
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

- 

o 

o 

o 

o 

- 



o 

o 

- 

o 

o 

o 

 

 

               

             

               

       

       

               

       

               

     

               

             

             

             

           

               



 

 



- 

- 

- 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

         

         



- 

- 

- 

- 

- 

 

CA CA

Fiscalité directe locale 17 096 267 € 20 449 453 €    

THRS sans vote de taux 140 045 €       THRS 312 666 €          

TFPB (commune et departement) 12 322 243 € TFPB (commune et departement) 15 180 452 €    

TFNB 210 662 €       TFNB 224 812 €          

Versement compensation 4 423 317 €    Versement compensation 4 731 523 €      

Rôles complémentaires 10 775 €         Rôles complémentaires 9 795 €              

Année 2022 Année 2023



 

CA CA

Allocations compensatrices 498 370 €       Allocations compensatrices 544 998 €          

TFPB personnes condition 

modeste
9 987 €            

TFPB personnes condition 

modeste
9 704 €              

TFPB exo longue durée LS 11 318 €         TFPB exo longue durée LS 14 134 €            

TFPB locaux industriels 452 284 €       TFPB locaux industriels 496 504 €          

TFPNB 24 781 €         TFPNB 24 656 €            

Année 2022 Année 2023
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Plan stratégique d'investissement CA 2023

Ville apaisante par nature 409 232,42 €                       

Ville engagée par nature 3 996 647,28 €                   

Ville séduisante par nature 1 156 619,76 €                   

Ville vivante par nature 40 927,72 €                         

Total général 5 603 427,18 €                   



PPI par axes Libellé PPI 2023

Ville séduisante par nature CONSTRUCTION NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 1 076 706,78 €    

DEMAIN LA SEVRE - QUAI DE LA CHAUSSEE DES MOINES ET SES ABORDS 24 313,78 €          

PROJET LOIRY CŒUR VERT- PARC DU LOIRY 25 239,20 €          

PROJET ENCLOS 30 360,00 €          

Total Ville séduisante par nature 1 156 619,76 €    

Ville apaisante par nature DEMAIN LA SEVRE - CREATION PARC DU CHENE ET MOULIN 3 043,20 €            

PROJET VEGETAL 51 403,14 €          

POLITIQUE FONCIERE 354 786,08 €       

Total Ville apaisante par nature 409 232,42 €       

Ville vivante par nature REGROUPEMENT DES ACCUEILS DE LOISIRS 4 623,42 €            

PROJET DES ACCUEILS 13 209,10 €          

PISCINE: CHANGEMENT DU PETIT BASSIN 2 856,00 €            

BESOINS SPORTIFS LYCEE ET AUTRES PRATIQUES ORGANISEES 20 239,20 €          

Total Ville vivante par nature 40 927,72 €          

Ville engagée par nature ECO MOBILITE- FLOTTE AUTOMOBILE VERTE 457 493,55 €       

ADAPTATION OFFICES DE RESTAURATION 1 206 388,16 €    

AMÉNAGEMENT DES COURS D'ÉCOLE 55 433,76 €          

PERFORMANCE ENERGETIQUE DES BATIMENTS 69 678,17 €          

PATRIMOINE BATI ET NON BATI DURABLE 1 226 280,84 €    

ENERGIE PLAN DE PROGRES P3 123 138,34 €       

MOYENS MATERIELS 467 217,55 €       

MOYENS SI 370 467,37 €       

BUDGET PARTICIPATIF 20 239,64 €          

Total Ville engagée par nature 3 996 647,28 €    

Total général 5 603 427,18 €    

PPI par enjeux 2023

Pour préserver notre environnement 3 199 303,90 €                   

Pour un cadre de vie apaisant 103 195,82 €                      

Pour une offre de services optimisée 2 300 927,46 €                   

Total général 5 603 427,18 €                   



 

- 

- 

- 

PPI par enjeux Libellé PPI 2023

Pour préserver notre environnement POLITIQUE FONCIERE 354 786,08 €     

PATRIMOINE BATI ET NON BATI DURABLE 1 226 590,74 € 

ECO MOBILITE- FLOTTE AUTOMOBILE VERTE 457 493,55 €     

PROJET VEGETAL 51 403,14 €       

ENERGIE PLAN DE PROGRES P3 123 138,34 €     

MOYENS MATERIELS 467 217,55 €     

MOYENS SI 370 467,37 €     

BESOINS SPORTIFS LYCEE ET AUTRES PRATIQUES ORGANISEES 20 239,20 €       

AMÉNAGEMENT DES COURS D'ÉCOLE 55 433,76 €       

PERFORMANCE ENERGETIQUE DES BATIMENTS 69 678,17 €       

PISCINE: CHANGEMENT DU PETIT BASSIN 2 856,00 €         

Total Pour préserver notre environnement 3 199 303,90 € 

Pour un cadre de vie apaisant DEMAIN LA SEVRE - CREATION PARC DU CHENE ET MOULIN 3 043,20 €         

DEMAIN LA SEVRE - QUAI DE LA CHAUSSEE DES MOINES ET SES ABORDS 24 313,78 €       

BUDGET PARTICIPATIF 20 239,64 €       

PROJET LOIRY CŒUR VERT- PARC DU LOIRY 25 239,20 €       

PROJET ENCLOS 30 360,00 €       

Total Pour un cadre de vie apaisant 103 195,82 €     

Pour une offre de services optimisée CONSTRUCTION NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 1 076 706,78 € 

ADAPTATION OFFICES DE RESTAURATION 1 206 388,16 € 

REGROUPEMENT DES ACCUEILS DE LOISIRS 4 623,42 €         

PROJET DES ACCUEILS 13 209,10 €       

Total Pour une offre de services optimisée 2 300 927,46 € 

Total général 5 603 427,18 € 
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BUDGET : Commune de VERTOU (3)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
44215

Ville de VERTOU
Commune de VERTOU

CA
2023

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

26449
167

 
NANTES METROPOLE  

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

31 213 797 32 989 847 26 646 1270.6

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

Les collectivités locales
en chiffres, Ratios

financiers des
communes 2022

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 971.86 1299
2 Produit des impositions directes/population 773.17 719
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1232.36 1494
4 Dépenses d’équipement brut/population 206.21 344
5 Encours de dette/population 230.39 1006
6 DGF/population 76.2 198.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 68.07 61.6
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 81.68 93.6
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 16.73 23.1
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 18.7 67.4

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 27 233 566,77 G 32 800 387,40

Section d’investissement B 6 554 621,58 H 4 854 315,05

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 10 182 197,86
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 435 869,14 J 0,00
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 34 224 057,49 = G+H+I+J 47 836 900,31

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 1 297 021,84 L 578 936,63

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 1 297 021,84 = K+L 578 936,63

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 27 233 566,77 = G+I+K 42 982 585,26

Section d’investissement = B+D+F 8 287 512,56 = H+J+L 5 433 251,68

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 35 521 079,33 = G+H+I+J+K+L 48 415 836,94

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 1 297 021,84 L 578 936,63

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 578 936,63

16 Emprunts et dettes assimilées 997,82 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 80 012,04 0,00

204 Subventions d'équipement versées 30 000,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

21 Immobilisations corporelles 528 885,25 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 657 126,73 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 6 261 883,00 4 699 039,31 575 642,18 0,00 987 201,51

012 Charges de personnel, frais assimilés 17 657 000,00 17 598 541,79 0,00 0,00 58 458,21

014 Atténuations de produits 539 000,00 490 667,50 24 919,00 0,00 23 413,50

65 Autres charges de gestion courante 2 251 399,00 2 214 210,72 4 138,50 0,00 33 049,78

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 26 709 282,00 25 002 459,32 604 699,68 0,00 1 102 123,00

66 Charges financières 180 000,00 168 647,28 0,00 0,00 11 352,72

67 Charges exceptionnelles 134 000,00 78 401,20 0,00 0,00 55 598,80

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 200 569,86        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
27 223 851,86 25 249 507,80 604 699,68 0,00 1 369 644,38

023 Virement à la section d'investissement (2) 13 999 500,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 1 100 000,00 1 379 359,29     -279 359,29

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

15 099 500,00 1 379 359,29     13 720 140,71

TOTAL 42 323 351,86 26 628 867,09 604 699,68 0,00 15 089 785,09

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 180 000,00 153 523,47 0,00 0,00 26 476,53

70 Produits services, domaine et ventes div 1 840 000,00 1 963 394,33 0,00 0,00 -123 394,33

73 Impôts et taxes 25 789 000,00 25 963 256,49 0,00 0,00 -174 256,49

74 Dotations et participations 3 745 000,00 3 801 913,10 0,00 0,00 -56 913,10

75 Autres produits de gestion courante 434 000,00 421 904,60 0,00 0,00 12 095,40

Total des recettes de gestion courante 31 988 000,00 32 303 991,99 0,00 0,00 -315 991,99

76 Produits financiers 500,00 5,75 0,00 0,00 494,25

77 Produits exceptionnels 0,00 290 565,53 0,00 0,00 -290 565,53

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

31 988 500,00 32 594 563,27 0,00 0,00 -606 063,27

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 152 654,00 205 824,13     -53 170,13

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

152 654,00 205 824,13     -53 170,13

TOTAL 32 141 154,00 32 800 387,40 0,00 0,00 -659 233,40

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 10 182 197,86        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 295 000,00 247 109,39 80 012,04 -32 121,43

204 Subventions d'équipement versées 291 000,00 0,00 30 000,00 261 000,00

21 Immobilisations corporelles 1 536 100,00 1 430 478,98 528 885,25 -423 264,23

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 9 847 000,00 3 776 469,86 657 126,73 5 413 403,41

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 11 969 100,00 5 454 058,23 1 296 024,02 5 219 017,75

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 769 000,00 768 117,95 997,82 -115,77

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 4 105,71      
Total des dépenses financières 773 105,71 768 117,95 997,82 3 989,94

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 12 742 205,71 6 222 176,18 1 297 021,84 5 223 007,69

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 152 654,00 205 824,13   -53 170,13

041 Opérations patrimoniales (1) 267 000,00 126 621,27   140 378,73

Total des dépenses d’ordre d’investissement 419 654,00 332 445,40   87 208,60

TOTAL 13 161 859,71 6 554 621,58 1 297 021,84 5 310 216,29

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 435 869,14      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 625 225,00 1 016 558,92 578 936,63 -970 270,55

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 5 898 000,00 66 666,62 0,00 5 831 333,38

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 1 463,09 0,00 -1 463,09

Total des recettes d’équipement 6 523 225,00 1 084 688,63 578 936,63 4 859 599,74

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 600 000,00 566 645,86 0,00 33 354,14

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 1 697 000,00 1 697 000,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 2 297 000,00 2 263 645,86 0,00 33 354,14

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 8 820 225,00 3 348 334,49 578 936,63 4 892 953,88

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 13 999 500,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 1 100 000,00 1 379 359,29   -279 359,29

041 Opérations patrimoniales (1) 267 000,00 126 621,27   140 378,73

Total des recettes d’ordre d’investissement 15 366 500,00 1 505 980,56   13 860 519,44

TOTAL 24 186 725,00 4 854 315,05 578 936,63 18 753 473,32
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.



Ville de VERTOU - Commune de VERTOU - CA - 2023

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 5 274 681,49   5 274 681,49

012 Charges de personnel, frais assimilés 17 598 541,79   17 598 541,79

014 Atténuations de produits 515 586,50   515 586,50

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 218 349,22   2 218 349,22

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 168 647,28 0,00 168 647,28
67 Charges exceptionnelles 78 401,20 291 422,78 369 823,98
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 1 087 936,51 1 087 936,51
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 25 854 207,48 1 379 359,29 27 233 566,77

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 629,00 629,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 768 117,95 66 666,67 834 784,62
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   53 172,18 53 172,18

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 247 109,39 0,00 247 109,39
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 1 430 478,98 0,00 1 430 478,98
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 3 776 469,86 209 323,55 3 985 793,41
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   2 654,00 2 654,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 6 222 176,18 332 445,40 6 554 621,58

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     435 869,14

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 153 523,47   153 523,47

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 963 394,33   1 963 394,33

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   149 368,95 149 368,95

73 Impôts et taxes 25 963 256,49   25 963 256,49

74 Dotations et participations 3 801 913,10   3 801 913,10

75 Autres produits de gestion courante 421 904,60 0,00 421 904,60
76 Produits financiers 5,75 0,00 5,75
77 Produits exceptionnels 290 565,53 53 801,18 344 366,71
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 2 654,00 2 654,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 32 594 563,27 205 824,13 32 800 387,40

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    10 182 197,86
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 566 645,86 0,00 566 645,86
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 697 000,00   1 697 000,00

13 Subventions d'investissement 1 016 558,92 0,00 1 016 558,92
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 66 666,62 66 666,67 133 333,29
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   211 952,13 211 952,13

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 79 470,65 79 470,65
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 1 463,09 59 954,60 61 417,69
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   1 087 936,51 1 087 936,51

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 3 348 334,49 1 505 980,56 4 854 315,05

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    0,00
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 6 261 883,00 4 699 039,31 575 642,18 0,00 987 201,51

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 405,50 0,00 0,00 -405,50
60611 Eau et assainissement 132 800,00 109 331,74 0,00 0,00 23 468,26
60612 Energie - Electricité 410 419,00 135 379,25 0,00 0,00 275 039,75
60621 Combustibles 340 400,00 92 363,17 108 000,00 0,00 140 036,83
60622 Carburants 46 500,00 50 351,53 1 607,67 0,00 -5 459,20
60623 Alimentation 439 670,00 406 659,65 22 045,49 0,00 10 964,86
60628 Autres fournitures non stockées 11 059,00 13 089,84 207,19 0,00 -2 238,03
60631 Fournitures d'entretien 84 100,00 70 903,62 8 355,72 0,00 4 840,66
60632 Fournitures de petit équipement 46 810,00 44 014,71 16 560,17 0,00 -13 764,88
60636 Vêtements de travail 42 914,00 25 501,63 11 286,57 0,00 6 125,80
6064 Fournitures administratives 32 700,00 27 315,39 709,74 0,00 4 674,87
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 58 100,00 54 915,44 5 983,51 0,00 -2 798,95
6067 Fournitures scolaires 85 200,00 84 345,76 343,12 0,00 511,12
6068 Autres matières et fournitures 249 543,00 262 338,56 15 919,14 0,00 -28 714,70
611 Contrats de prestations de services 32 720,00 16 081,79 596,72 0,00 16 041,49
6122 Crédit-bail mobilier 19 200,00 5 498,71 3 031,95 0,00 10 669,34
6132 Locations immobilières 80 700,00 59 073,63 0,00 0,00 21 626,37
6135 Locations mobilières 284 808,00 310 151,08 32 371,46 0,00 -57 714,54
61521 Entretien terrains 627 240,00 551 163,17 0,00 0,00 76 076,83
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 167 885,00 110 883,01 51 185,11 0,00 5 816,88
61551 Entretien matériel roulant 25 500,00 17 798,81 0,00 0,00 7 701,19
61558 Entretien autres biens mobiliers 32 200,00 22 382,96 3 981,04 0,00 5 836,00
6156 Maintenance 561 532,00 436 447,82 96 520,94 0,00 28 563,24
6161 Multirisques 65 035,00 63 563,64 3 622,40 0,00 -2 151,04
6182 Documentation générale et technique 22 200,00 28 424,53 0,00 0,00 -6 224,53
6184 Versements à des organismes de formation 152 802,00 119 959,84 14 132,28 0,00 18 709,88
6185 Frais de colloques et de séminaires 3 000,00 3 388,00 395,00 0,00 -783,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 2 940,00 54,35 0,00 0,00 2 885,65
6226 Honoraires 65 785,00 33 415,97 3 081,60 0,00 29 287,43
6228 Divers 1 072 817,40 752 385,14 116 713,69 0,00 203 718,57
6231 Annonces et insertions 31 550,00 23 666,47 0,00 0,00 7 883,53
6232 Fêtes et cérémonies 97 050,00 100 837,01 380,91 0,00 -4 167,92
6236 Catalogues et imprimés 72 171,00 54 568,59 2 388,24 0,00 15 214,17
6237 Publications 52 047,60 43 579,80 0,00 0,00 8 467,80
6238 Divers 8 000,00 8 524,00 0,00 0,00 -524,00
6241 Transports de biens 1 500,00 999,90 0,00 0,00 500,10
6247 Transports collectifs 176 505,00 131 904,10 387,42 0,00 44 213,48
6251 Voyages et déplacements 7 500,00 20 646,18 204,00 0,00 -13 350,18
6257 Réceptions 164 930,00 65 294,60 4 530,04 0,00 95 105,36
6261 Frais d'affranchissement 46 700,00 31 465,18 14 718,69 0,00 516,13
6262 Frais de télécommunications 110 640,00 40 577,42 28 908,88 0,00 41 153,70
627 Services bancaires et assimilés 3 100,00 891,45 2 520,00 0,00 -311,45
6281 Concours divers (cotisations) 29 070,00 24 378,08 0,00 0,00 4 691,92
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 45 300,00 42 227,14 374,40 0,00 2 698,46
6283 Frais de nettoyage des locaux 32 440,00 24 910,91 1 900,28 0,00 5 628,81
6284 Redevances pour services rendus 46 000,00 59 875,18 2 678,81 0,00 -16 553,99
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 73 750,00 20 627,00 0,00 0,00 53 123,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 0,00 12 103,52 0,00 0,00 -12 103,52
6288 Autres services extérieurs 0,00 372,63 0,00 0,00 -372,63
63512 Taxes foncières 48 000,00 55 228,00 0,00 0,00 -7 228,00
63513 Autres impôts locaux 4 000,00 17 679,00 0,00 0,00 -13 679,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 4 000,00 48,00 0,00 0,00 3 952,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 11 050,00 11 046,91 0,00 0,00 3,09

012 Charges de personnel, frais assimilés 17 657 000,00 17 598 541,79 0,00 0,00 58 458,21

6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 21 252,00 34 402,00 0,00 0,00 -13 150,00
6218 Autre personnel extérieur 24 919,00 990,34 0,00 0,00 23 928,66
6331 Versement mobilité 191 512,00 203 672,93 0,00 0,00 -12 160,93
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 47 879,00 48 987,00 0,00 0,00 -1 108,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 196 290,00 205 657,18 0,00 0,00 -9 367,18
64111 Rémunération principale titulaires 8 041 402,00 7 788 649,44 0,00 0,00 252 752,56
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 235 852,00 255 426,73 0,00 0,00 -19 574,73
64118 Autres indemnités titulaires 1 748 671,00 1 865 466,87 0,00 0,00 -116 795,87
64131 Rémunérations non tit. 1 739 252,00 1 727 660,83 0,00 0,00 11 591,17
64138 Autres indemnités non tit. 390 226,00 363 538,19 0,00 0,00 26 687,81
6417 Rémunérations des apprentis 107 532,00 105 603,83 0,00 0,00 1 928,17
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 777 973,00 1 840 849,63 0,00 0,00 -62 876,63
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
6453 Cotisations aux caisses de retraites 2 501 575,00 2 556 593,74 0,00 0,00 -55 018,74
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 89 312,00 84 161,98 0,00 0,00 5 150,02
6455 Cotisations pour assurance du personnel 205 250,00 144 923,01 0,00 0,00 60 326,99
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 30 339,00 41 051,49 0,00 0,00 -10 712,49
64731 Allocations chômage versées directement 6 631,00 25 290,44 0,00 0,00 -18 659,44
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 119 338,00 130 599,94 0,00 0,00 -11 261,94
6475 Médecine du travail, pharmacie 48 797,00 55 547,90 0,00 0,00 -6 750,90
6478 Autres charges sociales diverses 79 108,00 80 628,88 0,00 0,00 -1 520,88
6488 Autres charges 53 890,00 38 839,44 0,00 0,00 15 050,56

014 Atténuations de produits 539 000,00 490 667,50 24 919,00 0,00 23 413,50

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 460 000,00 415 910,50 24 919,00 0,00 19 170,50
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 79 000,00 74 757,00 0,00 0,00 4 243,00

65 Autres charges de gestion courante 2 251 399,00 2 214 210,72 4 138,50 0,00 33 049,78

6518 Autres 0,00 286,76 0,00 0,00 -286,76
6531 Indemnités 228 000,00 235 079,55 0,00 0,00 -7 079,55
6532 Frais de mission 7 217,00 8 744,58 0,00 0,00 -1 527,58
6533 Cotisations de retraite 20 000,00 18 143,62 0,00 0,00 1 856,38
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 15 000,00 15 106,00 0,00 0,00 -106,00
6535 Formation 6 000,00 950,00 0,00 0,00 5 050,00
6536 Frais de représentation du maire 3 000,00 2 683,24 0,00 0,00 316,76
6541 Créances admises en non-valeur 2 000,00 1 368,13 0,00 0,00 631,87
6542 Créances éteintes 1 635,00 1 801,90 0,00 0,00 -166,90
65548 Autres contributions 75 600,00 75 379,65 0,00 0,00 220,35
6558 Autres contributions obligatoires 771 430,00 762 345,67 3 388,50 0,00 5 695,83
657351 Subv. fonct. GFP de rattachement 6 961,00 8 189,00 0,00 0,00 -1 228,00
657358 Subv. fonct. Autres groupements 63 376,00 54 501,21 0,00 0,00 8 874,79
657362 Subv. fonct. CCAS 216 000,00 216 000,00 0,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 828 042,00 807 135,26 750,00 0,00 20 156,74
65888 Autres 7 138,00 6 496,15 0,00 0,00 641,85

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

26 709 282,00 25 002 459,32 604 699,68 0,00 1 102 123,00

66 Charges financières (b) 180 000,00 168 647,28 0,00 0,00 11 352,72

66111 Intérêts réglés à l'échéance 180 000,00 175 218,27 0,00 0,00 4 781,73
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 -6 570,99 0,00 0,00 6 570,99

67 Charges exceptionnelles (c) 134 000,00 78 401,20 0,00 0,00 55 598,80

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 1 680,00 0,00 0,00 -1 680,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 64 490,00 7 212,87 0,00 0,00 57 277,13
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 3 000,00 12 998,33 0,00 0,00 -9 998,33
6745 Subv. aux personnes de droit privé 65 510,00 53 510,00 0,00 0,00 12 000,00
6748 Autres subventions exceptionnelles 0,00 3 000,00 0,00 0,00 -3 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 200 569,86        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
27 223 851,86 25 249 507,80 604 699,68 0,00 1 369 644,38

023 Virement à la section d'investissement 13 999 500,00 0,00     13 999 500,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

1 100 000,00 1 379 359,29     -279 359,29

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 79 470,65 -79 470,65
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 211 952,13 -211 952,13
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 100 000,00 1 087 936,51 12 063,49

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

15 099 500,00 1 379 359,29     13 720 140,71

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 15 099 500,00 1 379 359,29     13 720 140,71

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

42 323 351,86 26 628 867,09 604 699,68 0,00 15 089 785,09

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 64 081,85  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 69 861,85  
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  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -6 570,99  
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 180 000,00 153 523,47 0,00 0,00 26 476,53

6419 Remboursements rémunérations personnel 180 000,00 151 882,11 0,00 0,00 28 117,89
6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 1 641,36 0,00 0,00 -1 641,36

70 Produits services, domaine et ventes div 1 840 000,00 1 963 394,33 0,00 0,00 -123 394,33

70311 Concessions cimetières (produit net) 26 000,00 38 897,00 0,00 0,00 -12 897,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 7 700,00 63 020,53 0,00 0,00 -55 320,53
70328 Autres droits stationnement et location 28 000,00 0,00 0,00 0,00 28 000,00
70383 Redevance de stationnement 1 400,00 1 406,72 0,00 0,00 -6,72
70388 Autres redevances et recettes diverses 1 500,00 1 025,00 0,00 0,00 475,00
7062 Redevances services à caractère culturel 30 000,00 26 334,30 0,00 0,00 3 665,70
70631 Redevances services à caractère sportif 131 700,00 96 879,35 0,00 0,00 34 820,65
7066 Redevances services à caractère social 456 500,00 647 544,36 0,00 0,00 -191 044,36
7067 Redev. services périscolaires et enseign 880 000,00 890 940,10 0,00 0,00 -10 940,10
7078 Autres marchandises 0,00 361,44 0,00 0,00 -361,44
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 8 000,00 5 426,45 0,00 0,00 2 573,55
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 125 000,00 132 060,17 0,00 0,00 -7 060,17
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 45 700,00 3 588,48 0,00 0,00 42 111,52
70878 Remb. frais par d'autres redevables 61 100,00 51 803,83 0,00 0,00 9 296,17
7088 Produits activités annexes (abonnements) 37 400,00 4 106,60 0,00 0,00 33 293,40

73 Impôts et taxes 25 789 000,00 25 963 256,49 0,00 0,00 -174 256,49

73111 Impôts directs locaux 20 706 307,00 20 449 453,00 0,00 0,00 256 854,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 417,00 9 795,00 0,00 0,00 -9 378,00
73211 Attribution de compensation 1 757 812,00 1 757 812,24 0,00 0,00 -0,24
73212 Dotation de solidarité communautaire 1 125 095,00 1 179 987,00 0,00 0,00 -54 892,00
73221 FNGIR 369,00 369,00 0,00 0,00 0,00
7323 Revers. prél. sur jeux, paris hippiques 0,00 1 485,78 0,00 0,00 -1 485,78
7333 Taxes funéraires 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00
7336 Droits de place 69 000,00 81 938,18 0,00 0,00 -12 938,18
7343 Taxes sur les pylônes électriques 95 000,00 243 305,00 0,00 0,00 -148 305,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 500 000,00 562 744,57 0,00 0,00 -62 744,57
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 230 000,00 228 880,90 0,00 0,00 1 119,10
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 1 300 000,00 1 434 185,82 0,00 0,00 -134 185,82
7388 Autres taxes diverses 0,00 13 300,00 0,00 0,00 -13 300,00

74 Dotations et participations 3 745 000,00 3 801 913,10 0,00 0,00 -56 913,10

7411 Dotation forfaitaire 1 885 000,00 1 859 102,00 0,00 0,00 25 898,00
74127 Dotation nationale de péréquation 173 815,00 156 434,00 0,00 0,00 17 381,00
744 FCTVA 20 000,00 23 786,90 0,00 0,00 -3 786,90
74718 Autres participations Etat 20 179,00 93 314,00 0,00 0,00 -73 135,00
7472 Participat° Régions 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
7473 Participat° Départements 105 800,00 88 071,35 0,00 0,00 17 728,65
74748 Participat° Autres communes 20 000,00 17 427,00 0,00 0,00 2 573,00
74751 Participat° GFP de rattachement 221 960,00 251 086,50 0,00 0,00 -29 126,50
7478 Participat° Autres organismes 756 580,00 716 869,46 0,00 0,00 39 710,54
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 500 266,00 544 998,00 0,00 0,00 -44 732,00
7484 Dotation de recensement 4 400,00 4 715,00 0,00 0,00 -315,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 35 000,00 44 000,00 0,00 0,00 -9 000,00
7488 Autres attributions et participations 0,00 2 108,89 0,00 0,00 -2 108,89

75 Autres produits de gestion courante 434 000,00 421 904,60 0,00 0,00 12 095,40

752 Revenus des immeubles 434 000,00 421 903,15 0,00 0,00 12 096,85
7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 1,45 0,00 0,00 -1,45

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

31 988 000,00 32 303 991,99 0,00 0,00 -315 991,99

76 Produits financiers (b) 500,00 5,75 0,00 0,00 494,25

764 Revenus valeurs mobilières de placement 500,00 5,75 0,00 0,00 494,25

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 290 565,53 0,00 0,00 -290 565,53

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 90,09 0,00 0,00 -90,09
7713 Libéralités reçues 0,00 6 500,00 0,00 0,00 -6 500,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 39 676,46 0,00 0,00 -39 676,46
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 6 048,38 0,00 0,00 -6 048,38
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 238 250,60 0,00 0,00 -238 250,60

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

31 988 500,00 32 594 563,27 0,00 0,00 -606 063,27

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

152 654,00 205 824,13     -53 170,13
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Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
722 Immobilisations corporelles 150 000,00 149 368,95 631,05
7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 0,00 53 172,18 -53 172,18
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 629,00 -629,00
7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 2 654,00 2 654,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 152 654,00 205 824,13     -53 170,13

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

32 141 154,00 32 800 387,40 0,00 0,00 -659 233,40

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

10 182 197,86        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 295 000,00 247 109,39 80 012,04 -32 121,43

202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 2 542,86 0,00 -2 542,86
2031 Frais d'études 100 000,00 30 360,00 2 220,00 67 420,00
2051 Concessions, droits similaires 195 000,00 214 206,53 77 792,04 -96 998,57

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 291 000,00 0,00 30 000,00 261 000,00

2041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00
20421 Privé : Bien mobilier, matériel 30 000,00 0,00 30 000,00 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 211 000,00 0,00 0,00 211 000,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 1 536 100,00 1 430 478,98 528 885,25 -423 264,23

2111 Terrains nus 0,00 26 239,09 43 050,50 -69 289,59
2115 Terrains bâtis 458 660,00 328 263,79 32 980,00 97 416,21
2182 Matériel de transport 250 000,00 447 847,12 40 091,74 -237 938,86
2183 Matériel de bureau et informatique 290 000,00 156 260,84 264 087,88 -130 348,72
2184 Mobilier 133 700,00 152 556,90 30 416,97 -49 273,87
2188 Autres immobilisations corporelles 403 740,00 319 311,24 118 258,16 -33 829,40

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 9 847 000,00 3 776 469,86 657 126,73 5 413 403,41

2312 Agencements et aménagements de terrains 115 000,00 67 511,34 59 808,78 -12 320,12
2313 Constructions 9 655 300,00 3 161 495,33 597 317,95 5 896 486,72
2315 Installat°, matériel et outillage techni 76 700,00 3 828,00 0,00 72 872,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 543 635,19 0,00 -543 635,19

Total des dépenses d’équipement 11 969 100,00 5 454 058,23 1 296 024,02 5 219 017,75

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 769 000,00 768 117,95 997,82 -115,77

1641 Emprunts en euros 635 000,00 600 071,98 0,00 34 928,02
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 134 000,00 133 333,29 0,00 666,71
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 997,82 -997,82
168751 Dettes - GFP de rattachement 0,00 34 712,68 0,00 -34 712,68

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 4 105,71      
Total des dépenses financières 773 105,71 768 117,95 997,82 3 989,94

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 12 742 205,71 6 222 176,18 1 297 021,84 5 223 007,69

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 152 654,00 205 824,13   -53 170,13

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 2 654,00 3 283,00   -629,00

139148 Sub. transf cpte résult. Autres communes 0,00 629,00 -629,00

28051 Concessions et droits similaires 2 654,00 2 654,00 0,00

  Charges transférées (6) 150 000,00 202 541,13   -52 541,13

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 53 172,18 -53 172,18
2313 Constructions 150 000,00 149 368,95 631,05

041 Opérations patrimoniales (7) 267 000,00 126 621,27   140 378,73

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 67 000,00 66 666,67 333,33

2313 Constructions 200 000,00 59 954,60 140 045,40

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 419 654,00 332 445,40   87 208,60

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

13 161 859,71 6 554 621,58 1 297 021,84 5 310 216,29

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

435 869,14      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.



Ville de VERTOU - Commune de VERTOU - CA - 2023

Page 19

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 625 225,00 1 016 558,92 578 936,63 -970 270,55

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 205 760,00 57 279,83 -263 039,83
13151 Subv. transf. GFP de rattachement 0,00 12 131,11 0,00 -12 131,11
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 625 225,00 608 361,20 521 656,80 -504 793,00
1322 Subv. non transf. Régions 0,00 114 367,21 0,00 -114 367,21
1323 Subv. non transf. Départements 0,00 23 357,40 0,00 -23 357,40
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 52 582,00 0,00 -52 582,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 5 898 000,00 66 666,62 0,00 5 831 333,38

1641 Emprunts en euros 5 831 000,00 0,00 0,00 5 831 000,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 67 000,00 66 666,62 0,00 333,38

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 1 463,09 0,00 -1 463,09

2313 Constructions 0,00 1 463,09 0,00 -1 463,09

Total des recettes d’équipement 6 523 225,00 1 084 688,63 578 936,63 4 859 599,74

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 297 000,00 2 263 645,86 0,00 33 354,14

10222 FCTVA 600 000,00 566 645,86 0,00 33 354,14
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 697 000,00 1 697 000,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 2 297 000,00 2 263 645,86 0,00 33 354,14

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 8 820 225,00 3 348 334,49 578 936,63 4 892 953,88

021 Virement de la sect° de fonctionnement 13 999 500,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 1 100 000,00 1 379 359,29   -279 359,29

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 211 952,13 -211 952,13

2111 Terrains nus 0,00 12 933,74 -12 933,74

2113 Terrains aménagés autres que voirie 0,00 386,58 -386,58

2115 Terrains bâtis 0,00 25 019,29 -25 019,29

21318 Autres bâtiments publics 0,00 41 131,04 -41 131,04

28031 Frais d'études 0,00 65 593,00 -65 593,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 13 947,00 -13 947,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 1 041,00 -1 041,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 580,00 -580,00

2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 0,00 6 477,58 -6 477,58

2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 0,00 74,00 -74,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 164 557,02 -164 557,02

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 9 731,00 -9 731,00

28132 Immeubles de rapport 0,00 16 843,00 -16 843,00

28182 Matériel de transport 0,00 195 207,58 -195 207,58

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 277 425,49 -277 425,49

28184 Mobilier 0,00 83 081,88 -83 081,88

28188 Autres immo. corporelles 1 100 000,00 253 377,96 846 622,04

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

15 099 500,00 1 379 359,29   13 720 140,71

041 Opérations patrimoniales (5) 267 000,00 126 621,27   140 378,73

16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 67 000,00 66 666,67 333,33

238 Avances versées commandes immo. incorp. 200 000,00 59 954,60 140 045,40

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 15 366 500,00 1 505 980,56   13 860 519,44

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

24 186 725,00 4 854 315,05 578 936,63 18 753 473,32
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Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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000000000000

000000000000

000000000000

15 749 01895 886-1 896 1450-678 917-482 956-1 507 029-2 110 993-4 067 706-447 957-9 970 10036 814 934

42 982 585131 68237 4600639 997222 0751 171 630118 493913 7711 271864 18438 882 022

27 233 56735 7961 933 60501 318 913705 0302 678 6592 229 4864 981 477449 22810 834 2842 067 088

-718 085-3 680-226 0100-2 425-10 307-36 669-21 759296 9830-714 2180

578 9370000057 2800437 657084 0000

1 297 0223 680226 01002 42510 30793 94921 759140 6740798 2180

-2 136 176-22 718-496 7300-62 351-21 886-34 963-159 707-2 509 4841 200-1 130 0262 300 490

4 854 315037 29400115401 06723 357256 8941 200358 0493 776 338

6 990 49122 718534 024062 35122 001436 031183 0652 766 37801 488 0761 475 849

435 869435 869

332 445271 862

768 118768 118

00000000000

5 454 05822 718533 395062 35122 001436 031183 0652 706 42301 488 076

6 222 17622 718533 395062 35122 001436 031183 0652 706 42301 488 076768 118

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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3 82800000003 828000

3 758 81326 399155 181039 90032 307408 228174 7682 104 1790817 8520

127 3200112 8900000014 430000

4 433 59726 399273 071039 90032 307408 228174 7682 661 0720817 8520

000000000000

437 569023 22107 8720120 29429 787124 1670132 2280

182 97400017 00401 30126859 3150105 0870

420 349000000000420 3490

487 939000000000487 9390

361 2440361 244000000000

69 290069 290000000000

1 959 3640453 754024 8760121 59530 055183 48201 145 6020

30 00000000000030 0000

30 00000000000030 0000

291 99900000156000291 8430

32 580032 580000000000

2 54300000002 543000

327 121032 58000015602 5430291 8430

000000000000

34 713000000000034 713

9980000000009980

133 3330000000000133 333

600 0720000000000600 072

769 116000000000998768 118

000000000000

000000000000

000000000000

7 519 19826 399759 405064 77532 307529 979204 8232 847 09702 286 294768 118

8 287 51326 399760 034064 77532 307529 979204 8232 907 05202 286 2941 475 849

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie

165 Dépôts et cautionnements reçus

168751 Dettes - GFP de rattachement

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

202 Frais réalisat° documents urbanisme

2031 Frais d'études

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées

20421 Privé : Bien mobilier, matériel

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

2115 Terrains bâtis

2182 Matériel de transport

2183 Matériel de bureau et informatique

2184 Mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2312 Agencements et aménagements de

terrains

2313 Constructions

2315 Installat°, matériel et outillage techni
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66 667000000000066 667

66 667000000000066 667

52 5820000049 20003 382000

23 35700000023 3570000

114 36700000114 36700000

1 130 018037 294000237 5000630 2240225 0000

12 13100000000012 1310

263 0400000057 280001 200204 5600

1 595 496037 294000458 34723 357633 6061 200441 6910

1 697 00000000000001 697 000

566 6460000000000566 646

2 263 64600000000002 263 646

000000000000

3 927 271037 29400115458 34723 357634 5961 200442 0492 330 312

5 433 252037 29400115458 34723 357694 5501 200442 0493 776 338

435 8690000000000435 869

59 955000000059 955000

66 667000000000066 667

126 621000000059 9550066 667

2 65400000000002 654

149 3690000000000149 369

53 172000000000053 172

6290629000000000

205 824062900000000205 195

332 44506290000059 95500271 862

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

543 63505 00000000538 635000 543 63505 00000000538 635000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

139148 Sub. transf cpte résult. Autres

communes

192 Plus ou moins-values sur cession

immo.

2313 Constructions

28051 Concessions et droits similaires

041 Opérations patrimoniales

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt

2313 Constructions

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

13 Subventions d'investissement

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux

13151 Subv. transf. GFP de rattachement

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

1322 Subv. non transf. Régions

1323 Subv. non transf. Départements

1328 Autres subventions d'équip. non

transf.

16 Emprunts et dettes assimilées

16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie
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59 955000000059 955000

66 667000000000066 667

126 621000000059 9550066 667

253 3780000000000253 378

83 082000000000083 082

277 4250000000000277 425

195 2080000000000195 208

16 843000000000016 843

9 73100000000009 731

164 5570000000000164 557

74000000000074

6 47800000000006 478

5800000000000580

1 04100000000001 041

13 947000000000013 947

65 593000000000065 593

41 131000000000041 131

25 019000000000025 019

3870000000000387

12 934000000000012 934

211 9520000000000211 952

1 379 35900000000001 379 359

1 505 981000000059 955001 446 026

000000000000

000000000000

000000000000

1 46300001150099003580

1 46300001150099003580

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000 000000000000000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2313 Constructions

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

192 Plus ou moins-values sur cession

immo.

2111 Terrains nus

2113 Terrains aménagés autres que voirie

2115 Terrains bâtis

21318 Autres bâtiments publics

28031 Frais d'études

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel

2804182 Autres org pub - Bâtiments et

installat°

280421 Privé : Bien mobilier, matériel

2804412 Sub nat org pub - Bâtiments,

installat°

2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat°

28051 Concessions et droits similaires

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes

28132 Immeubles de rapport

28182 Matériel de transport

28183 Matériel de bureau et informatique

28184 Mobilier

28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales

16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie

238 Avances versées commandes immo.

incorp.
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36 498021 8160012 240-32 42000034 8610

54000000005400

3 7830000000003 7830

134 092000000000134 0920

28 42500044704110 8010017 1350

67 18600000000067 1860

532 9694 61499010 8024 421197 40162 44257 4202 647193 1210

26 36408 416023105225 6999 85601 6400

17 79900000000017 7990

162 0684205 79801 725063 41419 42915 7252 32753 2300

551 1630510 67800040 48500000

342 52325726 74200014 607109 931104 823086 1640

59 0740000058 1180955000

8 5310000000008 5310

16 67905401081321081503 5986 5945 9350

278 2584 31978 755010 6981 07655 51820 73537 28349469 3800

84 689000000084 689000

60 89900000060 8990000

28 025000006630050026 8620

36 78801 81006450-4-4552460533 2520

60 57503 12801 85909 43314 9007 3494 47719 4300

79 25900002 8769 1865 17550 970011 0520

13 2970007 169097835 148000

428 7050001 13705 8953 301418 373000

51 9590000079700051 1630

200 3630003 6203 92579 63815 86154 881042 4390

135 37911 3621 65101 71765168 33617 58620 447013 6300

109 3326 34917 01601 44182352 0585 11617 6712778 5820

4060000040600000

5 274 68135 796751 0580309 83953 912862 015621 106977 78817 0261 645 816324

25 854 20735 7961 933 60501 318 913705 0302 678 6592 229 4864 981 477449 22810 834 284687 729

27 233 56735 7961 933 60501 318 913705 0302 678 6592 229 4864 981 477449 22810 834 2842 067 088

000000000000 000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

6042 Achats prestat° services (hors

terrains)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disques, ... (médiathèque)

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6122 Crédit-bail mobilier

6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de

formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6225 Indemnités aux comptable et

régisseurs

6226 Honoraires
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105 604020 57506 340003 56427 851047 2730

363 538028 639015 23512 94630 0895 02246 5592 190222 8590

1 727 6610120 093090 96748 366251 98420 494242 58623 876929 2960

1 865 4670104 3430100 42648 609161 077130 884285 06066 000969 0680

255 427016 451017 3409 27024 97321 95739 5835 872119 9810

7 788 6490533 1340472 284157 491684 373553 7161 465 292206 3113 716 0470

205 657013 450011 9954 84118 26512 06637 5394 997102 5050

48 98703 21702 8561 1534 3492 8738 9391 19124 4090

203 673012 810011 4244 61217 39811 49235 7584 765105 4140

99005660000-2 78558102 6280

34 402016 036000000018 3660

17 598 54201 182 04601 006 796396 7521 623 2841 055 4763 041 650432 2028 860 3360

11 0470330030302338 968001 2120

48000000000480

17 67900000000017 6790

55 22800000000055 2280

3730000000003730

12 104000012 104000000

20 62701 226000000019 4010

62 554063 41600000-1 68008170

26 8110001781 0832 5323 9484 488014 5830

42 6020001 23902 75730 749007 8570

24 37804500013 0334881 3760-9489 9790

3 4111200002 97699001324

69 4860000014300069 3430

46 18400000000046 1840

69 8252 69500620013 6740053 3940

20 8500003890665506229019 0620

132 2920003790106 639025 273000

1 0000000001 0000000

8 5240000000008 5240

43 58000000000043 5800

56 9573 451001 43206 87723 0100022 1870

101 21800046 23506 2281 1540047 6010

23 66650000010011 4330012 0830

869 0992 2679 6720218 0231 550107 200173 20659 7670297 4140 869 099869 0992 2672 2679 6729 67200218 023218 0231 5501 550107 200107 200173 206173 20659 76759 76700297 414297 41400

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés

6237 Publications

6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs

6251 Voyages et déplacements

6257 Réceptions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts,

.

6283 Frais de nettoyage des locaux

6284 Redevances pour services rendus

62876 Remb. frais à un GFP de

rattachement

62878 Remb. frais à d'autres organismes

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

012 Charges de personnel, frais assimilés

6216 Personnel affecté par GFP de

rattachemen

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 NBI, SFT, indemnité résidence

64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations non tit.

64138 Autres indemnités non tit.

6417 Rémunérations des apprentis
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175 2180000000000175 218

168 6470000000000168 647

000000000000

6 496000006 49500001

807 885050002 27928 405133 644477 069141 776024 2120

216 0000000216 000000000

54 501000000054 501000

8 18900006 96100001 2280

765 7340000000765 734000

75 38000000075 3800000

1 80200000000001 802

1 36800000000001 368

2 6830000000002 6830

9500000000009500

15 10600000000015 1060

18 14400000000018 1440

8 7450000000008 7450

235 080000000000235 0800

2870000002870000

2 218 349050002 279251 366140 139552 735962 0110306 1473 171

74 757000000000074 757

440 8300000000000440 830

515 5870000000000515 587

38 8390000000409038 4300

80 62905 95104 0608657 2006 86317 6142 83935 2380

55 54803 28202 9121 1764 3522 9319 1091 21530 5720

130 60008 54607 5622 98312 5427 87222 9123 37964 8040

25 29000000000025 2900

41 05101 99901 8631 2292 73810 8715 29079116 2710

144 923000000000144 9230

84 16205 77904 2982 44711 46367411 9381 05646 5070

2 556 5940166 0240153 29656 269229 735173 738439 21364 7501 273 5690

1 840 8500121 1530103 93744 495162 74793 243345 41842 971926 8850 1 840 8501 840 85000121 153121 15300103 937103 93744 49544 495162 747162 74793 24393 243345 418345 41842 97142 971926 885926 88500

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

64731 Allocations chômage versées

directement

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

6488 Autres charges

014 Atténuations de produits

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU

739223 Fonds péréquation ress. com. et

intercom

65 Autres charges de gestion courante

6518 Autres

6531 Indemnités

6532 Frais de mission

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

6535 Formation

6536 Frais de représentation du maire

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

65548 Autres contributions

6558 Autres contributions obligatoires

657351 Subv. fonct. GFP de rattachement

657358 Subv. fonct. Autres groupements

657362 Subv. fonct. CCAS

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes

privée

65888 Autres

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

66111 Intérêts réglés à l'échéance
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1 0250000000001 0250

1 40700000000001 407

63 02100000054 986008 0350

38 89700000000038 8970

1 963 39405060138 478132 060655 44986 014894 5291 16153 7911 407

1 64100000001 641000

151 8820000000174110151 5980

153 52300000001 816110151 5980

32 594 563131 68236 8310639 997222 0751 171 630118 493913 7711 271864 18428 494 629

42 982 585131 68237 4600639 997222 0751 171 630118 493913 7711 271864 18438 882 022

000000000000

000000000000

1 087 93700000000001 087 937

211 9520000000000211 952

79 471000000000079 471

1 379 35900000000001 379 359

1 379 35900000000001 379 359

000000000000

3 00000003 000000000

53 5100000053 1900003200

12 9980000030028012 9400

7 213000000169007 0440

1 6800000000001 6800

78 40100003 00053 22016928021 9850

-6 5710000000000-6 571 -6 571-6 57100000000000000000000-6 571-6 571

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

67 Charges exceptionnelles

6712 Amendes fiscales et pénales

6718 Autres charges exceptionnelles

gestion

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

6745 Subv. aux personnes de droit privé

6748 Autres subventions exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

675 Valeurs comptables immobilisations

cédée

6761 Différences sur réalisations

(positives)

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

6419 Remboursements rémunérations

personnel

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

70 Produits des services, du

domaine, vente

70311 Concessions cimetières (produit net)

70323 Redev. occupat° domaine public

communal

70383 Redevance de stationnement

70388 Autres redevances et recettes

diverses
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88 0710001 200085 8711 0000000

93 31430 00000063 314000000

23 787000000000023 787

156 4340000000000156 434

1 859 10200000000001 859 102

3 801 91341 46736 3250501 51963 314505 7171 00017 427048 7152 586 430

13 300000000000013 300

1 434 18600000000001 434 186

228 8810000000000228 881

562 7450000000000562 745

243 3050000000000243 305

81 93881 9380000000000

1 48600000000001 486

3690000000000369

1 179 98700000000001 179 987

1 757 81200000000001 757 812

9 79500000000009 795

20 449 453000000000020 449 453

25 963 25681 93800000000025 881 318

4 1070000004 1070000

51 804014400049 50458701 1614080

3 58800000003 588000

132 0600000132 060000000

5 4260000000005 4260

3610361000000000

890 9400000000890 940000

647 544000138 4780509 06600000

96 8790000096 87900000

26 33400000026 3340000 26 33400000026 3340000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

7062 Redevances services à caractère

culturel

70631 Redevances services à caractère

sportif

7066 Redevances services à caractère

social

7067 Redev. services périscolaires et

enseign

7078 Autres marchandises

7083 Locations diverses (autres

qu'immeubles)

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies

70848 Mise à dispo personnel autres

organismes

70878 Remb. frais par d'autres redevables

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

73 Impôts et taxes

73111 Impôts directs locaux

7318 Autres impôts locaux ou assimilés

73211 Attribution de compensation

73212 Dotation de solidarité communautaire

73221 FNGIR

7323 Revers. prél. sur jeux, paris

hippiques

7336 Droits de place

7343 Taxes sur les pylônes électriques

7351 Taxe consommation finale

d'électricité

7368 Taxes locales sur la publicité

extérieur

7381 Taxes additionnelles droits de

mutation

7388 Autres taxes diverses

74 Dotations et participations

7411 Dotation forfaitaire

74127 Dotation nationale de péréquation

744 FCTVA

74718 Autres participations Etat

7473 Participat° Départements
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10 182 198000000000010 182 198

000000000000

2 65400000000002 654

6290629000000000

53 172000000000053 172

149 3690000000000149 369

205 824062900000000205 195

205 824062900000000205 195

000000000000

238 251000000000238 2510

6 04800000000006 048

39 6760000010 4640009 88419 329

6 5000000006 5000000

90000000000090

290 5660000010 4646 50000248 13525 467

600000000006

600000000006

100000000001

421 9038 27700026 701024 97900361 9460

421 9058 27700026 701024 97900361 9461

2 10900000000002 109

44 00000000000044 0000

4 7150000000004 7150

544 9980000000000544 998

716 869000498 9840217 88600000

251 08711 46736 32501 3350201 96000000

17 427000000017 427000 17 42717 4270000000000000017 42717 427000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

74748 Participat° Autres communes

74751 Participat° GFP de rattachement

7478 Participat° Autres organismes

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes

foncière

7484 Dotation de recensement

7485 Dotation pour les titres sécurisés

7488 Autres attributions et participations

75 Autres produits de gestion

courante

752 Revenus des immeubles

7588 Autres produits div. de gestion

courante

76 Produits financiers

764 Revenus valeurs mobilières de

placement

77 Produits exceptionnels

7711 Dédits et pénalités perçus

7713 Libéralités reçues

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

775 Produits des cessions

d'immobilisations

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

722 Immobilisations corporelles

7761 Diff / réal (+) transférées en invest.

777 Quote-part subv invest transf cpte

résul

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp.

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté
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(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

DEPENSES 2 067 088,24 10 801 974,80 0,00 32 309,28 12 901 372,32

Réalisations 2 067 088,24 10 801 974,80 0,00 32 309,28 12 901 372,32

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 323,97 1 615 631,03 0,00 30 185,20 1 646 140,20

60611 Eau et assainissement 0,00 8 582,37 0,00 0,00 8 582,37

60612 Energie - Electricité 0,00 13 629,67 0,00 0,00 13 629,67

60621 Combustibles 0,00 42 438,54 0,00 0,00 42 438,54

60622 Carburants 0,00 51 162,50 0,00 0,00 51 162,50

60631 Fournitures d'entretien 0,00 11 052,32 0,00 0,00 11 052,32

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 19 429,89 0,00 0,00 19 429,89

60636 Vêtements de travail 0,00 33 252,05 0,00 0,00 33 252,05

6064 Fournitures administratives 0,00 26 862,34 0,00 0,00 26 862,34

6068 Autres matières et fournitures 0,00 69 379,70 0,00 0,00 69 379,70

611 Contrats de prestations de services 0,00 5 934,75 0,00 0,00 5 934,75

6122 Crédit-bail mobilier 0,00 8 530,66 0,00 0,00 8 530,66

6135 Locations mobilières 0,00 86 164,33 0,00 0,00 86 164,33

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 53 229,61 0,00 0,00 53 229,61

61551 Entretien matériel roulant 0,00 17 798,81 0,00 0,00 17 798,81

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 1 639,74 0,00 0,00 1 639,74

6156 Maintenance 0,00 193 121,43 0,00 0,00 193 121,43

6161 Multirisques 0,00 67 186,04 0,00 0,00 67 186,04

6182 Documentation générale et technique 0,00 17 135,45 0,00 0,00 17 135,45

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 134 092,12 0,00 0,00 134 092,12

6185 Frais de colloques et de séminaires 0,00 3 783,00 0,00 0,00 3 783,00

6226 Honoraires 0,00 34 861,41 0,00 0,00 34 861,41

6228 Divers 0,00 295 373,74 0,00 2 040,00 297 413,74

6231 Annonces et insertions 0,00 12 083,26 0,00 0,00 12 083,26

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 19 836,34 0,00 27 765,07 47 601,41

6236 Catalogues et imprimés 0,00 22 186,96 0,00 0,00 22 186,96

6237 Publications 0,00 43 579,80 0,00 0,00 43 579,80

6238 Divers 0,00 8 524,00 0,00 0,00 8 524,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 19 061,79 0,00 0,00 19 061,79

6257 Réceptions 0,00 53 013,57 0,00 380,13 53 393,70

6261 Frais d'affranchissement 0,00 46 183,87 0,00 0,00 46 183,87

6262 Frais de télécommunications 0,00 69 343,02 0,00 0,00 69 343,02

627 Services bancaires et assimilés 323,97 1,17 0,00 0,00 325,14

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 9 978,84 0,00 0,00 9 978,84

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 7 857,40 0,00 0,00 7 857,40

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 14 582,52 0,00 0,00 14 582,52
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(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

6284 Redevances pour services rendus 0,00 817,44 0,00 0,00 817,44

62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 0,00 19 401,00 0,00 0,00 19 401,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 372,63 0,00 0,00 372,63

63512 Taxes foncières 0,00 55 228,00 0,00 0,00 55 228,00

63513 Autres impôts locaux 0,00 17 679,00 0,00 0,00 17 679,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 48,00 0,00 0,00 48,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 1 211,95 0,00 0,00 1 211,95

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 8 860 335,94 0,00 0,00 8 860 335,94

6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 0,00 18 366,00 0,00 0,00 18 366,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 2 628,32 0,00 0,00 2 628,32

6331 Versement mobilité 0,00 105 414,10 0,00 0,00 105 414,10

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 24 408,68 0,00 0,00 24 408,68

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 102 504,58 0,00 0,00 102 504,58

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 3 716 047,02 0,00 0,00 3 716 047,02

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 119 981,45 0,00 0,00 119 981,45

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 969 067,56 0,00 0,00 969 067,56

64131 Rémunérations non tit. 0,00 929 295,88 0,00 0,00 929 295,88

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 222 859,28 0,00 0,00 222 859,28

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 47 273,28 0,00 0,00 47 273,28

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 926 884,77 0,00 0,00 926 884,77

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 1 273 569,32 0,00 0,00 1 273 569,32

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 46 506,84 0,00 0,00 46 506,84

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 144 923,01 0,00 0,00 144 923,01

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 16 270,75 0,00 0,00 16 270,75

64731 Allocations chômage versées directement 0,00 25 290,44 0,00 0,00 25 290,44

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 64 804,42 0,00 0,00 64 804,42

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 30 572,20 0,00 0,00 30 572,20

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 35 238,04 0,00 0,00 35 238,04

6488 Autres charges 0,00 38 430,00 0,00 0,00 38 430,00

014 Atténuations de produits 515 586,50 0,00 0,00 0,00 515 586,50

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 440 829,50 0,00 0,00 0,00 440 829,50

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 74 757,00 0,00 0,00 0,00 74 757,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 1 379 359,29 0,00 0,00 0,00 1 379 359,29

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 79 470,65 0,00 0,00 0,00 79 470,65

6761 Différences sur réalisations (positives) 211 952,13 0,00 0,00 0,00 211 952,13

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 087 936,51 0,00 0,00 0,00 1 087 936,51

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 171,20 304 023,29 0,00 2 124,08 309 318,57

6531 Indemnités 0,00 235 079,55 0,00 0,00 235 079,55

6532 Frais de mission 0,00 6 620,50 0,00 2 124,08 8 744,58

6533 Cotisations de retraite 0,00 18 143,62 0,00 0,00 18 143,62

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 0,00 15 106,00 0,00 0,00 15 106,00

6535 Formation 0,00 950,00 0,00 0,00 950,00

6536 Frais de représentation du maire 0,00 2 683,24 0,00 0,00 2 683,24

6541 Créances admises en non-valeur 1 368,13 0,00 0,00 0,00 1 368,13

6542 Créances éteintes 1 801,90 0,00 0,00 0,00 1 801,90

657351 Subv. fonct. GFP de rattachement 0,00 1 228,00 0,00 0,00 1 228,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 24 212,38 0,00 0,00 24 212,38
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(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

65888 Autres 1,17 0,00 0,00 0,00 1,17

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 168 647,28 0,00 0,00 0,00 168 647,28

66111 Intérêts réglés à l'échéance 175 218,27 0,00 0,00 0,00 175 218,27

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -6 570,99 0,00 0,00 0,00 -6 570,99

67 Charges exceptionnelles 0,00 21 984,54 0,00 0,00 21 984,54

6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 1 680,00 0,00 0,00 1 680,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 7 044,37 0,00 0,00 7 044,37

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 12 940,17 0,00 0,00 12 940,17

6745 Subv. aux personnes de droit privé 0,00 320,00 0,00 0,00 320,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 38 882 022,45 864 184,33 0,00 0,00 39 746 206,78

Réalisations 38 882 022,45 864 184,33 0,00 0,00 39 746 206,78

002 Résultat de fonctionnement reporté 10 182 197,86 0,00 0,00 0,00 10 182 197,86

013 Atténuations de charges 0,00 151 597,52 0,00 0,00 151 597,52

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 151 597,52 0,00 0,00 151 597,52

042 Opérat° ordre transfert entre sections 205 195,13 0,00 0,00 0,00 205 195,13

722 Immobilisations corporelles 149 368,95 0,00 0,00 0,00 149 368,95

7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 53 172,18 0,00 0,00 0,00 53 172,18

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 2 654,00 0,00 0,00 0,00 2 654,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 1 406,72 53 791,31 0,00 0,00 55 198,03

70311 Concessions cimetières (produit net) 0,00 38 897,00 0,00 0,00 38 897,00

70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 8 034,86 0,00 0,00 8 034,86

70383 Redevance de stationnement 1 406,72 0,00 0,00 0,00 1 406,72

70388 Autres redevances et recettes diverses 0,00 1 025,00 0,00 0,00 1 025,00

7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 0,00 5 426,45 0,00 0,00 5 426,45

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 408,00 0,00 0,00 408,00

73 Impôts et taxes 25 881 318,31 0,00 0,00 0,00 25 881 318,31

73111 Impôts directs locaux 20 449 453,00 0,00 0,00 0,00 20 449 453,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 9 795,00 0,00 0,00 0,00 9 795,00

73211 Attribution de compensation 1 757 812,24 0,00 0,00 0,00 1 757 812,24

73212 Dotation de solidarité communautaire 1 179 987,00 0,00 0,00 0,00 1 179 987,00

73221 FNGIR 369,00 0,00 0,00 0,00 369,00

7323 Revers. prél. sur jeux, paris hippiques 1 485,78 0,00 0,00 0,00 1 485,78

7343 Taxes sur les pylônes électriques 243 305,00 0,00 0,00 0,00 243 305,00

7351 Taxe consommation finale d'électricité 562 744,57 0,00 0,00 0,00 562 744,57

7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 228 880,90 0,00 0,00 0,00 228 880,90

7381 Taxes additionnelles droits de mutation 1 434 185,82 0,00 0,00 0,00 1 434 185,82

7388 Autres taxes diverses 13 300,00 0,00 0,00 0,00 13 300,00

74 Dotations et participations 2 586 429,79 48 715,00 0,00 0,00 2 635 144,79

7411 Dotation forfaitaire 1 859 102,00 0,00 0,00 0,00 1 859 102,00

74127 Dotation nationale de péréquation 156 434,00 0,00 0,00 0,00 156 434,00

744 FCTVA 23 786,90 0,00 0,00 0,00 23 786,90

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 544 998,00 0,00 0,00 0,00 544 998,00



Ville de VERTOU - Commune de VERTOU - CA - 2023

Page 36

(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04
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7484 Dotation de recensement 0,00 4 715,00 0,00 0,00 4 715,00

7485 Dotation pour les titres sécurisés 0,00 44 000,00 0,00 0,00 44 000,00

7488 Autres attributions et participations 2 108,89 0,00 0,00 0,00 2 108,89

75 Autres produits de gestion courante 1,45 361 945,91 0,00 0,00 361 947,36

752 Revenus des immeubles 0,00 361 945,91 0,00 0,00 361 945,91

7588 Autres produits div. de gestion courante 1,45 0,00 0,00 0,00 1,45

76 Produits financiers 5,75 0,00 0,00 0,00 5,75

764 Revenus valeurs mobilières de placement 5,75 0,00 0,00 0,00 5,75

77 Produits exceptionnels 25 467,44 248 134,59 0,00 0,00 273 602,03

7711 Dédits et pénalités perçus 90,09 0,00 0,00 0,00 90,09

7718 Autres produits except. opérat° gestion 19 328,97 9 883,99 0,00 0,00 29 212,96

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 6 048,38 0,00 0,00 0,00 6 048,38

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 238 250,60 0,00 0,00 238 250,60

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 36 814 934,21 -9 937 790,47 0,00 -32 309,28 26 844 834,46
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DEPENSES 9 913 152,15 282 832,91 158 233,45 189 299,64 150 794,48 65 598,76 42 063,41 0,00 0,00

Réalisations 9 913 152,15 282 832,91 158 233,45 189 299,64 150 794,48 65 598,76 42 063,41 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 1 193 578,73 4 250,00 53 232,25 189 299,64 145 460,74 21 983,54 7 826,13 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 7 944,17 0,00 0,00 0,00 0,00 40,92 597,28 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 10 287,94 0,00 0,00 0,00 0,00 2 589,52 752,21 0,00 0,00

60621 Combustibles 42 552,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -114,37 0,00 0,00

60622 Carburants 51 162,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 11 052,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit

équipement

16 732,09 0,00 0,00 0,00 2 697,80 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 33 252,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 26 596,05 0,00 266,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 58 317,84 0,00 2 731,40 0,00 1 812,33 315,99 6 202,14 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

5 826,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 108,00 0,00 0,00

6122 Crédit-bail mobilier 8 530,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 34 832,84 0,00 -45,34 0,00 42 751,63 8 625,20 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations

bâtiments publics

22 284,58 0,00 28 954,59 0,00 0,00 2 692,44 -702,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 17 798,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens

mobiliers

468,00 0,00 0,00 1 171,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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6156 Maintenance 190 687,50 0,00 0,00 0,00 0,00 1 451,06 982,87 0,00 0,00

6161 Multirisques 59 592,63 0,00 0,00 0,00 7 593,41 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

16 899,40 0,00 236,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes

de formation

131 702,12 0,00 0,00 0,00 0,00 2 390,00 0,00 0,00 0,00

6185 Frais de colloques et de

séminaires

3 783,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 34 861,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 100 421,12 4 250,00 16 762,36 122 676,90 50 263,36 1 000,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 11 076,00 0,00 0,00 1 007,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 11 312,82 0,00 2 775,24 0,00 5 748,28 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 8 833,26 0,00 0,00 11 427,46 1 926,24 0,00 0,00 0,00 0,00

6237 Publications 0,00 0,00 0,00 43 579,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 0,00 0,00 0,00 6 653,20 0,00 1 870,80 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 17 510,13 0,00 1 551,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6257 Réceptions 25 353,40 0,00 0,00 2 783,28 24 876,89 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 46 183,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 69 343,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 1,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 9 978,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises,

forêts, .

270,94 0,00 0,00 0,00 6 578,85 1 007,61 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 14 582,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services

rendus

817,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62876 Remb. frais à un GFP de

rattachement

19 401,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 372,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 55 228,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63513 Autres impôts locaux 17 679,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les

véhicules

48,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 0,00 1 211,95 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

8 687 762,05 0,00 105 001,20 0,00 4 509,74 32 294,22 30 768,73 0,00 0,00

6216 Personnel affecté par GFP de

rattachemen

18 366,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 2 628,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 103 530,64 0,00 1 094,33 0,00 48,49 369,83 370,81 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

23 937,84 0,00 273,57 0,00 12,14 92,46 92,67 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

100 527,16 0,00 1 149,00 0,00 50,80 388,33 389,29 0,00 0,00
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64111 Rémunération principale

titulaires

3 634 078,26 0,00 45 540,92 0,00 0,00 18 130,15 18 297,69 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 116 300,91 0,00 2 706,49 0,00 0,00 546,18 427,87 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 952 302,16 0,00 11 118,95 0,00 0,00 3 633,52 2 012,93 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 913 350,97 0,00 13 209,31 0,00 2 735,60 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 221 308,83 0,00 1 175,26 0,00 375,19 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 47 273,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 909 875,17 0,00 10 564,21 0,00 731,43 2 853,25 2 860,71 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

1 246 438,28 0,00 15 426,02 0,00 101,82 5 804,51 5 798,69 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 45 826,14 0,00 582,54 0,00 98,16 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

144 923,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

15 625,25 0,00 182,17 0,00 317,62 72,50 73,21 0,00 0,00

64731 Allocations chômage versées

directement

25 290,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

63 516,04 0,00 795,25 0,00 26,14 241,66 225,33 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 30 091,99 0,00 279,00 0,00 12,35 94,33 94,53 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

34 141,36 0,00 904,18 0,00 0,00 67,50 125,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 38 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi

SRU

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739223 Fonds péréquation ress. com.

et intercom

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

675 Valeurs comptables

immobilisations cédée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6761 Différences sur réalisations

(positives)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

13 615,38 278 582,91 0,00 0,00 824,00 11 001,00 0,00 0,00 0,00

6531 Indemnités 0,00 235 079,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6532 Frais de mission 0,00 6 620,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6533 Cotisations de retraite 0,00 18 143,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

0,00 15 106,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6535 Formation 0,00 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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6536 Frais de représentation du

maire

0,00 2 683,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en

non-valeur

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6542 Créances éteintes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657351 Subv. fonct. GFP de

rattachement

1 228,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°,

personnes privée

12 387,38 0,00 0,00 0,00 824,00 11 001,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66112 Intérêts - Rattachement des

ICNE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 18 195,99 0,00 0,00 0,00 0,00 320,00 3 468,55 0,00 0,00

6712 Amendes fiscales et pénales 1 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles

gestion

3 575,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 468,55 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

12 940,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6745 Subv. aux personnes de droit

privé

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 320,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 479 138,07 0,00 345 970,82 0,00 178,44 0,00 38 897,00 0,00 0,00

Réalisations 479 138,07 0,00 345 970,82 0,00 178,44 0,00 38 897,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 151 597,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

151 597,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7761 Diff / réal (+) transférées en

invest.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7811 Rep. amort. immos corpo. et

incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

14 715,87 0,00 0,00 0,00 178,44 0,00 38 897,00 0,00 0,00
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70311 Concessions cimetières

(produit net)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 897,00 0,00 0,00

70323 Redev. occupat° domaine

public communal

7 856,42 0,00 0,00 0,00 178,44 0,00 0,00 0,00 0,00

70383 Redevance de stationnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70388 Autres redevances et recettes

diverses

1 025,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7083 Locations diverses (autres

qu'immeubles)

5 426,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres

redevables

408,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7318 Autres impôts locaux ou

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73211 Attribution de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73212 Dotation de solidarité

communautaire

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73221 FNGIR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7323 Revers. prél. sur jeux, paris

hippiques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7343 Taxes sur les pylônes

électriques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7351 Taxe consommation finale

d'électricité

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7368 Taxes locales sur la publicité

extérieur

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7381 Taxes additionnelles droits de

mutation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7388 Autres taxes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 4 715,00 0,00 44 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7411 Dotation forfaitaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74127 Dotation nationale de

péréquation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74834 Etat - Compens. exonérat°

taxes foncière

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7484 Dotation de recensement 4 715,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7485 Dotation pour les titres

sécurisés

0,00 0,00 44 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7488 Autres attributions et

participations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

59 975,09 0,00 301 970,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 59 975,09 0,00 301 970,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



Ville de VERTOU - Commune de VERTOU - CA - 2023

Page 41

(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

7588 Autres produits div. de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

764 Revenus valeurs mobilières de

placement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 248 134,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

9 883,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

775 Produits des cessions

d'immobilisations

238 250,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -9 434 014,08 -282 832,91 187 737,37 -189 299,64 -150 616,04 -65 598,76 -3 166,41 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

DEPENSES 448 697,93 530,18 449 228,11

Réalisations 448 697,93 530,18 449 228,11

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 16 496,22 530,18 17 026,40

60611 Eau et assainissement 276,84 0,00 276,84

60632 Fournitures de petit équipement 4 476,52 0,00 4 476,52

60636 Vêtements de travail 604,81 0,00 604,81

6064 Fournitures administratives 500,11 0,00 500,11

6068 Autres matières et fournitures 493,71 0,00 493,71

611 Contrats de prestations de services 6 593,98 0,00 6 593,98

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 1 797,30 530,18 2 327,48

6156 Maintenance 2 646,60 0,00 2 646,60

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 54,35 0,00 54,35

6281 Concours divers (cotisations) -948,00 0,00 -948,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 432 201,71 0,00 432 201,71

6331 Versement mobilité 4 764,66 0,00 4 764,66

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 1 191,24 0,00 1 191,24

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 4 996,89 0,00 4 996,89

64111 Rémunération principale titulaires 206 310,87 0,00 206 310,87

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 5 871,93 0,00 5 871,93

64118 Autres indemnités titulaires 65 999,71 0,00 65 999,71

64131 Rémunérations non tit. 23 875,67 0,00 23 875,67

64138 Autres indemnités non tit. 2 190,06 0,00 2 190,06

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 42 971,32 0,00 42 971,32

6453 Cotisations aux caisses de retraites 64 750,12 0,00 64 750,12

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 1 055,64 0,00 1 055,64

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 791,32 0,00 791,32

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 3 378,66 0,00 3 378,66

6475 Médecine du travail, pharmacie 1 214,92 0,00 1 214,92

6478 Autres charges sociales diverses 2 838,70 0,00 2 838,70

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 271,45 0,00 1 271,45

Réalisations 1 271,45 0,00 1 271,45

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 110,44 0,00 110,44

6419 Remboursements rémunérations personnel 110,44 0,00 110,44

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 1 161,01 0,00 1 161,01

70878 Remb. frais par d'autres redevables 1 161,01 0,00 1 161,01

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -447 426,48 -530,18 -447 956,66

 

(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES 0,00 0,00 448 697,93 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 448 697,93 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 16 496,22 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 276,84 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 4 476,52 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 604,81 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 500,11 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 493,71 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 6 593,98 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 1 797,30 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 2 646,60 0,00 0,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 54,35 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 -948,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 432 201,71 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 4 764,66 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 1 191,24 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 4 996,89 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 206 310,87 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 5 871,93 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 65 999,71 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 23 875,67 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 2 190,06 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 42 971,32 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 64 750,12 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 1 055,64 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 791,32 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 0,00 3 378,66 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 1 214,92 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 2 838,70 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 1 271,45 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 1 271,45 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 110,44 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 110,44 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 1 161,01 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 1 161,01 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 -447 426,48 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

DEPENSES 975 908,02 1 617 260,72 1 150,63 0,00 0,00 2 387 157,83 4 981 477,20

Réalisations 975 908,02 1 617 260,72 1 150,63 0,00 0,00 2 387 157,83 4 981 477,20

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 12 160,04 316 510,77 1 150,63 0,00 0,00 647 966,66 977 788,10

60611 Eau et assainissement 0,00 17 670,64 0,00 0,00 0,00 0,00 17 670,64

60612 Energie - Electricité 0,00 20 447,15 0,00 0,00 0,00 0,00 20 447,15

60621 Combustibles 0,00 54 880,53 0,00 0,00 0,00 0,00 54 880,53

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 418 372,96 418 372,96

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 4 612,98 0,00 0,00 0,00 534,81 5 147,79

60631 Fournitures d'entretien 0,00 18 216,44 0,00 0,00 0,00 32 753,50 50 969,94

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 477,79 0,00 0,00 0,00 6 871,12 7 348,91

60636 Vêtements de travail 0,00 524,38 0,00 0,00 0,00 0,00 524,38

6067 Fournitures scolaires 7 417,60 77 271,28 0,00 0,00 0,00 0,00 84 688,88

6068 Autres matières et fournitures 0,00 22 588,12 0,00 0,00 0,00 14 694,45 37 282,57

611 Contrats de prestations de services 0,00 720,00 0,00 0,00 0,00 2 877,78 3 597,78

6132 Locations immobilières 0,00 955,20 0,00 0,00 0,00 0,00 955,20

6135 Locations mobilières 0,00 159,84 0,00 0,00 0,00 104 662,98 104 822,82

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 12 012,19 0,00 0,00 0,00 3 712,96 15 725,15

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 855,78 9 855,78

6156 Maintenance 1 022,41 43 995,95 1 150,63 0,00 0,00 11 251,34 57 420,33

6228 Divers 3 700,13 30 895,80 0,00 0,00 0,00 25 170,95 59 766,88

6247 Transports collectifs 0,00 6 765,85 0,00 0,00 0,00 18 507,28 25 273,13

6251 Voyages et déplacements 19,90 41,10 0,00 0,00 0,00 167,69 228,69

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 4 275,53 0,00 0,00 0,00 212,77 4 488,30

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 679,71 -1 679,71

012 Charges de personnel, frais assimilés 83 030,47 1 287 529,38 0,00 0,00 0,00 1 671 090,13 3 041 649,98

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 580,50 580,50

6331 Versement mobilité 870,07 14 672,94 0,00 0,00 0,00 20 214,82 35 757,83

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 217,47 3 668,09 0,00 0,00 0,00 5 053,27 8 938,83

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 913,51 15 405,59 0,00 0,00 0,00 21 220,16 37 539,26

64111 Rémunération principale titulaires 43 394,08 655 959,91 0,00 0,00 0,00 765 938,43 1 465 292,42

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 1 179,33 17 466,58 0,00 0,00 0,00 20 936,77 39 582,68

64118 Autres indemnités titulaires 14 006,75 115 178,27 0,00 0,00 0,00 155 874,92 285 059,94

64131 Rémunérations non tit. 76,02 65 157,53 0,00 0,00 0,00 177 352,03 242 585,58

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 11 036,37 0,00 0,00 0,00 35 522,37 46 558,74

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 27 851,44 0,00 0,00 0,00 0,00 27 851,44

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 6 723,40 126 227,68 0,00 0,00 0,00 212 466,64 345 417,72

6453 Cotisations aux caisses de retraites 13 783,44 209 400,01 0,00 0,00 0,00 216 029,39 439 212,84
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(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 3,08 3 112,02 0,00 0,00 0,00 8 822,77 11 937,87

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 173,72 2 589,82 0,00 0,00 0,00 2 526,84 5 290,38

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 638,33 9 476,10 0,00 0,00 0,00 12 797,61 22 912,04

6475 Médecine du travail, pharmacie 221,84 3 742,00 0,00 0,00 0,00 5 145,08 9 108,92

6478 Autres charges sociales diverses 419,99 6 585,03 0,00 0,00 0,00 10 608,53 17 613,55

6488 Autres charges 409,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 409,44

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 880 717,51 13 220,57 0,00 0,00 0,00 68 073,18 962 011,26

6558 Autres contributions obligatoires 738 941,63 13 220,57 0,00 0,00 0,00 13 571,97 765 734,17

657358 Subv. fonct. Autres groupements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 501,21 54 501,21

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 141 775,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 141 775,88

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27,86 27,86

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27,86 27,86

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 19 068,36 0,00 0,00 0,00 894 702,73 913 771,09

Réalisations 0,00 19 068,36 0,00 0,00 0,00 894 702,73 913 771,09

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 1 641,36 0,00 0,00 0,00 174,15 1 815,51

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 174,15 174,15

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 1 641,36 0,00 0,00 0,00 0,00 1 641,36

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 894 528,58 894 528,58

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 890 940,10 890 940,10

70848 Mise à dispo personnel autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 588,48 3 588,48

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 17 427,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 427,00

74748 Participat° Autres communes 0,00 17 427,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 427,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -975 908,02 -1 598 192,36 -1 150,63 0,00 0,00 -1 492 455,10 -4 067 706,11
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(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES 1 152 714,62 209 617,85 254 928,25 2 174 154,77 40 199,22 32 079,25 0,00 140 724,59

Réalisations 1 152 714,62 209 617,85 254 928,25 2 174 154,77 40 199,22 32 079,25 0,00 140 724,59

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 55 753,57 209 617,85 51 139,35 621 080,56 0,00 18 507,28 0,00 8 378,82

60611 Eau et assainissement 0,00 17 670,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 20 447,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 54 880,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 418 372,96 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 4 612,98 534,81 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 8 988,89 8 152,15 1 075,40 32 753,50 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 477,79 6 061,53 0,00 0,00 0,00 809,59

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 524,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6067 Fournitures scolaires 28 384,50 48 886,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 6 685,86 7 984,63 7 917,63 7 165,22 0,00 0,00 0,00 7 529,23

611 Contrats de prestations de services 396,00 324,00 0,00 2 877,78 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 955,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 159,84 0,00 104 662,98 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 4 138,78 7 873,41 0,00 3 712,96 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 9 855,78 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 4 557,68 40 424,68 -986,41 11 251,34 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 185,17 0,00 30 710,63 25 170,95 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 6 765,85 0,00 0,00 18 507,28 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 41,10 127,69 0,00 0,00 0,00 40,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 1 461,49 2 814,04 0,00 212,77 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 -1 679,71 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 096 961,05 0,00 190 568,33 1 498 553,24 40 199,22 0,00 0,00 132 337,67

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 580,50

6331 Versement mobilité 12 412,99 0,00 2 259,95 18 146,28 477,74 0,00 0,00 1 590,80

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 3 103,13 0,00 564,96 4 536,13 119,46 0,00 0,00 397,68

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 13 032,59 0,00 2 373,00 19 048,54 501,73 0,00 0,00 1 669,89

64111 Rémunération principale titulaires 549 285,94 0,00 106 673,97 683 263,90 23 138,55 0,00 0,00 59 535,98

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 16 125,64 0,00 1 340,94 19 945,96 248,84 0,00 0,00 741,97

64118 Autres indemnités titulaires 101 338,97 0,00 13 839,30 144 220,65 3 147,62 0,00 0,00 8 506,65

64131 Rémunérations non tit. 57 982,78 0,00 7 174,75 156 847,16 609,62 0,00 0,00 19 895,25

64138 Autres indemnités non tit. 10 371,20 0,00 665,17 34 310,58 237,40 0,00 0,00 974,39

6417 Rémunérations des apprentis 27 851,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 106 364,20 0,00 19 863,48 192 885,01 4 381,45 0,00 0,00 15 200,18

6453 Cotisations aux caisses de retraites 178 348,88 0,00 31 051,13 189 889,71 6 456,78 0,00 0,00 19 682,90

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 2 817,56 0,00 294,46 7 936,22 33,13 0,00 0,00 853,42

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 2 204,10 0,00 385,72 2 206,92 79,68 0,00 0,00 240,24

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 8 043,44 0,00 1 432,66 11 505,90 304,81 0,00 0,00 986,90

6475 Médecine du travail, pharmacie 3 165,47 0,00 576,53 4 618,55 121,95 0,00 0,00 404,58

6478 Autres charges sociales diverses 4 512,72 0,00 2 072,31 9 191,73 340,46 0,00 0,00 1 076,34

6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 13 220,57 54 501,21 0,00 13 571,97 0,00 0,00

6558 Autres contributions obligatoires 0,00 0,00 13 220,57 0,00 0,00 13 571,97 0,00 0,00

657358 Subv. fonct. Autres groupements 0,00 0,00 0,00 54 501,21 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 19,76 0,00 0,00 0,00 8,10

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 19,76 0,00 0,00 0,00 8,10

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 641,36 0,00 17 427,00 715 316,27 52,57 3 588,48 0,00 175 745,41

Réalisations 1 641,36 0,00 17 427,00 715 316,27 52,57 3 588,48 0,00 175 745,41

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 1 641,36 0,00 0,00 121,58 52,57 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 121,58 52,57 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges sociales 1 641,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 715 194,69 0,00 3 588,48 0,00 175 745,41

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 715 194,69 0,00 0,00 0,00 175 745,41

70848 Mise à dispo personnel autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 588,48 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 17 427,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74748 Participat° Autres communes 0,00 0,00 17 427,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -1 151 073,26 -209 617,85 -237 501,25 -1 458 838,50 -40 146,65 -28 490,77 0,00 35 020,82

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

DEPENSES 299 826,39 856 038,00 734 798,85 338 822,36 2 229 485,60

Réalisations 299 826,39 856 038,00 734 798,85 338 822,36 2 229 485,60

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 14 009,21 111 320,87 159 340,29 336 435,60 621 105,97

60611 Eau et assainissement 0,00 3 925,86 1 189,76 0,00 5 115,62

60612 Energie - Electricité 0,00 10 773,29 6 812,61 0,00 17 585,90

60621 Combustibles 0,00 9 372,44 6 488,38 0,00 15 860,82

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 3 300,68 3 300,68

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 3,15 3,15

60631 Fournitures d'entretien 0,00 4 139,30 1 036,18 0,00 5 175,48

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 14 285,09 241,15 373,32 14 899,56

60636 Vêtements de travail 0,00 -44,52 0,00 0,00 -44,52

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 60 898,95 0,00 60 898,95

6068 Autres matières et fournitures 0,00 6 420,07 6 621,22 7 694,01 20 735,30

611 Contrats de prestations de services 0,00 96,00 54,00 0,00 150,00

6135 Locations mobilières 0,00 1 488,84 0,00 108 441,78 109 930,62

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 2 456,34 16 973,12 0,00 19 429,46

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 5 699,40 0,00 5 699,40

6156 Maintenance 0,00 21 997,37 37 204,99 3 240,00 62 442,36

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 10 801,07 0,00 10 801,07

6228 Divers 1 848,00 28 893,38 2 864,86 139 600,25 173 206,49

6231 Annonces et insertions 150,00 0,00 0,00 11 283,22 11 433,22

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 1 154,21 1 154,21

6236 Catalogues et imprimés 10 634,97 4 851,27 0,00 7 523,33 23 009,57

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 999,90 999,90

6251 Voyages et déplacements 0,00 264,19 30,40 211,16 505,75

6257 Réceptions 0,00 180,88 0,00 13 492,96 13 673,84

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 98,54 0,00 98,54

6281 Concours divers (cotisations) 1 376,24 0,00 0,00 0,00 1 376,24

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 30 748,50 30 748,50

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 2 146,23 1 801,60 0,00 3 947,83

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 74,84 524,06 8 369,13 8 968,03

012 Charges de personnel, frais assimilés 200 618,53 279 398,63 575 458,56 0,00 1 055 475,72

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 -2 784,60 0,00 -2 784,60

6331 Versement mobilité 2 146,80 2 861,85 6 483,41 0,00 11 492,06

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 536,71 715,33 1 620,80 0,00 2 872,84

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 2 254,22 3 004,37 6 807,49 0,00 12 066,08

64111 Rémunération principale titulaires 105 460,34 141 991,78 306 264,31 0,00 553 716,43
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(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 3 189,27 4 157,47 14 610,20 0,00 21 956,94

64118 Autres indemnités titulaires 28 459,23 34 971,77 67 453,47 0,00 130 884,47

64131 Rémunérations non tit. 3 687,84 9 555,92 7 250,43 0,00 20 494,19

64138 Autres indemnités non tit. 561,70 1 286,91 3 172,94 0,00 5 021,55

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 3 564,36 0,00 3 564,36

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 17 095,25 22 471,82 53 676,35 0,00 93 243,42

6453 Cotisations aux caisses de retraites 33 274,11 44 572,23 95 891,47 0,00 173 737,81

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 146,16 107,15 420,91 0,00 674,22

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 1 047,37 8 646,37 1 177,16 0,00 10 870,90

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 1 524,85 2 004,09 4 342,63 0,00 7 871,57

6475 Médecine du travail, pharmacie 547,49 729,75 1 653,36 0,00 2 930,60

6478 Autres charges sociales diverses 687,19 2 321,82 3 853,87 0,00 6 862,88

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 85 198,65 465 150,00 0,00 2 386,76 552 735,41

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 286,76 286,76

65548 Autres contributions 75 379,65 0,00 0,00 0,00 75 379,65

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 9 819,00 465 150,00 0,00 2 100,00 477 069,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 168,50 0,00 0,00 168,50

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 168,50 0,00 0,00 168,50

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 230,00 24 991,35 60 106,38 32 165,31 118 493,04

Réalisations 1 230,00 24 991,35 60 106,38 32 165,31 118 493,04

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 1 230,00 12,00 60 106,38 24 665,31 86 013,69

70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 0,00 33 196,96 21 788,71 54 985,67

7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 26 334,30 0,00 26 334,30

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 12,00 575,12 0,00 587,12

7088 Produits activités annexes (abonnements) 1 230,00 0,00 0,00 2 876,60 4 106,60

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 24 979,35 0,00 0,00 24 979,35

752 Revenus des immeubles 0,00 24 979,35 0,00 0,00 24 979,35

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 6 500,00 6 500,00

7713 Libéralités reçues 0,00 0,00 0,00 6 500,00 6 500,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -298 596,39 -831 046,65 -674 692,47 -306 657,05 -2 110 992,56

 

 

(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES 817 922,94 38 115,06 0,00 0,00 711 668,93 0,00 -2 084,60 25 214,52

Réalisations 817 922,94 38 115,06 0,00 0,00 711 668,93 0,00 -2 084,60 25 214,52

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 73 205,81 38 115,06 0,00 0,00 133 425,77 0,00 700,00 25 214,52

60611 Eau et assainissement 2 463,03 1 462,83 0,00 0,00 1 189,76 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 9 040,40 1 732,89 0,00 0,00 6 708,53 0,00 0,00 104,08

60621 Combustibles 6 875,33 2 497,11 0,00 0,00 6 488,38 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 4 139,30 0,00 0,00 0,00 1 036,18 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 14 285,09 0,00 0,00 0,00 241,15 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail -44,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00 0,00 60 898,95 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 4 473,76 1 946,31 0,00 0,00 6 397,15 0,00 0,00 224,07

611 Contrats de prestations de services 96,00 0,00 0,00 0,00 54,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 1 488,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 2 246,34 210,00 0,00 0,00 7 275,32 0,00 0,00 9 697,80

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 4 999,40 0,00 700,00 0,00

6156 Maintenance 14 980,11 7 017,26 0,00 0,00 24 881,28 0,00 0,00 12 323,71

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 10 801,07 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 12 035,93 16 857,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 864,86

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 129,78 4 721,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 264,19 0,00 0,00 0,00 30,40 0,00 0,00 0,00

6257 Réceptions 0,00 180,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 98,54 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 2 146,23 0,00 0,00 0,00 1 801,60 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 74,84 0,00 0,00 0,00 524,06 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 279 398,63 0,00 0,00 0,00 578 243,16 0,00 -2 784,60 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -2 784,60 0,00

6331 Versement mobilité 2 861,85 0,00 0,00 0,00 6 483,41 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 715,33 0,00 0,00 0,00 1 620,80 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 3 004,37 0,00 0,00 0,00 6 807,49 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 141 991,78 0,00 0,00 0,00 306 264,31 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 4 157,47 0,00 0,00 0,00 14 610,20 0,00 0,00 0,00
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(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

64118 Autres indemnités titulaires 34 971,77 0,00 0,00 0,00 67 453,47 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 9 555,92 0,00 0,00 0,00 7 250,43 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 1 286,91 0,00 0,00 0,00 3 172,94 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 3 564,36 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 22 471,82 0,00 0,00 0,00 53 676,35 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 44 572,23 0,00 0,00 0,00 95 891,47 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 107,15 0,00 0,00 0,00 420,91 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 8 646,37 0,00 0,00 0,00 1 177,16 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 2 004,09 0,00 0,00 0,00 4 342,63 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 729,75 0,00 0,00 0,00 1 653,36 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 2 321,82 0,00 0,00 0,00 3 853,87 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 465 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 465 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 168,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 168,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 24 991,35 0,00 0,00 0,00 26 909,42 0,00 0,00 33 196,96

Réalisations 24 991,35 0,00 0,00 0,00 26 909,42 0,00 0,00 33 196,96

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 12,00 0,00 0,00 0,00 26 909,42 0,00 0,00 33 196,96

70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 196,96

7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 0,00 0,00 26 334,30 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 12,00 0,00 0,00 0,00 575,12 0,00 0,00 0,00

7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 24 979,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 24 979,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7713 Libéralités reçues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -792 931,59 -38 115,06 0,00 0,00 -684 759,51 0,00 2 084,60 7 982,44

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

DEPENSES 549 481,18 1 756 049,96 373 127,56 2 678 658,70

Réalisations 549 481,18 1 756 049,96 373 127,56 2 678 658,70

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 239 980,35 519 350,01 102 685,11 862 015,47

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 0,00 405,50 405,50

60611 Eau et assainissement 0,00 51 854,02 203,51 52 057,53

60612 Energie - Electricité 0,00 62 987,69 5 348,55 68 336,24

60621 Combustibles 0,00 78 354,37 1 283,87 79 638,24

60622 Carburants 0,00 0,00 796,70 796,70

60623 Alimentation 606,30 228,79 5 059,52 5 894,61

60628 Autres fournitures non stockées 793,44 161,39 22,75 977,58

60631 Fournitures d'entretien 0,00 8 110,50 1 075,40 9 185,90

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 8 509,95 923,14 9 433,09

60636 Vêtements de travail -3,75 0,00 0,00 -3,75

6064 Fournitures administratives 487,20 0,00 175,48 662,68

6068 Autres matières et fournitures 0,00 40 158,42 15 359,54 55 517,96

611 Contrats de prestations de services 0,00 108,00 0,00 108,00

6132 Locations immobilières 58 118,43 0,00 0,00 58 118,43

6135 Locations mobilières 2 045,46 12 561,09 0,00 14 606,55

61521 Entretien terrains 0,00 40 485,11 0,00 40 485,11

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 60 883,83 2 530,04 63 413,87

61558 Entretien autres biens mobiliers 521,98 0,00 0,00 521,98

6156 Maintenance 15 530,86 177 028,87 4 840,98 197 400,71

6182 Documentation générale et technique 0,00 40,90 0,00 40,90

6226 Honoraires 0,00 -32 420,00 0,00 -32 420,00

6228 Divers 53 428,15 2 293,99 51 477,55 107 199,69

6231 Annonces et insertions 99,99 0,00 0,00 99,99

6232 Fêtes et cérémonies 6 227,59 0,00 0,00 6 227,59

6236 Catalogues et imprimés 4 523,58 2 353,16 0,00 6 876,74

6247 Transports collectifs 97 113,12 0,00 9 526,12 106 639,24

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 665,36 665,36

6262 Frais de télécommunications 0,00 143,28 0,00 143,28

627 Services bancaires et assimilés 0,00 441,58 2 534,23 2 975,81

6281 Concours divers (cotisations) 488,00 0,00 0,00 488,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 2 756,53 0,00 2 756,53

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 2 075,06 456,87 2 531,93

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 233,48 0,00 233,48

012 Charges de personnel, frais assimilés 132 661,83 1 220 251,95 270 370,17 1 623 283,95

6331 Versement mobilité 1 436,40 14 001,27 1 960,43 17 398,10
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(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 359,04 3 499,95 490,26 4 349,25

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 508,11 14 699,38 2 057,74 18 265,23

64111 Rémunération principale titulaires 70 992,91 546 946,44 66 434,03 684 373,38

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 3 111,16 20 113,74 1 747,82 24 972,72

64118 Autres indemnités titulaires 18 787,00 127 182,97 15 106,94 161 076,91

64131 Rémunérations non tit. 0,00 127 500,45 124 483,38 251 983,83

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 27 801,39 2 287,54 30 088,93

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 11 081,13 130 893,06 20 772,78 162 746,97

6453 Cotisations aux caisses de retraites 22 763,82 180 461,11 26 509,59 229 734,52

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 6 278,65 5 184,81 11 463,46

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 282,47 2 188,19 266,84 2 737,50

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 1 013,51 9 239,88 2 288,63 12 542,02

6475 Médecine du travail, pharmacie 366,28 3 570,48 414,79 4 351,55

6478 Autres charges sociales diverses 960,00 5 874,99 364,59 7 199,58

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 123 649,00 16 448,00 41,98 140 138,98

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 123 649,00 9 995,00 0,00 133 644,00

65888 Autres 0,00 6 453,00 41,98 6 494,98

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 53 190,00 0,00 30,30 53 220,30

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 30,30 30,30

6745 Subv. aux personnes de droit privé 53 190,00 0,00 0,00 53 190,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 400,00 444 277,70 726 952,28 1 171 629,98

Réalisations 400,00 444 277,70 726 952,28 1 171 629,98

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 400,00 145 982,85 509 066,40 655 449,25

70631 Redevances services à caractère sportif 0,00 96 879,35 0,00 96 879,35

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 509 066,40 509 066,40

70878 Remb. frais par d'autres redevables 400,00 49 103,50 0,00 49 503,50

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 287 831,35 217 885,88 505 717,23

7473 Participat° Départements 0,00 85 871,35 0,00 85 871,35

74751 Participat° GFP de rattachement 0,00 201 960,00 0,00 201 960,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 217 885,88 217 885,88

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 10 463,50 0,00 10 463,50

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 10 463,50 0,00 10 463,50
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(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -549 081,18 -1 311 772,26 353 824,72 -1 507 028,72

 

(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES 649 320,07 144 485,64 932 026,70 3 617,92 26 599,63 326 741,28 46 386,28 0,00

Réalisations 649 320,07 144 485,64 932 026,70 3 617,92 26 599,63 326 741,28 46 386,28 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 102 393,70 144 485,64 252 248,12 3 617,92 16 604,63 83 743,15 18 941,96 0,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 405,50 0,00

60611 Eau et assainissement 4 726,90 15 243,32 31 525,01 358,79 0,00 0,00 203,51 0,00

60612 Energie - Electricité 13 321,03 12 668,41 36 425,73 572,52 0,00 4 425,12 923,43 0,00

60621 Combustibles 20 309,97 4 175,99 53 868,41 0,00 0,00 1 147,94 135,93 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 796,70 0,00

60623 Alimentation 33,41 0,00 195,38 0,00 0,00 134,75 4 924,77 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 69,96 70,00 21,43 0,00 0,00 0,00 22,75 0,00

60631 Fournitures d'entretien 4 225,97 1 826,70 2 057,83 0,00 0,00 1 045,11 30,29 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 2 501,31 1 101,22 4 907,42 0,00 0,00 454,36 468,78 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 175,48 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 14 733,35 12 093,24 11 430,91 1 900,92 0,00 14 132,43 1 227,11 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 108,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 320,35 -53,28 0,00 12 294,02 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 40 485,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 19 094,20 32 764,17 8 917,46 108,00 0,00 2 021,96 508,08 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 54 442,50 23 629,13 98 279,55 677,69 0,00 3 595,72 1 245,26 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 40,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires -32 420,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 2 185,99 0,00 108,00 44 304,90 7 172,65 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 907,08 0,00 1 446,08 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 270,12 256,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 44,16 621,20 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 143,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 441,58 0,00 0,00 2 534,23 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 0,00 2 756,53 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 1 355,10 0,00 719,96 0,00 0,00 456,87 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 233,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 546 926,37 0,00 673 325,58 0,00 0,00 242 925,85 27 444,32 0,00

6331 Versement mobilité 6 201,97 0,00 7 799,30 0,00 0,00 1 739,29 221,14 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 1 550,23 0,00 1 949,72 0,00 0,00 434,96 55,30 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 6 511,41 0,00 8 187,97 0,00 0,00 1 825,64 232,10 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 279 866,72 0,00 267 079,72 0,00 0,00 56 437,35 9 996,68 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 5 701,77 0,00 14 411,97 0,00 0,00 700,63 1 047,19 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 62 577,95 0,00 64 605,02 0,00 0,00 12 189,33 2 917,61 0,00

64131 Rémunérations non tit. 27 237,67 0,00 100 262,78 0,00 0,00 117 593,06 6 890,32 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 3 468,72 0,00 24 332,67 0,00 0,00 2 287,54 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 52 330,95 0,00 78 562,11 0,00 0,00 18 907,42 1 865,36 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 90 114,87 0,00 90 346,24 0,00 0,00 22 995,66 3 513,93 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 1 230,62 0,00 5 048,03 0,00 0,00 4 859,20 325,61 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 1 119,51 0,00 1 068,68 0,00 0,00 226,85 39,99 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 4 127,28 0,00 5 112,60 0,00 0,00 2 050,50 238,13 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 1 581,66 0,00 1 988,82 0,00 0,00 363,80 50,99 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 3 305,04 0,00 2 569,95 0,00 0,00 314,62 49,97 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 6 453,00 0,00 9 995,00 41,98 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 9 995,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 6 453,00 0,00 0,00 41,98 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30,30 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30,30 0,00 0,00

6745 Subv. aux personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 44 511,00 14 810,25 384 956,45 0,00 0,00 658 730,57 68 221,71 0,00

Réalisations 44 511,00 14 810,25 384 956,45 0,00 0,00 658 730,57 68 221,71 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 48,00 0,00 145 934,85 0,00 0,00 470 882,65 38 183,75 0,00

70631 Redevances services à caractère sportif 0,00 0,00 96 879,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 470 882,65 38 183,75 0,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 48,00 0,00 49 055,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 33 999,50 14 810,25 239 021,60 0,00 0,00 187 847,92 30 037,96 0,00

7473 Participat° Départements 33 999,50 14 810,25 37 061,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participat° GFP de rattachement 0,00 0,00 201 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 187 847,92 30 037,96 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

77 Produits exceptionnels 10 463,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 10 463,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -604 809,07 -129 675,39 -547 070,25 -3 617,92 -26 599,63 331 989,29 21 835,43 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

DEPENSES 14 985,74 690 044,69 705 030,43

Réalisations 14 985,74 690 044,69 705 030,43

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 14 985,74 38 926,52 53 912,26

60611 Eau et assainissement 822,70 0,00 822,70

60612 Energie - Electricité 650,75 0,00 650,75

60621 Combustibles 3 924,96 0,00 3 924,96

60631 Fournitures d'entretien 2 875,70 0,00 2 875,70

6068 Autres matières et fournitures 1 075,84 0,00 1 075,84

611 Contrats de prestations de services 132,00 0,00 132,00

6156 Maintenance 4 421,09 0,00 4 421,09

6226 Honoraires 0,00 12 240,00 12 240,00

6228 Divers 0,00 1 550,00 1 550,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 13 033,00 13 033,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 1 082,70 0,00 1 082,70

62878 Remb. frais à d'autres organismes 0,00 12 103,52 12 103,52

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 396 752,17 396 752,17

6331 Versement mobilité 0,00 4 611,88 4 611,88

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 1 152,89 1 152,89

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 4 840,55 4 840,55

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 157 491,48 157 491,48

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 9 269,56 9 269,56

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 48 609,46 48 609,46

64131 Rémunérations non tit. 0,00 48 366,38 48 366,38

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 12 945,78 12 945,78

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 44 495,09 44 495,09

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 56 269,02 56 269,02

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 2 446,81 2 446,81

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 1 229,10 1 229,10

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 2 983,09 2 983,09

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 1 176,07 1 176,07

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 865,01 865,01

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 251 366,00 251 366,00

657351 Subv. fonct. GFP de rattachement 0,00 6 961,00 6 961,00

657362 Subv. fonct. CCAS 0,00 216 000,00 216 000,00
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(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 28 405,00 28 405,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 3 000,00 3 000,00

6748 Autres subventions exceptionnelles 0,00 3 000,00 3 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00

RECETTES 26 700,60 195 374,17 222 074,77

Réalisations 26 700,60 195 374,17 222 074,77

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 132 060,17 132 060,17

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 0,00 132 060,17 132 060,17

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 63 314,00 63 314,00

74718 Autres participations Etat 0,00 63 314,00 63 314,00

75 Autres produits de gestion courante 26 700,60 0,00 26 700,60

752 Revenus des immeubles 26 700,60 0,00 26 700,60

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 11 714,86 -494 670,52 -482 955,66

 

(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES 0,00 14 985,74 0,00 624 855,69 14 990,00 0,00 50 199,00 0,00

Réalisations 0,00 14 985,74 0,00 624 855,69 14 990,00 0,00 50 199,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 14 985,74 0,00 12 103,52 12 240,00 0,00 14 583,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 822,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 650,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 3 924,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 2 875,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 1 075,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 4 421,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 12 240,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 550,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 033,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 1 082,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62878 Remb. frais à d'autres organismes 0,00 0,00 0,00 12 103,52 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 396 752,17 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 4 611,88 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 1 152,89 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 4 840,55 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 157 491,48 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 9 269,56 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 48 609,46 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 48 366,38 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 12 945,78 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 44 495,09 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 56 269,02 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 2 446,81 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 1 229,10 0,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 0,00 0,00 2 983,09 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 1 176,07 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 865,01 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 216 000,00 2 750,00 0,00 32 616,00 0,00

657351 Subv. fonct. GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 961,00 0,00

657362 Subv. fonct. CCAS 0,00 0,00 0,00 216 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 2 750,00 0,00 25 655,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00

6748 Autres subventions exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 26 700,60 0,00 195 374,17 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 26 700,60 0,00 195 374,17 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 132 060,17 0,00 0,00 0,00 0,00

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 0,00 0,00 0,00 132 060,17 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 63 314,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 63 314,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 26 700,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

752 Revenus des immeubles 0,00 26 700,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 11 714,86 0,00 -429 481,52 -14 990,00 0,00 -50 199,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

DEPENSES 0,00 59 432,38 0,00 19 132,84 1 240 348,21 1 318 913,43

Réalisations 0,00 59 432,38 0,00 19 132,84 1 240 348,21 1 318 913,43

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 57 692,38 0,00 19 132,84 233 013,34 309 838,56

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 1 440,62 1 440,62

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 1 716,87 1 716,87

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 3 620,08 3 620,08

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 91,26 1 045,63 1 136,89

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 7 168,51 7 168,51

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 664,60 1 194,08 1 858,68

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 645,29 645,29

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 96,04 10 602,41 10 698,45

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 108,00 108,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 1 725,06 1 725,06

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 231,00 231,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 14,38 10 787,91 10 802,29

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 447,11 447,11

6228 Divers 0,00 8 103,92 0,00 18 266,56 191 652,17 218 022,65

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 46 234,71 0,00 0,00 0,00 46 234,71

6236 Catalogues et imprimés 0,00 1 432,40 0,00 0,00 0,00 1 432,40

6247 Transports collectifs 0,00 379,15 0,00 0,00 0,00 379,15

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 388,59 388,59

6257 Réceptions 0,00 0,00 0,00 0,00 62,10 62,10

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 1 239,11 0,00 0,00 0,00 1 239,11

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 177,91 177,91

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 303,09 0,00 0,00 0,00 303,09

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 1 006 795,87 1 006 795,87

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 11 424,42 11 424,42

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 2 856,15 2 856,15

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 11 994,96 11 994,96

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 472 283,81 472 283,81

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 17 339,97 17 339,97

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 100 426,16 100 426,16

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 90 966,72 90 966,72

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 15 234,54 15 234,54

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 6 340,09 6 340,09

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 103 937,43 103 937,43

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 153 296,49 153 296,49
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(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 4 298,42 4 298,42

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 1 862,69 1 862,69

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 7 562,37 7 562,37

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 2 911,85 2 911,85

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 4 059,80 4 059,80

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 1 740,00 0,00 0,00 539,00 2 279,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 1 740,00 0,00 0,00 539,00 2 279,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 2 535,00 0,00 47 973,22 589 488,32 639 996,54

Réalisations 0,00 2 535,00 0,00 47 973,22 589 488,32 639 996,54

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 138 477,96 138 477,96

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 138 477,96 138 477,96

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 2 535,00 0,00 47 973,22 451 010,36 501 518,58

7473 Participat° Départements 0,00 1 200,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

74751 Participat° GFP de rattachement 0,00 1 335,00 0,00 0,00 0,00 1 335,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 47 973,22 451 010,36 498 983,58

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -56 897,38 0,00 28 840,38 -650 859,89 -678 916,89

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(2) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

DEPENSES 68 972,20 1 864 632,37 0,00 1 933 604,57

Réalisations 68 972,20 1 864 632,37 0,00 1 933 604,57

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 68 972,20 682 085,92 0,00 751 058,12

60611 Eau et assainissement 4 017,46 12 998,95 0,00 17 016,41

60612 Energie - Electricité 930,61 720,24 0,00 1 650,85

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 3 128,23 0,00 3 128,23

60636 Vêtements de travail 0,00 1 809,94 0,00 1 809,94

6068 Autres matières et fournitures 527,34 78 227,48 0,00 78 754,82

611 Contrats de prestations de services 54,00 0,00 0,00 54,00

6135 Locations mobilières 0,00 26 741,54 0,00 26 741,54

61521 Entretien terrains 0,00 510 678,06 0,00 510 678,06

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 5 797,73 0,00 5 797,73

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 8 416,10 0,00 8 416,10

6156 Maintenance 26,53 72,94 0,00 99,47

6226 Honoraires 0,00 21 816,16 0,00 21 816,16

6228 Divers 0,00 9 672,19 0,00 9 672,19

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 450,00 0,00 450,00

6284 Redevances pour services rendus 63 416,26 0,00 0,00 63 416,26

62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 0,00 1 226,00 0,00 1 226,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 330,36 0,00 330,36

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 1 182 046,45 0,00 1 182 046,45

6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 0,00 16 036,00 0,00 16 036,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 566,12 0,00 566,12

6331 Versement mobilité 0,00 12 809,88 0,00 12 809,88

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 3 217,12 0,00 3 217,12

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 13 449,63 0,00 13 449,63

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 533 134,03 0,00 533 134,03

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 16 451,48 0,00 16 451,48

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 104 342,66 0,00 104 342,66

64131 Rémunérations non tit. 0,00 120 092,58 0,00 120 092,58

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 28 639,31 0,00 28 639,31

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 20 574,66 0,00 20 574,66

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 121 152,91 0,00 121 152,91

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 166 023,62 0,00 166 023,62

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 5 778,72 0,00 5 778,72

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 1 998,85 0,00 1 998,85

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 8 545,77 0,00 8 545,77

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 3 281,79 0,00 3 281,79
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(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 5 951,32 0,00 5 951,32

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 500,00 0,00 500,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 500,00 0,00 500,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 361,44 37 098,20 0,00 37 459,64

Réalisations 361,44 37 098,20 0,00 37 459,64

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 629,00 0,00 629,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 629,00 0,00 629,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 361,44 144,20 0,00 505,64

7078 Autres marchandises 361,44 0,00 0,00 361,44

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 144,20 0,00 144,20

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 36 325,00 0,00 36 325,00

74751 Participat° GFP de rattachement 0,00 36 325,00 0,00 36 325,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -68 610,76 -1 827 534,17 0,00 -1 896 144,93

 
(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES 63 416,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 555,94

Réalisations 63 416,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 555,94

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 63 416,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 555,94

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 017,46

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 930,61

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 527,34
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26,53

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services

rendus

63 416,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62876 Remb. frais à un GFP de

rattachement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6216 Personnel affecté par GFP de

rattachemen

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Opérat° ordre intérieur de la

section

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°,

personnes privée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 361,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 361,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf

cpte résul

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

361,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7078 Autres marchandises 361,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres

redevables

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participat° GFP de

rattachement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -63 054,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -5 555,94
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES 299 128,32 16 157,32 0,00 1 537 968,71 11 378,02 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 299 128,32 16 157,32 0,00 1 537 968,71 11 378,02 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 18 816,34 121,32 0,00 651 770,24 11 378,02 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 12 998,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 121,32 0,00 598,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 3 128,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 1 809,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 78 227,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 26 741,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 510 678,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 5 797,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 8 416,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 72,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 11 994,50 0,00 0,00 0,00 9 821,66 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 6 821,84 0,00 0,00 2 850,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 1 226,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 0,00 330,36 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

280 311,98 16 036,00 0,00 885 698,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6216 Personnel affecté par GFP de

rattachemen

0,00 16 036,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 566,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 3 091,56 0,00 0,00 9 718,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 787,84 0,00 0,00 2 429,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 3 245,94 0,00 0,00 10 203,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 129 801,48 0,00 0,00 403 332,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 5 068,65 0,00 0,00 11 382,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 30 189,84 0,00 0,00 74 152,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 24 704,70 0,00 0,00 95 387,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 5 228,31 0,00 0,00 23 411,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 20 574,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 28 244,08 0,00 0,00 92 908,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 42 895,58 0,00 0,00 123 128,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 1 167,45 0,00 0,00 4 611,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 518,96 0,00 0,00 1 479,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 2 112,86 0,00 0,00 6 432,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 803,60 0,00 0,00 2 478,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 1 885,01 0,00 0,00 4 066,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes

privée

0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 37 098,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 37 098,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 629,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 0,00 0,00 629,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 144,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 0,00 144,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 36 325,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participat° GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 36 325,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -299 128,32 -16 157,32 0,00 -1 500 870,51 -11 378,02 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

DEPENSES 0,00 6 852,82 8 463,35 0,00 0,00 20 480,24 0,00 35 796,41

Réalisations 0,00 6 852,82 8 463,35 0,00 0,00 20 480,24 0,00 35 796,41

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 6 852,82 8 463,35 0,00 0,00 20 480,24 0,00 35 796,41

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 349,01 0,00 6 349,01

60612 Energie - Electricité 0,00 5 878,43 0,00 0,00 0,00 5 483,39 0,00 11 361,82

6068 Autres matières et fournitures 0,00 881,98 0,00 0,00 0,00 3 437,37 0,00 4 319,35

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 256,68 0,00 256,68

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 419,76 0,00 419,76

6156 Maintenance 0,00 80,45 0,00 0,00 0,00 4 534,03 0,00 4 614,48

6228 Divers 0,00 0,00 2 267,19 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267,19

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 3 451,16 0,00 0,00 0,00 0,00 3 451,16

6257 Réceptions 0,00 0,00 2 695,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 695,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 11,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11,96

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 90 215,47 41 466,50 0,00 0,00 0,00 0,00 131 681,97

Réalisations 0,00 90 215,47 41 466,50 0,00 0,00 0,00 0,00 131 681,97

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 81 938,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 938,18

7336 Droits de place 0,00 81 938,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 938,18

74 Dotations et participations 0,00 0,00 41 466,50 0,00 0,00 0,00 0,00 41 466,50
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(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

74 Dotations et participations 0,00 0,00 41 466,50 0,00 0,00 0,00 0,00 41 466,50

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

74751 Participat° GFP de rattachement 0,00 0,00 11 466,50 0,00 0,00 0,00 0,00 11 466,50

75 Autres produits de gestion courante 0,00 8 277,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 277,29

752 Revenus des immeubles 0,00 8 277,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 277,29

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 83 362,65 33 003,15 0,00 0,00 -20 480,24 0,00 95 885,56

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

DEPENSES (2) 1 475 848,89 2 286 293,99 0,00 0,00 3 762 142,88

Réalisations 1 475 848,89 1 488 075,91 0,00 0,00 2 963 924,80

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 435 869,14 0,00 0,00 0,00 435 869,14

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 205 195,13 0,00 0,00 0,00 205 195,13

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 53 172,18 0,00 0,00 0,00 53 172,18

2313 Constructions 149 368,95 0,00 0,00 0,00 149 368,95

28051 Concessions et droits similaires 2 654,00 0,00 0,00 0,00 2 654,00

041 Opérations patrimoniales 66 666,67 0,00 0,00 0,00 66 666,67

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 66 666,67 0,00 0,00 0,00 66 666,67

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 768 117,95 0,00 0,00 0,00 768 117,95

1641 Emprunts en euros 600 071,98 0,00 0,00 0,00 600 071,98

16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 133 333,29 0,00 0,00 0,00 133 333,29

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168751 Dettes - GFP de rattachement 34 712,68 0,00 0,00 0,00 34 712,68

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 214 050,53 0,00 0,00 214 050,53

2051 Concessions, droits similaires 0,00 214 050,53 0,00 0,00 214 050,53

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 782 300,58 0,00 0,00 782 300,58

2182 Matériel de transport 0,00 447 847,12 0,00 0,00 447 847,12

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 156 260,84 0,00 0,00 156 260,84

2184 Mobilier 0,00 104 123,31 0,00 0,00 104 123,31

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 74 069,31 0,00 0,00 74 069,31

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 491 724,80 0,00 0,00 491 724,80

2313 Constructions 0,00 491 724,80 0,00 0,00 491 724,80

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 798 218,08 0,00 0,00 798 218,08

RECETTES (2) 3 776 338,44 442 049,49 0,00 0,00 4 218 387,93

Réalisations 3 776 338,44 358 049,49 0,00 0,00 4 134 387,93

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 1 379 359,29 0,00 0,00 0,00 1 379 359,29

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 211 952,13 0,00 0,00 0,00 211 952,13

2111 Terrains nus 12 933,74 0,00 0,00 0,00 12 933,74

2113 Terrains aménagés autres que voirie 386,58 0,00 0,00 0,00 386,58

2115 Terrains bâtis 25 019,29 0,00 0,00 0,00 25 019,29

21318 Autres bâtiments publics 41 131,04 0,00 0,00 0,00 41 131,04

28031 Frais d'études 65 593,00 0,00 0,00 0,00 65 593,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 13 947,00 0,00 0,00 0,00 13 947,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 1 041,00 0,00 0,00 0,00 1 041,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 580,00 0,00 0,00 0,00 580,00

2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 6 477,58 0,00 0,00 0,00 6 477,58

2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 74,00 0,00 0,00 0,00 74,00

28051 Concessions et droits similaires 164 557,02 0,00 0,00 0,00 164 557,02

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 9 731,00 0,00 0,00 0,00 9 731,00

28132 Immeubles de rapport 16 843,00 0,00 0,00 0,00 16 843,00

28182 Matériel de transport 195 207,58 0,00 0,00 0,00 195 207,58

28183 Matériel de bureau et informatique 277 425,49 0,00 0,00 0,00 277 425,49

28184 Mobilier 83 081,88 0,00 0,00 0,00 83 081,88

28188 Autres immo. corporelles 253 377,96 0,00 0,00 0,00 253 377,96

041 Opérations patrimoniales 66 666,67 0,00 0,00 0,00 66 666,67

16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 66 666,67 0,00 0,00 0,00 66 666,67

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 263 645,86 0,00 0,00 0,00 2 263 645,86

10222 FCTVA 566 645,86 0,00 0,00 0,00 566 645,86

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 697 000,00 0,00 0,00 0,00 1 697 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 357 691,11 0,00 0,00 357 691,11

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 204 560,00 0,00 0,00 204 560,00

13151 Subv. transf. GFP de rattachement 0,00 12 131,11 0,00 0,00 12 131,11

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 141 000,00 0,00 0,00 141 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 66 666,62 0,00 0,00 0,00 66 666,62

16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 66 666,62 0,00 0,00 0,00 66 666,62

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 358,38 0,00 0,00 358,38

2313 Constructions 0,00 358,38 0,00 0,00 358,38

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 84 000,00 0,00 0,00 84 000,00

SOLDE (2) 2 300 489,55 -1 844 244,50 0,00 0,00 456 245,05

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 1 881 184,65 0,00 3 081,38 0,00 0,00 49 363,55 352 664,41 0,00 0,00

Réalisations 1 267 792,88 0,00 1 262,20 0,00 0,00 5 935,55 213 085,28 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur

cession immo.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16449 Opérat° de tirage sur ligne

trésorerie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

165 Dépôts et cautionnements

reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168751 Dettes - GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

214 050,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 214 050,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 782 300,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 447 847,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et

informatique

156 260,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 104 123,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations

corporelles

74 069,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 271 441,77 0,00 1 262,20 0,00 0,00 5 935,55 213 085,28 0,00 0,00

2313 Constructions 271 441,77 0,00 1 262,20 0,00 0,00 5 935,55 213 085,28 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 613 391,77 0,00 1 819,18 0,00 0,00 43 428,00 139 579,13 0,00 0,00

RECETTES (2) 405 800,73 0,00 36 000,00 0,00 0,00 0,00 248,76 0,00 0,00

Réalisations 321 800,73 0,00 36 000,00 0,00 0,00 0,00 248,76 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur

cession immo.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2113 Terrains aménagés autres que

voirie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier,

matériel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et

installat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804412 Sub nat org pub - Bâtiments,

installat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804422 Sub nat privé - Bâtiments et

installat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et

d'arbustes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et

informatique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16449 Opérat° de tirage sur ligne

trésorerie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

321 691,11 0,00 36 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ.

Nationaux

204 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13151 Subv. transf. GFP de

rattachement

12 131,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

105 000,00 0,00 36 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16449 Opérat° de tirage sur ligne

trésorerie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 109,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 248,76 0,00 0,00

2313 Constructions 109,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 248,76 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 84 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 475 383,92 0,00 32 918,62 0,00 0,00 -49 363,55 -352 415,65 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 1 200,00 0,00 1 200,00

Réalisations 1 200,00 0,00 1 200,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 1 200,00 0,00 1 200,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 1 200,00 0,00 1 200,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 1 200,00 0,00 1 200,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 1 200,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 1 200,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 1 200,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 1 200,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 1 200,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

DEPENSES (2) 0,00 1 498 481,68 0,00 0,00 0,00 1 408 569,92 2 907 051,60

Réalisations 0,00 1 421 885,79 0,00 0,00 0,00 1 344 491,73 2 766 377,52

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 954,60 59 954,60

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 954,60 59 954,60

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 2 542,86 0,00 0,00 0,00 0,00 2 542,86

202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 2 542,86 0,00 0,00 0,00 0,00 2 542,86

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 35 153,10 0,00 0,00 0,00 75 767,31 110 920,41

2184 Mobilier 0,00 31 268,70 0,00 0,00 0,00 1 599,60 32 868,30

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 3 884,40 0,00 0,00 0,00 74 167,71 78 052,11

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 1 384 189,83 0,00 0,00 0,00 1 208 769,82 2 592 959,65

2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 14 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 430,00

2313 Constructions 0,00 910 219,80 0,00 0,00 0,00 1 125 846,66 2 036 066,46

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 3 828,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 828,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 455 712,03 0,00 0,00 0,00 82 923,16 538 635,19

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 76 595,89 0,00 0,00 0,00 64 078,19 140 674,08

RECETTES (2) 0,00 408 382,00 0,00 0,00 0,00 286 168,31 694 550,31

Réalisations 0,00 128 382,00 0,00 0,00 0,00 128 511,51 256 893,51

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 954,60 59 954,60

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 954,60 59 954,60

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 128 382,00 0,00 0,00 0,00 67 567,20 195 949,20

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 125 000,00 0,00 0,00 0,00 67 567,20 192 567,20

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 3 382,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 382,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 989,71 989,71

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 989,71 989,71

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 280 000,00 0,00 0,00 0,00 157 656,80 437 656,80

SOLDE (2) 0,00 -1 090 099,68 0,00 0,00 0,00 -1 122 401,61 -2 212 501,29

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 66 614,39 197 125,12 1 234 742,17 1 408 569,92 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 59 118,25 192 148,31 1 170 619,23 1 344 491,73 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 59 954,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 59 954,60 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 2 542,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 0,00 2 542,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 717,60 3 913,66 30 521,84 75 767,31 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 717,60 3 913,66 26 637,44 1 599,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 3 884,40 74 167,71 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 58 400,65 188 234,65 1 137 554,53 1 208 769,82 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 14 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 58 400,65 169 976,65 681 842,50 1 125 846,66 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 3 828,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 455 712,03 82 923,16 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 7 496,14 4 976,81 64 122,94 64 078,19 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 3 382,00 405 000,00 286 168,31 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 3 382,00 125 000,00 128 511,51 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 59 954,60 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 59 954,60 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 3 382,00 125 000,00 67 567,20 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 125 000,00 67 567,20 0,00 0,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 3 382,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 989,71 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 989,71 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 280 000,00 157 656,80 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -66 614,39 -193 743,12 -829 742,17 -1 122 401,61 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

DEPENSES (2) 0,00 141 175,15 63 647,98 0,00 204 823,13

Réalisations 0,00 119 870,72 63 193,84 0,00 183 064,56

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 9 616,08 20 439,36 0,00 30 055,44

2184 Mobilier 0,00 0,00 267,98 0,00 267,98

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 9 616,08 20 171,38 0,00 29 787,46

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 110 254,64 42 754,48 0,00 153 009,12

2313 Constructions 0,00 110 254,64 42 754,48 0,00 153 009,12

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 21 304,43 454,14 0,00 21 758,57

RECETTES (2) 0,00 0,00 23 357,40 0,00 23 357,40

Réalisations 0,00 0,00 23 357,40 0,00 23 357,40

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 23 357,40 0,00 23 357,40

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 23 357,40 0,00 23 357,40

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -141 175,15 -40 290,58 0,00 -181 465,73

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 77 768,40 63 406,75 0,00 0,00 53 523,93 0,00 0,00 10 124,05

Réalisations 65 466,53 54 404,19 0,00 0,00 53 069,79 0,00 0,00 10 124,05

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 6 854,16 2 761,92 0,00 0,00 20 439,36 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 267,98 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 6 854,16 2 761,92 0,00 0,00 20 171,38 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 58 612,37 51 642,27 0,00 0,00 32 630,43 0,00 0,00 10 124,05

2313 Constructions 58 612,37 51 642,27 0,00 0,00 32 630,43 0,00 0,00 10 124,05

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 12 301,87 9 002,56 0,00 0,00 454,14 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 357,40

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 357,40

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 357,40

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 357,40

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -77 768,40 -63 406,75 0,00 0,00 -53 523,93 0,00 0,00 13 233,35

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

DEPENSES (2) 0,00 449 342,95 80 636,43 529 979,38

Réalisations 0,00 357 014,14 79 016,43 436 030,57

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 156,00 0,00 156,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 156,00 0,00 156,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 107 980,38 295,70 108 276,08

2184 Mobilier 0,00 718,51 0,00 718,51

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 107 261,87 295,70 107 557,57

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 248 877,76 78 720,73 327 598,49

2313 Constructions 0,00 248 877,76 78 720,73 327 598,49

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 92 328,81 1 620,00 93 948,81

RECETTES (2) 0,00 57 279,83 401 067,21 458 347,04

Réalisations 0,00 0,00 401 067,21 401 067,21

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 401 067,21 401 067,21

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 237 500,00 237 500,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 114 367,21 114 367,21

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 49 200,00 49 200,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 57 279,83 0,00 57 279,83

SOLDE (2) 0,00 -392 063,12 320 430,78 -71 632,34

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 254 471,89 46 144,64 113 463,34 35 263,08 0,00 8 315,66 72 320,77 0,00

Réalisations 208 643,12 44 957,44 68 150,50 35 263,08 0,00 8 315,66 70 700,77 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 156,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 156,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 55 248,71 3 252,05 14 216,54 35 263,08 0,00 0,00 295,70 0,00

2184 Mobilier 486,67 231,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 54 762,04 3 020,21 14 216,54 35 263,08 0,00 0,00 295,70 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

23 Immobilisations en cours 153 394,41 41 705,39 53 777,96 0,00 0,00 8 315,66 70 405,07 0,00

2313 Constructions 153 394,41 41 705,39 53 777,96 0,00 0,00 8 315,66 70 405,07 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 45 828,77 1 187,20 45 312,84 0,00 0,00 0,00 1 620,00 0,00

RECETTES (2) 57 279,83 0,00 0,00 0,00 0,00 401 067,21 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 401 067,21 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 401 067,21 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 237 500,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 114 367,21 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 200,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 57 279,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -197 192,06 -46 144,64 -113 463,34 -35 263,08 0,00 392 751,55 -72 320,77 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

DEPENSES (2) 32 307,42 0,00 32 307,42

Réalisations 22 000,59 0,00 22 000,59

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 22 000,59 0,00 22 000,59

2313 Constructions 22 000,59 0,00 22 000,59

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 10 306,83 0,00 10 306,83

RECETTES (2) 115,00 0,00 115,00

Réalisations 115,00 0,00 115,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 115,00 0,00 115,00

2313 Constructions 115,00 0,00 115,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -32 192,42 0,00 -32 192,42

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 32 307,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 22 000,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 22 000,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 22 000,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 10 306,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 115,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

Réalisations 0,00 115,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 115,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 115,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -32 192,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 64 775,29 64 775,29

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 62 350,58 62 350,58

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 22 451,00 22 451,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 14 578,80 14 578,80

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 7 872,20 7 872,20

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 39 899,58 39 899,58

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 39 899,58 39 899,58

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 2 424,71 2 424,71

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -64 775,29 -64 775,29

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

DEPENSES (2) 0,00 760 034,09 0,00 760 034,09

Réalisations 0,00 534 023,63 0,00 534 023,63

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 629,00 0,00 629,00

139148 Sub. transf cpte résult. Autres communes 0,00 629,00 0,00 629,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 30 360,00 0,00 30 360,00

2031 Frais d'études 0,00 30 360,00 0,00 30 360,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 376 475,47 0,00 376 475,47

2111 Terrains nus 0,00 26 239,09 0,00 26 239,09

2115 Terrains bâtis 0,00 328 263,79 0,00 328 263,79

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 21 972,59 0,00 21 972,59

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 126 559,16 0,00 126 559,16

2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 53 081,34 0,00 53 081,34

2313 Constructions 0,00 68 477,82 0,00 68 477,82

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 5 000,00 0,00 5 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 226 010,46 0,00 226 010,46

RECETTES (2) 0,00 37 294,00 0,00 37 294,00

Réalisations 0,00 37 294,00 0,00 37 294,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 37 294,00 0,00 37 294,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 37 294,00 0,00 37 294,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -722 740,09 0,00 -722 740,09

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

139148 Sub. transf cpte résult. Autres

communes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et

aménagements de terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes

immo. incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 295 893,51 464 140,58 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 148 133,55 385 890,08 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 629,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

139148 Sub. transf cpte résult. Autres

communes

0,00 0,00 0,00 629,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 30 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 30 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 21 972,59 354 502,88 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 26 239,09 0,00 0,00 0,00 0,00

2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00 328 263,79 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 21 972,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 125 531,96 1 027,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de

terrains

0,00 0,00 0,00 53 081,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 67 450,62 1 027,20 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 147 759,96 78 250,50 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 37 294,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 37 294,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 37 294,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 37 294,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -258 599,51 -464 140,58 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

DEPENSES (2) 0,00 3 938,30 21 330,19 0,00 0,00 1 130,28 0,00 26 398,77

Réalisations 0,00 258,00 21 330,19 0,00 0,00 1 130,28 0,00 22 718,47

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 258,00 21 330,19 0,00 0,00 1 130,28 0,00 22 718,47

2313 Constructions 0,00 258,00 21 330,19 0,00 0,00 1 130,28 0,00 22 718,47

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 3 680,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 680,30

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -3 938,30 -21 330,19 0,00 0,00 -1 130,28 0,00 -26 398,77

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1

 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            
20061 14/12/2006 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

90090614 25/12/2009 133 333,29 0,00 4 949,78 0,00 66 666,62

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   133 333,29 0,00 4 949,78 0,00 66 666,62

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité

des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        15 600 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         11 600 000,00                  
10278 36811 00020179103 CREDIT MUTUEL 27/06/2022 27/06/2022 15/10/2022 2 800 000,00 F Taux fixe à 1.72 % 1,720 1,731 EUR T P  O A-1

1128383 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

12/01/2009 12/01/2009 01/01/2010 2 000 000,00 F Taux fixe à 4.47 % 4,470 4,470 EUR A P  O A-1

247833544 SFIL CAFFIL 07/07/2007 30/04/2010 01/08/2010 2 500 000,00 V (TAG

3M(Postfixé)-Floor

-0.06 sur TAG

3M(Postfixé)) + 0.06

0,409 0,410 EUR T C  O A-1

2478335544002 SFIL CAFFIL 07/06/2007 30/04/2010 01/08/2010 2 300 000,00 F Taux fixe à 3.59 % 3,590 3,639 EUR T P  O A-1

80300587 CAISSE D'EPARGNE 23/12/2003 23/12/2003 25/09/2008 2 000 000,00 V (T4M(Postfixé)-Floor

-0.1 sur

T4M(Postfixé)) + 0.1

2,156 2,209 EUR T P  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        4 000 000,00                  

20061 DEXIA CL 14/12/2006 14/12/2007 01/01/2008 3 000 000,00 V (EONIA(Postfixé) +

0.03)-Floor -0.03 sur

EONIA(Postfixé)

3,600 3,735 EUR A X  O A-1

90090614 CAISSE D'EPARGNE 25/12/2009 25/12/2009 25/12/2010 1 000 000,00 V (Euribor 3M +

0.4)-Floor -0.4 sur

Euribor 3M

1,106 1,128 EUR X X  O A-1

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité

des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        347 126,76                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         347 126,76                  
2020002 Nantes Metropole 25/09/2020 21/01/2020 21/01/2021 347 126,76 F Taux fixe à 0 % 0,000 0,000 EUR A P  O A-1

Total général         15 947 126,76                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   5 850 702,43         666 738,65 178 088,65 0,00 55 735,30

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   5 784 035,81         600 071,98 173 138,87 0,00 55 297,80

10278 36811 00020179103 N 0,00 A-1 2 651 735,75 18,54 F Taux fixe à 1.72

%

1,715 118 865,32 46 890,40 0,00 9 502,05

1128383 N 0,00 A-1 791 740,79 5,00 F Taux fixe à 4.47

%

4,458 112 914,76 40 438,10 0,00 35 292,50

247833544 N 0,00 A-1 798 949,42 6,33 F Taux fixe à 3.5 % 3,491 122 915,28 30 652,00 0,00 4 582,86

2478335544002 N 0,00 A-1 933 580,13 6,33 F Taux fixe à 3.59

%

3,581 125 336,98 36 340,34 0,00 5 492,82

80300587 N 0,00 A-1 608 029,72 4,48 V (TAG

3M(Préfixé)-Floor

-0.19 sur TAG

3M(Préfixé)) +

0.19

2,797 120 039,64 18 818,03 0,00 427,57

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   66 666,62         66 666,67 4 949,78 0,00 437,50

20061 N 0,00 A-1 0,00 0,00 V (EONIA(Postfixé)

+ 0.03)-Floor

-0.03 sur

EONIA(Postfixé)

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

90090614 N 0,00 A-1 66 666,62 0,98 V (Euribor 3M +

0.4)-Floor -0.4 sur

Euribor 3M

3,782 66 666,67 4 949,78 0,00 437,50

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   242 988,72         34 712,68 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   242 988,72         34 712,68 0,00 0,00 0,00

2020002 N 0,00 A-1 242 988,72 6,06 F Taux fixe à 0 % 0,000 34 712,68 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   6 093 691,15         701 451,33 178 088,65 0,00 55 735,30

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
8 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 6 093 691,15 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 750.00 €

 
2023-11-16

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais études 5 21/11/1996

L Logiciels 2 21/11/1996

L Véhicules 5 21/11/1996

L Mobilier 10 21/11/1996

L Matériel de bureau 10 21/11/1996

L Matériel informatique et de reprographie 5 21/11/1996

L Matériel d'atelier et de garage 5 21/11/1996

L Autres matériels 10 21/11/1996

L Subventions d'équipement org. Privés 5 28/09/2006

L Subventions d'équipement org. Publics 15 28/09/2006

L Plantation d'arbres 20 07/02/2013

L Immeubles de rapport 50 07/02/2013

L Autres installations, matériel et outillages 10 19/12/2013

L Autres réseaux 30 19/12/2013
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   8 600,00 8 600,00 0,00 8 600,00

Litige devant le Tribunal administratif- Pole

sud Automobile

0,00 19/11/2020 8 600,00 8 600,00 0,00 8 600,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   8 600,00 8 600,00 0,00 8 600,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ;  provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

639 105,71 I 635 413,66

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 635 000,00 634 784,66
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 635 000,00 600 071,98
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 34 712,68
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 4 105,71 629,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 629,00
020 Dépenses imprévues 4 105,71 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

635 413,66 1 297 021,84 435 869,14 2 368 304,64

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 15 699 500,00 III 1 654 582,37

Ressources propres externes de l’année (a) 600 000,00 566 645,86

10222 FCTVA 600 000,00 566 645,86
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 15 099 500,00 1 087 936,51

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 0,00 65 593,00
28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 13 947,00
2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 1 041,00
280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 580,00
2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 0,00 6 477,58
2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 0,00 74,00
28051 Concessions et droits similaires 0,00 164 557,02
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 9 731,00
28132 Immeubles de rapport 0,00 16 843,00
28182 Matériel de transport 0,00 195 207,58
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 277 425,49
28184 Mobilier 0,00 83 081,88
28188 Autres immo. corporelles 1 100 000,00 253 377,96

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 13 999 500,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 654 582,37 578 936,63 0,00 1 697 000,00 3 930 519,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 2 368 304,64
Ressources propres disponibles IV 3 930 519,00

Solde V = IV – II (3) 1 562 214,36
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(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.2.1

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

Location de salle Sèvre et Maine (1)
 

A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 117 583,59

011 Charges à caractère général 117 583,59

012 Charges de personnel, frais assimilés 173 281,92

012 Charges de personnel 173 281,92

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 290 865,51

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 290 865,51

 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS
Article (2) Libellé (2) Montant

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

74 Dotations et participations 0,00

75 Autres produits de gestion courante 20 554,71

752 Locations immobilières 20 554,71

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 20 554,71

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 20 554,71

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.

(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.2.2

(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 

Location de salle Sèvre et Maine(1)
 

A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (2) Libellé (2) Montant
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 10 894,44

2188 Autres immobilisations corporelles 10 894,44

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 76 071,02

2313 Constructions 76 071,02

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opération d’équipement n° 2188 10 894,44
Opération d’équipement n° 2313 76 071,02

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 86 965,46

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 86 965,46

 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES

RECETTES – TITRES EMIS
Article (2) Libellé (2) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
N° opération : 2 Intitulé de l'opération : OPERATION COMPTE TIERS CUISINE CENTRALE Date de la délibération :

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice
Cumul des

réalisations au
31/12/N

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

DEPENSES (a) 15 213,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 213,00

45 OPERATION COMPTE TIERS CUISINE CENTRALE (2) 15 213,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 213,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 15 213,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 213,00

RECETTES (b) 15 213,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 213,00

45 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 15 213,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 213,00

040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 15 213,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 213,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
05/01/2023 FONTAINE A EAU H. LESAGE 1 599,60 0,00 10

05/01/2023 BANCS DE TOUCHE SYRANO GYM. JP MOREL 624,96 0,00 10

05/01/2023 ARMOIRES REFRIGEREES 3 812,16 0,00 10

05/01/2023 CHARIOT DE SERVICE 3 PLATEAUX 862,06 0,00 10

05/01/2023 BORNES WI-FI ARUBA 1 558,00 0,00 5

05/01/2023 SMARTPHONES XIAOMI REDMI 4 478,80 0,00 5

05/01/2023 SMARTPHONES XIAOMI REDMI 2 291,52 0,00 5

05/01/2023 SMARTPHONES XIAOMI REDMI 3 168,60 0,00 5

05/01/2023 SMARTPHONES XIAOMI REDMI 1 226,81 0,00 5

09/01/2023 CERTIFICAT ELECTRONIQUE LE COULM JULIETTE 331,20 0,00 2

09/01/2023 BOUILLOIRE ET ENCEINTE BIBLIOTHEQUE LIBRE

COUR

507,80 0,00 10

09/01/2023 BOULES ANTI INCENDIES 1 964,40 0,00 10

09/01/2023 EPI GESTION FLOTTE VEHICULES 13 676,40 0,00 2

09/01/2023 CHARIOT A LIVRES 1 194,84 0,00 10

09/01/2023 GENERATEUR D'EAU OZONEE 15 657,60 0,00 10

09/01/2023 SMARTPHONES XIAOMI REDMI 13 030,38 0,00 5

09/01/2023 MOBILIERS MULTI-ACCUEIL 270,98 0,00 10

09/01/2023 ARMOIRE METAL RIDEAUX DEMARCHES FAMILLE 383,80 0,00 10

09/01/2023 TABLE IMPRIMANTE - PISCINE 254,75 0,00 10

09/01/2023 PANIER RESTORE VERT FONCE BIBLIO LIBRE

COUR

190,01 0,00 10

09/01/2023 TAPIS KALA MULTICOLORE BIBLIO LIBRE COUR 5 334,00 0,00 10

17/01/2023 MONITEUR TACTILE MULTI-TOUCH 299,99 0,00 5

17/01/2023 TELEPHONE PORTABLE GROSSES TOUCHES 414,89 0,00 5

17/01/2023 CONSOLE NINTENDO SWITCH 221,74 0,00 5

17/01/2023 VALISE BORDS ALUMINIUM NOIRS 111,12 0,00 5

17/01/2023 XBOX SERIES S 466,58 0,00 5

17/01/2023 ETUI DE VOYAGE RIGIDE POUR XBOX SERIES S 99,14 0,00 5

17/01/2023 COQUES DE VOYAGE GEEKRIA ET SAC DE

VOYAGE NINTENDO

75,98 0,00 5

17/01/2023 COQUES DE VOYAGE GEEKRIA ET SAC DE

VOYAGE SWITCH

205,88 0,00 5

17/01/2023 LOGICIEL MAIRIE ONLINE TLPE 3 000,00 0,00 2

17/01/2023 BADGES PROXIMITE HID PLANITECH 594,00 0,00 2

17/01/2023 SYSTÈME D'ACCROCHES ATELIER DU MOULIN 477,60 0,00 10

17/01/2023 MOBILIERS FINANCES 2 391,95 0,00 10

23/01/2023 TABLES RABATTABLES PERISCOLAIRE MAT

TREILLES

717,60 0,00 10

23/01/2023 TABLES PMR ET ACCESSOIRES ELEM LES

REIGNIERS

1 007,50 0,00 10

23/01/2023 FAUTEUILS ERGONOMIQUES 2 302,80 0,00 10

23/01/2023 FAUTEUILS ATSEM ENCLOS 4 913,14 0,00 10

24/01/2023 ROLLERMOUSE ERGOSLIDER PLUS 415,97 0,00 5

27/01/2023 AMPLIFICATEUR MURAL BLUETOOTH STADE 1 578,00 0,00 10

27/01/2023 AMPLIFICATEUR 600 WATTS EFFICACES 2

SORTIES STADE

1 542,00 0,00 10

27/01/2023 OFFRE OPTIMUM PLUS 480,00 0,00 2

27/01/2023 CHAISES KILK ESPACE PARENTALITE 1 554,65 0,00 10

27/01/2023 FAUTEUILS WI-MAX ESPACE PARENTALITE 1 183,43 0,00 10

30/01/2023 SECHE LINGE HENRI LESAGE 329,00 0,00 10

30/01/2023 CAISSON BOIS MOBILE SERVICE EVENEMENTIEL 214,10 0,00 10

30/01/2023 CHAISES POSTURA MAT. ENCLOS 948,96 0,00 10

30/01/2023 FOURNITURES MULTIMEDIA LIBRE-COUR 962,00 0,00 10

01/02/2023 CORBEILLE EN PIN AVEC COUVERCLE RAM 366,00 0,00 10

01/02/2023 MOBILIER SALLE DE JEUX RAM 2 750,91 0,00 10

03/02/2023 ECRAN VIDEO PROJECTION ORION PRO BLANC 1 586,23 0,00 5

03/02/2023 LOGICIEL AQUAGLISS 156,00 0,00 2

07/02/2023 HPE URBAN SWITCH 2930F 1 446,00 0,00 5

07/02/2023 BANQUETTE SABLINE RAM 706,80 0,00 10

15/02/2023 GRILLES DE CHANTIER ANTI VANDALISME 4 125,54 0,00 10

15/02/2023 APPLE IPHONE 634,48 0,00 5

15/02/2023 MOBILIER DE JARDIN RAM 1 474,80 0,00 10
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

15/02/2023 RACONTEUR MERLIN 319,80 0,00 10

15/02/2023 LUNII MA FABRIQUE A HISTOIRE 329,40 0,00 10

16/02/2023 PASSAGES DE CABLES VEHICULES 3 383,86 0,00 10

27/02/2023 POUSSETTES ACCESSOIRES MA LA GARENNE 936,20 0,00 10

27/02/2023 TABOURETS REGLABLES NOIR MA LA GARENNE 213,41 0,00 10

27/02/2023 PONTONS BASE NAUTIQUE DU LOIRY 27 945,00 0,00 10

28/02/2023 HPE ARUBA P303 BORNES WIFI 1 686,65 0,00 5

28/02/2023 MATERIEL GYMNIQUE GYMNASE JP MOREL 20 513,28 0,00 10

28/02/2023 CHARIOTS DE SERVICE RESTAURATION 862,06 0,00 10

28/02/2023 INTRANET 9 120,00 0,00 2

28/02/2023 LITS MA LA VANNERIE 4 617,96 0,00 10

01/03/2023 TABOURETS COUR REIGNIERS 1 957,20 0,00 10

01/03/2023 PASSERELLE SPECIFIQUE STATION LAVAGE CTM 4 980,43 0,00 10

01/03/2023 RENOUVELLEEMNT MATERIELS ELECTIONS 20 581,73 0,00 10

03/03/2023 ACQUISITION TERRAIN LES PRES CHALONS 16 153,85 0,00 0

08/03/2023 ACCES BACKOFFICE BALUDIK 1 800,00 0,00 2

08/03/2023 MATERIEL NETTOYAGE SOL PISCINE 6 698,45 0,00 10

08/03/2023 BUREAU 234 - 2ÈME ÉTAGE - HDV 729,77 0,00 10

08/03/2023 BUREAUX ATSEM ENCLOS 1 218,55 0,00 10

08/03/2023 BUREAUX 201 ET 203 DRH 2 228,70 0,00 10

08/03/2023 BUREAU AAJA - 2ÈME ÉTAGE 1 445,76 0,00 10

08/03/2023 BUREAU MANUELA DERIEZ 957,00 0,00 10

08/03/2023 BUREAUX ATSEM TREILLES 4 874,21 0,00 10

10/03/2023 ARMOIRE BUREAU HAUTE SECURITE - CTM 2 416,70 0,00 10

15/03/2023 LICENCE WINDOWS SERVER 2022 9,99 0,00 2

16/03/2023 PANNEAUX EXPOSITION 2 095,32 0,00 10

16/03/2023 PARCELLE AZ2174 - LIEU DIT LES SAVANNES 2 865,24 0,00 0

16/03/2023 LICENCES ARUBA CENTRAL 7 560,00 0,00 2

21/03/2023 ROLL-CONTENEUR DE SECURITE 400 KG 625,61 0,00 10

21/03/2023 CERTIFICAT ELECTRONIQUE CORBEAU

CHRISTIAN

331,20 0,00 2

21/03/2023 LICENCE JEPARTICIPE.VERTOU.FR 4 320,00 0,00 2

21/03/2023 KANGOO GL 466 HW 23 321,20 0,00 5

21/03/2023 KANGOO GL 640 HW 23 321,20 0,00 5

27/03/2023 HPE URBAN SWITCH 2930F 4 868,08 0,00 5

27/03/2023 TAPIS DE DANSE REVERSIBLES 3 301,07 0,00 10

03/04/2023 COPIEUR RDC HDV 1 146,67 0,00 5

05/04/2023 GENERATEURS EAU OZONEE 3 168,00 0,00 10

06/04/2023 MATERIEL AUDIO COUR ET JARDIN 947,58 0,00 10

06/04/2023 ANTIVIRUS WITHSECURE ECOLES ET MAIRIE 38 939,94 0,00 2

11/04/2023 TPE 540,00 0,00 5

14/04/2023 LAVE LINGE QLIVE 600 499,00 0,00 10

14/04/2023 CHARIOT DE TRANSPORT 1 662,00 0,00 10

14/04/2023 PANNEAUX INFO TRAVAUX 1 412,06 0,00 10

19/04/2023 ASPIRATEUR PISCINE 5 228,82 0,00 10

19/04/2023 BALAI ASPIRATEUR PISCINE 433,32 0,00 10

19/04/2023 BALAI VAPEUR MA LA GARENNE 600,00 0,00 10

21/04/2023 CENTRALE GENERATEUR D'EAU OZONEE 3 168,00 0,00 10

03/05/2023 LAVE-LINGE ENCLOS 599,00 0,00 10

03/05/2023 CHARIOT DE MANUTENTION COUR ET JARDIN 484,80 0,00 10

03/05/2023 PC PORTABLE HP PROBOOK 14" 4 571,27 0,00 5

03/05/2023 PC PORTABLE HP ELITEBOOK 13,3" 4 547,56 0,00 5

05/05/2023 CHAISE ERGONOMIQUE MA LA FONTENELLE 406,68 0,00 10

05/05/2023 VIDEOPROJECTEUR EPSON 1 811,46 0,00 5

05/05/2023 APPAREIL PHOTO NIKON Z50-COM INTERNE 1 526,00 0,00 10

10/05/2023 TUNNEL DE LAVAGE 39 553,99 0,00 10

10/05/2023 TABLE TRADITION 120X60 MA LA FONTENELLE 202,40 0,00 10

10/05/2023 FAUTEUILS CHAISES TABLES MA LA FONTENELLE 2 177,72 0,00 10

15/05/2023 LICENCES CARBONITE OFFICE 365 7 980,00 0,00 2

15/05/2023 CHARIOT PLATE FORME 1 826,53 0,00 10

15/05/2023 CONTAINER CHAUFFANT 1 227,94 0,00 10

15/05/2023 CHAISES GAMME SMASH MA GARENNE 212,04 0,00 10

15/05/2023 FAUTEUILS DE TRAVAIL WI-MAX 3 155,81 0,00 10

15/05/2023 TUNNEL DE LAVAGE SALLE SEVRE ET MAINE 10 279,20 0,00 10

15/05/2023 COQUES MOBILES 216,00 0,00 5

17/05/2023 SMARTPHONES XIAOMI REDMI 1 518,56 0,00 5

17/05/2023 LICENCES 365 TEAMS 638,40 0,00 2

17/05/2023 LICENCES 365 DOMESTIC COLLING 470,40 0,00 2

17/05/2023 PC PORTABLES HP ELITBOOK 4 951,92 0,00 5

17/05/2023 LICENCES ADOBE CC CREATIVE CLOUD + STOCK 2 938,64 0,00 2

23/05/2023 GROUPE SCOLAIRE ECHALONNIERES TX 2023

(2302-00054)

2 542,86 0,00 0
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

24/05/2023 CIRIL PES FINANCES 555,00 0,00 2

24/05/2023 ARMOIRES BUREAU M DERIEZ 829,86 0,00 10

24/05/2023 RENAULT MASTER GN-285-AC 43 728,62 0,00 5

26/05/2023 BUT KAYAK POLO 7 318,08 0,00 10

08/06/2023 INTERFACE CIRIL PES RETOUR 555,00 0,00 2

08/06/2023 LICENCES VIAPPEL 1 770,37 0,00 2

08/06/2023 LICENCES XITHSECURE EPP ECOLE 276,84 0,00 2

09/06/2023 LICENCES MDM 5 146,20 0,00 2

09/06/2023 COMBINE SONORISATION ECOLES 1 310,81 0,00 10

14/06/2023 ORDINATEUR PORTABLE LENOVO THINKPAD P16

GEN

2 323,75 0,00 5

15/06/2023 HOUSSES ORDINATEURS PORTABLES 148,70 0,00 5

19/06/2023 CHAISE ERGONOMIQUE MAT ENCLOS 406,68 0,00 10

19/06/2023 VIDEOPROJECTEUR EPSON 3 071,64 0,00 5

20/06/2023 LICENCE WINDOWS SERVER 2022 9,99 0,00 2

20/06/2023 MONOBROSSE COUR ET JARDIN 1 512,53 0,00 10

23/06/2023 MATERIEL SPORT ESPACE JEUNES 295,70 0,00 10

23/06/2023 MANGE DEBOUT PLIANT SALLE SEVRE ET MAINE 355,39 0,00 10

23/06/2023 HOUSSES POUR MANGE DEBOUT SALLE SEVRE

ET MAINE

114,55 0,00 10

23/06/2023 CHAISES HAUTES MANGE DEBOUT SALLE SEVRE

ET MAINE

462,10 0,00 10

23/06/2023 BARRIERES SECURITES MOBILES STADE G BLOT 635,28 0,00 10

30/06/2023 CHARIOT POUR TABLES SALLE SEVRE ET MAINE 654,60 0,00 10

30/06/2023 TABLES PLIANTES SALLE SEVRE ET MAINE 3 727,80 0,00 10

30/06/2023 PORTABLE BLUETOOTH 89,15 0,00 5

30/06/2023 CHARIOTS DE SERVICE RESTAURATION 574,70 0,00 10

04/07/2023 MOBILIER BUREAU D.U 10 960,21 0,00 10

04/07/2023 BUREAUX ELECTRIQUES COMM+DG 2 388,01 0,00 10

04/07/2023 SUPPORTS COUCHETTES MAT. TREILLES 305,35 0,00 10

04/07/2023 MOBILIER BUREAU DRH 1 118,86 0,00 10

04/07/2023 MOBILIER BUREAU DERIEZ 354,43 0,00 10

06/07/2023 CHAISES GAMME SMASH MA LA VANNERIE 1 565,46 0,00 10

06/07/2023 CORBEILLE MURALE ARKEA 231,84 0,00 10

07/07/2023 JUMPY GN-489-NK 47 491,00 0,00 5

10/07/2023 JUMPY GN-500-NK 51 939,00 0,00 5

13/07/2023 REFRIGERATEUR ATELIER DU MOULIN 189,00 0,00 10

13/07/2023 SERIGRAPHIE ZOE ASVP 678,30 0,00 5

17/07/2023 BERLINGO GP-742-FF 36 394,80 0,00 5

18/07/2023 PC PORTABLE ELITEBOOK 8 913,46 0,00 5

18/07/2023 VTT ESPACE JEUNES 400,00 0,00 5

18/07/2023 BERLINGO VAN GP-570-EG 38 878,80 0,00 5

18/07/2023 BERLINGO VAN GP-565-EG 38 878,80 0,00 5

19/07/2023 STATION ACCUEIL EXTERNE LENOVO THINKPAD

HYBRID

1 872,00 0,00 5

19/07/2023 CHAISES PMR MAT. ENCLOS 3 315,60 0,00 10

19/07/2023 DEFIBRILATEURS AUTOMATIQUES MINDRAY 5 580,00 0,00 10

19/07/2023 TVCB AQUAGLISS PISCINE 312,00 0,00 2

19/07/2023 RENAULT MASTER GM-989-BY 43 899,62 0,00 5

20/07/2023 NETTOYEUR CTM 15 041,92 0,00 10

20/07/2023 BRAS ARTICULE LX MONO ECRAN 185,99 0,00 10

25/07/2023 CERTIFICAT ELECTRONIQUE M. LE MAIRE 331,20 0,00 2

25/07/2023 TABLES PLIANTES 1 353,94 0,00 10

25/07/2023 LICENCE VMWARE VSPHERE 6 ESSENTIALS PLUS 1 267,57 0,00 2

26/07/2023 SONO 3 175,54 0,00 10

26/07/2023 SERVEURS DE STOCKAGE OVH CLOUD 4 118,40 0,00 5

27/07/2023 SOLUTION GESTION AFFICHAGE LEGAL 7 999,20 0,00 2

31/07/2023 BATTERIE DE CUISINE 38,05 0,00 10

17/08/2023 PATERES ELEMENTAIRES ENCLOS 426,37 0,00 10

17/08/2023 TABLES RECTANG 70X50 3 561,12 0,00 10

17/08/2023 CASIERS 608,95 0,00 10

17/08/2023 CHAISES 1 436,04 0,00 10

18/08/2023 BUT HAND G2 2 460,00 0,00 10

18/08/2023 BUT BASKET GYM R DURAND 12 331,20 0,00 10

24/08/2023 VISIOCONFERENCE MOBILE 1 950,11 0,00 5

25/08/2023 MICRO ONDES + RATELIER TREILLES 325,92 0,00 10

28/08/2023 LOGICIEL GESTION ENERGETIQUE GESTION

FLUIDES

694,80 0,00 2

28/08/2023 ACQUISITION MAISON 119 ROUTE DE NANTES -

CAILLON

328 263,79 0,00 0

28/08/2023 CHAUFFE EAU RESTAURANT DES REIGNIERS 766,19 0,00 10
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amortissements
Durée de

l’amortissement

29/08/2023 MATERIEL ESPACES VERTS TAILLE HAIE LAMIER

TONDEUSE

9 661,14 0,00 10

01/09/2023 SERVEURS DE STOCKAGE OVH CLOUD 6 177,60 0,00 5

13/09/2023 ANYDESK STANDARD LICENCES 1 291,68 0,00 2

13/09/2023 NOVODSVIVITEK LICENCES 684,00 0,00 2

13/09/2023 MATERIEL DE CUISINE 1 048,94 0,00 10

13/09/2023 ELIOZ CONNECT ILLIMITE 5 500,00 0,00 2

13/09/2023 MOBILIER MAT. H. LESAGE 904,39 0,00 10

13/09/2023 PANNEAU INFO CHANTIER NOUVEAU GROUPE

SCOLAIRE

3 296,40 0,00 10

13/09/2023 SMARTPHONES XIAOMI REDMI 812,68 0,00 5

13/09/2023 SMARTPHONES XIAOMI REDMI 3 574,80 0,00 5

13/09/2023 SMARTPHONE XIAOMI REDMI 207,36 0,00 5

13/09/2023 PANNEAU INFO CHANTIER NOUVEAU GROUPE

SCOLAIRE

588,00 0,00 10

13/09/2023 HORLOGES RESTAURANT REIGNIERS 27,58 0,00 10

13/09/2023 PLAQUES INDUCTION RESTAURANT REIGNIERS 109,99 0,00 10

13/09/2023 STATION ACCUEIL EXTERNE LENOVO THINKPAD

HYBRID

3 464,18 0,00 5

13/09/2023 SERVEUR BASTION 5 742,25 0,00 5

15/09/2023 VTT ELECTRIQUE PM 3 199,98 0,00 5

15/09/2023 ACCESSOIRES VTT ELECTRIQUE PM 105,90 0,00 5

18/09/2023 CASQUES FILAIRES 220,75 0,00 5

19/09/2023 ARMOIRE FRIGO ENCLOS 7 896,00 0,00 10

20/09/2023 RENAULT MASTER GP 044 PE 48 081,72 0,00 5

22/09/2023 SOUFLEUR AIRION 3 828,00 0,00 10

22/09/2023 CHAISES DE BUREAU DU 466,74 0,00 10

25/09/2023 PC PORTABLES ELITEBOOK 8 892,16 0,00 5

26/09/2023 AQUISITION PARCELLES ALLEE DE LA

GOMBERGERE

220,00 0,00 0

29/09/2023 FAC. 0049726 DU 20/09/2023 BRAS ARTICULE LX

MONO E

185,99 0,00 10

05/10/2023 ECHANGE PARCELLE BH 161 M. LE MOING 0,00 0,00 5

05/10/2023 PARCELLE BH 371- M. LE MOING 0,00 0,00 5

05/10/2023 PARCELLE CI 691 - M. LE MOING 0,00 0,00 5

10/10/2023 SOURIS VERTICALE ET MONITEUR 507,71 0,00 5

10/10/2023 CLIM MOBILE FROID 229,00 0,00 10

10/10/2023 MATERIEL DE CUISINE 5 282,32 0,00 10

13/10/2023 MONITEURS LED 27'' PHILIPS 470,20 0,00 5

13/10/2023 CHARIOTS A LIVRES 3 549,53 0,00 10

13/10/2023 MISE EN PLACE SVE EN LIEN AVEC MAARCH 1 368,00 0,00 2

13/10/2023 MOBILIER ELEM. H. LESAGE 4 503,90 0,00 10

17/10/2023 CERTIFICATS ELECTRONIQUES 1 324,80 0,00 2

17/10/2023 MOBILIER RELATION AUX HABITANTS 641,62 0,00 10

17/10/2023 MOBILIER BUREAUX CCAS 7 035,17 0,00 10

17/10/2023 MOBILIER CHEFS EQUIPE PROPRETE 1 247,62 0,00 10

17/10/2023 BUREAU REGLABLE 739,60 0,00 10

17/10/2023 MOBILIER MA GARENNE 1 417,91 0,00 10

17/10/2023 RAYONNAGE ARCHIVES TREILLES 3 042,98 0,00 10

18/10/2023 LICENCES MICROSOFT OFFICE 39 822,00 0,00 2

18/10/2023 TABLES PLIANTES GYMNASES 486,67 0,00 10

26/10/2023 LICENCE WINDOWS SERVER 2019 2,85 0,00 2

26/10/2023 LICENCE WINDOWS SERVER 2019 0,90 0,00 2

27/10/2023 LICENCES MICROSOFT TEAMS 4 770,00 0,00 2

27/10/2023 EQUIPEMENT DIVERS SONO 608,18 0,00 10

02/11/2023 MOBILIER SUPPLEMENTAIRE D.U ET COM 1 185,55 0,00 10

02/11/2023 ARMOIRE HAUTE A RIDEAUX 565,06 0,00 10

07/11/2023 MOBILIER ENFANTS MA VANNERIE 1 796,16 0,00 10

07/11/2023 FAUTEUIL PMR PISCINE 1 855,95 0,00 10

10/11/2023 PC PORTABLE HP ELITEBOOK 13,3" 5 942,30 0,00 5

10/11/2023 MOBILIER MAT ENCLOS 1 709,99 0,00 10

10/11/2023 MOBILIER MAT TREILLES 3 141,59 0,00 10

10/11/2023 MOBILIER PERISCOLAIRE ELEM. H. LESAGE 5 087,41 0,00 10

15/11/2023 MATERIEL SALLE APEX 13 126,80 0,00 10

15/11/2023 LICENCES GESTION ENERGETIQUE ET FLUIDES 2 201,04 0,00 2

15/11/2023 PLATEFORME DE PHISHING 7 430,77 0,00 2

17/11/2023 SMARTPHONES XIAOMI REDMI 597,67 0,00 5

17/11/2023 MACHINE ET PIECES EV 634,27 0,00 10

21/11/2023 LICENCES LOGICIEL IMAGICLE UCX TEAMS 19 501,99 0,00 2

21/11/2023 HORLOGE NUMERIQUE STYLE II 7 RADIO 840,00 0,00 10

21/11/2023 AUTOMATE PRÊT/RETOUR FLEX CB 7 134,00 0,00 10

22/11/2023 LICENCES WITHSECURE 618,84 0,00 5
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23/11/2023 TAPIS D' ACTIVITES 272,64 0,00 10

27/11/2023 LOGICIEL PROCESS 83,98 0,00 2

29/11/2023 SMARTPHONES POCOX5 PRO 2 082,50 0,00 5

29/11/2023 CAISSON MOBILE HENRI LESAGE 224,57 0,00 10

01/12/2023 GENERATEURS EAU OZONEE 13 618,80 0,00 10

06/12/2023 MONOBROSSE FM400 SALLE S&M 2 331,00 0,00 10

06/12/2023 PACK OPTIMUM 2 388,00 0,00 2

06/12/2023 SMARTPHONE 67,44 0,00 5

06/12/2023 FAC. FA1003 DU 04/12/2023 ABT LOGICIEL

GESTION ENE

13 206,24 0,00 2

06/12/2023 POUFS BIBLIOTHEQUE 650,00 0,00 10

06/12/2023 ASPIRATEUR VP600 1 759,32 0,00 10

07/12/2023 GESTION ENERGETIQUE GESTION FLUIDES 2 201,04 0,00 2

07/12/2023 MINI MONO BROSSE 1 516,80 0,00 10

12/12/2023 FAC. 5009757 DU 04/12/2023 3 500,72 0,00 10

12/12/2023 CASQUES SANS FIL BLUETOOTH 2 949,41 0,00 5

12/12/2023 TERMINAUX TELEPHONIQUES TEAMS 8 384,27 0,00 5

12/12/2023 PLATEFORME HPE SIMPLIVITY 12 550,91 0,00 5

13/12/2023 FAC. 7002302493 DU 06/12/2023 LOGICIEL

FORTIGATE C

1 104,91 0,00 2

13/12/2023 FORTIGATE 100F 11 818,73 0,00 5

14/12/2023 MANETTES SEGA 184,94 0,00 5

14/12/2023 LOGICIEL PROCESS 59,99 0,00 2

14/12/2023 CONSOLE LIBRE COUR 69,98 0,00 10

14/12/2023 CONSOLE LIBRE COUR 198,00 0,00 10

15/12/2023 SAMSUNG GALAXY 916,65 0,00 5

15/12/2023 SOUFFLEUR SUR BATTERIE 989,22 0,00 10

15/12/2023 FAUTEUIL DE BUREAU 1 183,43 0,00 10

15/12/2023 MOBILIER CIMETIERE CENTRE 1 836,49 0,00 10

15/12/2023 BRAS ARTICULE LX MONO ECRAN 185,99 0,00 10

15/12/2023 MOBILIER BUREAU ARCHIVES 1 871,42 0,00 10

15/12/2023 RENAULT MASTER GM-982-BY 47 528,18 0,00 5

15/12/2023 FAUTEUIL DE TRAVAIL 1 577,91 0,00 10

18/12/2023 AQUISITION PARCELLE TERRAIN LA BRIANCIERE 7 000,00 0,00 0

Acquisitions à titre gratuit        
08/03/2023 PARCELLE TERRAIN LA MORTALIERE 0,00 0,00 0

Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
02/03/2023 AMENAGEMENT PARC ET MOULIN DU CHENE

TRAVAUX 2019 (1902-00148)

124 269,73 0,00 0

02/03/2023 AMNGT PARC DU CHENE ET MOULIN DU CHENE

TX 2020 (2002-00218)

64 501,78 0,00 0

02/03/2023 AMNGT PARC DU CHENE ET MOULIN DU CHENE

TX 2021 (2102-00172)

548 109,92 0,00 0

02/03/2023 LOCAL RESTAURATION RUE A. BRIAND

(2202-00088)

100,60 0,00 0

02/03/2023 ATELIER DU MOULIN (2202-00089) 25 257,89 0,00 0

02/03/2023 GROUPE SCOLAIRE DES TREILLES (2202-00090) 68 088,01 0,00 0

02/03/2023 GROUPE SCOLAIRE DE L'ENCLOS (2202-00091) 33 809,20 0,00 0

02/03/2023 MAIRIE ANNEXE BEAUTOUR (2202-00092) 1 456,36 0,00 0

02/03/2023 CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL (2202-00093) 24 144,81 0,00 0

02/03/2023 SERRES DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

(2202-00094)

221,28 0,00 0

02/03/2023 SALLE DE MORGES EX TRESORERIE (2202-00095) 701,36 0,00 0

02/03/2023 SALLE DES REIGNIERS (2202-00096) 16 828,81 0,00 0

02/03/2023 SALLE SEVRE & MAINE (2202-00098) 212 200,35 0,00 0

02/03/2023 BATIMENT RUE ILE DE FRANCE (2202-00099) 2 998,51 0,00 0

02/03/2023 SALLE HENRI LESAGE 150,88 0,00 0

02/03/2023 BATIMENT 39 RUE HENRI DELAHAYE (2202-00101) 251,48 0,00 0

02/03/2023 CIMETIERE VERTOU CENTRE (2202-00102) 70 254,52 0,00 0

02/03/2023 GROUPE SCOLAIRE HENRI LESAGE (2202-00105) 46 718,90 0,00 0

02/03/2023 GROUPE SCOLAIRE DES REIGNIERS (2202-00107) 27 245,55 0,00 0

02/03/2023 ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE (2202-00108) 11 401,63 0,00 0

02/03/2023 COUR ET JARDIN (2202-00109) 21 267,80 0,00 0

02/03/2023 MOULIN GAUTRON (2202-00110) 10 285,43 0,00 0

02/03/2023 ESPACE BEAUTOUR (2202-00111) 8 162,15 0,00 0

02/03/2023 BIBLIOTHEQUE LIBRE COUR (2202-00112) 18 594,46 0,00 0
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02/03/2023 EGLISE SAINT MARTIN (2202-00113) 45 648,52 0,00 0

02/03/2023 DOJO (2202-00114) 539,20 0,00 0

02/03/2023 GYMNASE G2 (2202-00115) 37 807,89 0,00 0

02/03/2023 GYMNASE JP MOREL (2202-00116) 12 510,12 0,00 0

02/03/2023 SALLE SPÉCIFIQUE GYMNASTIQUE (2202-00117) 13 825,91 0,00 0

02/03/2023 GYMNASE ECHALONNIERES (2202-00118) 64 951,31 0,00 0

02/03/2023 SALLE TENNIS DE TABLE (2202-00119) 15 110,42 0,00 0

02/03/2023 GYMNASE RAYMOND DURAND (2202-00120) 35 391,84 0,00 0

02/03/2023 HALLE POLYVALENTE (2202-00121) 3 025,80 0,00 0

02/03/2023 STADE ECHALONNIERES (2202-00122) 23 114,66 0,00 0

02/03/2023 STADE R. DURAND (2202-00123) 13 154,42 0,00 0

02/03/2023 STADE VERTOU CENTRE (2202-00124) 616,09 0,00 0

02/03/2023 PISCINE (2202-00125) 57 584,61 0,00 0

02/03/2023 ACCUEILS DE LOISIRS (2202-00126) 13 469,73 0,00 0

02/03/2023 ESPACE JEUNES (2202-00127) 808,97 0,00 0

02/03/2023 CMS VERTOU CENTRE (2202-00128) 18 375,59 0,00 0

02/03/2023 MULTI ACCUEIL LA GARENNE (2202-00129) 9 771,16 0,00 0

02/03/2023 MULTI ACCUEIL LA FONTENELLE (2202-00130) 10 921,49 0,00 0

02/03/2023 MA VANNERIE (2202-00131) 24 985,29 0,00 0

02/03/2023 BASE LOISIRS LOIRY (2202-00132) 29 696,08 0,00 0

02/03/2023 BATIMENT GARREC (2202-00133) 117,36 0,00 0

02/03/2023 DIVERS BATIMENTS COMMUNAUX (2202-00136) 128 591,61 0,00 0

02/03/2023 AMNGT PARC DU CHENE ET MOULIN DU CHENE

TX 2022 (2202-00152)

442 293,32 0,00 0

02/03/2023 DIVERS GROUPES SCOLAIRES (2202-00155) 5 638,57 0,00 0

02/03/2023 DIVERS DOMAINE PUBLIC (2202-00156) 125 400,89 0,00 0

02/03/2023 GENDARMERIE (2202-00172) 96 416,56 0,00 0

02/03/2023 AMENAGEMENT ESPACES VERTS 2022

(2202-00173)

85 173,55 0,00 0

02/03/2023 BASE CANOE KAYAK (2202-00255) 20 707,80 0,00 0

02/03/2023 COURTS DE TENNIS R. DURAND (2202-00306) 7 918,34 0,00 0

02/03/2023 MAISON LA FORESTERIE (2202-00323) 409,51 0,00 0

02/03/2023 LOGEMENT 61 ROUTE DE NANTES (2202-00324) 409,51 0,00 0

02/03/2023 AMNGT ESPACES VERTS 2022 PARC ET MOULIN

DU CHENE (2202-00347)

183 618,87 0,00 0

02/03/2023 MARCHE DE VERTOU BAR (2202-00350) 561,60 0,00 0

02/03/2023 CIMETIERE BEAUTOUR (2202-00351) 13 429,20 0,00 0

02/03/2023 FERME DES THEBAUDIERES 606,00 0,00 0

TOTAL GENERAL   4 517 768,34 0,00  
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VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
28/04/2023 CHAISES (2153) 538,60 10 538,60 0,00 62,00 62,00

28/04/2023 CHAISES MYRIA (2184) 833,94 10 833,94 0,00 61,00 61,00

28/04/2023 TATAMIS (3051) 7 407,78 10 7 407,78 0,00 997,00 997,00

30/08/2023 VELO ELECTRIQUE

ECARDAN (1517)

1 742,89 5 1 742,89 0,00 277,00 277,00

18/09/2023 PEUGEOT PARTNER

(1496)

12 321,00 5 12 321,00 0,00 2 498,00 2 498,00

18/09/2023 CLIO ZEN 10 957,18 5 10 957,18 0,00 6 250,00 6 250,00

21/09/2023 RUE DU CHEMIN CREUX

(1079)

24 544,29 0 0,00 24 544,29 200 000,00 175 455,71

21/09/2023 BATIMENT RUE CHEMIN

CREUX (1315)

37 252,06 0 0,00 37 252,06 0,00 -37 252,06

21/09/2023 BATIMENT RUE CHEMIN

CREUX (1802-00084)

3 434,64 0 0,00 3 434,64 0,00 -3 434,64

21/09/2023 BATIMENT RUE CHEMIN

CREUX (1902-00161)

80,00 0 0,00 80,00 0,00 -80,00

21/09/2023 BATIMENT RUE CHEMIN

CREUX (2002-00062)

80,80 0 0,00 80,80 0,00 -80,80

21/09/2023 BATIMENT RUE CHEMIN

CREUX (2102-00129)

80,40 0 0,00 80,40 0,00 -80,40

21/09/2023 DIAGNOSTIQUE EX PM

RUE DU CHEMIN CREUX

475,00 0 0,00 475,00 0,00 -475,00

21/09/2023 BATIMENT RUE CHEMIN

CREUX (8057)

203,14 0 0,00 203,14 0,00 -203,14

26/09/2023 RUE AUGUSTE GARNIER

JAHAN (1007)

386,58 0 0,00 386,58 2 145,00 1 758,42

26/09/2023 LA GOMBERGERE (527) 6 718,40 0 0,00 6 718,40 740,00 -5 978,40

10/10/2023 RENAULT TRAFFIC (1493) 15 043,58 5 15 043,58 0,00 2 063,00 2 063,00

10/10/2023 JUMPER + BENNE (1503) 25 372,20 5 25 372,20 0,00 7 932,00 7 932,00

10/10/2023 FOURGON UTILITAIRE

(1509)

21 357,53 5 21 357,53 0,00 5 860,00 5 860,00

10/10/2023 RENAULT CLIO (1511) 10 163,99 5 10 163,99 0,00 2 968,00 2 968,00

10/10/2023 FIAT DUCATO (1514) 28 525,80 5 28 525,80 0,00 5 770,00 5 770,00

31/12/2023 LE GRAND GAIN LACOUR

GRAND MAISON (332)

6 215,34 0 0,00 6 215,34 627,60 -5 587,74

31/12/2023 LE GRAND GAIN LACOUR

GRAND MAISON (332) [P]

6 215,34 0 0,00 6 215,34 -6 215,34 -12 430,68

Cessions à titre gratuit              
05/10/2023 LA MORTALIERE (823) 127,86 0 0,00 127,86 0,00 -127,86

05/10/2023 LA MORTALIERE (824) 214,56 0 0,00 214,56 0,00 -214,56

05/10/2023 LA MORTALIERE (825) 207,21 0 0,00 207,21 0,00 -207,21

02/11/2023 LA MORTALIERE (823) [P] 127,86 0 0,00 127,86 0,00 -127,86

02/11/2023 LA MORTALIERE (824) [P] 214,56 0 0,00 214,56 0,00 -214,56

02/11/2023 LA MORTALIERE (825) [P] 207,21 0 0,00 207,21 0,00 -207,21

Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
09/03/2023 SUBV ETUDE ROUTE DE

CLISSON

21 610,00 5 21 610,00 0,00 0,00 0,00

09/03/2023 MISSION AMO

EXPLOITATION GENIE

CLIMATIQUE

14 850,00 5 14 850,00 0,00 0,00 0,00

14/03/2023 SUBVENTION PROJET

ÉCOLE MALI ANNEE 3

8 000,00 5 8 000,00 0,00 0,00 0,00

14/03/2023 SUBVENTION HAIE

OBSTACLE CHEVAL

1 464,00 5 1 464,00 0,00 0,00 0,00
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sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

14/03/2023 SUBVENTION

ÉQUIPEMENT TRAVAUX

CINÉMA

30 000,00 5 30 000,00 0,00 0,00 0,00

14/03/2023 SUBV EQUIPEMENT

PROJET HAITI

6 000,00 5 6 000,00 0,00 0,00 0,00

09/02/2024 SUBV. TERRAIN GENS DU

VOYAGE (35)

11 352,62 15 11 352,62 0,00 0,00 0,00

27/02/2024 SCANNER (1843) 83,25 5 83,25 0,00 0,00 0,00

27/02/2024 ECRAN YAMA (1844) 179,40 1 179,40 0,00 0,00 0,00

27/02/2024 LOGICIEL MY ARMOIRES

(216)

797,74 1 797,74 0,00 0,00 0,00

Divers              
TOTAL GENERAL   315 386,75         145 250,01
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A10.3
 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 238 250,60

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 79 470,65

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 

A11
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

722 Immobilisations corporelles 149 368,95

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 

A11

 
RATIO

  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 32 594 563,27

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        7 678 876,91 1 660 244,29                     34 370,14 194 422,51

Hôpital Sèvre et

Loire

2002   Construction

Hopital et Maison

de Retraite

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2 545 554,48 550 372,48 3,66 A F Taux

fixe à

4.20 %

4,200 F Taux

fixe à

4.20 %

4,200 - 11 717,49 64 451,23

Hôpital Sèvre et

Loire

2002   Construction

Hopital et Maison

de Retraite

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2 563 710,56 554 297,93 3,92 A F Taux

fixe à

4.20 %

4,200 F Taux

fixe à

4.20 %

4,200 - 11 801,06 64 910,93

Hôpital Sèvre et

Loire

2002   Construction

Hopital et Maison

de Retraite

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2 569 611,87 555 573,88 4,33 T F Taux

fixe à

4.20 %

4,200 F Taux

fixe à

4.20 %

4,200 - 10 851,59 65 060,35

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        1 039 154,00 902 772,81                     3 839,07 34 197,48

Association L'Arche -

Le Senevé

2022   Construction d'un

lieu de résidence

Crédit

Coopératif

1 039 154,00 902 772,81 9,75 T V Taux

fixe à

0,80%

0,800 V Taux

fixe à

0,80%

0,800 - 3 839,07 34 197,48

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         8 718 030,91 2 563 017,10                     38 209,21 228 619,99

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.
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(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 0,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 

B1.7
 

B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Personnes de droit privé    
Associations    
ACADEMIE D'AIKIDO DE VERTOU 0,00 3 874,32

ADAPEI 44 SECTION VIGNOBLE 310,00 761,25

ADAR 8 160,00 148,8

ADIL 44 1 250,00 0

ADMR 1 500,00 237,3

ADPC 44 ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DE PROTECTION CIVILE -

ANTENNE DE VERTOU/LESSORINIÈRES

0,00 951,75

ADT (AIDE À DOMICILE POUR TOUS) 0,00 38,4

AERO STRECH 952,00 12 863,25

AFM 200,00 0

AIDE A DOMICILE EMPLOIS FAMILIAU ADEF 1 640,00 0

AIDE A DOMICILE POUR TOUS DE LOIRE-ATLANTIQUE 840,00 0

ALAS DANSE 1 017,00 26 085,60

ALCOOL ASSISTANCE CROIX D OR DE L A SECTION DE VERTOU 250,00 0

AMICALE BOULISTE DE LA VILLE HEN 48,00 0

AMICALE DES ANCIENS SAPEURS POMPIERS 0,00 137,25

AMICALE DES DONNEURS DE SANG VERTOU 650,00 0

AMICALE DES DONNEURS DE SANG VERTOU ? 0,00 961,8

AMICALE LAIQUE DE BEAUTOUR 570,00 5 441,46

AMICALE LAIQUE DE VERTOU - ALV 9 666,00 29 925,79

AMICALE LAIQUE SECTION CHORALE LE CHOEUR DU CHENE 381,00 0

AMICALE PÉTANQUE VERTOU-CENTRE 0,00 113,1

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE DES PTT 0,00 76,8

ANR 44 0,00 115,2

ARAC SECTION DE VERTOU 126,00 101,25

ASSISTANTS FAMILIAUX DU 44 0,00 210

ASSOCIATION ALISÉE (DLI) 0,00 222

ASSOCIATION AZIMUT VERTOU RANDO 662,00 588,8

ASSOCIATION CLCV 100,00 0

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE PROTECTION CIVILE 0,00 6 287,86

ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE DELEGATION

DEPARTEMENTALE

200,00 0

ASSOCIATION DES PARENTES D'ELEVES STE FAMILLE 0,00 39,2

ASSOCIATION GENEALOGIQUE VERTAVIENNE 2 474,00 7 564,85

ASSOCIATION SAINT BENOIT LABRE 10 165,00 2 374,60

ASSOCIATION SANITAIRE APICOLE LA ASAD 44 500,00 0

ASSOCIATION SPORTIVE CES J MONNE 918,00 121

ASSOCIATION SPORTIVE COLLEGE LUCIE AUBRAC 581,00 35,1

ASSOCIATION SPORTIVE PONGISTE VE ASPV 2 752,00 35 408,90

ASSOCIATION SPORTIVE SAINT BLAIS 3 115,00 3 706,83

ASSOCIATION VERTAVIENNE DE LOISIR 354,00 4 893,00

ASSOCIATION VERTOU HANDBALL 2 353,00 32 955,35

ASSOCIATION VERTOU LES COMMERCES QUE J'AIME 0,00 12,35

ASSOCIATION VERTOU XIII 1 434,00 0

ATLANTIC COUNTRY 0,00 4 357,32

BEAUTOUR LOISIRS 270,00 2 529,93

BEAUTOUR VILLAGE 0,00 250,2

BIBLIOTHEQUE SONORE DE NANTES 140,00 0

BN SPORTS 0,00 21

BOBOSTARS 0,00 1 097,25

BONHEUR EIFFEL 0,00 162,8

BULLES DE SAVON 447,00 3 704,97

CANOE KAYAK VERTOU 4 543,00 57 602,32

CEC MOULIN GAUTRON 1 314,00 17 876,94

CENRO 240,00 0

CERCLE CELTIQUE DE VERTOU 426,00 10 895,06

CINE VAILLANT 741,00 0

CLUB D'ECHECS DE VERTOU 302,00 3 529,95

CLUB DE L'AMITIE 3ÈME AGE 1 030,00 12 238,10

CLUB PHILATELIQUE VERTAVIEN 345,00 1 572,80

COLLEGE ST BLAISE 0,00 108,46

COMITE DEPARTEMENTAL CANOE KAYAK 500,00 0

COMITE DES FETES DES REIGNIERS 0,00 18 626,37

COMITE OEUVRES SOC PERS FONT 12 387,38 0
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

COMPAGNIE DES ARCHERS DE VERTOU 1 391,00 25 728,79

COOP.SCOL.ECOLE REIGNIERS 0,00 335,8

COOP.SCOL.ENCLOS MATERN. 0,00 90,2

CYCLO CLUB VERTAVIEN SECTION CYCLO 4 188,00 21 256,10

DIVE 44 700,00 14,4

ECOLE MUSIQUE ET DANSE VERTOU 463 150,00 72 869,84

ENSEMBLE ET SOLIDAIRES UNRPA 440,00 7 411,23

ENTENTE SPORTIVE VERTOU FOOT 0,00 8 787,01

ENTENTE TENNIS VERTOU - ETV 15 782,00 64 128,00

ENTRAID'ADDICT 44 0,00 147

EPICEA ANTENNE VERTOU 300,00 1 238,90

ESPOIR FIBROMYALGIE 44 100,00 1 505,50

ETOILE SPORTIVE VERTOU FOOT 4 617,00 53 047,33

EUROP FOOT VERTOU HTE GOULAINE 2 700,00 215

FEDERATION MALADES ET HANDICAPES 180,00 208,85

FETE DES CERISES 1 600,00 4 159,86

FNACA 316,00 497,82

FOOTBALL CLUB DES COPAINS 130,00 1 044,58

FRANCE ALZHEIMER LOIRE-ATLANTIQU 160,00 0

GF VERTOU SORINIERES 0,00 98,6

GRPT CHASSEURS DES GRANDES MARAU 250,00 0

GYM BEAUTOUR 0,00 3 374,35

HELLO KIDS VERTOU 351,00 2 664,00

ICI POUR DEMAIN 800,00 312,65

JUDO CLUB VERTOU 4 264,00 20 767,77

KARATE CLUB VERTOU 1 312,00 10 883,42

L OUTIL EN MAIN DE VERTOU 275,00 10 545,13

L'ELAN VERTAVIEN 340,00 6 217,88

L'ESTRADE 315,00 1 804,88

LA CIME 0,00 4,93

LA COURTEPOINTE 498,00 108 197,80

LA MAISON 100,00 0

LA VAILLANTE 15 177,00 51 903,44

LE PETIT VERTAVIEN 272,00 5 517,60

LE POINT CLE COMPTER LIRE ECRIRE 315,00 0

LE TAROT VERTAVIEN 0,00 3 302,50

LES AMOUREUX DU DESERT 0,00 264,6

LES CHEMINS DU MONT SAINT MICHEL 150,00 0

LES FONDUS DU VIGNOBLE NANTAIS 0,00 608,4

LES PETITES MAINS VERTAVIENNES 0,00 2 005,50

LES PETITS CLOWNS GILLET VINCENT 267,00 6 733,32

LES RESTAURANTS DU COEUR 500,00 0

LOISIRS PLURIEL DE NANTES 1 230,00 0

LYCÉE LA JOLIVERIE 0,00 214,5

MIX FIGHTING SPIRIT 0,00 1 384,25

NEC NANTES ETUDIANT CLUB - SECTION ESCRIME 0,00 4 328,25

O MA VIE 0,00 80,4

OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS DE V 0,00 137,45

OGEC SAINTE FAMILLE 44 321,23 57,1

OGEC ST MARTIN ST JOSEPH VERTOU CENTRE 99 949,65 0

PAVANE 372,00 3 302,18

PHOTO CLUB DE LA SEVRE 360,00 8 200,12

PREVENTION ROUTIERE DE L-A 190,00 0

PRIEURÉ ST PIERRE 0,00 67,2

RACING CLUB NANTAIS VERTOU - RCN 4 602,00 9 373,04

RECREATION VERTAVIENNE 315,00 1 612,80

RESEAU DES ENTREPRISES VERTAVIEN REV 320,00 91,2

RESONNANCE 0,00 4 731,15

SECOURS CATHOLIQUE 500,00 3 801,00

SECOURS POPULAIRE 44 500,00 23 043,49

SEVRE ET LOIRE 0,00 801,75

SOCIETE DE CHASSE LA CONCORDE 250,00 0

SOCIETE DE CHASSE LA VERTAVIENNE 250,00 84,25

SOCIETE DES COURSES DE VERTOU 5 295,00 777,3

SOCIÉTÉ D'ORCHIDÉES LOIRE OCÉAN 0,00 902,4

SOLIDARITE ENCOURAGEMENT DEVOUEMENT 120,00 0

SOLIDARITES FEMMES LOIRE ATLANTIQUE 500,00 0

SOUVENIR FRANCAIS COMITE VERTOU VIGNOBLE 120,00 0

THEATRE DU JEU DIT 333,00 4 328,86

THEATRE EN LIBERTE 2 451,00 4 709,83

TRANSPORT SOLIDAIRE 0,00 103,53

TRI VELOCE 0,00 568

TTALV 0,00 66,4

UN BRIN DE DECO 0,00 2 043,30
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

UNAFAM 100,00 0

UNC VERTOU ET BEAUTOUR 262,00 814

UNION SPORTIVE SAINTE ANNE - USS 79 000,00 80 669,58

VERTIVIN 0,00 19

VERTOU AU FIL DES TEMPS 339,00 1 773,78

VERTOU BASKET 15 766,00 110 999,73

VERTOU NATATION 1 110,00 87,13

VERTOU SENIORS 0,00 12 977,98

VERTOU SENIORS TOURBILLON 0,00 2 599,20

VERTOU SENIORS ZUMBA 0,00 769,5

VERTOU SOLIDAIRE 500,00 47 123,30

VERTOU VOLLEY BALL LOISIRS 623,00 6 179,65

VERTOU XIII 0,00 4 551,34

VIE LIBRE CD LOIRE ATLANTIQUE 140,00 0

VIE TOIT 44 0,00 1 985,10

VITALITE 0,00 7 060,92

WHY NOT VERTOU 537,00 7 659,00

YOGA CLUB VERTAVIEN 271,00 4 814,98

Entreprises    
ANADOM 315,00 0

Personnes physiques    
ARNOUX-MOREAU ABEL 1 000,00 0

BARRIER-YANGNOG LOUCA 1 000,00 0

BEGGA ENYA 500,00 0

BLANCHET-MALARET EWAN 500,00 0

DESHAYES-MARIAGE MANON 250,00 0

GASCOIN CANDICE 500,00 0

HOMBREUX NEVEN 1 000,00 0

JOUSSEAUME JULIETTE 500,00 0

JOUVANTE AMBRE 1 000,00 0

LE BERRE ELOUANN 870,00 0

LEFEVRE ETHANN 1 000,00 0

MAMET LAURA 500,00 0

OSORIO ARANA TUPAC 365,00 0

OTTRO AMINA 250,00 0

Autres    
Personnes de droit public    
Etat    
Régions    
Départements    
Communes    
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
CCAS 216 000,00 0

GCS CUISINE CENTRALE INTERCOMMUNALE 56 477,44 0

NANTES METROPOLE 8 189,00 0

Autres    
TOTAL GENERAL 1 147 636,70  
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou
intitulé de

l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour

N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Crédits de
paiement

réalisés durant
l’exercice N

Restes à
financer

(exercices
au-delà de

N+1)

1000438

Adaptation

des offices de

restauration

scolaire

3 920 000,00 0,00 3 920 000,00 79 355,11 1 570 000,00 1 206 388,16 2 634 257,00

10003945

Aménagement

du quai de la

Chausée des

Moines et de

ses abords

2 516 214,56 0,00 2 516 214,56 437 061,77 16 918,00 11 918,01 1 452 081,99

1000437

Construction

dun nouveau

groupe

scolaire

14 700 000,00 0,00 14 700 000,00 686 650,23 3 500 000,00 1 076 706,78 5 843 285,99

10011 Hôtel

de Ville -

aménagement

des accueils et

salle de

réception

2 723 975,95 0,00 2 723 975,95 2 705 881,17 19 000,00 13 209,10 0,00

100085

Regroupement

des accueils

de loisirs sur

un site unique

4 493 241,05 0,00 4 493 241,05 4 469 751,81 24 000,00 4 623,42 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 

B3
 

Libellé de la recette : Dotation titres sécurisés
 

Reste à employer au 01/01/N :
 

25 000,00

Recettes

Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

74 7485 Dotation titres sécurisés 4 715,00

Total recettes 4 715,00

Dépenses

Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

12 64111 Rémunération titulaires 7 465,66

Total dépenses 7 465,66

 

Reste à employer au 31/12/N :
 

22 249,34

Libellé de la recette : Dotation de recensement
 

Reste à employer au 01/01/N :
 

4 400,00

Recettes

Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

74 7484 Dotation de recensement 44 000,00

Total recettes 44 000,00

Dépenses

Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

12 64131 Rémunération non titulaires 746,59

Total dépenses 746,59

 

Reste à employer au 31/12/N :
 

47 653,41

 
 

TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 29 400,00

TOTAL Recettes 48 715,00 Total Dépenses 8 212,25

TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 69 902,75
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services A 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   102,50 2,49 104,99 86,87 18,12 104,99

Adjoint administratif pal 1 cl C 16,80 0,57 17,37 17,37 0,00 17,37
Adjoint administratif pal 2 cl C 7,80 0,91 8,71 7,80 0,91 8,71
Adjoint administratif terr. C 22,70 1,01 23,71 23,50 0,21 23,71
Attaché A 17,80 0,00 17,80 12,80 5,00 17,80
Attaché hors classe A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Attaché principal A 11,60 0,00 11,60 10,60 1,00 11,60
Rédacteur B 9,90 0,00 9,90 4,90 5,00 9,90
Rédacteur principal 1 cl B 7,90 0,00 7,90 6,90 1,00 7,90
Rédacteur principal 2 cl B 6,00 0,00 6,00 1,00 5,00 6,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   127,01 47,99 175,00 151,43 23,57 175,00

Adjoint technique pal 1 cl C 28,00 7,68 35,68 35,68 0,00 35,68
Adjoint technique pal 2 cl C 20,00 7,96 27,96 26,36 1,60 27,96
Adjoint technique territorial C 38,41 32,35 70,76 57,79 12,97 70,76
Agent de maîtrise C 11,80 0,00 11,80 10,80 1,00 11,80
Agent de maîtrise principal C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
Ingénieur A 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00
Ingénieur hors classe A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Ingénieur principal A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Technicien B 8,00 0,00 8,00 5,00 3,00 8,00
Technicien principal de 1 cl B 2,80 0,00 2,80 2,80 0,00 2,80
Technicien principal de 2 cl B 7,00 0,00 7,00 3,00 4,00 7,00
FILIERE SOCIALE (d)   36,50 3,68 40,18 33,16 7,02 40,18

Agent social C 5,90 0,00 5,90 5,90 0,00 5,90
Agent social principal 2 cl C 0,00 0,66 0,66 0,66 0,00 0,66
Agent spéc pal écoles mat 1 cl C 16,80 0,00 16,80 16,80 0,00 16,80
Agent spéc pal écoles mat 2 cl C 8,90 1,69 10,59 5,90 4,69 10,59
Assistant socio-éducatif A 1,90 0,00 1,90 0,90 1,00 1,90
Educateur de jeunes enf. cl ex A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Educateur ter. jeunes enfants A 0,00 1,33 1,33 0,00 1,33 1,33
FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   19,20 0,00 19,20 17,20 2,00 19,20

Auxiliaire puériculture cl. nl B 11,60 0,00 11,60 9,60 2,00 11,60

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Auxiliaire puériculture cl.sup B 6,60 0,00 6,60 6,60 0,00 6,60
Puéricultrice A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   8,60 1,80 10,40 6,60 3,80 10,40

Educateur A.P.S pal 1er cl B 3,80 0,00 3,80 3,80 0,00 3,80
Educateur territorial A.P.S B 4,80 1,80 6,60 2,80 3,80 6,60
FILIERE CULTURELLE (h)   13,80 1,22 15,02 14,30 0,72 15,02

Adjoint du patrimoine pal 1 cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint du patrimoine pal 2 cl C 4,00 0,50 4,50 4,50 0,00 4,50
Adjoint territorial patrimoine C 1,80 0,72 2,52 1,80 0,72 2,52
Assistant conservation pal 1c B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Assistant conservation pal 2c B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistant de conservation B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Attaché cons. A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE ANIMATION (i)   27,60 15,12 42,72 39,23 3,49 42,72

Adjoint d'animation pal 1 cl C 3,00 1,60 4,60 4,60 0,00 4,60
Adjoint d'animation pal 2 cl C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Adjoint territorial animation C 18,60 13,52 32,12 28,63 3,49 32,12
Animateur B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Animateur principal de 1ère cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE POLICE (j)   5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00

Brigadier-chef principal C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Chef service de police pal 2cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Gardien-brigadier C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   340,21 72,30 412,51 353,79 58,72 412,51

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjoint administratif pal 2 cl C ADM 446 0,00 3-1  CDD 
Adjoint administratif terr. C ADM 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint technique pal 2 cl C TECH 404 0,00 3-2  CDD 
Adjoint technique pal 2 cl C TECH 486 0,00 3-3-2°  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 374 0,00 3-2  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-2  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-2  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-2  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 368 0,00 3-2  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-2  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-2  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 371 0,00 3-2  CDD 
Adjoint territorial animation C ANIM 367 0,00 3-2  CDD 
Adjoint territorial animation C ANIM 370 0,00 3-2  CDD 
Adjoint territorial animation C ANIM 370 0,00 3-2  CDD 
Adjoint territorial animation C ANIM 367 0,00 3-2  CDD 
Adjoint territorial patrimoine C CULT 367 0,00 3-1  CDD 
Adjoint territorial patrimoine C CULT 367 0,00 3-1  CDD 
Agent de maîtrise C TECH 388 0,00 3-2  CDD 
Agent spéc pal écoles mat 2 cl C S 376 0,00 3-2  CDD 
Agent spéc pal écoles mat 2 cl C S 368 0,00 3-2  CDD 
Agent spéc pal écoles mat 2 cl C S 387 0,00 3-3-2°  CDD 
Agent spéc pal écoles mat 2 cl C S 368 0,00 3-1  CDD 
Agent spéc pal écoles mat 2 cl C S 368 0,00 3-1  CDD 
Assistant socio-éducatif A S 444 0,00 3-3-2°  CDD 
Attaché A ADM 0 0,00 3-3-2°  CDD 
Attaché A ADM 653 0,00 3-3-2°  CDD 
Attaché A ADM 611 0,00 3-3-2°  CDD 
Attaché A ADM 469 0,00 3-3-2°  CDD 
Attaché A ADM 567 0,00 3-2  CDD 
Attaché principal A ADM 732 0,00 3-1  CDD 
Auxiliaire puériculture cl. nl B MS 389 0,00 3-3-2°  CDD 
Auxiliaire puériculture cl. nl B MS 452 0,00 3-2  CDD 

IV – ANNEXES IV
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Educateur ter. jeunes enfants A S 494 0,00 3-3-2°  CDD 
Educateur ter. jeunes enfants A S 494 0,00 3-2  CDD 
Educateur ter. jeunes enfants A S 494 0,00 3-3-2°  CDD 
Educateur ter. jeunes enfants A S 494 0,00 3-3-2°  CDD 
Educateur territorial A.P.S B SP 538 0,00 3-3-2°  CDD 
Educateur territorial A.P.S B SP 415 0,00 3-2  CDD 
Educateur territorial A.P.S B SP 395 0,00 3-2  CDD 
Educateur territorial A.P.S B SP 389 0,00 3-1  CDD 
Educateur territorial A.P.S B SP 538 0,00 3-3-2°  CDD 
Ingénieur A TECH 611 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur B ADM 478 0,00 3-2  CDD 
Rédacteur B ADM 478 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur B ADM 395 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur B ADM 500 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur B ADM 397 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur principal 1 cl B ADM 707 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur principal 2 cl B ADM 480 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur principal 2 cl B ADM 480 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur principal 2 cl B ADM 458 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur principal 2 cl B ADM 415 0,00 3-3-2°  CDD 
Rédacteur principal 2 cl B ADM 458 0,00 3-3-2°  CDD 
Technicien B TECH 500 0,00 3-2  CDD 
Technicien B TECH 395 0,00 3-3-2°  CDD 
Technicien B TECH 389 0,00 3-2  CDD 
Technicien principal de 2 cl B TECH 506 0,00 3-3-2°  CDD 
Technicien principal de 2 cl B TECH 444 0,00 3-3-2°  CDD 
Technicien principal de 2 cl B TECH 458 0,00 3-3-2°  CDD 
Technicien principal de 2 cl B TECH 401 0,00 3-2  CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
Adjoint administratif terr. C ADM 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint administratif terr. C ADM 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint territorial animation C ANIM 0 0,00 3-b  CDD 
Adjoint territorial animation C ANIM 0 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint territorial animation C ANIM 367 0,00 3-a°  CDD 
Adjoint territorial animation C ANIM 0 0,00 3-b  CDD 
Adjoint territorial animation C ANIM 0 0,00 3-a°  CDD 
Animateur BAFA OTR 0 0,00 3-b  CDD 
Animateur BAFA OTR 0 0,00 3-b  CDD 
Animateur BAFA OTR 0 0,00 3-b  CDD 
Animateur BAFA OTR 0 0,00 3-b  CDD 
Animateur BAFA OTR 0 0,00 3-b  CDD 
Animateur BAFA OTR 0 0,00 3-b  CDD 
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Assistant de conservation B CULT 389 0,00 3-a°  CDD 
Attaché A ADM 0 0,00 110  CDD 
Attaché A ADM 444 0,00 3-a°  CDD 
Attaché principal A ADM 0 0,00 110  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
 

C1.2
 

C1.2 – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

ELUS BENEFICIAIRES
DES ACTIONS DE

FORMATION

NOM DE
L’ORGANISME DE

FORMATION

COUT DE LA
FORMATION

DATE ET LIEU DE LA
FORMATION

ACTIONS DE FORMATION
FINANCEES PAR LA

COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

COYAC Giselle Elues locales 430,00 16/01/2023 Aide aux associations

LE COULM Juliette Elues locales 430,00 16/01/2023 Aide aux associations

LEBLE Céline Elues locales 520,00 13/03/2023 Développement durable terrotoire

viticoles

 

(1) Articles L. 2123-12 et L. 2123-14-1 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à Mairie 2 place St Martin 44120 VERTOU (1).
Toute personne a le droit de demander communication.

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
- Parts sociales Crédit Agricole Atlantique - Vendée Crédit Agricole Atlantique -

Vendée

Société coopérative à capital

variable

1 963,12

18/09/2000 - Parts sociales Caisse d'Epargne Bretagne - Pays de

Loire

Caisse d'Epargne Bretagne

- Pays de Loire

Banque coopérative 30 476,00

07/02/2019 - Participation au capital Agence France Locale Agence France Locale Société Anonyme 60 000,00

20/06/2019 - Participation au capital Loire Atlantique Développement Loire Atlantique

Développement

Société publique locale 3 000,00

20/06/2019 - Participation au capital GCS Cuisine centrale mutualisée

Saint Sébastien - Les Sorinières -

Vertou

GCS Cuisine centrale

mutualisée Saint Sébastien

- Les Sorinières - Vertou

Groupement de coopération

sociale

3 000,00

Garantie ou cautionnement d’un emprunt        
28/03/2002 - Garantie d'emprunt Hôpital Sèvre et Loire Hôpital Sèvre et Loire Ets Publics 2 545 554,48

28/03/2002 - Garantie d'emprunt Hôpital Sèvre et Loire Hôpital Sèvre et Loire Ets Publics 2 563 710,56

28/03/2002 - Garantie d'emprunt Hôpital Sèvre et Loire Hôpital Sèvre et Loire Ets Publics 2 569 611,87

13/06/2022 - Garantie d'emprunt

refinancement prêt n° 065471C

"Association ""Le Senève""" "Association ""Le Senève""" Association Loi 1901 1 039 154,00

Subventions supérieures à 75 000 € ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l’organisme

       

16/12/2021 - Subvention supérieure à 75 000 Ecole de Musique et de Danse Ecole de Musique et de

Danse

Association Loi 1901 465 150,00

16/12/2021 - Subvention supérieure à 75 000 Union Sportive Sainte Anne Union Sportive Sainte Anne Association Loi 1901 79 000,00

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE

D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Syndicat Mixte du SCOT du Pays du Vignoble Nantais Participation communale 75 379,65

Nantes Métropole 28/07/2000 Fiscalité propre TPU 78 218,87

Autres organismes de regroupement      
GCS Cuisine centrale mutualisée Saint Sébastien - Les Sorinières - Vertou 20/06/2019 Participation communale 54 501,21

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 

C3.2
 

C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date
délibération

Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS Centre Communal d'Action Sociale de

Vertou

31/01/1948 - 31/01/1948 SPA Non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet

état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui /
non)

Exploitation panneaux photovoltaiques 18/12/2014 9 - 19/12/2005 21440215800254 SPIC Oui
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 

C3.4
 

C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de l’établissement Date de

création
N° et date

délibération
Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

Service Salles Location de Salle Sèvre et Maine 01/01/1997 - 01/01/1997 SPIC
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 13 605 728,85 6 554 621,58 1 297 021,84 5 754 085,43
RECETTES 24 194 725,00 4 854 377,05 578 936,63 18 761 411,32

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 42 688 352,86 27 535 172,52 0,00 15 153 180,34
RECETTES 42 688 352,86 33 079 187,70 0,00 9 609 165,16

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 13 605 728,85 6 554 621,58 1 297 021,84 5 754 085,43
RECETTES 24 194 725,00 4 854 377,05 578 936,63 18 761 411,32

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 42 688 352,86 27 535 172,52 0,00 15 153 180,34
RECETTES 42 688 352,86 33 079 187,70 0,00 9 609 165,16

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 56 294 081,71 34 089 794,10 1 297 021,84 20 907 265,77

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 66 883 077,86 37 933 564,75 578 936,63 28 370 576,48

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 13 605 728,85 6 554 621,58 1 297 021,84 5 754 085,43
RECETTES 24 194 725,00 4 854 377,05 578 936,63 18 761 411,32

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 42 688 352,86 27 535 172,52 0,00 15 153 180,34
RECETTES 42 688 352,86 33 079 187,70 0,00 9 609 165,16

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 56 294 081,71 34 089 794,10 1 297 021,84 20 907 265,77

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 66 883 077,86 37 933 564,75 578 936,63 28 370 576,48

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/N-1 (%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1 (%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 47 439 852,28 6,87 41,97 15,50 19 910 506,00 19,05

TFPNB 329 539,72 6,71 68,22 0,00 224 812,00 6,72

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Taxe d’habitation sur les résidences

secondaires.

1 589 557,70 123,17 19,67 0,00 312 666,00 123,26

TOTAL 49 358 949,70 0,00     20 447 984,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) .
A , le
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session .
A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),
 

.

AMAILLAND Rodolphe

BECHU Charles

BOUNEL Dorothée

BOUVART Sophie

CAILLAUD Sophie

CAILLEAU Stéphane

CHIROL Jean-Marc

COAT-PROU Delphine

CORBEAU Christian

COYAC Gisèle

DEGRES Alexandra

DELPLACE Thomas

DOUAISI Gildas

DURRLEMAN Damien

FALC'HUN Elsa

FONTENEAU Chantal

GADOLLET Luc

GARNIER Patrice

GUITTENY Jean-Michel

HELAUDAIS Marc

JOUSSAUME Anthony
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

LE COULM Juliette

LEBLE Céline

LECHEVALLIER Yvan

MASSE Nathalie

MAUXION Gilles

MOREAU Eva

NOGUE Lydie

PARAGOT Stéphane

RABERGEAU Romuald

ROBERT Jessy

SLIWINSKI Marie

SOMNOLET Christine

THULIEVRE Angélique

VAN CAEMERBEKE Nicolas

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21440215800254

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants
et plus Ville de VERTOU

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DU
VIGNOBLE

 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Compte administratif

 

 
 
 

BUDGET : EXPLOITATION PHOTOVOLTAIQUES VERTOU (2)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet
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A1.8 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 16

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet
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A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses Sans Objet

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes Sans Objet

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A5.3.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Sans Objet

A5.3.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet
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A9.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées Sans Objet

A9.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties Sans Objet

A10 - Etat des travaux en régie Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

C4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes Sans Objet
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D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 17

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 2 413,44 G 2 285,29 G-A -128,15

Section d’investissement B 0,00 H 924,00 H-B 924,00

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 5 641,56  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 6 468,00  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
2 413,44

Q=

G+H+I+J
15 318,85 =Q-P 12 905,41

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 2 413,44 = G+I+K 7 926,85 5 513,41

Section
d’investissement

= B+D+F 0,00 = H+J+L 7 392,00 7 392,00

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
2 413,44

=

G+H+I+J+K+L
15 318,85 12 905,41

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 3 675,00 34,18 0,00 0,00 3 640,82

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 3 675,00 34,18 0,00 0,00 3 640,82

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 3 160,00 1 455,26 0,00 0,00 1 704,74

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 41,56        
Total des dépenses réelles d’exploitation 6 876,56 1 489,44 0,00 0,00 5 387,12

023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections 925,00 924,00     1,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 925,00 924,00     1,00

TOTAL 7 801,56 2 413,44 0,00 0,00 5 388,12

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 160,00 2 285,29 0,00 0,00 -125,29

73 Produits issus de la fiscalité(4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 2 160,00 2 285,29 0,00 0,00 -125,29

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 2 160,00 2 285,29 0,00 0,00 -125,29

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 2 160,00 2 285,29 0,00 0,00 -125,29

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

5 641,56        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) Ce chapitre existe uniquement en M4, M41 et M43.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 7 393,00 0,00 0,00 7 393,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 7 393,00 0,00 0,00 7 393,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 7 393,00 0,00 0,00 7 393,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 7 393,00 0,00 0,00 7 393,00

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 925,00 924,00   1,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 925,00 924,00   1,00

TOTAL 925,00 924,00 0,00 1,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

6 468,00      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 34,18   34,18

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 1 455,26 0,00 1 455,26
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 924,00 924,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 1 489,44 924,00 2 413,44

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 413,44

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 0,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 285,29   2 285,29

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 2 285,29 0,00 2 285,29

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 5 641,56

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 7 926,85

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   924,00 924,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 924,00 924,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 6 468,00

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 392,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41 et en M. 43.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 3 675,00 34,18 0,00 0,00 3 640,82

6228 Divers 3 675,00 34,18 0,00 0,00 3 640,82

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

3 675,00 34,18 0,00 0,00 3 640,82

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 3 160,00 1 455,26 0,00 0,00 1 704,74

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 3 160,00 1 455,26 0,00 0,00 1 704,74

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 41,56        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
6 876,56 1 489,44 0,00 0,00 5 387,12

023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 925,00 924,00     1,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 925,00 924,00 1,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

925,00 924,00     1,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 925,00 924,00     1,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

7 801,56 2 413,44 0,00 0,00 5 388,12

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 160,00 2 285,29 0,00 0,00 -125,29

707 Ventes de marchandises 2 160,00 2 285,29 0,00 0,00 -125,29

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

2 160,00 2 285,29 0,00 0,00 -125,29

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

2 160,00 2 285,29 0,00 0,00 -125,29

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

2 160,00 2 285,29 0,00 0,00 -125,29

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

5 641,56        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41 et M. 43.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 7 393,00 0,00 0,00 7 393,00

2313 Constructions 7 393,00 0,00 0,00 7 393,00

Total des dépenses d’équipement 7 393,00 0,00 0,00 7 393,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 7 393,00 0,00 0,00 7 393,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

7 393,00 0,00 0,00 7 393,00

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.



Ville de VERTOU - EXPLOITATION PHOTOVOLTAIQUES VERTOU - CA - 2023

Page 14

III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 925,00 924,00   1,00

28153 Installations à caractère spécifique 925,00 924,00 1,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

925,00 924,00   1,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 925,00 924,00   1,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

925,00 924,00 0,00 1,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

6 468,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Installations à caractère spécifique 30 31/03/2016
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),
 

.

AMAILLAND Rodolphe

BECHU Charles

BOUNEL Dorothée

BOUVART Sophie

CAILLAUD Sophie

CAILLEAU Stéphane

CHIROL Jean-Marc

COAT-PROU Delphine

CORBEAU Christian

COYAC Gisèle

DEGRES Alexandra

DELPLACE Thomas

DOUAISI Gildas

DURRLEMAN Damien

FALC'HUN Elsa

FONTENEAU Chantal

GADOLLET Luc

GARNIER Patrice

GUITTENY Jean-Michel

HELAUDAIS Marc

JOUSSAUME Anthony
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

LE COULM Juliette

LEBLE Céline

LECHEVALLIER Yvan

MASSE Nathalie

MAUXION Gilles

MOREAU Eva

NOGUE Lydie

PARAGOT Stéphane

RABERGEAU Romuald

ROBERT Jessy

SLIWINSKI Marie

SOMNOLET Christine

THULIEVRE Angélique

VAN CAEMERBEKE Nicolas

 
 

Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
14000 - VERTOU Exercice 2023

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 731,45 Dotations 11 035,67
Terrains 15 165,88 Fonds Globalisés 23 414,55
Constructions 107 732,13 Réserves 99 537,01
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

2 398,05 Différences sur réalisations
d'immobilisations

-23 051,09

Immobilisations corporelles en cours 487,96 Report à nouveau 10 182,20
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

27,74 Résultat de l'exercice 5 566,82

Autres immobilisations corporelles 3 776,43 Subventions transférables 391,39
Total immobilisations corporelles
(nettes)

129 588,18 Subventions non transférables 11 204,43

Immobilisations financières 443,19 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 130 762,81 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 138 280,97
Créances 523,77 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 6 150,42
Disponibilités 13 960,38 Fournisseurs(2) 670,92

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 129,57
TOTAL ACTIF CIRCULANT 14 484,15 Total dettes à court terme 800,49
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 6 950,92

Comptes de régularisations 15,08

TOTAL ACTIF 145 246,97 TOTAL PASSIF 145 246,97

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2024



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

4/

BILAN (en Euros)
14000 - VERTOU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 266 674,39 106 092,65 160 581,74 182 701,32
Autres immobilisations incorporelles 1 130 164,35 559 300,38 570 863,97 551 250,60

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 15 250 412,76 84 537,63 15 165 875,13 14 791 522,01

Constructions en toute propriété 109 104 240,70 1 372 115,28 107 732 125,42 96 912 503,48
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers 2 398 052,24 2 398 052,24 2 398 052,24

Collections et oeuvres d'art 72 995,90 72 995,90 72 995,90
Autres immobilisations corporelles 7 219 031,65 3 515 602,52 3 703 429,13 3 436 545,94

Immobilisations corporelles en cours 487 963,45 487 963,45 7 509 104,56
Immo affect à service non personnalisé 27 737,63 27 737,63 27 737,63
Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 135 957 273,07 5 637 648,46 130 319 624,61 125 882 413,68
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BILAN (en Euros)
14000 - VERTOU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 135 957 273,07 5 637 648,46 130 319 624,61 125 882 413,68
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 93 776,00 93 776,00 93 776,00
Autres titres immobilisés 1 963,12 1 963,12 1 963,12

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances 347 449,37 347 449,37 347 449,37

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 136 400 461,56 5 637 648,46 130 762 813,10 126 325 602,17
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BILAN (en Euros)
14000 - VERTOU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 272 102,05 8 600,00 263 502,05 351 022,51

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 202 688,02 202 688,02 187 405,17
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 57 581,80 57 581,80 161 615,99

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 13 960 379,92 13 960 379,92 12 272 134,35

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 14 492 751,79 8 600,00 14 484 151,79 12 972 178,02



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

7/

BILAN (en Euros)
14000 - VERTOU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser 4,29 4,29 4,23
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 4,29 4,29 4,23

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 150 893 217,64 5 646 248,46 145 246 969,18 139 297 784,42
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BILAN (en Euros)
14000 - VERTOU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Dotations 11 035 666,26 11 035 666,26

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 99 537 005,11 97 840 005,11
Neutra amortis subv equip versees

Report à nouveau 10 182 197,86 9 012 167,84
Résultat de l'exercice 5 566 820,63 2 867 030,02

Subventions transférables 391 392,02 492 472,44
Différences sur réalisations d'immob -23 051 094,64 -23 209 874,59

Fonds globalisés 23 414 552,48 22 847 906,62
Subventions non transférables 11 204 427,23 10 087 416,89

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 138 280 966,95 130 972 790,59
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BILAN (en Euros)
14000 - VERTOU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
14000 - VERTOU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 5 906 437,74 6 579 747,38
Emprunts et dettes financières divers 243 986,54 278 699,22

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 583 260,85 1 183 078,78

Dettes fiscales et sociales 1 561,00
Dettes envers l'Etat et les collec publ 102 473,66 90 105,60
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 27 099,30 7 964,27

Fournisseurs d'immobilisations 87 659,87 55 725,86
Produits constatés d'avance 60 179,52

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 6 950 917,96 8 257 061,63
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BILAN (en Euros)
14000 - VERTOU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Recettes à classer ou à régulariser 15 084,27 67 932,20

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 15 084,27 67 932,20

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 145 246 969,18 139 297 784,42
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

14000 - VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Impôts et taxes perçus 25 447,67 22 266,80

Dotations et subventions reçues 3 801,91 3 604,33
Produits des services 1 963,39 1 833,98

Autres produits 573,93 513,23
Transfert de charges

Produits courants non financiers 31 786,90 28 218,34
Traitements, salaires, charges sociales 16 951,31 15 625,09

Achats et charges externes 5 226,07 5 993,77
Participations et interventions 1 927,69 1 826,59

Dotations aux amortissements et provisions 1 087,94 980,23
Autres charges 832,98 756,58

Charges courantes non financières 26 025,99 25 182,26
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 5 760,92 3 036,08

Produits courants financiers 0,01
Charges courantes financières 168,65 135,41

RESULTAT COURANT FINANCIER -168,64 -135,41
RESULTAT COURANT 5 592,28 2 900,67

Produits exceptionnels 344,37 216,45
Charges exceptionnelles 369,82 250,09

RESULTAT EXCEPTIONNEL -25,46 -33,64
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 5 566,82 2 867,03
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COMPTE DE RESULTAT 2023
14000 - VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux 20 018 418,50 16 659 572,78
Autres impôts et taxes 5 429 251,49 5 607 227,94

Produits services, domaine et ventes div 1 963 394,33 1 833 977,97
Production stockée

Production immobilisée 149 368,95 110 187,59
Reprise sur amortissements et provisions 2 654,00 14 489,00

Transferts de charges
Autres produits 421 904,60 388 552,45

Dotations de l'Etat 2 039 322,90 2 023 313,49
Subventions et participations 1 166 768,31 1 043 235,18

Autres attributions (péréquat, compensa) 595 821,89 537 782,65
TOTAL I 31 786 904,97 28 218 339,05

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 11 993 303,22 11 101 611,63

Charges sociales 4 958 005,65 4 523 482,57
Achats et charges externes 5 226 071,92 5 993 774,98

Impôts et taxes 542 319,02 476 873,83
Dotations amortissements des immob 1 087 936,51 980 228,93

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2023
14000 - VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Dotations aux provisions

Autres charges 290 659,93 279 701,17
Contingents et participations 841 113,82 754 995,08

Subventions 1 086 575,47 1 071 591,31
TOTAL II 26 025 985,54 25 182 259,50

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 5 760 919,43 3 036 079,55
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés 5,75 4,13

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III 5,75 4,13
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 168 647,28 135 412,00
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 168 647,28 135 412,00
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COMPTE DE RESULTAT 2023
14000 - VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -168 641,53 -135 407,87

A + B - RESULTAT COURANT 5 592 277,90 2 900 671,68
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 52 314,93 74 791,84
Produits des cessions d'immobilisations 238 250,60 139 153,00

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat 53 172,18 120,60
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 629,00 2 381,00
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 344 366,71 216 446,44

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions 56 510,00 58 510,00

Charg excep op gestion-Autres opérations 21 891,20 52 304,50
Valeur comptable des immo cédées 79 470,65 21 013,98

Diff réalis(positives)transf à investist 211 952,13 118 259,62
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 369 823,98 250 088,10
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COMPTE DE RESULTAT 2023
14000 - VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -25 457,27 -33 641,66

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 32 131 277,43 28 434 789,62
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 26 564 456,80 25 567 759,60

RESULTAT DE L'EXERCICE 5 566 820,63 2 867 030,02
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Opérations Compte de Tiers
14000 - VERTOU Exercice 2023

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2023

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
14000 - VERTOU Exercice 2023

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2023

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
14000 - VERTOU Exercice 2023

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 24 989 964,39 42 614 774,64 67 604 739,03
Titres de recette émis (b) 4 854 315,05 32 970 332,37 37 824 647,42
Réductions de titres (c) 169 944,97 169 944,97
Recettes nettes (d = b - c) 4 854 315,05 32 800 387,40 37 654 702,45
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 15 323 964,39 42 614 774,64 57 938 739,03
Mandats émis (f) 6 558 087,58 28 473 068,56 35 031 156,14
Annulations de mandats (g) 3 466,00 1 239 501,79 1 242 967,79
Depenses nettes (h = f - g) 6 554 621,58 27 233 566,77 33 788 188,35
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 5 566 820,63 3 866 514,10
(h - d) Déficit 1 700 306,53
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

14000 - VERTOU Exercice 2023

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2022

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2023
RESULTAT DE L'EXERCICE 2023

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2023

I - Budget principal
Investissement -435 869,14 -1 700 306,53 -2 136 175,67
Fonctionnement 11 879 197,86 1 697 000,00 5 566 820,63 15 749 018,49

TOTAL I 11 443 328,72 1 697 000,00 3 866 514,10 13 612 842,82
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
14010-PHOTOVOLTAIQUES
VERTOU
Investissement 6 468,00 924,00 7 392,00
Fonctionnement 5 641,56 -128,15 5 513,41

Sous-Total 12 109,56 795,85 12 905,41
TOTAL III 12 109,56 795,85 12 905,41

TOTAL I + II + III 11 455 438,28 1 697 000,00 3 867 309,95 13 625 748,23
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

14000 - VERTOU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 769 000,00 997,82 769 997,82 768 117,95 768 117,95 1 879,87
20 Immobilisations incorporelles 95 000,00 303 682,99 398 682,99 247 109,39 247 109,39 151 573,60
204 Subventions d'équipement versées 261 000,00 30 000,00 291 000,00 291 000,00
21 Immobilisations corporelles 1 345 000,00 1 005 306,45 2 350 306,45 1 433 944,98 3 466,00 1 430 478,98 919 827,47
23 Immobilisations en cours 9 139 000,00 1 462 176,10 10 601 176,10 3 776 469,86 3 776 469,86 6 824 706,24
020 Dépenses imprévues - section

d'investissement
3 500,00 605,71 4 105,71 4 105,71

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

11 612 500,00 2 802 769,07 14 415 269,07 6 225 642,18 3 466,00 6 222 176,18 8 193 092,89

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 11 612 500,00 2 802 769,07 14 415 269,07 6 225 642,18 3 466,00 6 222 176,18 8 193 092,89
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
150 000,00 55 826,18 205 826,18 205 824,13 205 824,13 2,05

041 Opérations patrimoniales 67 000,00 200 000,00 267 000,00 126 621,27 126 621,27 140 378,73
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 217 000,00 255 826,18 472 826,18 332 445,40 332 445,40 140 380,78

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

435 869,14 435 869,14 435 869,14

TOTAL GENERAL 11 829 500,00 3 494 464,39 15 323 964,39 6 558 087,58 3 466,00 6 554 621,58 8 769 342,81
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

14000 - VERTOU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
600 000,00 1 697 000,00 2 297 000,00 2 263 645,86 2 263 645,86 33 354,14

13 Subventions d'investissement 1 375 292,21 1 375 292,21 1 016 558,92 1 016 558,92 358 733,29
16 Emprunts et dettes assimilees 5 898 000,00 5 898 000,00 66 666,62 66 666,62 5 831 333,38
21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations en cours 1 463,09 1 463,09 -1 463,09
024 Produits de cessions (recettes) -238 250,60 -238 250,60 -238 250,60
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
6 498 000,00 2 834 041,61 9 332 041,61 3 348 334,49 3 348 334,49 5 983 707,12

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 498 000,00 2 834 041,61 9 332 041,61 3 348 334,49 3 348 334,49 5 983 707,12
13 Subventions d'investissement
21 Immobilisations corporelles
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
021 Virement de la section de

fonctionnement (section
d'investissement)

4 164 500,00 9 835 000,00 13 999 500,00 13 999 500,00

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 100 000,00 291 422,78 1 391 422,78 1 379 359,29 1 379 359,29 12 063,49

041 Opérations patrimoniales 67 000,00 200 000,00 267 000,00 126 621,27 126 621,27 140 378,73
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 5 331 500,00 10 326 422,78 15 657 922,78 1 505 980,56 1 505 980,56 14 151 942,22

TOTAL GENERAL 11 829 500,00 13 160 464,39 24 989 964,39 4 854 315,05 4 854 315,05 20 135 649,34
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

14000 - VERTOU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 6 235 000,00 26 883,00 6 261 883,00 6 384 905,41 1 110 223,92 5 274 681,49 987 201,51
012 Charges de personnel et frais

assimilés
17 356 000,00 301 000,00 17 657 000,00 17 646 063,57 47 521,78 17 598 541,79 58 458,21

014 Atténuations de produits 539 000,00 539 000,00 515 586,50 515 586,50 23 413,50
65 Autres charges de gestion

courante
2 230 000,00 21 399,00 2 251 399,00 2 237 799,01 19 449,79 2 218 349,22 33 049,78

66 Charges financières 180 000,00 180 000,00 230 953,58 62 306,30 168 647,28 11 352,72
67 Charges exceptionnelles 134 000,00 134 000,00 78 401,20 78 401,20 55 598,80
022 Dépenses imprévues - section de

fonctionnement
200 000,00 569,86 200 569,86 200 569,86

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

26 874 000,00 349 851,86 27 223 851,86 27 093 709,27 1 239 501,79 25 854 207,48 1 369 644,38

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

4 164 500,00 9 835 000,00 13 999 500,00 13 999 500,00

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 100 000,00 291 422,78 1 391 422,78 1 379 359,29 1 379 359,29 12 063,49

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

5 264 500,00 10 126 422,78 15 390 922,78 1 379 359,29 1 379 359,29 14 011 563,49

TOTAL GENERAL 32 138 500,00 10 476 274,64 42 614 774,64 28 473 068,56 1 239 501,79 27 233 566,77 15 381 207,87
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
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Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 180 000,00 180 000,00 153 523,47 153 523,47 26 476,53
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
1 840 000,00 1 840 000,00 1 982 879,86 19 485,53 1 963 394,33 -123 394,33

73 Impots et taxes 25 789 000,00 25 789 000,00 25 972 623,49 9 367,00 25 963 256,49 -174 256,49
74 Dotations et participations 3 745 000,00 3 745 000,00 3 939 036,54 137 123,44 3 801 913,10 -56 913,10
75 Autres produits de gestion

courante
434 000,00 434 000,00 421 904,60 421 904,60 12 095,40

76 Produits financiers 500,00 500,00 5,75 5,75 494,25
77 Produits exceptionnels 238 250,60 238 250,60 294 534,53 3 969,00 290 565,53 -52 314,93

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

31 988 500,00 238 250,60 32 226 750,60 32 764 508,24 169 944,97 32 594 563,27 -367 812,67

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

150 000,00 55 826,18 205 826,18 205 824,13 205 824,13 2,05

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

150 000,00 55 826,18 205 826,18 205 824,13 205 824,13 2,05

002 Résultat de fonctionnement
reporté

10 182 197,86 10 182 197,86 10 182 197,86

TOTAL GENERAL 32 138 500,00 10 476 274,64 42 614 774,64 32 970 332,37 169 944,97 32 800 387,40 9 814 387,24



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

27/

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

14000 - VERTOU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 600 071,98 600 071,98
16449 Opérations afférentes à l'option

de tirage sur ligne de tresorerie
133 333,29 133 333,29

168751 GFP de rattachement 34 712,68 34 712,68
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 768 117,95 768 117,95

202 Frais liés à la réalisation des
documents d'urbanisme et à la
numérisation du cadastre

2 542,86 2 542,86

2031 Frais d'études 30 360,00 30 360,00
2051 Concessions et droits similaires 214 206,53 214 206,53

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 247 109,39 247 109,39
2111 Terrains nus 29 104,33 2 865,24 26 239,09
2115 Terrains bâtis 328 263,79 328 263,79
2182 Matériel de transport 448 447,88 600,76 447 847,12
2183 Matériel de bureau et matériel

informatique
156 260,84 156 260,84

2184 Mobilier 152 556,90 152 556,90
2188 Autres immobilisations

corporelles
319 311,24 319 311,24

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 1 433 944,98 3 466,00 1 430 478,98
2312 Agencements et aménagements de

terrains
67 511,34 67 511,34

2313 Constructions 3 161 495,33 3 161 495,33
2315 Installations matériels et

outillage techniques
3 828,00 3 828,00

238 Avances et acomptes versés sur
immobilisations corporelles

543 635,19 543 635,19

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 3 776 469,86 3 776 469,86
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
6 225 642,18 3 466,00 6 222 176,18

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 225 642,18 3 466,00 6 222 176,18
139148 Subvention d'équipement

transférées au compte de résultat
- autres Communes

629,00 629,00

192 Plus ou moins-values sur cessions
d'immobilisations

53 172,18 53 172,18
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2313 Constructions 149 368,95 149 368,95
28051 Concessions et droits similaires 2 654,00 2 654,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

205 824,13 205 824,13

16441 Opérations afférentes à l'emprunt 66 666,67 66 666,67
2313 Constructions 59 954,60 59 954,60

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 126 621,27 126 621,27
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 332 445,40 332 445,40

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

6 558 087,58 3 466,00 6 554 621,58
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (FCTVA)

566 645,86 566 645,86

1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

1 697 000,00 1 697 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

2 263 645,86 2 263 645,86

1311 Subventions d'équipement
transférables Etat et
Etablissements Nationaux

205 760,00 205 760,00

13151 Subventions d'équipement
transférables - GFP de
rattachement

12 131,11 12 131,11

1321 Etat et Etablissements Nationaux 608 361,20 608 361,20
1322 Région 114 367,21 114 367,21
1323 Département 23 357,40 23 357,40
1328 Autres 52 582,00 52 582,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 1 016 558,92 1 016 558,92
16449 Opérations afférentes à l'option

de tirage sur ligne de tresorerie
66 666,62 66 666,62

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 66 666,62 66 666,62
2313 Constructions 1 463,09 1 463,09

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 1 463,09 1 463,09
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
3 348 334,49 3 348 334,49

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 3 348 334,49 3 348 334,49
192 Plus ou moins-values sur cessions

d'immobilisations
211 952,13 211 952,13

2111 Terrains nus 12 933,74 12 933,74
2113 Terrains aménagés autres que

voirie
386,58 386,58

2115 Terrains bâtis 25 019,29 25 019,29
21318 Autres batiments publics 41 131,04 41 131,04
28031 Amortissements frais d'études 65 593,00 65 593,00

28041511 Biens mobiliers, matériel et
études

13 947,00 13 947,00

2804182 Bâtiments et installations 1 041,00 1 041,00
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

280421 Biens mobiliers, matériel et
études

580,00 580,00

2804412 Bâtiments et installations 6 477,58 6 477,58
2804422 Bâtiments et installations 74,00 74,00
28051 Concessions et droits similaires 164 557,02 164 557,02
28121 Amortissements plantations

d'arbres et d'arbustes
9 731,00 9 731,00

28132 Immeubles de rapport 16 843,00 16 843,00
28182 Matériel de transport 195 207,58 195 207,58
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
277 425,49 277 425,49

28184 Mobilier 83 081,88 83 081,88
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
253 377,96 253 377,96

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 379 359,29 1 379 359,29

16449 Opérations afférentes à l'option
de tirage sur ligne de tresorerie

66 666,67 66 666,67

238 Avances et acomptes versés sur
immobilisations corporelles

59 954,60 59 954,60

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 126 621,27 126 621,27
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 505 980,56 1 505 980,56

TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

4 854 315,05 4 854 315,05
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6042 Achats de prestations de services
- autres que terrains à aménager

405,50 405,50

60611 Achats non stockés de fournitures
non stockables - eau et
assainissement

124 331,74 15 000,00 109 331,74

60612 Achats non stockés de fournitures
non stockables - énergie
électricité

400 379,25 265 000,00 135 379,25

60621 Achats non stockés de
combustibles

303 064,11 102 700,94 200 363,17

60622 Achats non stockés de carburants 53 348,34 1 389,14 51 959,20
60623 Achats non stockés d'alimentation 446 205,48 17 500,34 428 705,14
60628 Achats d'autres fournitures non

stockées
15 193,89 1 896,86 13 297,03

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entretien

111 566,26 32 306,92 79 259,34

60632 Achats non stockés de fournitures
de petit équipement

63 988,80 3 413,92 60 574,88

60636 Achats non stockés de vêtements
de travail

42 174,33 5 386,13 36 788,20

6064 Achats non stockés de fournitures
administratives

30 773,84 2 748,71 28 025,13

6065 Achats non stockés de
livres disques cassettes...
(bibliothèques ...)

63 503,43 2 604,48 60 898,95

6067 Achats non stockés de fournitures
scolaires

84 837,68 148,80 84 688,88

6068 Achats non stockés d'autres
matières et fournitures

315 407,01 37 149,31 278 257,70

611 Contrats prestations de services 21 111,07 4 432,56 16 678,51
6122 Services extérieurs - redevance

de crédit-bail mobilier
17 018,12 8 487,46 8 530,66

6132 Services extérieurs - locations
immobilières

79 073,63 20 000,00 59 073,63

6135 Services extérieurs - locations
mobilières

361 117,10 18 594,56 342 522,54

61521 Services extérieurs - entretien
et réparations de terrains

611 480,84 60 317,67 551 163,17

615221 Bâtiments publics 227 629,44 65 561,32 162 068,12
61551 Services extérieurs - entretien

et réparations sur matériel
roulant

21 267,35 3 468,54 17 798,81

61558 Services extérieurs - entretien
et réparations sur autres biens
mobiliers

29 564,02 3 200,02 26 364,00

6156 Services extérieurs - maintenance 633 869,16 100 900,40 532 968,76
6161 Multirisques 67 186,04 67 186,04
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6182 Services extérieurs - divers
- documentation générale et
technique

28 751,54 327,01 28 424,53

6184 Services extérieurs - divers -
versements à des organismes de
formation

158 357,80 24 265,68 134 092,12

6185 Services extérieurs - divers -
frais de colloques et séminaires

4 668,00 885,00 3 783,00

6225 Indemnités au comptable et aux
régisseurs

54,35 54,35

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - honoraires

72 375,31 35 877,74 36 497,57

6228 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - divers

1 052 722,14 183 623,31 869 098,83

6231 Publicité publications relations
publiques - annonces et
insertions

30 146,47 6 480,00 23 666,47

6232 Publicité publications relations
publiques - fêtes et cérémonies

107 430,42 6 212,50 101 217,92

6236 Publicité publications relations
publiques - catalogues et
imprimés

57 139,31 182,48 56 956,83

6237 Publicité publications relations
publiques - publications

47 917,10 4 337,30 43 579,80

6238 Publicité publications relations
publiques - divers

8 689,46 165,46 8 524,00

6241 Transports - transports de biens 999,90 999,90
6247 Transports - transports

collectifs
138 147,61 5 856,09 132 291,52

6251 Déplacements missions et
réceptions - voyages et
déplacements

20 898,18 48,00 20 850,18

6257 Déplacements missions et
réceptions - réceptions

78 485,42 8 660,78 69 824,64

6261 Frais d'affranchissement 51 247,55 5 063,68 46 183,87
6262 Frais de télécommunications 92 815,77 23 329,47 69 486,30
627 Autres services extérieurs -

services bancaires et assimilés
5 931,45 2 520,00 3 411,45

6281 Autres services extérieurs -
concours divers (cotisations ...)

25 326,08 948,00 24 378,08

6282 Autres services exterieurs -
frais gardiennage église forêts
et bois communaux

42 601,54 42 601,54

6283 Autres services extérieurs -
frais de nettoyage des locaux

30 814,61 4 003,42 26 811,19

6284 Divers - redevances pour services
rendus

67 302,55 4 748,56 62 553,99
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

62876 Remboursements de frais au fgp de
rattachement

20 627,00 20 627,00

62878 Remboursement de frais à d'autres
organismes

27 103,52 15 000,00 12 103,52
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6288 Autres services extérieurs 372,63 372,63
63512 Impôts directs - taxes foncières 55 228,00 55 228,00
63513 Impôts directs - autres impôts

locaux
17 679,00 17 679,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 5 529,36 5 481,36 48,00
637 Autres impôts taxes et versements

assimilés sur rémunération autres
organismes

11 046,91 11 046,91

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 6 384 905,41 1 110 223,92 5 274 681,49
6216 Personnel affecté par le GFP de

rattachement
34 402,00 34 402,00

6218 Autre personnel extérieur au
service

7 799,48 6 809,14 990,34

6331 Versement mobilité 203 672,93 203 672,93
6332 Cotisations versées au FNAL 48 987,00 48 987,00
6336 Cotisation au centre national et

au centres de gestion fonction
publique territoriale

205 657,18 205 657,18

64111 Personnel titulaire -
rémunération principale

7 788 649,44 7 788 649,44

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément familial et indemnité
de résidence

256 099,73 673,00 255 426,73

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

1 865 466,87 1 865 466,87

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

1 730 260,47 2 599,64 1 727 660,83

64138 Autres indemnités 363 538,19 363 538,19
6417 Rémunérations des apprentis 105 603,83 105 603,83
6451 Charges sécurite sociale et

prévoyance cotisations à l'URSSAF
1 840 849,63 1 840 849,63

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

2 556 593,74 2 556 593,74

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations aux
ASSEDIC

84 161,98 84 161,98

6455 Charges securite sociale
prevoyance-Cotis. p assurance du
personnel

144 923,01 144 923,01

6458 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations autres
organismes sociaux

41 051,49 41 051,49

64731 Autres charges sociales
allocations chômage versées
directement

25 290,44 25 290,44
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6474 Autres charges sociales-
versements aux autres oeuvres
sociales

130 599,94 130 599,94
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6475 Autres charges sociales -
médecine du travail pharmacie

55 547,90 55 547,90

6478 Autres charges sociales diverses 80 628,88 80 628,88
6488 Autres charges de personnel 76 279,44 37 440,00 38 839,44

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

17 646 063,57 47 521,78 17 598 541,79

739115 Prélèvement au titre de l'article
55 de la loi solidarité et au
renouvellement urbains (sru)

440 829,50 440 829,50

739223 Fonds de péréquation des
ressources communales et
intercommunales

74 757,00 74 757,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 515 586,50 515 586,50
6518 Autres 286,76 286,76
6531 Indemnités des maires adjoints et

conseillers
235 079,55 235 079,55

6532 Frais de mission des maires
adjoints et conseillers

8 978,58 234,00 8 744,58

6533 Cotisations de retraite des
maires adjoints et conseillers

18 143,62 18 143,62

6534 Cotisations de sécurité
sociale des maires adjoints et
conseillers

15 106,00 15 106,00

6535 Frais de formation des maires
adjoints et conseillers

950,00 950,00

6536 Frais de représentation du maire 2 683,24 2 683,24
6541 Créances admises en non-valeur 1 368,13 1 368,13
6542 Créances éteintes 1 801,90 1 801,90
65548 Autres contributions 75 379,65 75 379,65
6558 Contingents et participations

obligatoires - autres
contributions obligatoires

777 373,73 11 639,56 765 734,17

657351 Subventions fonctionnement aux
organismes publics - GFP de
rattachement

8 189,00 8 189,00

657358 Subventions fonctionnement aux
organismes publics - Autres
Groupements

56 477,44 1 976,23 54 501,21

657362 Centre communal d'actions
sociales (CCAS)

216 000,00 216 000,00

6574 Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes
de droit privé

813 485,26 5 600,00 807 885,26

65888 Autres 6 496,15 6 496,15
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
2 237 799,01 19 449,79 2 218 349,22



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

35/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

66111 Intérêts réglés à l'écheance 175 218,27 175 218,27
66112 Intérêts - rattachement des icne 55 735,31 62 306,30 -6 570,99

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 230 953,58 62 306,30 168 647,28
6712 Charges exceptionnelles - amendes

fiscales et pénales
1 680,00 1 680,00

6718 Charges exceptionnelles - autres
charges exceptionnelles sur
opérations de gestion

7 212,87 7 212,87

673 Charges exceptionnelles -
titres annulés (sur exercices
antérieurs)

12 998,33 12 998,33

6745 Subventions exceptionnelles -
subventions aux personnes de
droit privé

53 510,00 53 510,00

6748 Autres subventions
exceptionnelles

3 000,00 3 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 78 401,20 78 401,20
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
27 093 709,27 1 239 501,79 25 854 207,48

675 Charges exceptionnelles - valeurs
comptables des immobilisations
cédées

79 470,65 79 470,65

6761 Différences sur réalisations
(positives) transférées en
investissement

211 952,13 211 952,13

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

1 087 936,51 1 087 936,51

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 379 359,29 1 379 359,29

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

1 379 359,29 1 379 359,29

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

28 473 068,56 1 239 501,79 27 233 566,77



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

36/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

14000 - VERTOU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du personnel

151 882,11 151 882,11

6479 Remboursements sur autres charges
sociales

1 641,36 1 641,36

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 153 523,47 153 523,47
70311 Utilisation du domaine -

concession dans les cimetières
(produit net)

39 327,00 430,00 38 897,00

70323 Utilisation domaine - redevance
d'occupation du domaine public
communal

70 192,83 7 172,30 63 020,53

70328 Utilisation du domaine - autres
droits de stationnement et de
location

11 362,80 11 362,80

70383 Redevance de stationnement 1 406,72 1 406,72
70388 Utilisation du domaine - autres

redevances et recettes diverses
1 025,00 1 025,00

7062 Prestation services redevances
et droits services à caractère
culturel

26 334,30 26 334,30

70631 Redevances et droits des services
à caractère sportif

96 879,35 96 879,35

7066 Prestation services - redevances
et droits services à caractere
social

647 874,03 329,67 647 544,36

7067 Prestations services - redevances
et droits services péri-scolaires
et enseignement

890 958,66 18,56 890 940,10

7078 Ventes d'autres marchandises 361,44 361,44
7083 Autres produits-locations

diverses (autres qu'immeubles)
5 426,45 5 426,45

70841 Mise à disposition de personnel
facturée aux budgets annexes
régies municipales CCAS et caisse
des écoles

132 060,17 132 060,17

70848 Mise à disposition de personnel
facturée aux autres organismes

3 588,48 3 588,48

70878 Autres produits - remboursement
de frais par d'autres redevables

51 976,03 172,20 51 803,83

7088 Autres produits d'activités
annexes (abonnements et vente
d'ouvrages..)

4 106,60 4 106,60

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ventes diverses

1 982 879,86 19 485,53 1 963 394,33

73111 Impôts directs locaux 20 449 453,00 20 449 453,00
7318 Impôts locaux - autres impôts

locaux ou assimilés
9 795,00 9 795,00

73211 Attribution de compensation 1 757 812,24 1 757 812,24



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

36/

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

73212 Dotation de solidarité
communautaire

1 179 987,00 1 179 987,00

73221 FNGIR 369,00 369,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

37/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

14000 - VERTOU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7323 Reversement du prélèvement sur
les jeux et les paris hippiques

1 485,78 1 485,78

7336 Taxes services publics et domaine
- droits de place

82 062,98 124,80 81 938,18

7343 Taxes et participations liées à
urbanisation et environnement -
taxe sur pylones électriques

243 305,00 243 305,00

7351 Taxe sur la consommation finale
d'électricité

562 744,57 562 744,57

7368 Taxes locale sur la publicité
extérieure

238 123,10 9 242,20 228 880,90

7381 Taxe additionnelle aux droits
de mutation ou à la taxe de
publicité foncière

1 434 185,82 1 434 185,82

7388 Autres taxes diverses 13 300,00 13 300,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 25 972 623,49 9 367,00 25 963 256,49

7411 Dotation globale fonctionnement
(DGF) dotation forfaitaire

1 859 102,00 1 859 102,00

74127 Dotation nationale de péréquation 156 434,00 156 434,00
744 FCTVA 23 786,90 23 786,90

74718 Autres participations de l'Etat 93 314,00 93 314,00
7473 Participations - Départements 156 727,70 68 656,35 88 071,35
74748 Participations des autres

Communes
17 427,00 17 427,00

74751 Participations - GFP de
rattachement

251 086,50 251 086,50

7478 Participations - autres
organismes

785 336,55 68 467,09 716 869,46

74834 Etat compensation au titre des
exonérations des taxes foncières

544 998,00 544 998,00

7484 Dotation de recensement 4 715,00 4 715,00
7485 Dotation pour les titres

sécurisés
44 000,00 44 000,00

7488 Autres attributions et
participations

2 108,89 2 108,89

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 3 939 036,54 137 123,44 3 801 913,10
752 Autres produits de gestion

courante - revenus des immeubles
421 903,15 421 903,15

7588 Autres produits divers de gestion
courante

1,45 1,45

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

421 904,60 421 904,60
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38/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

14000 - VERTOU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

764 Produits financiers - revenus des
valeurs mobilières de placement
(VMP)

5,75 5,75

SOUS-TOTAL CHAPITRE 76 Produits financiers 5,75 5,75
7711 Produits exceptionnels sur

opérations gestion - dédits et
pénalites percus

90,09 90,09

7713 Produits exceptionnels sur
opérations gestion - libéralités
recues

6 500,00 6 500,00

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

39 676,46 39 676,46

773 Produits exceptionnels mandats
annulés (exercices antérieurs)
ou atteints par déchéance
quadriennale

6 048,38 6 048,38

775 Produits exceptionnels - produits
des cessions d'immobilisations

242 219,60 3 969,00 238 250,60

SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 294 534,53 3 969,00 290 565,53
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
32 764 508,24 169 944,97 32 594 563,27

722 Immobilisations corporelles 149 368,95 149 368,95
7761 Différences sur réalisations

(négatives) transférées en
investissement

53 172,18 53 172,18

777 Quote-part des subventions
d'investissement transféree au
compte de résultat

629,00 629,00

7811 Reprise sur Amortissements des
immobilisations incorporelles et
corporelles

2 654,00 2 654,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

205 824,13 205 824,13

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

205 824,13 205 824,13

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

32 970 332,37 169 944,97 32 800 387,40



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

40/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 10 881 711,33 10 881 711,33 10 881 711,33
10222 FCTVA 21 712 968,58 566 645,86 22 279 614,44 22 279 614,44
10223 TLE 1 127 509,12 1 127 509,12 1 127 509,12
10228 Autres fonds

d'investissement
7 428,92 7 428,92 7 428,92

1022 Sous Total
compte 1022

22 847 906,62 566 645,86 23 414 552,48 23 414 552,48

10251 Dons et legs
en capital

153 954,93 153 954,93 153 954,93

1025 Sous Total
compte 1025

153 954,93 153 954,93 153 954,93

102 Sous Total
compte 102

33 883 572,88 566 645,86 34 450 218,74 34 450 218,74

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

97 840 005,11 1 697 000,00 99 537 005,11 99 537 005,11

106 Sous Total
compte 106

97 840 005,11 1 697 000,00 99 537 005,11 99 537 005,11

10 Sous Total
compte 10

131 723 577,99 2 263 645,86 133 987 223,85 133 987 223,85

110 Report à
nouveau solde
créditeur

9 012 167,84 1 697 000,00 2 867 030,02 1 697 000,00 11 879 197,86 10 182 197,86

11 Sous Total
compte 11

9 012 167,84 1 697 000,00 2 867 030,02 1 697 000,00 11 879 197,86 10 182 197,86



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

41/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

12 Résultat
exercice excéd
déficit

2 867 030,02 2 867 030,02 2 867 030,02 2 867 030,02 0,00

12 Sous Total
compte 12

2 867 030,02 2 867 030,02 2 867 030,02 2 867 030,02 0,00

1311 Subv équipt
transf - Etat
et EPN

419 879,83 -297 279,83 205 760,00 328 360,00 328 360,00

13148 Subv équip
transf autres
Cnes

10 250,00 10 250,00 10 250,00

1314 Sous Total
compte 1314

10 250,00 10 250,00 10 250,00

13151 Subv équipt
transf GFP
rattachement

69 437,70 8 884,70 -12 178,00 12 131,11 8 884,70 69 390,81 60 506,11

1315 Sous Total
compte 1315

69 437,70 8 884,70 -12 178,00 12 131,11 8 884,70 69 390,81 60 506,11

1318 Subv équipt
transf -
autres subv

12 000,00 12 000,00 12 000,00

131 Sous Total
compte 131

511 567,53 8 884,70 -309 457,83 217 891,11 8 884,70 420 000,81 411 116,11

1321 Etat et EPN 1 922 773,98 297 279,83 608 361,20 2 828 415,01 2 828 415,01
1322 Région 936 504,90 114 367,21 1 050 872,11 1 050 872,11
1323 Dépt 4 278 236,92 23 357,40 4 301 594,32 4 301 594,32
13251 GFP de

rattachement
848 111,09 21 062,70 869 173,79 869 173,79
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1325 Sous Total
compte 1325

848 111,09 21 062,70 869 173,79 869 173,79

1327 Budget
communautaire
fonds
structurels

189 294,95 189 294,95 189 294,95

1328 Autres 1 422 917,23 52 582,00 1 475 499,23 1 475 499,23
132 Sous Total

compte 132
9 597 839,07 318 342,53 798 667,81 10 714 849,41 10 714 849,41

1341 Dotation
d'équipement
territoires
ruraux

15 244,90 15 244,90 15 244,90

1342 Fds afftés
équipt non
transf amendes
pol

99 137,29 99 137,29 99 137,29

1343 Pae 375 195,63 375 195,63 375 195,63
134 Sous Total

compte 134
489 577,82 489 577,82 489 577,82

139148 Subv équipt
transf -
autres Cnes

7 095,09 629,00 7 724,09 7 724,09

13914 Sous Total
compte 13914

7 095,09 629,00 7 724,09 7 724,09

13918 Subv équipt
transf autres

12 000,00 12 000,00 12 000,00

1391 Sous Total
compte 1391

19 095,09 629,00 19 724,09 19 724,09

139 Sous Total
compte 139

19 095,09 629,00 19 724,09 19 724,09
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43/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

13 Sous Total
compte 13

19 095,09 10 598 984,42 8 884,70 8 884,70 629,00 1 016 558,92 28 608,79 11 624 428,04 11 595 819,25

1641 Emprunts en
euros

6 384 107,79 600 071,98 600 071,98 6 384 107,79 5 784 035,81

16441 Opér
afférentes à
l'emprunt

133 333,29 66 666,67 66 666,67 133 333,29 66 666,62

16449 Opér afférent
option tirage
ligne trésor

133 333,29 133 333,29 133 333,29 133 333,29 0,00

1644 Sous Total
compte 1644

133 333,29 199 999,96 133 333,29 199 999,96 266 666,58 66 666,62

164 Sous Total
compte 164

6 517 441,08 800 071,94 133 333,29 800 071,94 6 650 774,37 5 850 702,43

165 Dép et caution
reçus

997,82 997,82 997,82

168751 GFP de
rattachement

277 701,40 34 712,68 34 712,68 277 701,40 242 988,72

16875 Sous Total
compte 16875

277 701,40 34 712,68 34 712,68 277 701,40 242 988,72

1687 Sous Total
compte 1687

277 701,40 34 712,68 34 712,68 277 701,40 242 988,72

16884 Ints courus
sur emprunts
éts financiers

62 306,30 62 306,30 55 735,31 62 306,30 118 041,61 55 735,31

1688 Sous Total
compte 1688

62 306,30 62 306,30 55 735,31 62 306,30 118 041,61 55 735,31

168 Sous Total
compte 168

340 007,70 62 306,30 55 735,31 34 712,68 97 018,98 395 743,01 298 724,03
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44/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

16 Sous Total
compte 16

6 858 446,60 62 306,30 55 735,31 834 784,62 133 333,29 897 090,92 7 047 515,20 6 150 424,28

181 Cpte liaison :
affectation

27 737,63 27 737,63 27 737,63

18 Sous Total
compte 18

27 737,63 27 737,63 27 737,63

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

22 967 346,91 53 172,18 211 952,13 23 020 519,09 211 952,13 22 808 566,96

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

242 527,68 242 527,68 242 527,68

19 Sous Total
compte 19

23 209 874,59 53 172,18 211 952,13 23 263 046,77 211 952,13 23 051 094,64

Total classe 1 23 256 707,31 161 060 206,87 4 635 221,02 2 931 650,03 888 585,80 3 625 490,20 28 780 514,13 167 617 347,10 23 098 556,36 161 935 389,33
202 Frais

réalisation
doc urb et num
cadast

2 542,86 2 542,86 2 542,86

2031 Frais d'études 366 509,42 30 360,00 396 869,42 396 869,42
203 Sous Total

compte 203
366 509,42 30 360,00 396 869,42 396 869,42

2041511Biens
mobiliers,
matériel et
études

162 681,71 162 681,71 162 681,71

204151 Sous Total
compte 204151

162 681,71 162 681,71 162 681,71

20415 Sous Total
compte 20415

162 681,71 162 681,71 162 681,71
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45/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

204182 Bâtiments et
installations

15 000,00 15 000,00 15 000,00

20418 Sous Total
compte 20418

15 000,00 15 000,00 15 000,00

2041 Sous Total
compte 2041

177 681,71 177 681,71 177 681,71

20421 Biens
mobiliers,
matériel et
études

2 900,00 2 900,00 2 900,00

2042 Sous Total
compte 2042

2 900,00 2 900,00 2 900,00

204412 Bâtiments et
installations

97 072,42 11 352,62 97 072,42 11 352,62 85 719,80

20441 Sous Total
compte 20441

97 072,42 11 352,62 97 072,42 11 352,62 85 719,80

204422 Bâtiments et
installations

372,88 372,88 372,88

20442 Sous Total
compte 20442

372,88 372,88 372,88

2044 Sous Total
compte 2044

97 445,30 11 352,62 97 445,30 11 352,62 86 092,68

204 Sous Total
compte 204

278 027,01 11 352,62 278 027,01 11 352,62 266 674,39

2051 Concessions
et droits
similaires

1 813 861,05 1 331 044,46 214 206,53 2 028 067,58 1 331 044,46 697 023,12

205 Sous Total
compte 205

1 813 861,05 1 331 044,46 214 206,53 2 028 067,58 1 331 044,46 697 023,12
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46/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2088 Autres
immobilisations
incorporelles

33 728,95 33 728,95 33 728,95

208 Sous Total
compte 208

33 728,95 33 728,95 33 728,95

20 Sous Total
compte 20

2 492 126,43 1 342 397,08 247 109,39 2 739 235,82 1 342 397,08 1 396 838,74

2111 Terrains nus 5 704 629,37 29 104,33 15 798,98 5 733 733,70 15 798,98 5 717 934,72
2112 Terrains de

voirie
119 201,72 119 201,72 119 201,72

2113 Terr aménagés
autres que
voirie

1 580 591,33 386,58 1 580 591,33 386,58 1 580 204,75

2115 Terrains bâtis 3 644 212,68 409,51 328 263,79 25 019,29 3 972 885,98 25 019,29 3 947 866,69
2116 Cimetières 932 408,01 932 408,01 932 408,01
2117 Bois et forêts 274 881,89 274 881,89 274 881,89
2118 Autres

terrains
59 104,48 59 104,48 59 104,48

211 Sous Total
compte 211

12 315 029,48 409,51 357 368,12 41 204,85 12 672 807,11 41 204,85 12 631 602,26

2121 Plantations
d'arbres et
d'arbustes

194 751,53 1 879,63 196 631,16 196 631,16

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

2 356 547,63 80 060,71 14 429,00 2 436 608,34 14 429,00 2 422 179,34
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47/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

212 Sous Total
compte 212

2 551 299,16 81 940,34 14 429,00 2 633 239,50 14 429,00 2 618 810,50

21311 Hôtel de ville 3 011 069,21 2 528 282,94 5 539 352,15 5 539 352,15
21312 Batiments

scolaires
18 157 482,03 2 562 342,74 20 719 824,77 20 719 824,77

21316 Construct-
batiments
publics-equipt
cimet

5 256,00 5 256,00 5 256,00

21318 Autres
batiments
publics

72 473 951,50 5 989 132,91 52 051,44 41 131,04 78 463 084,41 93 182,48 78 369 901,93

2131 Sous Total
compte 2131

93 642 502,74 11 085 014,59 52 051,44 41 131,04 104 727 517,33 93 182,48 104 634 334,85

2132 Immeubles de
rapport

842 213,01 842 213,01 842 213,01

2138 Autres
constructions

3 783 060,01 1 968,92 157 336,09 3 785 028,93 157 336,09 3 627 692,84

213 Sous Total
compte 213

98 267 775,76 11 086 983,51 209 387,53 41 131,04 109 354 759,27 250 518,57 109 104 240,70

2151 Réseaux de
voirie

916 871,84 916 871,84 916 871,84

2152 Installations
de voirie

1 100 412,15 1 100 412,15 1 100 412,15

21534 Réseaux
électrification

197 919,14 197 919,14 197 919,14

21538 Autres réseaux 182 849,11 182 849,11 182 849,11
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2153 Sous Total
compte 2153

380 768,25 380 768,25 380 768,25

21578 Autre mat et
outillage de
voirie

43 556,70 43 556,70 43 556,70 43 556,70 0,00

2157 Sous Total
compte 2157

43 556,70 43 556,70 43 556,70 43 556,70 0,00

2158 Autres instal
mat outil tech

100 186,23 100 186,23 100 186,23 100 186,23 0,00

215 Sous Total
compte 215

2 541 795,17 143 742,93 2 541 795,17 143 742,93 2 398 052,24

2161 Oeuvres et
objets d'art

71 725,56 71 725,56 71 725,56

2162 Fonds
anciens des
bibliothèques
musées

1 100,34 1 100,34 1 100,34

2168 Autres
collections et
oeuvres d'art

170,00 170,00 170,00

216 Sous Total
compte 216

72 995,90 72 995,90 72 995,90

2181 Instal gales
agenct amngts
divers

16 912,29 16 912,29 16 912,29 16 912,29 0,00

2182 Mat de
transport

1 830 149,42 371 001,85 448 447,88 600,76 2 278 597,30 371 602,61 1 906 994,69

2183 Mat bureau mat
informatique

3 741 996,84 2 462 590,40 156 260,84 3 898 257,68 2 462 590,40 1 435 667,28

2184 Mobilier 2 104 080,78 1 339 487,44 152 556,90 2 256 637,68 1 339 487,44 917 150,24
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49/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2188 Autres
immobilisations
corporelles

4 762 121,21 2 122 213,01 319 311,24 5 081 432,45 2 122 213,01 2 959 219,44

218 Sous Total
compte 218

12 455 260,54 6 312 204,99 1 076 576,86 600,76 13 531 837,40 6 312 805,75 7 219 031,65

21 Sous Total
compte 21

128 204 156,01 11 169 333,36 6 679 764,45 1 433 944,98 82 936,65 140 807 434,35 6 762 701,10 134 044 733,25

2312 Agencements et
aménagements
de terrains

67 511,34 67 511,34 67 511,34 67 511,34 0,00

2313 Constructions 7 509 104,56 24 682,37 10 902 687,86 3 370 818,88 1 463,09 10 904 605,81 10 904 150,95 454,86
2315 Instal mat

outil techn
3 828,00 3 828,00 3 828,00

231 Sous Total
compte 231

7 509 104,56 24 682,37 10 970 199,20 3 442 158,22 1 463,09 10 975 945,15 10 971 662,29 4 282,86

238 Avances acptes
vers sur immob
corpo

543 635,19 59 954,60 543 635,19 59 954,60 483 680,59

23 Sous Total
compte 23

7 509 104,56 24 682,37 10 970 199,20 3 985 793,41 61 417,69 11 519 580,34 11 031 616,89 487 963,45

261 Titres de
participation

63 300,00 63 300,00 63 300,00

266 Autres
formes de
participation

30 476,00 30 476,00 30 476,00

26 Sous Total
compte 26

93 776,00 93 776,00 93 776,00

271 Titres
immob : droit
propriété

1 963,12 1 963,12 1 963,12
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50/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

275 Dépôts et
cautionnements
versés

322,61 322,61 322,61

276351 Créances
sur GFP de
rattachement

347 126,76 347 126,76 347 126,76

27635 Sous Total
compte 27635

347 126,76 347 126,76 347 126,76

2763 Sous Total
compte 2763

347 126,76 347 126,76 347 126,76

276 Sous Total
compte 276

347 126,76 347 126,76 347 126,76

27 Sous Total
compte 27

349 412,49 349 412,49 349 412,49

28031 Amort frais
études

105 131,00 65 593,00 170 724,00 170 724,00

2803 Sous Total
compte 2803

105 131,00 65 593,00 170 724,00 170 724,00

28041511Biens
mobiliers,
matériel et
études

21 902,00 13 947,00 35 849,00 35 849,00

2804151Sous Total
compte 2804151

21 902,00 13 947,00 35 849,00 35 849,00

280415 Sous Total
compte 280415

21 902,00 13 947,00 35 849,00 35 849,00

2804182Bâtiments et
installations

10 828,00 1 041,00 11 869,00 11 869,00

280418 Sous Total
compte 280418

10 828,00 1 041,00 11 869,00 11 869,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

51/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28041 Sous Total
compte 28041

32 730,00 14 988,00 47 718,00 47 718,00

280421 Biens
mobiliers,
matériel et
études

580,00 580,00 1 160,00 1 160,00

28042 Sous Total
compte 28042

580,00 580,00 1 160,00 1 160,00

2804412Bâtiments et
installations

62 015,69 11 352,62 6 477,58 11 352,62 68 493,27 57 140,65

280441 Sous Total
compte 280441

62 015,69 11 352,62 6 477,58 11 352,62 68 493,27 57 140,65

2804422Bâtiments et
installations

74,00 74,00 74,00

280442 Sous Total
compte 280442

74,00 74,00 74,00

28044 Sous Total
compte 28044

62 015,69 11 352,62 6 551,58 11 352,62 68 567,27 57 214,65

2804 Sous Total
compte 2804

95 325,69 11 352,62 22 119,58 11 352,62 117 445,27 106 092,65

28051 Concessions
et droits
similaires

1 557 717,82 1 331 044,46 2 654,00 164 557,02 1 333 698,46 1 722 274,84 388 576,38

2805 Sous Total
compte 2805

1 557 717,82 1 331 044,46 2 654,00 164 557,02 1 333 698,46 1 722 274,84 388 576,38

280 Sous Total
compte 280

1 758 174,51 1 342 397,08 2 654,00 252 269,60 1 345 051,08 2 010 444,11 665 393,03

28121 Amort
plantations
d'arbres et
d'arbustes

74 806,63 9 731,00 84 537,63 84 537,63
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52/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2812 Sous Total
compte 2812

74 806,63 9 731,00 84 537,63 84 537,63

281311 Bâts
administratifs

1 315 499,28 1 315 499,28 1 315 499,28

28131 Sous Total
compte 28131

1 315 499,28 1 315 499,28 1 315 499,28

28132 Immeubles de
rapport

39 773,00 16 843,00 56 616,00 56 616,00

2813 Sous Total
compte 2813

1 355 272,28 16 843,00 1 372 115,28 1 372 115,28

281578 Amort autre
mat outillage
de voirie

43 556,70 43 556,70 43 556,70 43 556,70 0,00

28157 Sous Total
compte 28157

43 556,70 43 556,70 43 556,70 43 556,70 0,00

28158 Autres instal
mat outil tech

100 186,23 100 186,23 100 186,23 100 186,23 0,00

2815 Sous Total
compte 2815

143 742,93 143 742,93 143 742,93 143 742,93 0,00

28181 Instal gales
agenct amngts
divers

16 912,29 16 912,29 16 912,29 16 912,29 0,00

28182 Mat de
transport

1 065 826,40 371 001,85 195 207,58 371 001,85 1 261 033,98 890 032,13

28183 Mat bureau mat
informatique

3 108 264,85 2 462 590,40 277 425,49 2 462 590,40 3 385 690,34 923 099,94

28184 Mobilier 1 526 922,03 1 339 487,44 83 081,88 1 339 487,44 1 610 003,91 270 516,47
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53/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28188 Amort autres
immobilisations
corporelles

3 300 789,03 2 122 213,01 253 377,96 2 122 213,01 3 554 166,99 1 431 953,98

2818 Sous Total
compte 2818

9 018 714,60 6 312 204,99 809 092,91 6 312 204,99 9 827 807,51 3 515 602,52

281 Sous Total
compte 281

10 592 536,44 6 455 947,92 835 666,91 6 455 947,92 11 428 203,35 4 972 255,43

28 Sous Total
compte 28

12 350 710,95 7 798 345,00 2 654,00 1 087 936,51 7 800 999,00 13 438 647,46 5 637 648,46

Total classe 2 138 648 575,49 12 350 710,95 18 992 360,73 18 992 360,73 5 669 501,78 1 232 290,85 163 310 438,00 32 575 362,53 136 372 723,93 5 637 648,46
4011 Fournisseurs 12 579,21 5 759 443,77 5 750 313,67 5 759 443,77 5 762 892,88 3 449,11
40171 Fournisseurs

- retenues de
garantie

1 503,76 2 077,06 664,36 2 077,06 2 168,12 91,06

40173 Fournisseurs
pénal retard
exé march pub

90,09 90,09 90,09 90,09 0,00

4017 Sous Total
compte 4017

1 503,76 2 167,15 754,45 2 167,15 2 258,21 91,06

401 Sous Total
compte 401

14 082,97 5 761 610,92 5 751 068,12 5 761 610,92 5 765 151,09 3 540,17

4041 Fournis immob 5 493 967,06 5 541 495,24 5 493 967,06 5 541 495,24 47 528,18
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

55 725,86 49 934,47 34 340,30 49 934,47 90 066,16 40 131,69

40472 Fournisseurs
immo -
Cession,
Oppositions

83 971,01 83 971,01 83 971,01 83 971,01 0,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

54/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4047 Sous Total
compte 4047

55 725,86 133 905,48 118 311,31 133 905,48 174 037,17 40 131,69

404 Sous Total
compte 404

55 725,86 5 627 872,54 5 659 806,55 5 627 872,54 5 715 532,41 87 659,87

408 Fournis
factures non
parvenues

1 168 995,81 1 168 995,81 579 720,68 1 168 995,81 1 748 716,49 579 720,68

4091 Fournis
avances vers
sur cdes

26 520,14 26 520,14 26 520,14

409 Sous Total
compte 409

26 520,14 26 520,14 26 520,14

40 Sous Total
compte 40

1 238 804,64 12 584 999,41 11 990 595,35 12 584 999,41 13 229 399,99 644 400,58

4111 Redevables -
amiable

191 903,36 1 426 197,65 1 374 557,28 1 618 101,01 1 374 557,28 243 543,73

4116 Redevables -
contentieux

14 804,91 86 235,38 79 309,44 101 040,29 79 309,44 21 730,85

411 Sous Total
compte 411

206 708,27 1 512 433,03 1 453 866,72 1 719 141,30 1 453 866,72 265 274,58

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

78 938,21 100 595,52 174 089,04 179 533,73 174 089,04 5 444,69

4146 Locataires-
acquéreurs
locat
contentieux

5 508,94 4 941,00 9 067,16 10 449,94 9 067,16 1 382,78

414 Sous Total
compte 414

84 447,15 105 536,52 183 156,20 189 983,67 183 156,20 6 827,47

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

68 467,09 68 467,09 68 467,09 68 467,09 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

418 Sous Total
compte 418

68 467,09 68 467,09 68 467,09 68 467,09 0,00

41 Sous Total
compte 41

359 622,51 1 617 969,55 1 705 490,01 1 977 592,06 1 705 490,01 272 102,05

421 Personnel -
rémunérations
dues

17 208 150,97 17 208 150,97 17 208 150,97 17 208 150,97 0,00

427 Personnel -
oppositions

14 558,10 14 558,10 14 558,10 14 558,10 0,00

42 Sous Total
compte 42

17 222 709,07 17 222 709,07 17 222 709,07 17 222 709,07 0,00

431 Sécurite
sociale

18 200,93 18 200,93 18 200,93 18 200,93 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

49 511,75 49 511,75 49 511,75 49 511,75 0,00

43 Sous Total
compte 43

67 712,68 67 712,68 67 712,68 67 712,68 0,00

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

203 205,70 133 826,35 203 205,70 133 826,35 69 379,35

4416 Etat aut
col pub
sub à recev
contentieux

8 958,00 5 985,50 14 943,50 14 943,50 14 943,50 0,00

441 Sous Total
compte 441

8 958,00 209 191,20 148 769,85 218 149,20 148 769,85 69 379,35

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

248 721,44 248 721,44 248 721,44 248 721,44 0,00

442 Sous Total
compte 442

248 721,44 248 721,44 248 721,44 248 721,44 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44311 Opér particul
avec Etat
dépenses

1 680,00 17 753,66 1 680,00 17 753,66 16 073,66

44312 Opér particul
avec Etat
recettes
amiable

370,75 370,75 370,75 370,75 0,00

44316 Opér particul
avec Etat rec
contentieux

63,00 63,00 63,00 63,00 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

370,75 1 743,00 18 187,41 2 113,75 18 187,41 16 073,66

44321 Opér particul
avec Région
dépenses

5 499,14 5 499,14 5 499,14 5 499,14 0,00

4432 Sous Total
compte 4432

5 499,14 5 499,14 5 499,14 5 499,14 0,00

44331 Opér
particulières
avec
Département_Dép

20 990,69 20 990,69 20 990,69 20 990,69 0,00

44332 Opér particul
avec Dépt rec
amiable

3 265,81 3 265,81 3 265,81 3 265,81 0,00

44336 Opér particul
avec Dépt rec
contentieux

50,00 50,00 50,00

4433 Sous Total
compte 4433

24 306,50 24 256,50 24 306,50 24 256,50 50,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

1 644,00 1 644,00 1 644,00 1 644,00 0,00

44342 Opér part av
Etat Cnes
recettes
amiable

41 115,17 24,20 41 139,37 41 139,37 41 139,37 0,00

4434 Sous Total
compte 4434

41 115,17 1 668,20 42 783,37 42 783,37 42 783,37 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44351 Opér particul
grp dépenses

236 459,27 236 459,27 236 459,27 236 459,27 0,00

44352 Opér particul
avec grp
recettes
amiable

1 139,00 1 139,00 1 139,00

4435 Sous Total
compte 4435

1 139,00 236 459,27 236 459,27 237 598,27 236 459,27 1 139,00

44361 Opér part
av Etat
caisse écoles
dépenses

7 279,74 7 279,74 7 279,74 7 279,74 0,00

4436 Sous Total
compte 4436

7 279,74 7 279,74 7 279,74 7 279,74 0,00

44371 Opér part av
Etat col pub
ccas dépenses

86 400,00 228 048,44 228 048,44 228 048,44 314 448,44 86 400,00

44372 Opér part avec
Etat ccas rec
amiable

135 762,75 132 060,17 135 762,75 267 822,92 135 762,75 132 060,17

4437 Sous Total
compte 4437

135 762,75 86 400,00 360 108,61 363 811,19 495 871,36 450 211,19 45 660,17

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

3 705,60 747 096,28 743 390,68 747 096,28 747 096,28 0,00

44382 Aut serv organ
pub - recette
amiable

59,50 59,50 59,50

4438 Sous Total
compte 4438

59,50 3 705,60 747 096,28 743 390,68 747 155,78 747 096,28 59,50

443 Sous Total
compte 443

178 447,17 90 105,60 1 384 160,74 1 441 667,30 1 562 607,91 1 531 772,90 30 835,01

44551 Etat - TVA à
décaisser

1 561,00 5 672,00 4 111,00 5 672,00 5 672,00 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4455 Sous Total
compte 4455

1 561,00 5 672,00 4 111,00 5 672,00 5 672,00 0,00

44571 Etat - TVA
collectée

4 111,40 4 111,40 4 111,40 4 111,40 0,00

4457 Sous Total
compte 4457

4 111,40 4 111,40 4 111,40 4 111,40 0,00

445 Sous Total
compte 445

1 561,00 9 783,40 8 222,40 9 783,40 9 783,40 0,00

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

55 662,38 55 662,38 55 662,38 55 662,38 0,00

44 Sous Total
compte 44

187 405,17 91 666,60 1 907 519,16 1 903 043,37 2 094 924,33 1 994 709,97 100 214,36

4621 Créances
cess immob -
amiable

242 219,60 242 219,60 242 219,60 242 219,60 0,00

462 Sous Total
compte 462

242 219,60 242 219,60 242 219,60 242 219,60 0,00

4643 Vacations
encaissées à
reverser

1 687,00 6 336,61 5 922,60 6 336,61 7 609,60 1 272,99

464 Sous Total
compte 464

1 687,00 6 336,61 5 922,60 6 336,61 7 609,60 1 272,99

466 Excédt de
verSEMent

104,85 6 658,23 6 799,38 6 658,23 6 904,23 246,00

46711 Autres comptes
créditeurs

6 172,42 1 131 939,29 1 151 347,18 1 131 939,29 1 157 519,60 25 580,31

4671 Sous Total
compte 4671

6 172,42 1 131 939,29 1 151 347,18 1 131 939,29 1 157 519,60 25 580,31
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46721 Débiteurs
divers -
amiable

161 615,99 148 740,15 282 886,66 310 356,14 282 886,66 27 469,48

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

5 772,13 2 179,95 5 772,13 2 179,95 3 592,18

4672 Sous Total
compte 4672

161 615,99 154 512,28 285 066,61 316 128,27 285 066,61 31 061,66

4675 Mandataires
operations
deleguees
recette

238,11 238,11 238,11 238,11 0,00

467 Sous Total
compte 467

161 615,99 6 172,42 1 286 689,68 1 436 651,90 1 448 305,67 1 442 824,32 5 481,35

46 Sous Total
compte 46

161 615,99 7 964,27 1 541 904,12 1 691 593,48 1 703 520,11 1 699 557,75 3 962,36

4711 Verst des
régisseurs

1 426 650,45 1 426 650,45 1 426 650,45 1 426 650,45 0,00

4712 Viremts
réimputés

271,31 10 883,03 10 611,72 10 883,03 10 883,03 0,00

47131 Raet : verst
contrib
directes

21 010 810,62 21 010 810,62 21 010 810,62 21 010 810,62 0,00

47132 Raet : verst
dgf

2 015 536,00 2 015 536,00 2 015 536,00 2 015 536,00 0,00

47134 Raet : subv 63 314,00 826 140,77 762 826,77 826 140,77 826 140,77 0,00
47138 Raet : autres 335,89 7 442 026,26 7 454 934,37 7 442 026,26 7 455 270,26 13 244,00
4713 Sous Total

compte 4713
63 649,89 31 294 513,65 31 244 107,76 31 294 513,65 31 307 757,65 13 244,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

60/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

426,66 4 682,14 4 567,48 4 682,14 4 994,14 312,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

529,10 16 555,61 17 186,12 16 555,61 17 715,22 1 159,61

47141 Sous Total
compte 47141

955,76 21 237,75 21 753,60 21 237,75 22 709,36 1 471,61

4714 Sous Total
compte 4714

955,76 21 237,75 21 753,60 21 237,75 22 709,36 1 471,61

47171 Recettes
relevé BDF -
Hors Héra

251,24 90 948,89 91 066,31 90 948,89 91 317,55 368,66

4717 Sous Total
compte 4717

251,24 90 948,89 91 066,31 90 948,89 91 317,55 368,66

4718 Autres
recettes à
régulariser

2 804,00 531 150,83 528 346,83 531 150,83 531 150,83 0,00

471 Sous Total
compte 471

67 932,20 33 375 384,60 33 322 536,67 33 375 384,60 33 390 468,87 15 084,27

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

907 569,82 907 569,82 907 569,82 907 569,82 0,00

47218 Autres
dépenses

58 352,32 58 352,32 58 352,32 58 352,32 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

965 922,14 965 922,14 965 922,14 965 922,14 0,00

4722 Commissions
bancaires en
instance de
mdt

291,50 291,50 291,50 291,50 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

575 659,60 575 659,60 575 659,60 575 659,60 0,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

61/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

472 Sous Total
compte 472

1 541 873,24 1 541 873,24 1 541 873,24 1 541 873,24 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

4,23 0,46 0,40 4,69 0,40 4,29

478 Sous Total
compte 478

4,23 0,46 0,40 4,69 0,40 4,29

47 Sous Total
compte 47

4,23 67 932,20 34 917 258,30 34 864 410,31 34 917 262,53 34 932 342,51 15 079,98

487 Produits
constatés
d'avance

60 179,52 60 179,52 60 179,52 60 179,52 0,00

48 Sous Total
compte 48

60 179,52 60 179,52 60 179,52 60 179,52 0,00

4911 Prov dépréciat
comptes
redevables
(nb)

8 600,00 8 600,00 8 600,00

491 Sous Total
compte 491

8 600,00 8 600,00 8 600,00

49 Sous Total
compte 49

8 600,00 8 600,00 8 600,00

Total classe 4 708 647,90 1 475 147,23 69 920 251,81 69 445 554,27 70 628 899,71 70 920 701,50 532 376,16 824 177,95
5113 Titres spéc

de paiemt et
assim à encais

185,00 692,75 790,00 877,75 790,00 87,75

5115 Cartes
bancaires à
l'encaisSEMent

59 827,09 59 827,09 59 827,09 59 827,09 0,00

51178 Autres valeurs
impayées

662,72 662,72 662,72 662,72 0,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

62/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5117 Sous Total
compte 5117

662,72 662,72 662,72 662,72 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

6 534,47 6 484,47 6 534,47 6 484,47 50,00

511 Sous Total
compte 511

185,00 67 717,03 67 764,28 67 902,03 67 764,28 137,75

515 Compte au
trésor

12 251 919,35 33 788 885,91 32 099 790,11 46 040 805,26 32 099 790,11 13 941 015,15

51 Sous Total
compte 51

12 252 104,35 33 856 602,94 32 167 554,39 46 108 707,29 32 167 554,39 13 941 152,90

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

19 000,00 23 774,36 24 577,34 42 774,36 24 577,34 18 197,02

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

1 030,00 1 030,00 1 030,00

541 Sous Total
compte 541

20 030,00 23 774,36 24 577,34 43 804,36 24 577,34 19 227,02

54 Sous Total
compte 54

20 030,00 23 774,36 24 577,34 43 804,36 24 577,34 19 227,02

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

1 711 804,69 1 711 804,69 1 711 804,69 1 711 804,69 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

181 170,51 181 170,51 181 170,51 181 170,51 0,00

5872 Compte pivot
- admission en
non valeur

1 368,13 1 368,13 1 368,13 1 368,13 0,00

587 Sous Total
compte 587

1 368,13 1 368,13 1 368,13 1 368,13 0,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

63/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

588 Autres
virements
internes

515 702,69 515 702,69 515 702,69 515 702,69 0,00

58 Sous Total
compte 58

2 410 046,02 2 410 046,02 2 410 046,02 2 410 046,02 0,00

Total classe 5 12 272 134,35 36 290 423,32 34 602 177,75 48 562 557,67 34 602 177,75 13 960 379,92
6042 Achts prest

serv autre que
terr à aménag

405,50 405,50 405,50

604 Sous Total
compte 604

405,50 405,50 405,50

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

124 331,74 15 000,00 124 331,74 15 000,00 109 331,74

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

400 379,25 265 000,00 400 379,25 265 000,00 135 379,25

6061 Sous Total
compte 6061

524 710,99 280 000,00 524 710,99 280 000,00 244 710,99

60621 Achts
non stkés
combustibles

303 064,11 102 700,94 303 064,11 102 700,94 200 363,17

60622 Achts
non stkés
carburants

53 348,34 1 389,14 53 348,34 1 389,14 51 959,20

60623 Achts
non stkés
d'aliment

446 205,48 17 500,34 446 205,48 17 500,34 428 705,14

60628 Achts autres
fournit non
stkées

15 193,89 1 896,86 15 193,89 1 896,86 13 297,03

6062 Sous Total
compte 6062

817 811,82 123 487,28 817 811,82 123 487,28 694 324,54



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : VERTOU

64/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

111 566,26 32 306,92 111 566,26 32 306,92 79 259,34

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

63 988,80 3 413,92 63 988,80 3 413,92 60 574,88

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

42 174,33 5 386,13 42 174,33 5 386,13 36 788,20

6063 Sous Total
compte 6063

217 729,39 41 106,97 217 729,39 41 106,97 176 622,42

6064 Achts non
stkés fournit
admin

30 773,84 2 748,71 30 773,84 2 748,71 28 025,13

6065 Achts non
stkés livres-
disques-
cassettes

63 503,43 2 604,48 63 503,43 2 604,48 60 898,95

6067 Achts non
stkés fournit
scolaires

84 837,68 148,80 84 837,68 148,80 84 688,88

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

315 407,01 37 149,31 315 407,01 37 149,31 278 257,70

606 Sous Total
compte 606

2 054 774,16 487 245,55 2 054 774,16 487 245,55 1 567 528,61

60 Sous Total
compte 60

2 055 179,66 487 245,55 2 055 179,66 487 245,55 1 567 934,11

611 Contrats
prestations de
services

21 111,07 4 432,56 21 111,07 4 432,56 16 678,51

6122 Redevance de
crédit-bail
mobilier

17 018,12 8 487,46 17 018,12 8 487,46 8 530,66

612 Sous Total
compte 612

17 018,12 8 487,46 17 018,12 8 487,46 8 530,66
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65/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6132 Locations
immobilières

79 073,63 20 000,00 79 073,63 20 000,00 59 073,63

6135 Locations
mobilières

361 117,10 18 594,56 361 117,10 18 594,56 342 522,54

613 Sous Total
compte 613

440 190,73 38 594,56 440 190,73 38 594,56 401 596,17

61521 Entretien et
réparations de
terrains

611 480,84 60 317,67 611 480,84 60 317,67 551 163,17

615221 Bâtiments
publics

227 629,44 65 561,32 227 629,44 65 561,32 162 068,12

61522 Sous Total
compte 61522

227 629,44 65 561,32 227 629,44 65 561,32 162 068,12

6152 Sous Total
compte 6152

839 110,28 125 878,99 839 110,28 125 878,99 713 231,29

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

21 267,35 3 468,54 21 267,35 3 468,54 17 798,81

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

29 564,02 3 200,02 29 564,02 3 200,02 26 364,00

6155 Sous Total
compte 6155

50 831,37 6 668,56 50 831,37 6 668,56 44 162,81

6156 Maintenance 633 869,16 100 900,40 633 869,16 100 900,40 532 968,76
615 Sous Total

compte 615
1 523 810,81 233 447,95 1 523 810,81 233 447,95 1 290 362,86

6161 Multirisques 67 186,04 67 186,04 67 186,04
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66/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

616 Sous Total
compte 616

67 186,04 67 186,04 67 186,04

6182 Divers doc
générale et
technique

28 751,54 327,01 28 751,54 327,01 28 424,53

6184 Divers verst
à organismes
formation

158 357,80 24 265,68 158 357,80 24 265,68 134 092,12

6185 Divers - frais
colloques et
séminaires

4 668,00 885,00 4 668,00 885,00 3 783,00

618 Sous Total
compte 618

191 777,34 25 477,69 191 777,34 25 477,69 166 299,65

61 Sous Total
compte 61

2 261 094,11 310 440,22 2 261 094,11 310 440,22 1 950 653,89

6216 Personnel
affecté
par GFP de
rattacht

34 402,00 34 402,00 34 402,00

6218 Autre
personnel
extérieur au
service

7 799,48 6 809,14 7 799,48 6 809,14 990,34

621 Sous Total
compte 621

42 201,48 6 809,14 42 201,48 6 809,14 35 392,34

6225 Indemnités au
comptable et
régisseurs

54,35 54,35 54,35

6226 Rému interméd
honoraires

72 375,31 35 877,74 72 375,31 35 877,74 36 497,57

6228 Rému interméd
honoraires
divers

1 052 722,14 183 623,31 1 052 722,14 183 623,31 869 098,83

622 Sous Total
compte 622

1 125 151,80 219 501,05 1 125 151,80 219 501,05 905 650,75
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67/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

30 146,47 6 480,00 30 146,47 6 480,00 23 666,47

6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies

107 430,42 6 212,50 107 430,42 6 212,50 101 217,92

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

57 139,31 182,48 57 139,31 182,48 56 956,83

6237 Pub public
relat publ
publications

47 917,10 4 337,30 47 917,10 4 337,30 43 579,80

6238 Pub public
relat publ
divers

8 689,46 165,46 8 689,46 165,46 8 524,00

623 Sous Total
compte 623

251 322,76 17 377,74 251 322,76 17 377,74 233 945,02

6241 Transports de
biens

999,90 999,90 999,90

6247 Transports
collectifs

138 147,61 5 856,09 138 147,61 5 856,09 132 291,52

624 Sous Total
compte 624

139 147,51 5 856,09 139 147,51 5 856,09 133 291,42

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

20 898,18 48,00 20 898,18 48,00 20 850,18

6257 Déplacts
missions récep
- réceptions

78 485,42 8 660,78 78 485,42 8 660,78 69 824,64

625 Sous Total
compte 625

99 383,60 8 708,78 99 383,60 8 708,78 90 674,82

6261 Frais
d'affranchissement

51 247,55 5 063,68 51 247,55 5 063,68 46 183,87
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68/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6262 Frais de
télécommunications

92 815,77 23 329,47 92 815,77 23 329,47 69 486,30

626 Sous Total
compte 626

144 063,32 28 393,15 144 063,32 28 393,15 115 670,17

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

5 931,45 2 520,00 5 931,45 2 520,00 3 411,45

6281 Aut serv extér
concours
divers

25 326,08 948,00 25 326,08 948,00 24 378,08

6282 Frais gardien
églises forêts
bois com

42 601,54 42 601,54 42 601,54

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

30 814,61 4 003,42 30 814,61 4 003,42 26 811,19

6284 Redevances
pour services
rendus

67 302,55 4 748,56 67 302,55 4 748,56 62 553,99

62876 Rembst frais
aux GFP de
rattach

20 627,00 20 627,00 20 627,00

62878 Rembst frais
à autres
organismes

27 103,52 15 000,00 27 103,52 15 000,00 12 103,52

6287 Sous Total
compte 6287

47 730,52 15 000,00 47 730,52 15 000,00 32 730,52

6288 Autres serv
extér

372,63 372,63 372,63

628 Sous Total
compte 628

214 147,93 24 699,98 214 147,93 24 699,98 189 447,95

62 Sous Total
compte 62

2 021 349,85 313 865,93 2 021 349,85 313 865,93 1 707 483,92
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69/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6331 Versement
mobilité

203 672,93 203 672,93 203 672,93

6332 Cotisations
versées au
FNAL

48 987,00 48 987,00 48 987,00

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

205 657,18 205 657,18 205 657,18

633 Sous Total
compte 633

458 317,11 458 317,11 458 317,11

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

55 228,00 55 228,00 55 228,00

63513 Impôts directs
- autres
impôts locaux

17 679,00 17 679,00 17 679,00

6351 Sous Total
compte 6351

72 907,00 72 907,00 72 907,00

6355 Taxes et
impôts sur les
véhicules

5 529,36 5 481,36 5 529,36 5 481,36 48,00

635 Sous Total
compte 635

78 436,36 5 481,36 78 436,36 5 481,36 72 955,00

637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

11 046,91 11 046,91 11 046,91

63 Sous Total
compte 63

547 800,38 5 481,36 547 800,38 5 481,36 542 319,02

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

7 788 649,44 7 788 649,44 7 788 649,44

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

256 099,73 673,00 256 099,73 673,00 255 426,73
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

1 865 466,87 1 865 466,87 1 865 466,87

6411 Sous Total
compte 6411

9 910 216,04 673,00 9 910 216,04 673,00 9 909 543,04

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

1 730 260,47 2 599,64 1 730 260,47 2 599,64 1 727 660,83

64138 Autres
indemnités

363 538,19 363 538,19 363 538,19

6413 Sous Total
compte 6413

2 093 798,66 2 599,64 2 093 798,66 2 599,64 2 091 199,02

6417 Persel non
titulaire
rémun
apprentis

105 603,83 105 603,83 105 603,83

6419 Rembst
rémunérations
du persel

151 882,11 151 882,11 151 882,11

641 Sous Total
compte 641

12 109 618,53 155 154,75 12 109 618,53 155 154,75 11 954 463,78

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

1 840 849,63 1 840 849,63 1 840 849,63

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

2 556 593,74 2 556 593,74 2 556 593,74

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

84 161,98 84 161,98 84 161,98

6455 Cotisations
pour assurance
du personnel

144 923,01 144 923,01 144 923,01

6458 Charges sécu
prévoyance
cotisations

41 051,49 41 051,49 41 051,49
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71/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

645 Sous Total
compte 645

4 667 579,85 4 667 579,85 4 667 579,85

64731 Autres charges
soc alloc
chômage

25 290,44 25 290,44 25 290,44

6473 Sous Total
compte 6473

25 290,44 25 290,44 25 290,44

6474 Autres charges
sociales-
verSEMents aux
a

130 599,94 130 599,94 130 599,94

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

55 547,90 55 547,90 55 547,90

6478 Autres charges
sociales
diverses

80 628,88 80 628,88 80 628,88

6479 Rembst sur
autres charges
social

1 641,36 1 641,36 1 641,36

647 Sous Total
compte 647

292 067,16 1 641,36 292 067,16 1 641,36 290 425,80

6488 Autres charges
de personnel

76 279,44 37 440,00 76 279,44 37 440,00 38 839,44

648 Sous Total
compte 648

76 279,44 37 440,00 76 279,44 37 440,00 38 839,44

64 Sous Total
compte 64

17 145 544,98 194 236,11 17 145 544,98 194 236,11 16 951 308,87

6518 Autres 286,76 286,76 286,76
651 Sous Total

compte 651
286,76 286,76 286,76
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers

235 079,55 235 079,55 235 079,55

6532 Frais mission
maires adjts
conseillers

8 978,58 234,00 8 978,58 234,00 8 744,58

6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil

18 143,62 18 143,62 18 143,62

6534 Cotisations
sécu soc maire
adjts conseil

15 106,00 15 106,00 15 106,00

6535 Frais
formation
maires adjts
conseil

950,00 950,00 950,00

6536 Frais de
représentation
du maire

2 683,24 2 683,24 2 683,24

653 Sous Total
compte 653

280 940,99 234,00 280 940,99 234,00 280 706,99

6541 Créances
admises en
non-valeur

1 368,13 1 368,13 1 368,13

6542 Créances
éteintes

1 801,90 1 801,90 1 801,90

654 Sous Total
compte 654

3 170,03 3 170,03 3 170,03

65548 Autres
contributions

75 379,65 75 379,65 75 379,65

6554 Sous Total
compte 6554

75 379,65 75 379,65 75 379,65

6558 Autres
contributions
obligatoires

777 373,73 11 639,56 777 373,73 11 639,56 765 734,17
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

655 Sous Total
compte 655

852 753,38 11 639,56 852 753,38 11 639,56 841 113,82

657351 Subv fonct aux
orga pub GFP
rattacht

8 189,00 8 189,00 8 189,00

657358 Subv fonct
aux orga pub
autres groupts

56 477,44 1 976,23 56 477,44 1 976,23 54 501,21

65735 Sous Total
compte 65735

64 666,44 1 976,23 64 666,44 1 976,23 62 690,21

657362 CCAS 216 000,00 216 000,00 216 000,00
65736 Sous Total

compte 65736
216 000,00 216 000,00 216 000,00

6573 Sous Total
compte 6573

280 666,44 1 976,23 280 666,44 1 976,23 278 690,21

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

813 485,26 5 600,00 813 485,26 5 600,00 807 885,26

657 Sous Total
compte 657

1 094 151,70 7 576,23 1 094 151,70 7 576,23 1 086 575,47

65888 Autres 6 496,15 6 496,15 6 496,15
6588 Sous Total

compte 6588
6 496,15 6 496,15 6 496,15

658 Sous Total
compte 658

6 496,15 6 496,15 6 496,15

65 Sous Total
compte 65

2 237 799,01 19 449,79 2 237 799,01 19 449,79 2 218 349,22
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

175 218,27 175 218,27 175 218,27

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

55 735,31 62 306,30 55 735,31 62 306,30 6 570,99

6611 Sous Total
compte 6611

230 953,58 62 306,30 230 953,58 62 306,30 168 647,28

661 Sous Total
compte 661

230 953,58 62 306,30 230 953,58 62 306,30 168 647,28

66 Sous Total
compte 66

230 953,58 62 306,30 230 953,58 62 306,30 168 647,28

6712 Charges except
- amendes
fiscales

1 680,00 1 680,00 1 680,00

6718 Charg except
aut charg
except opér
gest

7 212,87 7 212,87 7 212,87

671 Sous Total
compte 671

8 892,87 8 892,87 8 892,87

673 Charges except
titres annulés

12 998,33 12 998,33 12 998,33

6745 Subv except
aux personnes
droit privé

53 510,00 53 510,00 53 510,00

6748 Autres subv
exceptionnelles

3 000,00 3 000,00 3 000,00

674 Sous Total
compte 674

56 510,00 56 510,00 56 510,00

675 Charges except
vnc immob
cédées

79 470,65 79 470,65 79 470,65
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Arrêtée à la date du 31/12/2023
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6761 Différences
sur
réalisations
(positives)

211 952,13 211 952,13 211 952,13

676 Sous Total
compte 676

211 952,13 211 952,13 211 952,13

67 Sous Total
compte 67

369 823,98 369 823,98 369 823,98

6811 DA - immob 1 087 936,51 1 087 936,51 1 087 936,51
681 Sous Total

compte 681
1 087 936,51 1 087 936,51 1 087 936,51

68 Sous Total
compte 68

1 087 936,51 1 087 936,51 1 087 936,51

Total classe 6 27 957 482,06 1 393 025,26 27 957 482,06 1 393 025,26 26 724 551,26 160 094,46
70311 Concession

dans
cimetières
(produit net)

430,00 39 327,00 430,00 39 327,00 38 897,00

7031 Sous Total
compte 7031

430,00 39 327,00 430,00 39 327,00 38 897,00

70323 Redev
occupation
domaine public
communal

7 172,30 70 192,83 7 172,30 70 192,83 63 020,53

70328 Autres droits
stationnement
et location

11 362,80 11 362,80 11 362,80 11 362,80 0,00

7032 Sous Total
compte 7032

18 535,10 81 555,63 18 535,10 81 555,63 63 020,53

70383 Redevance de
stationnement

1 406,72 1 406,72 1 406,72
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

70388 Autres
redevances
et recettes
diverses

1 025,00 1 025,00 1 025,00

7038 Sous Total
compte 7038

2 431,72 2 431,72 2 431,72

703 Sous Total
compte 703

18 965,10 123 314,35 18 965,10 123 314,35 104 349,25

7062 Prestation
serv redev
droits
culturel

26 334,30 26 334,30 26 334,30

70631 Redev droits
services à
caract sportif

96 879,35 96 879,35 96 879,35

7063 Sous Total
compte 7063

96 879,35 96 879,35 96 879,35

7066 Prestation
serv redev
droits social

329,67 647 874,03 329,67 647 874,03 647 544,36

7067 Prest serv
redev droits
serv péri-scol

18,56 890 958,66 18,56 890 958,66 890 940,10

706 Sous Total
compte 706

348,23 1 662 046,34 348,23 1 662 046,34 1 661 698,11

7078 Ventes
d'autres
marchandises

361,44 361,44 361,44

707 Sous Total
compte 707

361,44 361,44 361,44

7083 Aut produits
locat
div autre
qu'immeuble

5 426,45 5 426,45 5 426,45

70841 Mise à dispo
persel aux BA

132 060,17 132 060,17 132 060,17
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

70848 Mise à dispo
persel
facturée
autres org

3 588,48 3 588,48 3 588,48

7084 Sous Total
compte 7084

135 648,65 135 648,65 135 648,65

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

172,20 51 976,03 172,20 51 976,03 51 803,83

7087 Sous Total
compte 7087

172,20 51 976,03 172,20 51 976,03 51 803,83

7088 Aut prod activ
annex abonnt
vente ouvr

4 106,60 4 106,60 4 106,60

708 Sous Total
compte 708

172,20 197 157,73 172,20 197 157,73 196 985,53

70 Sous Total
compte 70

19 485,53 1 982 879,86 19 485,53 1 982 879,86 1 963 394,33

722 Immobilisations
corporelles

149 368,95 149 368,95 149 368,95

72 Sous Total
compte 72

149 368,95 149 368,95 149 368,95

73111 Impôts directs
locaux

20 449 453,00 20 449 453,00 20 449 453,00

7311 Sous Total
compte 7311

20 449 453,00 20 449 453,00 20 449 453,00

7318 Impôts locaux
- autres
impôts ou
assimil

9 795,00 9 795,00 9 795,00

731 Sous Total
compte 731

20 459 248,00 20 459 248,00 20 459 248,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

73211 Attribution de
compensation

1 757 812,24 1 757 812,24 1 757 812,24

73212 Dotation de
solidarité
communautaire

1 179 987,00 1 179 987,00 1 179 987,00

7321 Sous Total
compte 7321

2 937 799,24 2 937 799,24 2 937 799,24

73221 FNGIR 369,00 369,00 369,00
7322 Sous Total

compte 7322
369,00 369,00 369,00

7323 Reversement
du prélèvement
sur les jeux

1 485,78 1 485,78 1 485,78

732 Sous Total
compte 732

2 939 654,02 2 939 654,02 2 939 654,02

7336 Droits de
place

124,80 82 062,98 124,80 82 062,98 81 938,18

733 Sous Total
compte 733

124,80 82 062,98 124,80 82 062,98 81 938,18

7343 Taxe sur
pylones
électriques

243 305,00 243 305,00 243 305,00

734 Sous Total
compte 734

243 305,00 243 305,00 243 305,00

7351 Taxe sur
électricité

562 744,57 562 744,57 562 744,57

735 Sous Total
compte 735

562 744,57 562 744,57 562 744,57
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Arrêtée à la date du 31/12/2023

14000 - VERTOU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7368 Taxes locale
sur la
publicité
extérieure

9 242,20 238 123,10 9 242,20 238 123,10 228 880,90

736 Sous Total
compte 736

9 242,20 238 123,10 9 242,20 238 123,10 228 880,90

7381 Taxe addit
droit mutation
taxe pub fonc

1 434 185,82 1 434 185,82 1 434 185,82

7388 Autres taxes
diverses

13 300,00 13 300,00 13 300,00

738 Sous Total
compte 738

1 447 485,82 1 447 485,82 1 447 485,82

739115 Prélèvement
art 55 loi sru

440 829,50 440 829,50 440 829,50

73911 Sous Total
compte 73911

440 829,50 440 829,50 440 829,50

7391 Sous Total
compte 7391

440 829,50 440 829,50 440 829,50

739223 Fonds de
péréquation
des ress com
interc

74 757,00 74 757,00 74 757,00

73922 Sous Total
compte 73922

74 757,00 74 757,00 74 757,00

7392 Sous Total
compte 7392

74 757,00 74 757,00 74 757,00

739 Sous Total
compte 739

515 586,50 515 586,50 515 586,50

73 Sous Total
compte 73

524 953,50 25 972 623,49 524 953,50 25 972 623,49 25 447 669,99
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7411 DGFdotation
forfaitaire

1 859 102,00 1 859 102,00 1 859 102,00

74127 Dotation
nationale de
péréquation

156 434,00 156 434,00 156 434,00

7412 Sous Total
compte 7412

156 434,00 156 434,00 156 434,00

741 Sous Total
compte 741

2 015 536,00 2 015 536,00 2 015 536,00

744 FCTVA 23 786,90 23 786,90 23 786,90
74718 Autres

participations
Etat

93 314,00 93 314,00 93 314,00

7471 Sous Total
compte 7471

93 314,00 93 314,00 93 314,00

7473 Participations
- Dépt

68 656,35 156 727,70 68 656,35 156 727,70 88 071,35

74748 Participations
des autres
Cnes

17 427,00 17 427,00 17 427,00

7474 Sous Total
compte 7474

17 427,00 17 427,00 17 427,00

74751 Participations
- GFP de
rattachement

251 086,50 251 086,50 251 086,50

7475 Sous Total
compte 7475

251 086,50 251 086,50 251 086,50

7478 Participations
- autres
organismes

68 467,09 785 336,55 68 467,09 785 336,55 716 869,46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

747 Sous Total
compte 747

137 123,44 1 303 891,75 137 123,44 1 303 891,75 1 166 768,31

74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres

544 998,00 544 998,00 544 998,00

7483 Sous Total
compte 7483

544 998,00 544 998,00 544 998,00

7484 Dotation de
recensement

4 715,00 4 715,00 4 715,00

7485 Dotation pour
les titres
sécurisés

44 000,00 44 000,00 44 000,00

7488 Autres
attributions -
participations

2 108,89 2 108,89 2 108,89

748 Sous Total
compte 748

595 821,89 595 821,89 595 821,89

74 Sous Total
compte 74

137 123,44 3 939 036,54 137 123,44 3 939 036,54 3 801 913,10

752 Revenus des
immeubles

421 903,15 421 903,15 421 903,15

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

1,45 1,45 1,45

758 Sous Total
compte 758

1,45 1,45 1,45

75 Sous Total
compte 75

421 904,60 421 904,60 421 904,60

764 Revenus des
VMP

5,75 5,75 5,75
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

76 Sous Total
compte 76

5,75 5,75 5,75

7711 Dédits et
pénalites
percus

90,09 90,09 90,09

7713 Libéralités
recues

6 500,00 6 500,00 6 500,00

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

39 676,46 39 676,46 39 676,46

771 Sous Total
compte 771

46 266,55 46 266,55 46 266,55

773 Mdts annul
exer antér ou
déchéance quad

6 048,38 6 048,38 6 048,38

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

3 969,00 242 219,60 3 969,00 242 219,60 238 250,60

7761 Différences
sur
réalisations
(négatives)

53 172,18 53 172,18 53 172,18

776 Sous Total
compte 776

53 172,18 53 172,18 53 172,18

777 Quote-part des
subv d'invest
transférée

629,00 629,00 629,00

77 Sous Total
compte 77

3 969,00 348 335,71 3 969,00 348 335,71 344 366,71

7811 Reprises amort
immob incorp
et corp

2 654,00 2 654,00 2 654,00

781 Sous Total
compte 781

2 654,00 2 654,00 2 654,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

78 Sous Total
compte 78

2 654,00 2 654,00 2 654,00

Total classe 7 685 531,47 32 816 808,90 685 531,47 32 816 808,90 515 586,50 32 646 863,93
Total général 174 886 065,05 174 886 065,05 129 838 256,88 125 971 742,78 35 201 101,11 39 067 615,21 339 925 423,04 339 925 423,04 201 204 174,13 201 204 174,13
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille

0,00 0,00

Vente Boissons 0,00 151,00 151,00 0,00 151,00 151,00 0,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 861 0,00 151,00 151,00 0,00 151,00 151,00 0,00 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

Vente Boissons 281,00 0,00 281,00 0,00 281,00 281,00 0,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 862 281,00 0,00 281,00 0,00 281,00 281,00 0,00 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

Vente Boissons 0,00 281,00 281,00 281,00 0,00 281,00 0,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 863 0,00 281,00 281,00 281,00 0,00 281,00 0,00 0,00
TOTAUX 281,00 432,00 713,00 281,00 432,00 713,00 0,00 0,00
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Page des signatures
14000 - VERTOU Exercice 2023

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :

A , le
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de VERTOU  pendant l'année 2023 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.

A , le
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

20,35 Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 5,64
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice -0,13

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

20,35 Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

27,74

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 20,35 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 33,25
Créances 1,23 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités 11,67 Fournisseurs(2)

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme
TOTAL ACTIF CIRCULANT 12,91 Total dettes à court terme
Comptes de régularisations TOTAL DETTES

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 33,25 TOTAL PASSIF 33,25

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2024
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BILAN (en Euros)
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études, de R et D

Conces, brev, licences, marques, procéd
Fonds commercial, droit au bail

Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours

Terrains en toute propriété
Constructions en toute propriété

Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop 27 737,63 7 392,00 20 345,63 21 269,63

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession ou à
Terrains reçus au titre de mise à dispo

Constructions mises à disposition
Construction sur sol autrui mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 27 737,63 7 392,00 20 345,63 21 269,63
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BILAN (en Euros)
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 27 737,63 7 392,00 20 345,63 21 269,63
Instal, mat et outil tech mise à dispo

Autres immob corpo mise à dispo
Immobilisations en cours mises à dispo

Terrains reçus en affect ou concess
Construct reçues au titre d'affectation

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles
Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés
Prêts

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 27 737,63 7 392,00 20 345,63 21 269,63
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BILAN (en Euros)
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 1 159,08 1 159,08 1 455,26

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres 75,00 75,00 68,00

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 11 671,86 11 671,86 10 586,67

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 12 905,94 12 905,94 12 109,93
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BILAN (en Euros)
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Écarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 40 643,57 7 392,00 33 251,57 33 379,56
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BILAN (en Euros)
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement 27 737,63 27 737,63

Écarts de réévaluation
Réserves

Report à nouveau 5 641,56 5 832,38
Résultat de l'exercice -128,15 -190,82

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 33 251,04 33 379,19
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BILAN (en Euros)
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales
Autres

Fournisseurs d'immobilisations
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes fiscales (impôts sur bénéfices)

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III
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BILAN (en Euros)
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Recettes à classer ou à régulariser 0,53 0,37

Écart de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 0,53 0,37

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 33 251,57 33 379,56
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services 2,29 2,16

Autres produits
Transfert de charges

Produits courants non financiers 2,29 2,16
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 0,03 0,03
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 0,92 0,92
Autres charges

Charges courantes non financières 0,96 0,96
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 1,33 1,20

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 1,33 1,20

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles 1,46 1,39

RESULTAT EXCEPTIONNEL -1,46 -1,39
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE -0,13 -0,19
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COMPTE DE RESULTAT 2023
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de marchandises 2 285,29 2 159,16
Prestations de services

Divers
Production stockée

Production immobilisée
Produits issus de la fiscalité

Subventions d'exploitation
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits

TOTAL I 2 285,29 2 159,16
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stock

Achat de mat prem et autres approvis
Variation de stock

Autres achats et charges externes 34,18 34,07
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés
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COMPTE DE RESULTAT 2023
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Salaires et traitements

Charges sociales
Dotations amortissements sur immob 924,00 924,00

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges

TOTAL II 958,18 958,07
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 1 327,11 1 201,09

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produits net sur cessions de VMP
TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées
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COMPTE DE RESULTAT 2023
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV)
A + B - RESULTAT COURANT 1 327,11 1 201,09

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion
Produits des cessions d'immobilisations

Autres opérations en capital
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 1 455,26 1 391,91
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI 1 455,26 1 391,91
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COMPTE DE RESULTAT 2023
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -1 455,26 -1 391,91

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 2 285,29 2 159,16
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 2 413,44 2 349,98

Impôts sur les bénéfices
RESULTAT DE L'EXERCICE -128,15 -190,82
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Opérations Compte de Tiers
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2023

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2023

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 7 393,00 7 801,56 15 194,56
Titres de recette émis (b) 924,00 2 285,29 3 209,29
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 924,00 2 285,29 3 209,29
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 7 393,00 7 801,56 15 194,56
Mandats émis (f) 2 413,44 2 413,44
Annulations de mandats (g)
Depenses nettes (h = f - g) 2 413,44 2 413,44
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 924,00 795,85
(h - d) Déficit 128,15
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2022

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2023
RESULTAT DE L'EXERCICE 2023

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2023

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
PHOTOVOLTAIQUES VERTOU
Investissement 6 468,00 924,00 7 392,00
Fonctionnement 5 641,56 -128,15 5 513,41

Sous-Total 12 109,56 795,85 12 905,41
TOTAL III 12 109,56 795,85 12 905,41

TOTAL I + II + III 12 109,56 795,85 12 905,41
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 925,00 6 468,00 7 393,00 7 393,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
925,00 6 468,00 7 393,00 7 393,00

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 925,00 6 468,00 7 393,00 7 393,00
TOTAL GENERAL 925,00 6 468,00 7 393,00 7 393,00
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
925,00 925,00 924,00 924,00 1,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 925,00 925,00 924,00 924,00 1,00
001 Solde d'exécution de la section

d'investissement reporté
6 468,00 6 468,00 6 468,00

TOTAL GENERAL 925,00 6 468,00 7 393,00 924,00 924,00 6 469,00
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 75,00 3 600,00 3 675,00 34,18 34,18 3 640,82
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 160,00 2 000,00 3 160,00 1 455,26 1 455,26 1 704,74
022 Dépenses imprévues de la section

d'exploitation
41,56 41,56 41,56

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

1 235,00 5 641,56 6 876,56 1 489,44 1 489,44 5 387,12

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

925,00 925,00 924,00 924,00 1,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

925,00 925,00 924,00 924,00 1,00

TOTAL GENERAL 2 160,00 5 641,56 7 801,56 2 413,44 2 413,44 5 388,12
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,

PRESTATIONS DE SERVICES,
MARCHANDISES

2 160,00 2 160,00 2 285,29 2 285,29 -125,29

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

2 160,00 2 160,00 2 285,29 2 285,29 -125,29

002 Résultat d'exploitation reporté 5 641,56 5 641,56 5 641,56
TOTAL GENERAL 2 160,00 5 641,56 7 801,56 2 285,29 2 285,29 5 516,27
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28153 Installations à caractère
spécifique

924,00 924,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

924,00 924,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 924,00 924,00
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

924,00 924,00
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6228 Divers 34,18 34,18
SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 34,18 34,18

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs)

1 455,26 1 455,26

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 455,26 1 455,26
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
1 489,44 1 489,44

6811 Dotations aux amortissements sur
immobilisations incorporelles et
corporelles

924,00 924,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

924,00 924,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

924,00 924,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

2 413,44 2 413,44
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

707 Ventes de marchandises 2 285,29 2 285,29
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,

PRESTATIONS DE SERVICES,
MARCHANDISES

2 285,29 2 285,29

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

2 285,29 2 285,29

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

2 285,29 2 285,29



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 044010 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC VIGNOBLE ETABLISSEMENT : PHOTOVOLTAIQUES VERTOU

32/
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

110 Report à
nouveau (solde
créditeur)

5 832,38 190,82 190,82 5 832,38 5 641,56

11 Sous Total
compte 11

5 832,38 190,82 190,82 5 832,38 5 641,56

12 RÉSULTAT DE
L'EXERCICE
(bénéfice ou
pert

190,82 190,82 190,82 190,82 0,00

12 Sous Total
compte 12

190,82 190,82 190,82 190,82 0,00

181 Compte de
liaison :
affectation...

27 737,63 27 737,63 27 737,63

18 Sous Total
compte 18

27 737,63 27 737,63 27 737,63

Total classe 1 190,82 33 570,01 190,82 190,82 381,64 33 760,83 33 379,19
2153 Installations

à caractère
spécifique

27 737,63 27 737,63 27 737,63

215 Sous Total
compte 215

27 737,63 27 737,63 27 737,63

21 Sous Total
compte 21

27 737,63 27 737,63 27 737,63

28153 Installations
à caractère
spécifique

6 468,00 924,00 7 392,00 7 392,00

2815 Sous Total
compte 2815

6 468,00 924,00 7 392,00 7 392,00

281 Sous Total
compte 281

6 468,00 924,00 7 392,00 7 392,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28 Sous Total
compte 28

6 468,00 924,00 7 392,00 7 392,00

Total classe 2 27 737,63 6 468,00 924,00 27 737,63 7 392,00 27 737,63 7 392,00
411 Clients 1 455,26 2 285,29 2 581,47 3 740,55 2 581,47 1 159,08
41 Sous Total

compte 41
1 455,26 2 285,29 2 581,47 3 740,55 2 581,47 1 159,08

44566 TVA sur autres
biens et
services

7,00 7,00 7,00 7,00 0,00

44567 Crédit de TVA
à reporter

68,00 75,00 68,00 143,00 68,00 75,00

4456 Sous Total
compte 4456

68,00 82,00 75,00 150,00 75,00 75,00

445 Sous Total
compte 445

68,00 82,00 75,00 150,00 75,00 75,00

44 Sous Total
compte 44

68,00 82,00 75,00 150,00 75,00 75,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

41,02 41,02 41,02 41,02 0,00

472 Sous Total
compte 472

41,02 41,02 41,02 41,02 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

0,37 0,16 0,53 0,53

478 Sous Total
compte 478

0,37 0,16 0,53 0,53
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47 Sous Total
compte 47

0,37 41,02 41,18 41,02 41,55 0,53

Total classe 4 1 523,26 0,37 2 408,31 2 697,65 3 931,57 2 698,02 1 234,08 0,53
515 Compte au

trésor
10 586,67 1 126,21 41,02 11 712,88 41,02 11 671,86

51 Sous Total
compte 51

10 586,67 1 126,21 41,02 11 712,88 41,02 11 671,86

580 Opérations
d'ordre
budgétaire

924,00 924,00 924,00 924,00 0,00

58 Sous Total
compte 58

924,00 924,00 924,00 924,00 0,00

Total classe 5 10 586,67 2 050,21 965,02 12 636,88 965,02 11 671,86
6228 Divers 34,18 34,18 34,18
622 Sous Total

compte 622
34,18 34,18 34,18

62 Sous Total
compte 62

34,18 34,18 34,18

673 Titres annulés
(sur exercices
antérieurs

1 455,26 1 455,26 1 455,26

67 Sous Total
compte 67

1 455,26 1 455,26 1 455,26

6811 Dotations aux
amortissements
sur immobil

924,00 924,00 924,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

681 Sous Total
compte 681

924,00 924,00 924,00

68 Sous Total
compte 68

924,00 924,00 924,00

Total classe 6 2 413,44 2 413,44 2 413,44
707 Ventes de

marchandises
2 285,29 2 285,29 2 285,29

70 Sous Total
compte 70

2 285,29 2 285,29 2 285,29

Total classe 7 2 285,29 2 285,29 2 285,29
Total général 40 038,38 40 038,38 4 649,34 3 853,49 2 413,44 3 209,29 47 101,16 47 101,16 43 057,01 43 057,01
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2023
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
14010 - PHOTOVOLTAIQUES VERTOU Exercice 2023

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
LE PENVEN Perrine (1018728048-0), Inspecteur divisionnaire FiP classe normale A DRFiP DES PAYS-DE-LOIRE - LO..., le 26/03/2024
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de PHOTOVOLTAIQUES VERTOU pendant l'année 2023 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
LOYER Vincent (1005901579-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A VIGNOBLE, le 27/03/2024
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus : Ville de
VERTOU (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 
 

Numéro SIRET : 21440215800015
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DU VIGNOBLE
 
 
 

M. 57
 
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : Commune de VERTOU (4)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A1.01 - Opérations non ventilables Sans Objet
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A1.900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Sans Objet
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A1.906 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A1.907 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A1.908 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble Sans Objet

A2.01 - Opérations non ventilables Sans Objet

A2.930 - Fonction 0 - Services généraux Sans Objet

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Sans Objet

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité Sans Objet

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage Sans Objet

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Sans Objet

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) Sans Objet

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA Sans Objet

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Sans Objet

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Sans Objet

A2.936 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A2.937 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A2.938 - Fonction 8 - Transports Sans Objet
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B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet
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B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

B3.1 - Etat des provisions constituées Sans Objet

B3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

B4 - Etat des charges transférées Sans Objet

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers Sans Objet

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés Sans Objet

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus Sans Objet

B7.3 - Etat des emprunts garantis Sans Objet

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis Sans Objet

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B7.6 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

B7.8 - Autres engagements donnés Sans Objet

B7.9 - Autres engagements reçus Sans Objet

B8 - Subventions versées 44

B9 - Etat du personnel Sans Objet

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier Sans Objet

B11.1 - Liste des organismes de regroupement Sans Objet

B11.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire Sans Objet

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses Sans Objet

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes Sans Objet

D - Autres éléments d'information
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D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet
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A - Arrêté et signatures 45

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 26449

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 1171.43

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1070.51
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1210.59
3 Dépenses d’équipement brut / population 526.30
4 Encours de dette / population (2) (3) 230.39
5 DGF / population 76.18
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 65.78
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 90.60
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 43.47
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 19.03
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 12.20

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : %
               - Investissement : %
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative avec retranscription des virements de crédits, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 33 777 532,81 37 428 294,87 9 746 328,72 A1 13 397 090,78

Investissement 6 544 222,72 4 657 907,47 (3) -435 869,14 A2 -2 322 184,39
Fonctionnement 27 233 310,09 32 770 387,40 (4) 10 182 197,86 A3 15 719 275,17

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 1 297 021,84 III + IV 578 936,63 B1 -718 085,21

Investissement I 1 297 021,84 III 578 936,63 B2 -718 085,21
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 12 679 005,57  
  Investissement A2 + B2 -3 040 269,60  
  Fonctionnement A3 + B3 15 719 275,17  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 1 297 021,84
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 997,82

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 80 012,04

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 30 000,00

21 Immobilisations corporelles (3) 528 885,25

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 657 126,73

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 578 936,63

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 578 936,63

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) (1) 4 680 339,12 15 798 600,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2)
 

1 297 021,84
 

 
578 936,63

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (2)
(si solde négatif)

 
2 136 175,67

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (3)

 
8 113 536,63

 
16 377 536,63

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget (1) 8 443 118,49 149 100,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

8 294 018,49

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (4)

 
8 443 118,49

 
8 443 118,49

 

  TOTAL DU BUDGET (5) 16 556 655,12 24 820 655,12

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux

antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

1000438 Adaptation des offices de restauration scolaire 23 2 190 000,00
10003945 Aménagement du quai de la Chausée des Moines et de ses abords 23 1 447 082,00
1000437 Construction dun nouveau groupe scolaire 23 8 595 250,00

TOTAL 12 232 332,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 12 232 332,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

430 000,00 80 012,04 0,00 0,00 510 012,04

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

50 000,00 30 000,00 265 000,00 265 000,00 345 000,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

1 068 120,00 528 885,25 222 307,12 222 307,12 1 819 312,37

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

12 371 880,00 657 126,73 4 043 932,00 4 043 932,00 17 072 938,73

Total des dépenses d’équipement 13 920 000,00 1 296 024,02 4 531 239,12 4 531 239,12 19 747 263,14

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 829 000,00 997,82 0,00 0,00 829 997,82

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 829 000,00 997,82 0,00 0,00 829 997,82

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 14 749 000,00 1 297 021,84 4 531 239,12 4 531 239,12 20 577 260,96

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)

200 000,00   149 100,00 149 100,00 349 100,00

041 Opérations patrimoniales (8) 688 000,00   0,00 0,00 688 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 888 000,00   149 100,00 149 100,00 1 037 100,00

           
TOTAL 15 637 000,00 1 297 021,84 4 680 339,12 4 680 339,12 21 614 360,96

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 2 136 175,67

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 23 750 536,63

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

400 000,00 578 936,63 61 600,00 61 600,00 1 040 536,63

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 9 539 000,00 0,00 0,00 0,00 9 539 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 9 939 000,00 578 936,63 61 600,00 61 600,00 10 579 536,63

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

740 000,00 0,00 0,00 0,00 740 000,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 7 455 000,00 7 455 000,00 7 455 000,00

138 Autres subventions invest. non transf. (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 365 000,00 0,00 0,00 0,00 365 000,00

Total des recettes financières 1 105 000,00 0,00 7 455 000,00 7 455 000,00 8 560 000,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 11 044 000,00 578 936,63 7 516 600,00 7 516 600,00 19 139 536,63

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

2 725 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00 11 007 000,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

1 180 000,00   0,00 0,00 1 180 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 688 000,00   0,00 0,00 688 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 4 593 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00 12 875 000,00

           
TOTAL 15 637 000,00 578 936,63 15 798 600,00 15 798 600,00 32 014 536,63

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 32 014 536,63

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
11 837 900,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4) 6 553 000,00 0,00 159 350,00 159 350,00 6 712 350,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

18 624 000,00 0,00 0,00 0,00 18 624 000,00

014 Atténuations de produits 540 000,00 0,00 0,00 0,00 540 000,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

2 394 000,00 0,00 1 300,00 1 300,00 2 395 300,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 28 111 000,00 0,00 160 650,00 160 650,00 28 271 650,00

66 Charges financières 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

67 Charges spécifiques (4) 3 000,00 0,00 468,49 468,49 3 468,49

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

28 314 000,00 0,00 161 118,49 161 118,49 28 475 118,49

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)

2 725 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00 11 007 000,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

1 180 000,00   0,00 0,00 1 180 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

3 905 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00 12 187 000,00

           
TOTAL 32 219 000,00 0,00 8 443 118,49 8 443 118,49 40 662 118,49

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 40 662 118,49

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

1 814 000,00 0,00 0,00 0,00 1 814 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 2 938 500,00 0,00 0,00 0,00 2 938 500,00

731 Fiscalité locale 23 107 500,00 0,00 0,00 0,00 23 107 500,00

74 Dotations et participations (4) 3 674 000,00 0,00 0,00 0,00 3 674 000,00

75 Autres produits de gestion

courante (4)

384 500,00 0,00 0,00 0,00 384 500,00

Total des recettes de gestion courante 32 018 500,00 0,00 0,00 0,00 32 018 500,00

76 Produits financiers 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 32 019 000,00 0,00 0,00 0,00 32 019 000,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

200 000,00   149 100,00 149 100,00 349 100,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

200 000,00   149 100,00 149 100,00 349 100,00

           
TOTAL 32 219 000,00 0,00 149 100,00 149 100,00 32 368 100,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 8 294 018,49

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 40 662 118,49

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

11 837 900,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 149 100,00 149 100,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

997,82 0,00 997,82

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 80 012,04 0,00 80 012,04
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 295 000,00 0,00 295 000,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 751 192,37 0,00 751 192,37
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 4 701 058,73 0,00 4 701 058,73
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 5 828 260,96 149 100,00 5 977 360,96

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 2 136 175,67

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 113 536,63

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 159 350,00   159 350,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 1 300,00 0,00 1 300,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 468,49 0,00 468,49
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   8 282 000,00 8 282 000,00

Dépenses de fonctionnement – Total 161 118,49 8 282 000,00 8 443 118,49

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 8 443 118,49

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 640 536,63 0,00 640 536,63

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   8 282 000,00 8 282 000,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 640 536,63 8 282 000,00 8 922 536,63

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 7 455 000,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 16 377 536,63

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 149 100,00 149 100,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 149 100,00 149 100,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 8 294 018,49

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 8 443 118,49
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 15 637 000,00 1 297 021,84 12 232 332,00 4 680 339,12 4 680 339,12 0,00 4 680 339,12 5 977 360,96

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 430 000,00 80 012,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 012,04
204 Subventions d'équipement versées (10) 50 000,00 30 000,00 0,00 265 000,00 265 000,00 0,00 265 000,00 295 000,00
21 Immobilisations corporelles 1 068 120,00 528 885,25 0,00 222 307,12 222 307,12 0,00 222 307,12 751 192,37
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 12 371 880,00 657 126,73 12 232 332,00 4 043 932,00 4 043 932,00 0,00 4 043 932,00 4 701 058,73

  Total des opérations d’équipement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 13 920 000,00 1 296 024,02 12 232 332,00 4 531 239,12 4 531 239,12 0,00 4 531 239,12 5 827 263,14

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

829 000,00 997,82   0,00 0,00   0,00 997,82

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 829 000,00 997,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 997,82

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 14 749 000,00 1 297 021,84 12 232 332,00 4 531 239,12 4 531 239,12 0,00 4 531 239,12 5 828 260,96

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

200 000,00     149 100,00 149 100,00   149 100,00 149 100,00

041  Opérations patrimoniales (8) 688 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 888 000,00     149 100,00 149 100,00   149 100,00 149 100,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9) 2 136 175,67

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 8 113 536,63

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
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(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 15 637 000,00 578 936,63 8 343 600,00 8 343 600,00 8 922 536,63
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions

d'investissement (hors
138)

400 000,00 578 936,63 61 600,00 61 600,00 640 536,63

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 16449,
165, 166 et 1688 non
budgétaire)

9 539 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours (sauf 2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

9 939 000,00 578 936,63 61 600,00 61 600,00 640 536,63

10 Dotations, fonds divers et
réserves (sauf 1068)

740 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest.
non transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison :
affectation (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions
d'immobilisations

365 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 105 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

45 Chapitres d’opérations
pour compte de tiers (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 11 044 000,00 578 936,63 61 600,00 61 600,00 640 536,63

021 Virement de la section de
fonctionnement

2 725 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00 8 282 000,00

040 Opérations ordre transf.
entre sections (4) (5) (6)

1 180 000,00   0,00 0,00 0,00

041 O p é r a t i o n s
patrimoniales (7)

688 000,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 4 593 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00 8 282 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 7 455 000,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 16 377 536,63

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 15 637 000,00 1 297 021,84 12 232 332,00 4 680 339,12 4 680 339,12 0,00 4 680 339,12 5 977 360,96

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

430 000,00 80 012,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 012,04

2031 Frais d'études 250 000,00 2 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 220,00
2051 Concessions, droits similaires 180 000,00 77 792,04 0,00 0,00 0,00 0,00 77 792,04
204 Subventions d'équipement

versées (10)
50 000,00 30 000,00 0,00 265 000,00 265 000,00 0,00 265 000,00 295 000,00

2041511 Subv. Grpt : Bien mobilier,
matériel

50 000,00 0,00 18 500,00 18 500,00 0,00 18 500,00 18 500,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 246 500,00 246 500,00 0,00 246 500,00 246 500,00
21 Immobilisations corporelles 1 068 120,00 528 885,25 0,00 222 307,12 222 307,12 0,00 222 307,12 751 192,37

2111 Terrains nus 0,00 43 050,50 0,00 0,00 0,00 0,00 43 050,50
2115 Terrains bâtis 250 000,00 32 980,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 980,00
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
19 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 190 000,00 40 091,74 200 000,00 200 000,00 0,00 200 000,00 240 091,74
21838 Autre matériel informatique 205 000,00 264 087,88 0,00 0,00 0,00 0,00 264 087,88
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
74 000,00 12 847,56 0,00 0,00 0,00 0,00 12 847,56

21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

136 140,00 17 569,41 0,00 0,00 0,00 0,00 17 569,41

2188 Autres immobilisations
corporelles

193 780,00 118 258,16 22 307,12 22 307,12 0,00 22 307,12 140 565,28

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

12 371 880,00 657 126,73 12 232 332,00 4 043 932,00 4 043 932,00 0,00 4 043 932,00 4 701 058,73

2312 Agencements et
aménagements de terrains

507 000,00 59 808,78 0,00 0,00 0,00 0,00 59 808,78

2313 Constructions 11 864 880,00 597 317,95 4 043 932,00 4 043 932,00 0,00 4 043 932,00 4 641 249,95
2315 Install., matériel et outill.

technique
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 13 920 000,00 1 296 024,02 12 232 332,00 4 531 239,12 4 531 239,12 0,00 4 531 239,12 5 827 263,14
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
10 Dotations, fonds divers et

réserves
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

829 000,00 997,82   0,00 0,00   0,00 997,82

1641 Emprunts en euros 719 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16449 Opérations de tirage ligne

trésorerie
67 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements
reçus

0,00 997,82 0,00 0,00 0,00 997,82

168751 Dettes - GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
168758 Dettes - Autres groupements 43 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 829 000,00 997,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 997,82

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 14 749 000,00 1 297 021,84 12 232 332,00 4 531 239,12 4 531 239,12 0,00 4 531 239,12 5 828 260,96

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

200 000,00     149 100,00 149 100,00   149 100,00 149 100,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     149 100,00 149 100,00   149 100,00 149 100,00

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux

0,00 98 400,00 98 400,00 98 400,00 98 400,00

139148 Subv. transf. Autres communes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
139151 Subv. transf. GFP de

rattachement
0,00 38 700,00 38 700,00 38 700,00 38 700,00

13918 Autres subventions
d'équipement transf.

0,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00

192 Plus ou moins-values sur
cession immo.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits
similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (8) 200 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

2313 Constructions 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (9) 688 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
16441 Opérations afférentes à

l'emprunt
67 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 621 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 888 000,00     149 100,00 149 100,00   149 100,00 149 100,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 15 637 000,00 578 936,63 8 343 600,00 8 343 600,00 8 922 536,63

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 400 000,00 578 936,63 61 600,00 61 600,00 640 536,63

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 400 000,00 57 279,83 0,00 0,00 57 279,83
13151 Subv. transf. GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 521 656,80 0,00 0,00 521 656,80
1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 0,00 0,00 61 600,00 61 600,00 61 600,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 9 539 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 9 539 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 9 939 000,00 578 936,63 61 600,00 61 600,00 640 536,63

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 740 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 740 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 365 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 1 105 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 11 044 000,00 578 936,63 61 600,00 61 600,00 640 536,63

021 Virement de la section de fonctionnement 2 725 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00 8 282 000,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9) 1 180 000,00   0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00 0,00
2113 Terrains aménagés autres que voirie 0,00 0,00 0,00 0,00
2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

21318 Autres bâtiments publics

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 0,00 0,00 0,00 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 0,00 0,00 0,00 0,00
2804412 Sub nat org pub - Bât. et installations 0,00 0,00 0,00 0,00
2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 0,00 0,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 0,00 0,00 0,00
281321 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 1 180 000,00 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (10) 688 000,00   0,00 0,00 0,00

16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 67 000,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 621 000,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 4 593 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00 8 282 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 32 219 000,00 0,00 0,00 8 443 118,49 8 443 118,49 0,00 8 443 118,49 8 443 118,49

011 Charges à caractère général (4) 6 553 000,00 0,00 0,00 159 350,00 159 350,00 0,00 159 350,00 159 350,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)
18 624 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 540 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)
2 394 000,00 0,00 0,00 1 300,00 1 300,00 0,00 1 300,00 1 300,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 28 111 000,00 0,00 0,00 160 650,00 160 650,00 0,00 160 650,00 160 650,00

66 Charges financières 200 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 3 000,00 0,00   468,49 468,49   468,49 468,49

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 203 000,00 0,00 0,00 468,49 468,49   468,49 468,49

Total des dépenses réelles 28 314 000,00 0,00 0,00 161 118,49 161 118,49 0,00 161 118,49 161 118,49

023 Virement à la section
d'investissement

2 725 000,00     8 282 000,00 8 282 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

1 180 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 3 905 000,00     8 282 000,00 8 282 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (6) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 8 443 118,49

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 32 219 000,00 0,00 149 100,00 149 100,00 149 100,00

013 Atténuations de charges (3) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 814 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 2 938 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 23 107 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (3) 3 674 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 384 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 32 018 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 32 019 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 200 000,00   149 100,00 149 100,00 149 100,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 200 000,00   149 100,00 149 100,00 149 100,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8) 8 294 018,49

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 8 443 118,49

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 32 219 000,00 0,00 0,00 8 443 118,49 8 443 118,49 0,00 8 443 118,49 8 443 118,49

011 Charges à caractère général (5) 6 553 000,00 0,00 0,00 159 350,00 159 350,00 0,00 159 350,00 159 350,00

6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 143 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 324 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 549 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 41 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 430 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 11 330,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 87 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 45 230,00 0,00 5 250,00 5 250,00 0,00 5 250,00 5 250,00

60636 Habillement et vêtements de travail 65 170,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 30 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 67 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6067 Fournitures scolaires 86 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 220 130,00 0,00 900,00 900,00 0,00 900,00 900,00

611 Contrats de prestations de services 31 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61221 Matériel roulant 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 224 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61351 Matériel roulant 100 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61358 Autres 45 140,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 627 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

140 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 18 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 33 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 614 121,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 66 000,00 0,00 75 000,00 75 000,00 0,00 75 000,00 75 000,00

6182 Documentation générale et technique 24 610,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de
formation

209 500,00 0,00 57 200,00 57 200,00 0,00 57 200,00 57 200,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6225 Indemnités aux comptable et
régisseurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 57 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 1 181 244,00 0,00 21 000,00 21 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
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budgétaire (4)
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Vote de
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II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6231 Annonces et insertions 33 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 81 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6234 Réceptions 135 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 141 623,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 9 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 258 180,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 105 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 29 185,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 19 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 40 817,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 46 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62876 Remb. frais à un GFP de
rattachement

19 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62878 Remb. frais à des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 56 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63513 Autres impôts locaux 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

4 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

18 624 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

6216 Personnel affecté par GFP
rattachement

54 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 9 019,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 215 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 52 199,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 217 088,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 8 131 822,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 253 766,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 2 047 513,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 1 861 942,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Primes et autres indemnités 391 891,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 112 047,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 989 355,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 2 698 174,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 90 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

144 923,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 40 398,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64731 Allocations chômage versées
directement

19 695,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

136 530,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 60 666,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 79 822,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 16 910,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 540 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

739116 Prél. article 55 de la loi SRU 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7392221 Fonds péréquation ress. com. et
intercom

80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

2 394 000,00 0,00 0,00 1 300,00 1 300,00 0,00 1 300,00 1 300,00

65311 Indemnités de fonction 225 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65312 Frais de mission et de déplacement 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65313 Cotisations de retraite 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65315 Formation 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65316 Frais de représentation du maire 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6542 Créances éteintes 1 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65568 Autres contributions 75 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6558 Autres contributions obligatoires 844 924,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657351 Subv. fonct. GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657358 Subv. fonct. autres groupements 54 510,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657363 Subv.Fonct. CCAS/CIAS 234 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

826 225,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

65818 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6583 Int. moratoires et pénalités sur
marchés

1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6584 Amendes fiscales et pénales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 75 141,00 0,00 800,00 800,00 0,00 800,00 800,00
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6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 28 111 000,00 0,00 0,00 160 650,00 160 650,00 0,00 160 650,00 160 650,00

66 Charges financières 200 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (5) 3 000,00 0,00   468,49 468,49   468,49 468,49

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

3 000,00 0,00 468,49 468,49 468,49 468,49

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (5)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 203 000,00 0,00 0,00 468,49 468,49   468,49 468,49

Total des dépenses réelles 28 314 000,00 0,00 0,00 161 118,49 161 118,49 0,00 161 118,49 161 118,49

023 Virement à la section
d'investissement

2 725 000,00     8 282 000,00 8 282 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

1 180 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

675 Valeurs comptables immobilisations
cédée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6761 Différences sur réalisations
(positives)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 1 180 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 3 905 000,00     8 282 000,00 8 282 000,00   8 282 000,00 8 282 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 64 081,85  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 69 861,85  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 32 219 000,00 0,00 149 100,00 149 100,00 149 100,00

013 Atténuations de charges (4) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 814 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 27 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70323 Red. occupation dom. public 7 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70328 Autres droits stationnement et location 32 166,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70383 Redevance de stationnement 1 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70631 Redevances services à caractère sportif 90 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 505 534,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 850 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70841 Mise à dispo personnel CL de rattach. 160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 46 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par des tiers 48 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 3 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 2 938 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73211 Attribution de compensation 1 758 028,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 1 180 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73221 FNGIR 369,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7323 Revers. prél. / jeux et paris hippiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
738 Autres impôts et taxes 103,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 23 107 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 21 071 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière 1 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73132 Taxe sur les pylônes électriques 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité 530 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73154 Droits de place 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731731 Impôt sur les cercles et maisons de jeux 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73174 Taxe locale sur la publicité extérieure 230 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73176 Taxes funéraires 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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RAR N-1 (3)
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7318 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (4) 3 674 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74111 Dotation forfaitaire des communes 1 859 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
741127 DNP des communes 156 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
744 FCTVA 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 2 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7472 Participation régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7473 Participation départements 94 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74748 Participation autres communes 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74751 Participation GFP de rattachement 221 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00
747888 Autres 706 580,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74834 Etat-Compens.exonération taxe habitation 496 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7484 Dotation de recensement 4 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 48 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74888 Autres 44 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 384 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 384 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
756 Libéralités reçues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75888 Autres 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 32 018 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

764 Revenus valeurs mobilières de placement 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 32 019 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7) 200 000,00   149 100,00 149 100,00 149 100,00

722 Immobilisations corporelles 200 000,00 0,00 0,00 0,00
7761 Différences sur réalisations (négatives) 0,00 0,00 0,00 0,00
777 Rec... subv inv transférées cpte résult 0,00 149 100,00 149 100,00 149 100,00
7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 200 000,00   149 100,00 149 100,00 149 100,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
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  Montant net 0,00  
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 265 000,00

2041511 Subventions diverses Participation investissement
Centre de supervision urbain

Nantes Metropole Commune 18 500,00

20422 Subventions diverses Participation construction bail
solidaire 33/35 rte de la
fontenelle

CIF Etablissement de droit public 221 500,00

20422 Subventions diverses Particpation travaux Château de
la Fremoire

Fédération des Vins de Nantes Etablissement de droit public 25 000,00

FONCTIONNEMENT (total) 1 300,00
657362 Subventions sociales CCAS de Vertou Subvention CCAS de Vertou CCAS de Vertou Commune -234 000,00
657363 Subventions sociales CCAS de Vertou Subvention CCAS de Vertou CCAS de Vertou Commune 234 000,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté Subvention jeunesse Association -9 000,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté ASSELIN Nils Personne physique 1 000,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté BARREAU LEPEZ Fleur Personne physique 1 000,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté BOUCARD BANDERLY Sacha Personne physique 500,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté BURGAUD Chloé Personne physique 1 000,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté CARDUNER Erwan Personne physique 1 000,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté CARRIERE Lina Personne physique 500,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté GANGNEXU Niels Personne physique 1 000,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté HERY Maxime Personne physique 1 000,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté LE COULM Blanche Personne physique 500,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté PRIVAL Ilona Personne physique 1 000,00
65741 Subventions jeunesse Subv.passeport liberté ROCHARD Chloé Personne physique 500,00
65748 Subventions diverses subvention de fonctionnement Association Ici pour Demain Association 500,00
65888 Subventions diverses subvention exceptionnelle Ici pour Demain Festi Bio Association 800,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

AMAILLAND Rodolphe

BECHU Charles

BOUNEL Dorothée

BOUVART Sophie

CAILLAUD Sophie

CAILLEAU Stéphane

CHIROL Jean-Marc

COAT-PROU Delphine

CORBEAU Christian

COYAC Gisèle

DEGRES Alexandra

DELPLACE Thomas

DOUAISI Gildas

DURRLEMAN Damien

FALC'HUN Elsa

FONTENEAU Chantal

GADOLLET Luc

GARNIER Patrice

GUITTENY Jean-Michel

HELAUDAIS Marc
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

JOUSSAUME Anthony

LE COULM Juliette

LEBLE Céline

LECHEVALLIER Yvan

MASSE Nathalie

MAUXION Gilles

MOREAU Eva

NOGUE Lydie

PARAGOT Stéphane

RABERGEAU Romuald

ROBERT Jessy

SLIWINSKI Marie

SOMNOLET Christine

THULIEVRE Angélique

VAN CAEMERBEKE Nicolas

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21440215800254

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants
et plus Ville de VERTOU

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DU
VIGNOBLE

 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 
Budget supplémentaire (2)

 
 
 

BUDGET : EXPLOITATION PHOTOVOLTAIQUES VERTOU (3)
 
 

ANNEE 2024
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Sommaire
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Modalités de vote du budget 3

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 4

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 13

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 14

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 15

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 16

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 17

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières Sans Objet

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Dépenses Sans Objet

A4.3 - Equilibre des opérations financières - Recettes Sans Objet

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 18

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

5 513,41 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

5 513,41

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
5 513,41

 
5 513,41

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

7 392,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

7 392,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
7 392,00

 
7 392,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
12 905,41

 
12 905,41

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés

correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes, il

s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des

engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3)    Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

        Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

        Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 75,00 0,00 3 500,00 3 500,00 3 575,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 75,00 0,00 3 500,00 3 500,00 3 575,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   13,41 13,41 13,41

Total des dépenses réelles d’exploitation 75,00 0,00 5 513,41 5 513,41 5 588,41

023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 925,00   0,00 0,00 925,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 925,00   0,00 0,00 925,00

TOTAL 1 000,00 0,00 5 513,41 5 513,41 6 513,41

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 513,41

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 5 513,41

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 513,41

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
925,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 925,00 0,00 7 392,00 7 392,00 8 317,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 925,00 0,00 7 392,00 7 392,00 8 317,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 925,00 0,00 7 392,00 7 392,00 8 317,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 925,00 0,00 7 392,00 7 392,00 8 317,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 317,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 925,00   0,00 0,00 925,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 925,00   0,00 0,00 925,00

TOTAL 925,00 0,00 0,00 0,00 925,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 7 392,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 317,00
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
925,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 3 500,00   3 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 2 000,00 0,00 2 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 13,41   13,41

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 5 513,41 0,00 5 513,41

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 513,41

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 7 392,00 0,00 7 392,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 7 392,00 0,00 7 392,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 392,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 5 513,41

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 513,41

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 7 392,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 392,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41 et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 75,00 3 500,00 3 500,00

6228 Divers 75,00 3 500,00 3 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

75,00 3 500,00 3 500,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 2 000,00 2 000,00

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 0,00 2 000,00 2 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 13,41 13,41

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

75,00 5 513,41 5 513,41

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 925,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 925,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

925,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 925,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 000,00 5 513,41 5 513,41

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 513,41

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et en M. 43.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 000,00 0,00 0,00

707 Ventes de marchandises 1 000,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

1 000,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 000,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 000,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 5 513,41

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 513,41

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 925,00 7 392,00 7 392,00

2313 Constructions 925,00 7 392,00 7 392,00

Total des dépenses d’équipement 925,00 7 392,00 7 392,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 925,00 7 392,00 7 392,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

925,00 7 392,00 7 392,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  7 392,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 925,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 925,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 925,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 925,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

925,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 7 392,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 392,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Installations à caractère spécifique 30 31/03/2016
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

AMAILLAND Rodolphe

BECHU Charles

BOUNEL Dorothée

BOUVART Sophie

CAILLAUD Sophie

CAILLEAU Stéphane

CHIROL Jean-Marc

COAT-PROU Delphine

CORBEAU Christian

COYAC Gisèle

DEGRES Alexandra

DELPLACE Thomas

DOUAISI Gildas

DURRLEMAN Damien

FALC'HUN Elsa

FONTENEAU Chantal

GADOLLET Luc

GARNIER Patrice

GUITTENY Jean-Michel

HELAUDAIS Marc
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

JOUSSAUME Anthony

LE COULM Juliette

LEBLE Céline

LECHEVALLIER Yvan

MASSE Nathalie

MAUXION Gilles

MOREAU Eva

NOGUE Lydie

PARAGOT Stéphane

RABERGEAU Romuald

ROBERT Jessy

SLIWINSKI Marie

SOMNOLET Christine

THULIEVRE Angélique

VAN CAEMERBEKE Nicolas

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



Vertou, le 15 mars 2024

CONSEIL MUNICIPAL 
DU 11/04/2024

TABLEAU DES EMPLOIS

Fonctions par cadre d'emplois Postes créés Postes pourvus

Emplois fonctionnels

Catégorie A

Directeur général des services (H/F) 1 1

Temps de travail:35

D.G.S. 1 1

Directeur général adjoint des services (H/F) 6 6

Temps de travail:35

Directeur Général Adjoint  PROXIMITE ET CITOYENNETE 1 1

Directeur Général Adjoint TERRITOIRE ET PAYSAGES 1 1

Directeur Général Adjoint VILLE CREATIVE ET SOLIDAIRE 1 1

Directeur Général Adjoint VILLE RESPONSABLE ET INNOVANTE 1 1

Directeur Général Adjoint  DYNAMIQUES PROFESSIONNELLES ET HUMAINES 1 1

Directeur Général Adjoint VILLE EDUCATIVE ET SPORTIVE 1 1

Administrative

Catégorie A

Attaché territorial (H/F) 23 23

Temps de travail:35

Chargé de mission Proximité et implication citoyenne 1 1

Chargé de mission RH 1 1

Chef de Service Achats, Affaires Juridiques et Administratives 1 1

Chef de Service Culture 1 1

Chef de Service Education 1 1

Chef de Service Finances et Marchés 1 1

Chef de Service Grandir Ensemble / Jeunesse 1 1

Chef de Service Petite enfance et Parentalité 1 1

Chef de Service Propreté 1 1

Chef de Service Relations aux Habitants 1 1

Chef de Service Solidarités 1 1

Directeur Communication 1 1

Responsable de Pôle Infrastructures, centre de services 1 1

Chargé de mission pilotage  et partage de la fonction RH 1 1

Chargé de mission conseil en organisation et innovation 1 1

Chef de service parcours professionnel 1 1

Chef de Service Prévention 1 1

Chef de Service Vie Associative 1 1

Chef de service gestion RH de proximité 1 1

Chef de Service Sports 1 1

Chef de service communication 1 1

Chargé de mission responsabilité environnementale 1 1

Chef du service évènementiels 1 1

Catégorie B

Rédacteur territorial (H/F) 24 21

Temps de travail:35

Acheteur 1 1

Assistant ressources humaines 1 1

Chargé de la communication interne 1 1

Chargé de recrutement 2 2

Coordination administrative et financières des marchés publics 2 2

Gestionnaire carrières - paie 2 1

Gestionnaire relations presses et relations publiques 1 1

Graphiste - photographe 1 1

Instructeur des autorisations d'occupation et d'utilisation du sol 1 1

Journaliste territorial 1 1



Responsable de pôle vie scolaire 1 1

Chargé d'animation sociale 1 1

Assistant événementiels 1 1

Responsable de pôle inclusion/autonomie 1 1

Responsable de pôle gestion comptable et financière 1 1

Chargé des affaires juridiques et des assemblées 1 1

Chef d'équipe accueil 1 1

Coordinateur de l'espace public 1 0

Assistant outils et méthodes 1 0

Responsable de Pôle Restauration transport 1 1

Chargé de projet patrimoine 1 1

Temps de travail:14

Responsable de Pôle Restauration transport 0 0

Catégorie C

Adjoint administratif territorial (H/F) 49 44

Temps de travail:17,5

Assistant administratif 1 0

Temps de travail:20

Agent d'accueil 1 1

Temps de travail:35

Accueil et assistance administrative police municipale 1 1

Agent d'état civil, élections et des formalités administratives et recensement 4 4

Agent en charge du conseil juridique, des assemblées et du courrier 1 0

Agent en parcours mobilité 1 1

Assistance du Maire 1 1

Assistance et Arts plastiques 1 1

Assistant administratif 6 6

Assistant administratif CTM 2 2

Assistant administratif Location de salles 1 1

Assistant administratif réglementation et marchés 1 1

Assistant administratif Soutien associatif et proximité 1 1

Assistant cabinet élus 1 1

Assistant de direction 2 2

Assistant de gestion administrative EMD 1 1

Chargé d'accueil polycompétent 8 7

Chargé de communication externe 1 1

Coordinateur logistique 1 1

Gestionnaire absentéisme et protection sociale 1 1

Gestionnaire carrières - paie 2 2

Gestionnaire comptable et financière 2 2

Responsable de Pôle Spectacle Vivant 1 1

Agent accueil et préinstruction 1 0

Chargé des arts visuels 1 1

Gestionnaire recrutement emploi temporaire 0 0

Assistant administratif parcours professionnels 1 1

Gestionnaire formation 1 1

Assistant administratif 2 1

Chef d'équipe état civil, élections et des formalités administratives et recensement 1 1

Animation

Catégorie B

Animateur territorial (H/F) 3 3

Temps de travail:35

Responsable de Pôle Accompagnement éducatif 2 2

Responsable pôle jeunesse 1 1

Catégorie C

Adjoint d'animation territorial (H/F) 47 41

Temps de travail:25

Animateur 2 0

Temps de travail:28

Animateur 10 9

Animateur référent 2 2

Animateur 2 0

Temps de travail:31

Animateur 5 5

Animateur 2 2

Temps de travail:35

Animateur 15 14



Animateur référent 4 4

Animateur structure de loisirs Ado 1 1

Coordinateur extrascolaire 1 1

Coordinateur périscolaire 1 1

Responsable Espaces jeunes 1 1

Animateur 1 1

Culturelle

Catégorie A

Attaché territorial de conservation du patrimoine (H/F) 0 0

Temps de travail:35

Responsable de Pôle Bibliothèque 0 0

Attaché de conservation du patrimoine (H/F) 1 1

Temps de travail:35

Chef de service gestion de l'information 1 1

Bibliothécaire territorial (H/F) 1 1

Temps de travail:35

Responsable de Pôle Bibliothèque 1 1

Catégorie B

Assistant territorial de conservation du patrimoine (H/F) 5 5

Temps de travail:35

Agent en charge fonds adulte et traitement du document 1 1

Agent en charge fonds jeunesse et actions scolaires 1 1

Agent en charge fonds multimédia et ressources informatiques 1 1

Agent en charge fonds musique et relation à l'abonné 1 1

Temps de travail: 35

Assistant archives 1 1

Catégorie C

Adjoint du patrimoine territorial (H/F) 8 8

Temps de travail:17,5

Agent d'accueil des publics et gestion des collections 1 1

Temps de travail:35

Agent d'accueil des publics et gestion des collections 7 7

Médico-Sociale

Catégorie A

Assistant territorial socio-éducatif (H/F) 1 1

Temps de travail:35

Responsable de pôle action sociale 1 1

Educateur territorial de jeunes enfants (H/F) 9 8

Temps de travail:17,5

Animateur RPE 1 0

Temps de travail:33

Animateur RAM / LAEP 1 1

Temps de travail:35

Directeur multi-accueil 2 2

Responsable de Pôle Accueils individuels et parentalité 1 1

Educateur de jeunes enfants 1 1

Temps de travail: 4,5

Accueillant LAEP 3 3

Puéricultrice territoriale (H/F) 1 1

Temps de travail:35

Directeur multi-accueil 1 1

Assistant socio-educatif 1 1

Temps de travail:35

Travailleur social 1 1

Catégorie B

Auxiliaire de puériculture territorial (H/F) 15 15

Temps de travail:35

Auxiliaire de puériculture 15 15

Catégorie C

Agent social territorial (H/F) 7 7

Temps de travail:23

Agent polycompétent transports scolaires, restauration 1 1

Temps de travail:35

Agent administratif et guichet social 1 1

Agent chargé du portage de repas 1 1

Agent social en multi-accueil 2 2

Temps de travail: 35



Agent administratif et guichet social 2 2

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles (H/F) 26 26

Temps de travail:28

Agent spécialisé des écoles maternelles 1 1

Temps de travail:31

Agent spécialisé des écoles maternelles 1 1

Temps de travail:35

Agent spécialisé des écoles maternelles 24 24

Police municipale

Catégorie B

Chef de service police municipale (H/F) 1 1

Temps de travail:35

Chef de service Police Municipale 1 1

Catégorie C

Agent de police municipale (H/F) 6 4

Temps de travail:35

Policier municipal 6 4

Sportive

Catégorie B

Educateur territorial des APS (H/F) 10 9

Temps de travail:16,9

Educateur  des activités physiques et sportives 1 1

Temps de travail:17,5

Educateur  des activités physiques et sportives 1 1

Temps de travail:35

Educateur  des activités physiques et sportives 6 5

Responsable de Pôle Animation sportive 1 1

Responsable de Pôle Soutien au Mouvement Sportif 1 1

Technique

Catégorie A

Ingénieur territorial (H/F) 8 7

Temps de travail:35

Chargé de projet végétal 1 1

Chef de Service Développement urbain 1 1

Chef de Service Espaces verts et cadre de vie 1 1

Chef de Service Infrastructures et Bâtiments 1 1

Chef de Service Systèmes d'Information 1 1

Responsable de pôle études et projets informatiques 1 1

Chef de service Maintenance et énergie 1 0

Chef de service programmation et construction 1 1

Catégorie B

Technicien territorial (H/F) 17 16

Temps de travail:35

Animateur du réseau musiques actuelles 1 1

Chargé de projet végétal 0 0

Chargé d'études et projets informatiques 1 1

Instructeur des autorisations d'occupation et d'utilisation du sol 3 3

Responsable de Pôle création et entretien 1 1

Responsable de Pôle Cuisine centrale 1 1

Responsable de Pôle Expertise énergie et sécurité 1 1

Responsable de Pôle Gestion et production 1 1

Responsable de Pôle Maintenance 1 1

Responsable de production cuisine centrale 1 1

Technicien bureau d'études 1 1

Technicien centre de services 1 1

Technicien chargé d'opérations 1 1

Technicien énergie et transition énergétique 1 1

Technicien infrastructures 1 1

Coordinateur de l'espace public 1 0

Responsable de Pôle Restauration transport 0 0

Catégorie C

Adjoint technique territorial (H/F) 143 132

Temps de travail:18

Agent polycompétent de propreté 2 2

Temps de travail:21

Agent polycompétent restauration 8 7

Agent polycompétent transports scolaires, restauration 1 1



Temps de travail:22

Agent polycompétent de propreté 1 1

Agent polycompétent restauration 2 2

Temps de travail:25

Agent polycompétent propreté, vie scolaire 2 1

Agent polycompétent restauration 4 4

Agent polycompétent transports scolaires, restauration 2 2

Temps de travail:26

Agent polycompétent de propreté 1 1

Temps de travail:28

Agent en parcours mobilité 1 1

Agent polycompétent de propreté 1 1

Agent polycompétent production 1 1

Agent polycompétent propreté, vie scolaire 4 4

Agent polycompétent propreté, vie scolaire, restauration, cuisine centrale 1 1

Agent polycompétent restauration 4 4

Agent polycompétent sécurité école, restauration 2 2

Agent polycompétent sécurité école, restauration, propreté 1 1

Agent polycompétent transports scolaires, restauration 2 2

Animateur 1 0

Magasinier - plongeur 1 1

Temps de travail:29

Agent polycompétent de propreté 1 1

Agent polycompétent restauration 1 1

Temps de travail:30

Agent polycompétent propreté, vie scolaire 1 1

Agent polycompétent restauration 1 1

Agent polycompétent transports scolaires, restauration 2 2

Assistant administratif 1 1

Temps de travail:31

Agent polycompétent propreté, vie scolaire 1 1

Agent polycompétent restauration 1 1

Agent polycompétent transports scolaires, restauration 1 1

Temps de travail:31,5

Agent polycompétent de propreté 1 1

Temps de travail:32

Agent polycompétent de propreté 1 1

Agent polycompétent propreté, vie scolaire 1 1

Agent polycompétent restauration 1 1

Temps de travail:33

Agent polycompétent de propreté 1 1

Agent polycompétent propreté, vie scolaire 1 1

Temps de travail:34

Agent polycompétent sécurité école, restauration 1 1

Temps de travail:35

Agent d'accueil et d'entretien cour et jardin 2 2

Agent de maintenance piscine 5 5

Agent de production 1 1

Agent de Production florale 2 2

Agent d'entretien espaces verts - hygiène publique 2 2

Agent d'entretien espaces verts - secteur centre 4 4

Agent d'entretien espaces verts - secteur ville 5 5

Agent d'entretien espaces verts - terrains sportifs 2 1

Agent d'exploitation des équipements municipaux 8 7

Agent en parcours mobilité 1 1

Agent polycompétent de propreté 6 4

Agent polycompétent maintenance atelier - électricité 2 2

Agent polycompétent maintenance atelier - maçonnerie 2 2

Agent polycompétent maintenance atelier - menuiserie 2 2

Agent polycompétent maintenance atelier - peinture 1 1

Agent polycompétent maintenance atelier - plomberie 2 2

Agent polycompétent maintenance atelier - serrurerie mécanique 1 1

Agent polycompétent maintenance logistique 2 2

Agent polycompétent restauration 6 6

ASVP 3 3

Chauffeur livreur 2 2

Conciergerie et réception 1 1



Conducteur d'engins 1 1

Cuisinier 1 1

Régisseur général 1 1

Responsable de site Restauration 2 2

Coordination technique des ateliers 1 1

Agent d'entretien espaces verts 1 0

Agent d'entretien des équipements sportifs et gymnases 11 10

Agent d'entretien espaces verts-secteur centre 1 1

Chef d'équipe propreté 1 0

Coordinateur de l'espace public 1 0

Tempsde travail:25

Agent polycompétent restauration 1 1

Agent de maîtrise territorial (H/F) 16 16

Temps de travail:35

Agent d'entretien espaces verts - secteur centre 1 1

Agent d'entretien espaces verts - secteur ville 1 1

Agent polycompétent maintenance logistique 2 2

Contrôle travaux et cimetières 1 1

Coordination technique des prestations externalisées 1 1

Dessinateur bureau d'études 1 1

Responsable de l'équipe d'accueil et d'entretien de la piscine 1 1

Responsable de Pôle Propreté 1 1

Responsable de site Restauration 2 2

Responsable HACCP 1 1

Chargé de gestion patrimoine paysager et production 1 1

Chef d'équipe propreté 2 2

Assistant technique 1 1

Agent de maitrise territorial (H/F) 1 1

Temps de travail:35

Régisseur spectacle 1 1

Autres

Catégorie A

Filière non définie 1 0

Temps de travail:17,5

Coordinateur inclusion 1 0

Educateur de jeunes enfants (H/F) 1 1

Temps de travail:35

Coordinateur inclusion Animateur RPE 1 1

Catégorie B

Filière non définie 2 0

Temps de travail:17,5

Coordinateur inclusion 1 0

Temps de travail:35

Coordinateur inclusion Animateur RPE 1 0

Total général 434 400
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Diffusable 

 
 

 
CONTRAT PARTICULIER 

PORTANT OCCUPATION D’UN ESPACE OU LOCAL 
EN GARE DE VERTOU 

NON CONSTITUTIVE DE DROITS REELS 
 

 
 
ENTRE   

 

SNCF Gares & Connexions, Société anonyme au capital de 213 710 030,00 euros, immatriculée 

au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le N°507 523 801, dont le siège social 

se trouve au 16, avenue d’Ivry, 75013 Paris, représentée à l’effet des présentes par Mme Gaëlle 

Le Roux, directrice de la direction territoriale Centre Ouest ; élisant domicile au 107 Avenue 

Fréville 35200 Rennes, dûment habilité à cet effet,  

 

Ci-après dénommée « GARES & CONNEXIONS », 
           d’une part, 
 
ET 
 
Ville de VERTOU – Mairie de Vertou – 2, place Saint-Martin – CS 22 319 – 44123 VERTOU 
Cedex, représenté(e)par Rodolphe AMAILLAND, Maire, dûment habilité(e) à cet effet par délibération 
du conseil municipal n° …. en date du 11 avril 2024 

  
Ci-après dénommée « l’Occupant »,  
 
           d’autre part. 
 
GARES & CONNEXIONS et L’agence Immobilière étant désigné(e)s individuellement par « la 
Partie » et ensemble par « les Parties ».  
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PREAMBULE 

  
Il est ici précisé qu’en application des articles L2111-9 5° et L2111-9-1 du Code des transports, 
dans leur rédaction issue de la loi n°2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte 
ferroviaire, les activités de gestion de gares voyageurs exercées par Gares & Connexions, 
direction autonome des gares de SNCF Mobilités, sont, depuis le 1er janvier 2020, transférées 
à la société SNCF Gares & Connexions, filiale de SNCF RESEAU dotée d’une autonomie 
organisationnelle, décisionnelle et financière, constituée sous forme de société anonyme.  
  
Dans cette optique, SNCF Gares & Connexions, s’est engagée depuis plusieurs années dans 
une politique de remise à niveau, de réhumanisation et de valorisation commerciale des gares 
avec pour objectif d’accompagner le développement de son activité, d’améliorer le confort et 
le service rendu aux clients et d’y développer l’offre commerciale.  
  
SNCF Gares & Connexions renforce continuellement la présence de commerces, services, 
espaces de travail et d’information, et toutes autres activités qui facilitent la vie et les trajets 
quotidiens des usagers et des voyageurs.   
  
SNCF Gares & Connexions contribue également à la revitalisation économique des territoires 
par le développement d’une offre diversifiée de services en gare pour renforcer l’attractivité 
et l’activité des Villes.   
  
Pour cela, SNCF Gares & Connexions a décidé de proposer les surfaces vacantes à l’intérieur 
comme à l’extérieur de la Gare aux entrepreneurs de tous types, collectivités comme acteurs 
locaux, afin qu’ils puissent y développer des projets innovants et utiles à la collectivité.  
 

Dans le cadre du projet Place de la Gare, SNCF Gares & Connexions a décidé de proposer ces 

surfaces vacantes aux entrepreneurs de tous types, collectivités comme acteurs locaux, afin 

qu’ils puissent y développer des projets innovants et utiles à la collectivité.  

Dans le cas présent, La Ville de Vertou a déposé un dossier le 05/06/2023 pour répondre à 

l’appel à projet de la gare de Vertou pour y installer une « Maison de quartier ».  

 

CELA EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
  
Le présent contrat particulier (ci-après désigné « le Contrat ») est assujetti aux « Conditions 
générales d’occupation non constitutive de droits réels d’espaces ou de locaux en gare 
dépendant du domaine public ferroviaire (édition du 7 janvier 2020) » ci- après dénommées 
Conditions générales, qui sont annexées au Contrat (Annexe n° 1). 
 
L’ensemble des dispositions ci-après complète, modifie ou déroge celles contenues dans les 
Conditions générales. 
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Article 1 : Désignation du Bien occupé 
 
Le Bien mis à disposition est situé en Gare de Vertou :  
 

- Un lot d’une surface contractuelle totale de 62m² situé au RDC et figurant sur le plan 
ci-annexé (Annexe n°2).  

 
Renseignements GARES & CONNEXIONS :  
 

- -              unité topographique : 004370V-002 

- -              bâtiment : B002 

- -              étage : 0 - RDC 
 
Un état des lieux du Bien dressé contradictoirement entre l’Occupant et GARES & 
CONNEXIONS ou son représentant, à la date de la mise à disposition du Bien est annexé ci-
après (Annexe n° 5). En cas d’absence de l’Occupant à la date fixée pour l’établissement de 
l’état des lieux, un état des lieux sera dressé par un huissier de justice aux frais de l’Occupant. 
Il sera annexé par lettre valant avenant par GARES & CONNEXIONS à l’Occupant. 
Le local est mis à disposition non-meublé : le matériel et mobilier installés relèvent de la 

propriété de l’occupant. 

 
 
Article 2 : Activité autorisée 
 
A titre principal : Tiers-Lieu 
 
 
Article 3 : Durée du Contrat 

Article 3.1 :  Durée et date d’effet du Contrat 

Le contrat est consenti pour une durée ferme de 4 années prenant effet à la réalisation d’un 

état des lieux d’entrée.  

Article 3.2 : Sous-occupation 

A titre exceptionnel, et par dérogation à l’article 6 des Conditions générales, l’Occupant peut 

être autorisé à conférer un droit de sous-occupation à un tiers.  

De la sous-occupation, dont la durée serait de plus de 1 mois, devra faire l’objet d’un accord 

préalable, exprès et écrit de GARES &CONNEXIONS, qui peut le refuser. En l’absence de 

réponse de GARES & CONNEXIONS dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception 

de la demande, l’agrément est réputé refusé. Tout retrait ou changement de sous-occupant 

envisagé doit être impérativement et préalablement signalé à GARES &CONNEXIONS. 

https://carnetdesante.sncf.com/cms/004370VB002/synthese
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A défaut de respect par l’Occupant des dispositions qui précèdent, GARES &CONNEXIONS 

résiliera le Contrat particulier sur simple notification, comme il est stipulé à l’article 32.3 « 

Résiliation de plein droit pour inobservation ». 

 

Article 4 : Répartition des travaux 
 
Voir annexe n°6 
 
Article 5 : Droit de Passage 
 
En cas de besoin, SNCF Gares & Connexions garde un droit de passage pour l’accès à des 
équipements ou des vérifications réglementaires.  
 
L’Occupant s’engage donc à laisser libre accès, chaque fois que nécessaire, à SNCF Gares & 
Connexions afin de lui permettre d’accéder aux équipements de la gare et de procéder à des 
vérifications réglementaires. 
 
L’occupant autorise également l’agent SNCF présent ponctuellement sur site à accéder au 
sanitaire présent dans son local. (Voir plan – emplacement bleu - annexe 2bis) 
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Article 6 : Redevance 
 
Article 6.1 : Redevance annuelle  
 
L’Occupant est redevable à l’égard de GARES & CONNEXIONS d’une redevance annuelle six 

mille quatre-vingt euros (6 080 €) hors taxes/ hors charges soit 98€ / m² environ 

 

6.2 Indexation de la redevance 

La Redevance annuelle est indexée de plein droit et sans aucune formalité ni demande, 

chaque année à la date anniversaire de la date de prise d’effet du Présent Contrat, selon 

l’Indice des loyers des activités tertiaires (ILAT). 

 

Pour la première fois l’indice de référence sera le dernier indice connu au jour de la date de 

mise à disposition de l’Emplacement, l’indice de comparaison sera le dernier indice publié du 

même trimestre de l’année suivante. 

 

Pour les indexations ultérieures, chaque indexation s’effectuera en prenant pour indice de 

référence, le dernier indice ILAT connu à la précédente date anniversaire de prise d’effet du 

contrat, l’indice de comparaison étant l’indice du même trimestre de l’année suivante.  

 

6.3 Date de paiement de la redevance 

 
La redevance est facturée à l’Occupant pour la première fois à la date de mise à disposition du 
Bien. Elle est calculée prorata temporis depuis la date de la mise à disposition du Bien jusqu’au 
31 décembre de l’année en cours. 
 
Conformément à l’article 19.5 des Conditions générales, est payable trimestriellement et à 
terme à échoir, les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre de chaque année. 
 
 
Article 7 : Montant des charges  
 
7.1 Forfait de charges liées à l’utilisation des parties communes 
 
Montant du forfait de charges : 1438 euros HT/ an. 

Date de première facturation : à compter de la date de mise à disposition du Bien. 

 
 
 
7.2 Forfait de charges Privatives 
 
L’occupant acquitte lui-même ses charges privatives auprès de ses fournisseurs. 
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7.3 Indexation des charges liées aux parties communes 
 
Ce forfait de charges lié à l’utilisation des parties communes est facturé et indexé dans les 
mêmes conditions que la redevance. 
 

Article 8 : Montant du dépôt de garantie 

L’Occupant s’engage à verser au jour de la signature du Contrat un mandat administratif d’un 
montant de mille cinq cents vingt euros (1520 €) correspondant à 3 (trois) mois de la 
redevance annuelle HT. 
 
 
Article 9 : Impôts et taxes 
 
Le montant annuel du forfait est fixé à sept cent quarante euros (740,00 €) Hors Taxes.  
Il sera indexé dans les mêmes conditions que la redevance. 
 
Article 10 : Montants à garantir au titre des assurances  
 
Assurance de Chose :  
Montant à garantir : 187 650 € par sinistre  
 
Assurances Risque de Voisinage : 
Montant à garantir : 750 000€ par sinistre  
 
Il est rappelé conformément à l’article 29.5 des Conditions générales, que préalablement à la 
mise à disposition du Bien, l’Occupant doit remettre à GARES & CONNEXIONS une / des 
attestation(s) complétée(s) et signée(s) par son ou ses assureurs si les polices à souscrire sont 
placées auprès de compagnies d’assurance distinctes. Ces attestations sont annexées ci-après 
(Annexe n° 3). 
 
Article 11 : Frais d’étude et de constitution de dossier 
 
L’Occupant sera redevable de deux cents euros (200,00 €) de frais de dossier et d’assistance 

technique.  

 

Article 12 : Paiement 

L’occupant se libèrera des sommes dues au titre de l’exécution du Contrat en faisant porter le 

montant au crédit du compte bancaire suivant (joindre un RIB) : 

 

Compte ouvert au nom de : Retail & Connexions 

Domiciliation : AGENCE PARIS CHATELET ENTR (03630) 

Code banque : 30003 

Code guichet : 03630 
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N° de compte : 00020025595 

Clé RIB : 81 

IBAN : FR76 3000 3036 3000 0200 2559 581 

BIC : SOGEFRPP 

 

Article 13 : Etat des risques et pollutions 

Le présent article et l’Etat des Risques et Pollutions ci-annexé ont été élaborés conformément 

à la réglementation en vigueur et sur la base des informations contenues dans le dossier 

communal d’information et documents de référence qui s’y rattachent, consultables en mairie 

ou en préfecture 

 

13.1 Information sur les risques naturels, miniers et technologiques et sur le zonage de 

sismicité 

 

En application des dispositions du paragraphe I de l’article L. 125-5 du Code de 

l’environnement issu de la Loi du 30 juillet 2003, modifié par l’ordonnance n° 2005-655 du 8 

juin 2005, modifié par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, modifié par Ordonnance n°2016-

128 du 10 février 2016, modifié par l’arrêté du 13 juillet 2018, SNCF Mobilités déclare qu’à sa 

connaissance, à la date de signature du Présent Contrat, les informations relatives aux risques 

naturels, miniers et technologiques auxquels est exposé l’Emplacement ainsi que les 

informations relatives au zonage réglementaire de la sismicité de la commune dans laquelle 

est situé l’Emplacement sont reprises dans l’état annexé au Présent Contrat. 

 

13.2 Information sur les sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité au titre 
de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, minière ou technologique 
 

En application des dispositions du paragraphe IV de l’article L. 125-5 du code de 

l’environnement, SNCF Mobilités déclare qu’à sa connaissance, à la date de signature des 

présentes, la commune dans laquelle est situé l’Emplacements a fait l’objet des arrêtés de 

reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle minière ou technologique repris en annexe 

4.  

 

Compte tenu de son régime d’assurance, SNCF Mobilités déclare que l’emplacement mis à 

disposition n’a, à sa connaissance, subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d’une 

indemnité d’assurance au titre de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle (articles 

L. 125-2 du Code des Assurances) minier ou technologique (article L. 128-2 du Code des 

Assurances). 

 

Par suite de ces déclarations, l’Occupant reconnaît avoir été informé de l’Etat des Risques et 

Pollution auxquels se trouve exposé l’emplacement mis à disposition et en faire son affaire 

personnelle sans recours contre SNCF Mobilités. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F865948CA2D8357133D59EE9211AEE0A.tplgfr36s_2?cidTexte=JORFTEXT000032003979&idArticle=LEGIARTI000032006009&dateTexte=20180126&categorieLien=id#LEGIARTI000032006009
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F865948CA2D8357133D59EE9211AEE0A.tplgfr36s_2?cidTexte=JORFTEXT000032003979&idArticle=LEGIARTI000032006009&dateTexte=20180126&categorieLien=id#LEGIARTI000032006009
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13.3 Information relative à la pollution des sols 
 
SNCF Mobilités déclare qu’à sa connaissance, à la date de signature des présentes, les 
informations relatives au secteur d’information sur les sols (SIS) concernant le terrain sur 
lequel est situé le ou les Emplacements sont reprises dans l’état annexé au Présent Contrat. 
 
Article 14 : Election de domicile 
 
GARES & CONNEXIONS fait élection de domicile : 107 avenue Henri Fréville 35200 Rennes 

L’Occupant fait élection de domicile : 2 place Saint Martin CS22319, 44123 Vertou Cedex 
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Article 16 : Contacts 
 
Cédric DAVIAU, Gestionnaire Patrimoine & Valorisation des Gares Pays de La Loire 
SNCF GARES & CONNEXIONS 
Unité Gares Pays de la Loire 
27, bd de Stalingrad 44000 NANTES Cedex 01 
TÉL : +33 (0)611194858 

cedric.daviau@sncf.fr  

 
 
 
Fait à 
le  
 
 
Pour GARES & CONNEXIONS     Pour l’Occupant 
Gaëlle Le Roux, Directrice de la       
Direction Régionale des Gares Bretagne – 
Pays de la Loire et Centre Val de Loire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:cedric.daviau@sncf.fr
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Annexes : 
 
Annexe n° 1 : Conditions générales d’occupation non constitutive de droits réels d’espaces ou 
de locaux en gare dépendant du domaine public ferroviaire du 7 janvier 2020  
Annexe n° 2 : Plan 
Annexe n° 3 : Attestation des polices d’assurance 
Annexe n° 4 : Etat risques et pollutions 
Annexe n° 5 : Etat des lieux 
Annexe 6 : Répartition des travaux  
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Annexe 1 : Via docusign 
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Annexe 2 :  
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Annexe 2 bis : 
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Annexe n° 3 : Attestation des polices d’assurance 
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Annexe n° 4 : Etat risques et pollutions 
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Annexe n° 5 : Etat des lieux 
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Annexe 6 : Répartition des travaux  
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Marché public de quasi-régie 

Art. L2511-1 du Code de la commande publique 

 
 

 

 
 
 
 
 

 

CONVENTION DE MANDAT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE 
POUR LE REMPLACEMENT D’UNE PASSERELLE LE 

LONG DE LA SEVRE 

 
Art. L2422-5 et suivants du Code de la commande publique  
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ENTRE les soussignés 
 
NANTES MÉTROPOLE, représentée par M. Jacques Garreau, Vice-président, en vertu d’une 
décision du  et désignée ci-après par « Nantes Métropole » ou « le Mandant » ou « le Maître 
d’ouvrage » 
 
D’une part, 
 
ET 
 
la Commune de Vertou représentée par .........................................,  en vertu d’une délibération 
n°…………………............ , et désignée ci-après par «la commune de Vertou» ou « le Mandataire ». 
 
D’autre part, 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 – CONTEXTE ET OBJET DE LA CONVENTION 

 

Nantes Métropole a engagé le projet Étoile verte afin de mettre en réseau les promenades le long des 
principales rivières du territoire (Loire, Erdre, Sèvre, Cens et Chézine), les mettre en valeur et les faire 
connaître aux habitants de la métropole. Pour ce faire, Nantes Métropole a engagé en 2023 la mise 
en œuvre d’un Schéma directeur qui s’achèvera fin 2024.  
 
Sans attendre la fin de cette étude, certaines portions des parcours très dégradées nécessitent d’être 
remises en état. A cette fin, dans le cadre de sa compétence « actions pour la création et 
l’aménagement des promenades le long des cours d’eau », Nantes Métropole souhaite remplacer la 
passerelle, située dans le parc du Loiry à Vertou, sur le parcours de l’Etoile verte le long de la Sèvre. 
 
Les cheminements « Étoile verte » sont complémentaires des promenades piétonnes sous la 
compétence des communes qui disposent par l’intermédiaire de leurs services espaces verts des 
compétences techniques et de l’expérience requise pour assurer la conduite de ces opérations. C’est 
pourquoi, dans le cadre de la coopération entre Nantes Métropole et les communes de son territoire, 
Nantes Métropole a décidé de confier à la commune de Vertou un mandat de maîtrise d’ouvrage, au 
sens des article L2422-5 et suivants du Code de la commande publique, afin d’assurer le suivi global 
de l’opération.  
 
Nantes Métropole demande donc au Mandataire, qui accepte, de faire réaliser, au nom et pour le 
compte de Nantes Métropole, le remplacement de la passerelle, située dans le parc du Loiry à Vertou, 
sur le parcours de l’Etoile verte le long de la Sèvre 
   
Le Mandataire représente le maître d’ouvrage à l’égard des tiers dans l’exercice des attributions qui lui 
sont confiées jusqu’à ce que ledit maître d’ouvrage ait constaté l’achèvement de sa mission. 
 
ARTICLE 2 – PIÈCES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION 
 
Les pièces contractuelles de la convention sont par ordre de priorité décroissante : 
 

 La présente convention et son annexe : 
 

Annexe 1 : devis de remplacement de la passerelle, calendrier de réalisation 
 

ARTICLE 3 – NATURE DES TRAVAUX 
 
Le Mandataire doit réaliser les missions de commande et de suivi des travaux dans le respect du de 
l’enveloppe financière confiée et du calendrier prévisionnel ci-annexés et ceci à partir de la notification 
de la présente convention par Nantes Métropole.  

 

3.1 – Nature des travaux 
Il est renvoyé sur ce point à l’annexe 1. 
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3.2 - Enveloppes confiées au Mandataire 
L’enveloppe financière globale prévisionnelle de l’opération est fixée à 51 310 € HT, soit 61 572 € 
TTC. 
Répartition de l’enveloppe financière : 
 
Travaux 51 310 €HT 

 
Ce montant pourra, le cas échéant, être ajusté par voie d’avenant (cf. article 3.4 infra).  

 
Tous les marchés et frais divers devront être ventilés au prorata du coût des missions citées dans la 
présente convention. 

 
3.3 - Délais et Calendrier 

Le calendrier prévisionnel des travaux est le suivant :  
- 2d semestre 2024 
 
3.4 - Modifications 

Le Mandataire ne saurait prendre, sans l’accord de Nantes Métropole, de décision pouvant entraîner 
une modification de la nature des travaux, et/ou de l’enveloppe financière prévisionnelle. 
 
Il doit informer Nantes Métropole des conséquences financières de toute décision de modification que 
cette dernière prendrait.  
 
De même, il informera régulièrement Nantes Métropole des risques de dépassements de délais, 
entraînant ou non des dépassements de l’enveloppe financière. 

 
Dans ce cas, un avenant au présent mandat sera proposé par le Mandataire et devra être approuvé 
par Nantes Métropole, signé et notifié, avant que le Mandataire puisse mettre en œuvre les 
modifications. Toutefois, en cas de modification mineure du programme n’entraînant pas de 
dépassement de l’enveloppe financière, un simple accord par courrier de Nantes Métropole devra être 
obtenu dans les 15 jours suivant la sollicitation du Mandataire. 

 
 
 

ARTICLE 4- ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 
 
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa date de notification au Mandataire. 
 
Sauf résiliation dans les conditions prévues à l’article 14 du présent document, le présent mandat 
s’achèvera à l’achèvement de la mission du Mandataire qui interviendra dans les conditions prévues à 
l’article 13. 
 
Il est précisé que Nantes Métropole pourra mettre un terme à la mission du Mandataire d’une part, et 
se réserve d’autre part le droit de renoncer à la réalisation de ces travaux, après la consultation des 
entreprises. 
 
ARTICLE 5 - MISE A DISPOSITION DES LIEUX  

 
  Le terrain d’assiette du projet appartient à la ville de Vertou. 
 

 
ARTICLE 6 - MISSIONS DU MANDATAIRE 

 
6.1- Missions du mandataire au titre du mandat de maîtrise d’ouvrage 

Pour la réalisation de cette opération, le Mandataire remplit au nom et pour le compte de Nantes 
Métropole, et conformément aux règles fixées par les articles L2422-5 et suivants du Code de la 
commande publique, les attributions suivantes de la maîtrise d’ouvrage : 

 
 Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les études et les 

travaux (DCE, ...) seront exécutés, 
 Préparation (dont le lancement des consultations) du choix de tous les prestataires (travaux, 
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services, assurances, prestations intellectuelles) dont l’intervention est nécessaire à 
l’opération,  

 Signature et gestion des marchés des prestataires et de leurs avenants, 
 Réception des études et des travaux, 
 Suivi des garanties de parfait achèvement, 
 Représentation de Nantes Métropole en justice, dans les conditions définies à l’article 18 du 

présent document. 
 

Et d’une manière générale, il incombe au Mandataire d’engager toutes actions nécessaires à 
l‘exercice du mandat confié. 

 
Le Mandataire est responsable du suivi administratif, technique et financier de l’opération comme il est 
dit à l’article 12 du présent document. 
 

6.2 - Autres missions du Mandataire 
 
Pour la réalisation de cette opération, le Mandataire fait son affaire exclusive de la demande et de 
l’obtention, le cas échéant, de toutes les autorisations nécessaires à la réalisation des travaux et à la 
gestion des ouvrages. Le dépôt des dossiers relatifs aux autorisations nécessaires sera réalisé par le 
Mandataire en tant que Titulaire des autorisations. 
 
Le Mandataire prend à sa charge, le cas échéant, l’ensemble des conséquences directes et indirectes 
résultant de l’exécution des autorisations qui auront été sollicitées.  
 
 
ARTICLE 7 – RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE 
 
Le mandataire ne percevra aucune rémunération. 
 
 
ARTICLE 8 – COÛT ET FINANCEMENT DE L’OPÉRATION   
 

8.1 – Coût de l’opération   
Le coût de l’opération que Nantes Métropole assumera complètement comprend :  

 

 Le coût du contrôle technique, de la coordination sécurité et protection de la santé (C.S.P.S.), 
de l’OPC, des études et diagnostics techniques préalables, des frais de constat avant et après 
opération, 

o Le coût de l’ensemble des travaux d’aménagement, incluant notamment toutes les 
sommes dues aux entreprises à quelque titre que ce soit, 

 Le coût des prestations d’expertise ou d’assistance (géomètres, frais juridiques, assistance à 
maîtrise d’ouvrage, artiste, etc.), 

 Le coût des polices d’assurance dont les contrats sont liés à la réalisation de l’investissement 
ainsi que les impôts, taxes et droits divers susceptibles d’être dus au titre de la présente 
opération, 

 Les frais de publicité et reprographie, 

 Les dépenses de toute nature se rattachant à l’exécution des missions, y compris les frais 
d’instance et indemnités ou charges de toute nature qui ne résulteraient pas de la faute du 
Mandataire, 

 De manière générale, toute dépense nécessaire à la réalisation de l’opération (frais financiers, 
etc.). 

 

8.2 – Financement de l’opération 
Le Mandataire acquittera pour le compte de Nantes Métropole l'ensemble des paiements relatifs aux 
opérations confiées dans le cadre du présent mandat. 
 
La Collectivité financera les dépenses engagées par le Mandataire. A cette fin, Nantes Métropole 
s’engage à mettre à disposition du Mandataire les fonds nécessaires au paiement des dépenses. 
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8.2.1 Demandes de versement 

Une fois la réception définitive des travaux prononcée, le mandataire produira une 
demande de versement du montant global de l’opération accompagné du bilan général 
définitif de l’opération. Ce bilan comportera le détail de toutes les dépenses certifiées par le 
comptable public. 

 

ARTICLE 9 – MODALITÉS D’EXÉCUTION DES MISSIONS, RESPONSABILITÉ DU MANDATAIRE 
 
Dans tous les contrats qu’il passe pour l’exécution de sa mission et dans le cadre des actions 
contractuelles qu’il assumera tant en demande qu’en défense conformément aux dispositions de 
l’article 18 du présent document, le Mandataire devra faire connaître le fait qu’il agit au nom et pour le 
compte de Nantes Métropole. 
 
Il est précisé que les attributions confiées au Mandataire constituent une partie des attributions du 
Maître de l'ouvrage. 

 
Le Mandataire n'est tenu envers le Maître de l'ouvrage que de la bonne exécution des attributions 
dont il a personnellement été chargé par celui-ci ; il a une obligation de moyens mais non de résultat.  
 
Notamment, le Mandataire ne peut être tenu personnellement responsable du non-respect du 
programme ou de l'enveloppe financière prévisionnelle, éventuellement modifiés comme il est dit à 
l'article 3, ou du dépassement des délais éventuellement fixés par la Collectivité, sauf s'il peut être 
prouvé à son encontre une faute personnelle et caractérisée, cause de ces dérapages, ceux-ci ne 
pouvant à eux seuls être considérés comme une faute du Mandataire. 

 
Par ailleurs, dans l’exercice de ses missions de gestion de mandat, le Mandataire s’engage à 
respecter les processus de décisions de Nantes Métropole (instances délibérantes, Commission 
d’Appel d’Offres, etc.).  
 

Règles de passation des contrats 
 

Pour la passation et l’exécution des contrats nécessaires à la réalisation de l'opération, le Mandataire 
est tenu, conformément aux dispositions de l’article L2422-9 du Code de la commande publique, 
d'appliquer les règles auxquelles Nantes Métropole est soumis pour la passation et l’exécution de 
ses propres contrats.  
 
Nantes Métropole se réserve le droit de ne pas donner suite, à tout moment, à une procédure de 
marché pour des motifs d’intérêt général. 
 
Le Mandataire signera les marchés nécessaires à la réalisation de l'opération.  
 
Les marchés devront indiquer que le Mandataire agit au nom et pour le compte du mandant, mais 
qu’il ne représente le Maître de l’ouvrage, pour l’exécution du marché considéré, que jusqu’à 
l’achèvement de sa mission. 
 

 
ARTICLE 10 - SUIVI DE LA RÉALISATION    
 

10.1 - Gestion des marchés 
Le Mandataire assurera, dans le respect des dispositions visées à l’article 2 ci-dessus, la gestion des 
marchés au nom et pour le compte de Nantes Métropole dans les conditions prévues par la 
réglementation relative aux marchés publics, de manière à garantir les intérêts de la Collectivité. 
 
A cette fin, notamment : 

 
 

 Il agréera les sous-traitants et acceptera leurs conditions de paiement, 

 Il prendra en compte ou refusera les cessions de créances qui lui seront notifiées ; 

 Il étudiera les réclamations des différents intervenants dans les conditions définies par les 
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contrats et présentera au mandant la solution qu'il préconise en vue d'obtenir son accord 
préalable à la signature d'un protocole ; 

 Il proposera les avenants nécessaires à la bonne exécution des marchés et les signera après 
accord du mandant ; 

 Il s’assurera de la mise en place des garanties et les mettra en œuvre s’il y a lieu. 
 

10.2 - Suivi des travaux 
Le Mandataire représentera si nécessaire la Collectivité dans toutes réunions ou visites relatives au 
suivi des travaux. Il veillera à ce que la coordination des entreprises et techniciens aboutisse à la 
réalisation de l’ouvrage dans le respect des délais, de la qualité des prestations et des marchés et 
signalera à la Collectivité les anomalies qui pourraient survenir. Il s’efforcera d’obtenir des 
intervenants des solutions pour remédier à ces anomalies, en informera la Collectivité et en cas de 
besoin sollicitera de sa part les décisions nécessaires. 
 
ARTICLE 11 – RÉCEPTION DES TRAVAUX 
 
Après achèvement des travaux, il sera procédé, à l'initiative du maître d'œuvre, en présence des 
représentants de la Collectivité, ou ceux-ci dûment convoqués par le Mandataire, aux opérations 
préalables à la réception des ouvrages, contradictoirement avec les entreprises.    
 
Le Mandataire ne pourra notifier aux dites entreprises sa décision relative à la réception de l'ouvrage 
qu'avec l'accord exprès de la Collectivité sur le projet de décision. 
 
La Collectivité s'engage à faire part de son accord dans un délai compatible avec celui de 30 jours fixé 
à l'article 41-3 du C.C.A.G. applicable aux marchés publics de travaux. 
 
Le Mandataire restera responsable de la gestion de l’ouvrage. 
 
 
ARTICLE 12 - MODALITÉS DE CONTRÔLE 
 
Il est précisé que Nantes Métropole désignera un interlocuteur unique auprès du Mandataire. 
 

12.1 - Contrôle administratif et technique 
Nantes Métropole est tenue étroitement informée par le Mandataire qui lui rendra compte du 
déroulement de sa mission dans les conditions suivantes, afin d’assurer la prise de décision dans des 
délais qui permettent le respect du calendrier : 

 

 Pour tout événement survenant dans la vie du projet (notamment les réunions de travail, etc.), 
Nantes Métropole sera informée dans les meilleurs délais ; de manière générale, Nantes 
Métropole sera invitée à toutes les réunions intéressant le projet et sera destinataire de 
l’ensemble des comptes rendus, procès-verbaux, notes, rapports. 

 
Les représentants de Nantes Métropole pourront suivre les opérations, consulter les pièces 
administratives et techniques. Toutefois, ils ne pourront présenter leurs observations qu’au 
Mandataire et non aux entreprises et autres prestataires. 
 
De façon générale, Nantes Métropole aura le droit de faire procéder à toutes vérifications qu’elle 
jugera utiles pour s’assurer que les clauses de la présente convention sont régulièrement observées 
et que ses intérêts sont sauvegardés. 
 
Accès aux données essentielles des marchés publics 
L’article R2196-1 du Code de la commande publique impose aux acheteurs d’offrir un accès libre, 
direct et complet aux données essentielles des marchés publics qu’ils concluent.   
 
Afin de pouvoir être pleinement transparent et, en conséquence, exhaustif, Nantes Métropole se doit 
également de tenir compte des marchés passés dans le cadre de mandats. 
 
Aussi, le Mandataire s’oblige à transmettre à Nantes Métropole les éléments d’information listées à 
l’article R2196-1 susvisé, pour chacun des marchés répondant aux conditions fixées par ledit article, 
et conclus dans le cadre du présent mandat et ce, dans un délai maximum d’un mois à compter de 
leur date de notification. 
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En sus, le Mandataire communiquera à Nantes Métropole les données relatives à chaque modification 
apportée à ces marchés publics. 
 

12.2 - Contrôle financier et comptable  
 
Les dépenses réalisées dans le cadre du mandat le sont dans les strictes limites de son objet. En 
aucun cas, des dépenses afférentes à des besoins autres que ceux définis dans le programme ou à 
des besoins propres au Mandataire ne pourront être réalisées. 
 
En outre, le Mandataire doit : 
 

A. Tenir compte des opérations réalisées pour le compte de Nantes Métropole dans le cadre du 
présent mandat d'une façon clairement identifiée dans sa comptabilité. 

 
B. Détenir les pièces justificatives des opérations retracées dans les comptes. Pour les 

dépenses, ces pièces justificatives, reconnues exactes par le Mandataire, sont celles prévues 
dans la liste mentionnée à l'article D. 1617-19 du Code Générale des Collectivités Territoriales 
et figurant en annexe I du même Code (rubrique 4194 « Paiement d’opérations réalisées sous 
mandat »). En cas de demande de la Collectivité, le mandataire sera tenu de lui communiquer 
l’ensemble des pièces justificatives. Ne sont remises à l'occasion de la reddition des comptes 
que les pièces qui n'ont pas été précédemment produites au titre d'une reconstitution de 
l'avance ou d'un remboursement de débours opéré dans les conditions prévues par la liste 
susmentionnée. Pour les recettes, le Mandataire produit les pièces autorisant leur perception 
et établissant la liquidation des droits. Il justifie, le cas échéant, leur caractère irrécouvrable au 
regard des diligences qu'il a accomplies. 

 
C. A l'achèvement de la mission remettre un état récapitulatif de toutes les dépenses et le cas 

échéant des recettes. 

 
 

 

ARTICLE 13 - ACHÈVEMENT DES MISSIONS DU MANDATAIRE 
 
La mission prend fin par le quitus global donné par Nantes Métropole dans les conditions ci-après ou 
par la résiliation du marché dans les conditions fixées à l’article 15 de la présente convention. 
 

13.1 - Sur le plan technique   
L’achèvement de la mission du Mandataire sur le plan technique ne pourra être prononcé qu’après 
que celui-ci ait procédé (ou constaté) : 
 
À la réception des ouvrages ; 

 

 L’expiration du délai de garantie de parfait achèvement de chacun des travaux réalisés dans 
le cadre du mandat, 

 À la présentation pour signature par Nantes Métropole de l’avenant de transfert de la police 
d’assurance, 

 Au cas où des réserves auraient été faites à la réception ou des désordres dénoncés pendant 
la période de parfait achèvement : 

 
o À la mise en demeure des entreprises d’exécuter des travaux nécessaires à la levée 

des réserves de réception et/ou à la réparation des désordres apparus pendant la 
période de garantie de parfait achèvement, 

o Au suivi ou au prononcé de la levée des réserves ou de la réparation des désordres 
(à ce titre, le Mandataire est tenu d’adresser à Nantes Métropole copie du procès-
verbal de levée des réserves ou désordres dans un délai de sept jours à compter de 
la signature de ce document), 

 

 À la notification des décomptes généraux et à la liquidation des marchés, 

 À la gestion de toutes les réclamations ou litiges de la part des entreprises ou partenaires 
ayant participé à la réalisation de l’opération, 
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 À la remise à Nantes Métropole des dossiers complets, comportant tous les documents 

contractuels, techniques, administratifs relatifs aux ouvrages. 
 

13.2 - Sur le plan financier  

 
Ne pouvant intervenir qu’après l’achèvement des missions du Mandataire sur le plan technique, 
l'acceptation par Nantes Métropole de la reddition définitive des comptes vaut constatation de 
l'achèvement de la mission du Mandataire sur le plan financier et quitus global de sa mission (elle 
met ainsi fin aux investissements liés à la réalisation de l’opération). 
  
A cette fin, le Mandataire s'engage à notifier, par lettre recommandée avec accusé de réception à 
Nantes Métropole, cette reddition définitive des comptes au plus tard 4 mois après la fin de la dernière 
période de garantie de parfait achèvement. 
  
Nantes Métropole dispose d’un délai de 2 mois pour en prononcer l’acceptation à compter de sa 
réception, cette acceptation étant réputée acquise à défaut de réponse dans ce délai. 
 
En tout état de cause, si à l’issue d’un délai de 2 ans à compter de la réception des ouvrages, les 
réserves ne sont pas levées et des désordres subsistent de telle sorte que les garanties ne puissent 
être libérées, Nantes Métropole et le Mandataire définiront ensemble la date pour la reddition 
définitive des comptes par le Mandataire et le délai pour la décision d’acceptation. 
 
Par ailleurs, si à la date d’acceptation de la reddition définitive des comptes, il subsiste des litiges 
entre le Mandataire et certains de ses cocontractants au titre de l'opération, le Mandataire est tenu de 
remettre à Nantes Métropole tous les éléments en sa possession pour que celle-ci puisse poursuivre 
les procédures engagées par ses soins. 

 

 
ARTICLE 14 - RÉSILIATION 

 
14.1 - Résiliation sans faute  

Nantes Métropole peut résilier sans préavis et sans indemnité la présente convention, notamment au 
stade de l’approbation des avant-projets, après la consultation des entreprises et avant la notification 
du marché de travaux. 
 
Elle peut également la résilier pendant la phase de réalisation des travaux, moyennant le respect d’un 
préavis de 3 mois et le versement d’une indemnité, sauf si la résiliation est justifiée par la constatation 
de l’impossibilité de respecter le programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle. 
 
La résiliation pourra le cas échéant donner lieu à indemnité en fonction des motifs ayant entraîné la 
résiliation et de l’éventuel préjudice causé au Mandataire. 
 
En toutes hypothèses, Nantes Métropole devra régler au Mandataire la totalité des sommes qui lui 
sont dues en remboursement des dépenses et frais financiers engagés d’ordre et pour compte. A 
l’inverse, le Mandataire devra reverser les avances restant en sa possession. 
 
Nantes Métropole devra en outre assurer la continuation de tous les contrats passés par le 
Mandataire pour la réalisation de sa mission et faire son affaire des éventuelles indemnités dues pour 
résiliation anticipée desdits contrats. 
 

14.2 - Résiliation pour faute  
Si le Mandataire est défaillant au regard de ses obligations contractuelles, et après mise en demeure 
restée sans effet pendant un délai d’un mois, Nantes Métropole pourra résilier le présent marché sans 
indemnité.   
 
La Mandataire aura toutefois droit au remboursement de ses débours justifiés. 
 
La résiliation pour faute ne peut être encourue si le Mandataire justifie que le manquement à ses 
obligations contractuelles ne résulte pas de son fait ou est imputable à un cas de force majeure.  
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14.3 - Solde des sommes dues en cas de résiliation  

A compter de la date de réception de la décision de résiliation du maître d’ouvrage, le Mandataire 
dispose d’un délai d’un mois pour présenter un mémoire pour solde du marché. Ce mémoire reprend 
les sommes dues au regard des prestations effectuées jusqu’à la date d’effet de la résiliation. Il 
reprend de même le montant de l’avance effectuée par Nantes Métropole. 
 
Nantes Métropole dispose d’un délai de 2 mois pour approuver ou non ledit mémoire. Elle procède 
ensuite aux opérations comptables (mandat ou titre) pour solde de tout compte. 
 
ARTICLE 15 – UTILISATION DES RÉSULTATS  
 
Il est fait application du chapitre 6 du C.C.A.G.-P.I., selon les modalités décrites ci-après. 
 

15.1 – Définition  
L’acception retenue des notions de résultats, de connaissances antérieures et de connaissances 
antérieures standards est celle précisée à l’article 32 du C.C.A.G.-P.I.. 

15.2 – Régime des connaissances antérieures standards ou non 

Il est renvoyé aux dispositions des articles 33 et 34 du C.C.A.G.-P.I.. 

15.3 – Régime des résultats 

Le Mandataire accorde au Maître d’ouvrage les droits nécessaires pour utiliser ou faire utiliser les 
résultats, en l'état ou modifiés, de façon permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen 
et sous toutes formes, pour les besoins et finalités d'utilisation exprimés dans les documents 
particuliers du marché et en toute hypothèse pour les besoins d'utilisation découlant de l'objet des 
prestations commandées dans le cadre du marché, conformément à l’article 35.1.1 du C.C.A.G-P.I. 
 
Il est précisé que les droits cédés comprennent notamment, et conformément aux dispositions de 
l’article 35.2.1 du C.C.A.G.-P.I. : 
 

 Le droit de reproduction : le droit de reproduire ou faire reproduire, sans limitation de nombre, 
tout ou partie des résultats, sur tout support, connu ou inconnu, actuel ou futur, notamment 
support papier (brochures, plaquettes, affiches, affichettes, cartes de vœux, cartes postales, 
présentoirs, publi-rédactionnels dans la presse, guides touristiques dans lequel les réalisations 
du Mandataire seraient directement impliquées, y compris supports de stands tels que lés, 
bâches…), optique, numérique, magnétique, électronique, notamment DVD, cédérom, 
vidéogramme par scannage, par téléchargement, par tous moyens de reprographie, 

 Le droit d'adaptation : le droit d'adapter, numériser, retoucher, détourer, assembler tout ou 
partie des résultats, dissocier les éléments, les intégrer dans d’autres œuvres, notamment 
journaux et publications, créations multimédia, bases de données électroniques ou non, le droit 
de traduire en toute langue les éléments de textes associés, ainsi que le droit de reproduire, 
représenter et distribuer les résultats ainsi modifiées, adaptées et dérivées, dans les conditions 
du présent article, 

 Le droit de représentation : le droit de représenter, diffuser ou faire diffuser les résultats par 
tous moyens de communication connus ou inconnus à ce jour, notamment électronique, par 
télétransmission, par voie hertzienne, par tout réseau de télécommunications, réseau on-line, 
Internet, Intranet, minitel, WAP, télévision interactive, y compris la retransmission par satellite et 
par câble, 

 Le droit d’usage à titre personnel des résultats, notamment dans le cadre de l’illustration ou de 
la promotion de ses publications ou de ses activités et notamment sur son site Internet. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 35.2.1 du C.C.A.G.-P.I., la présente cession est consentie 
au Maître d’ouvrage à titre non – exclusif. 
 
Le prix de cette cession est forfaitairement compris dans le montant du marché. 
 
Aux fins de satisfaire au droit moral de l’auteur sur ses œuvres, le Maître d’ouvrage s’engage à faire 
figurer, par tous moyens à sa convenance, la mention du nom de l’auteur des résultats. 
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Nantes Métropole est habilité à accorder à des tiers, tant en France qu'à l'étranger et, le cas échéant, 
par voie de cession, toutes les autorisations d'exploiter, à titre commercial ou non, les droits qui lui 
sont cédés, en particulier à ses partenaires. 
 

15.4 – Garanties des droits 
Conformément aux dispositions de l’article 35.4.2 du C.C.A.G.-P.I., et selon les modalités qu’elles 
définissent, le Mandataire garantit au Maître d’ouvrage la jouissance pleine et entière, libre de toute 
servitude, des droits de propriété intellectuelle ou de toute nature relatifs aux résultats qui sont cédés 
aux termes du marché. 
 
ARTICLE 16 - ASSURANCES 

 

16.1 - Assurance responsabilité civile professionnelle 
Le Mandataire déclare être titulaire d'une police d'assurance pour couvrir sa responsabilité civile 
professionnelle. 
 

16.2 - Assurance responsabilité civile décennale 
Le Mandataire s’engage à souscrire au cas où il en aurait l’obligation conformément aux articles L241-
1 et L241-2 du Code des assurances, une police de responsabilité décennale « constructeur non 
réalisateur » (CNR). 
 

16.3 - Assurance "dommages-ouvrage" 
Le Mandataire sera chargé, le cas échéant, de souscrire pour le compte de Nantes Métropole une 
police d’assurance dommage-ouvrage. 
 
Le Mandataire fournira à Nantes Métropole une copie du contrat d’assurances dès qu’il sera lui-même 
en possession de son exemplaire. 
 
La mise en jeu de la garantie de l'assureur sera à la charge de Nantes Métropole directement dès 
l'expiration de la période de garantie de parfait achèvement. Mais Nantes Métropole devra, dès la 
réception de l’ouvrage, avertir le Mandataire dans les meilleurs délais, de tout fait justifiant une 
déclaration à l'assureur, faute de quoi le Mandataire ne pourrait être tenu pour responsable d'un 
défaut ou d'un retard de déclaration. 
 

16.4 - Assurance "tous risques chantiers" 
La Collectivité ne demande pas au Mandataire de souscrire une police d'assurance "Tous risques 
chantiers" 
 

ARTICLE 17 - ACTIONS EN JUSTICE 

 

Le Mandataire représentera Nantes Métropole en justice, tant en demande qu’en défense, pour toutes 
actions contractuelles liée à l’exécution d’un marché signé par lui, jusqu’à la clôture du mandat à 
l’exclusion de toute action en responsabilité biennale et décennale. Il informera la collectivité de ses 
actions et lui fournira toutes les justifications demandées ainsi que toutes les décisions. 
 
La présente délégation pourra prendre fin à tout moment sur simple décision de Nantes Métropole 
dûment notifiée et ce, au plus tard à l’achèvement de la mission technique du Mandataire tels que 
précisé à l’article 13.1 du présent document Nantes Métropole se substituant de fait au Mandataire 
dans la procédure engagée. 
 
La présente délégation ne fait pas obstacle au droit pour le mandant d’agir lui-même pour ce type 
d’action tant en demande qu’en défense, dans le cas où le Mandataire n’aurait pas engagé une telle 
procédure. 
 
Le Mandataire a l’obligation d’avertir Nantes Métropole de tous dommages ou malfaçons de nature à 
justifier que soit engagée une action en responsabilité biennale ou décennale de telle façon qu’il 
puisse dans les délais exercer pleinement ses droits. 
 
La mission du Mandataire prévue au présent article prendra fin : 
 

 Du fait de la décision de Nantes Métropole de mettre fin à sa représentation en justice, 
 Du fait de l’achèvement de la mission dans les conditions prévues à l’article 12.1 de la 

présente convention, 
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 Du fait de l’obtention d’une décision en justice définitive. 
 
ARTICLE 18 - LITIGES 

 

Tous les litiges susceptibles de naître à l’occasion du présent marché seront de la compétence du 
tribunal administratif de NANTES. 
 
 
 

Fait à Nantes, le 
En deux exemplaires 
 
 
NANTES MÉTROPOLE                         COMMUNE DE VERTOU 
  

  
 



 
 
 
 
Mairie de Vertou 
Loire-Atlantique 

 
 

LISTE DES PARCELLES COMMUNALES A CLASSER DANS LE DOMAINE PUBLIC DE 
NANTES METROPOLE 

 
 

 Commune de Vertou  

Adresse 
Référence 
cadastrale Surface des parcelles (m²) 

        
Parking Route de 
Nantes 

AC 898 651 

        
Délaissé de voirie Route 
de Clisson / Rue des 
écoles  

AH  669 35 

        
Délaissé de voirie Route 
de la Fontenelle / Route 
de Clisson 

AH 835 2 

  AH  862 59 
  AH  863 125 
  AH  864 48 
        
Délaissé de voirie Route 
de la Maladrie 

AI 101 2154 

        
Délaissé de voirie 
Avenue de la Vertonne 

AL 219 154 

        
Délaissé de voirie et 
bassin d'orage Rue de la 
Maladrie 

AL  311 1157 

  AL  316 4572 
        
Délaissé de voirie Route 
du Vignoble / Impasse 
des Cépages 

AM 209 6 

        
Bassin d'orage Avenue 
de la Vertonne 

AR 224 612 

  AR 238 144 
  AR 394 711 
        



Bassin d'orage Avenue 
de la Vertonne 

AR  344 1040 

        
Délaissé de voirie 
Boulevard Guichet Serex 

AZ  221 175 

  AZ  227 370 
        
Chemin du Mesliers AZ 292 20 
  AZ 379 95 
  AZ 382 134 
  AZ 383 140 
  AZ 385 42 
  AZ 563 175 
  AZ 565 160 
        
Délaissé de voirie Rue 
des Roseaux 

BL 600 514 

  BL 625 119 
  BL 626 248 
        
Délaissé de voirie Allée 
de la Vigne de Pâques 

CP  637 698 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
MARCHE FESTI’ BIO 
Vendredi 14 juin 2024 

 

 

ENTRE 

La commune de Vertou, représentée par Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire de Vertou 

Place Saint-Martin BP 2319 - 44120 VERTOU 

Dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal du 

11 avril 2024 

Dénommée ci-après «la Ville » d’une part, 

 

ET 

L’Association « Ici pour demain » représentée par Madame Michèle BONTE   

Dénommée ci-après « l’organisateur » d’autre part. 

 

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT 

 

L’association « Ici pour demain », souhaite au travers de cet évènement remplir plusieurs 

objectifs : 

 Promouvoir les producteurs en agriculture biologique de Vertou et ses environs ; 

 Tisser un lien entre les Vertaviens et les producteurs locaux ; 

 Sensibiliser les consommateurs aux enjeux d’une alimentation saine et aux moyens 

d’y parvenir ; 

 Participer à une vie citoyenne conviviale avec un caractère festif ; 

 Mettre en valeur le caractère spécifique de Vertou, Ville verte et porte du Vignoble ; 

 Animer un quartier de la commune. 

 

Ce projet répond à différents enjeux pour la commune de Vertou, Ville engagée concourant 

au bien-vivre ensemble et impliquée dans une démarche éco-responsable :  

 Animer le quartier des Pégers-Reigniers en proposant un temps convivial dans la 

continuité de la vie associative et scolaire déjà présente ; 

 Développer des offres commerciales de proximité, telles que les marchés dans les 

différents quartiers de la Ville ; 

 Prolonger l’action du projet Agricultivons avec la valorisation des circuits-courts en 

mettant en avant des producteurs Vertaviens ; 

 Valoriser le bien manger. 

 

L’association « Ici pour demain » s’engage à organiser le marché Festi’bio le vendredi 14 

juin 2024. Par sa signature, elle souscrit sans réserve aux conditions financières ainsi 

qu’aux dispositions d’ordre administratif, technique, réglementaire, définies ci-après. 

 

  



 

 

Article 1 – Cahier des charges administratives 

 

 1-1 Charges 

 

L’organisateur s’engage à supporter tous les frais afférents à l’organisation de cette 

manifestation. 

De plus, il devra effectuer auprès des services de la Mairie et tout autre organisme les 

démarches nécessaires pour l’obtention des autorisations. 

 

 1-2 Assurance 

 

L’organisation de la manifestation sera garantie par une police d’assurance responsabilité 

civile et par une assurance spécifique couvrant la manifestation concernant les biens et les 

personnes (bénévoles organisateurs et participants). 

 

L’organisateur devra fournir les justificatifs avant la manifestation. 

 

 1-3 Recettes 

 

L’organisateur a toute latitude pour récupérer les droits de concession de la manifestation : 

 Droit de participation  

 Recettes annexes 

 Sponsoring 

 Subventions diverses 

 

 1-4 Soutien financier de la ville 

 

En considération du budget prévisionnel de la manifestation, la Ville s’engage à verser une 

subvention de 800 euros maximum, qui pourra être pondérée en fonction de la réalité du 

déficit. 

 

Le versement de cette subvention est effectué le mois suivant la manifestation, après 

examen des comptes définitifs détaillés et certifiés (date, signature, nom, prénom et 

qualité du signataire). 

 

 1-5 Mesures de police et de règlementation 

 

La mairie s’occupe de l’établissement d’un arrêté municipal, pour l’occupation provisoire 

du domaine public de 11H à 23H et l’interdiction de stationnement sur les 4 places face à 

l’aire de jeux pour permettre l’accès à l’espace de la manifestation (plateau sportif). 

 

L’organisateur déclare avoir fait la demande de débit de boisson, justificatif à fournir avant 

la manifestation. 

 

 

Article 2 – Cahier des charges techniques 

 

La Ville met à disposition : 

 La salle des Pinsons – espace des Reigniers de 14h00 à 23h00, pour l’organisateur 

uniquement, 

 Les moyens d’accès suivants : 

o Deux badges pour la salle des Pinsons,  

o Une clé pour le sanitaire extérieur de l’espace des Reigniers  

o Une clé de cadenas d’artilleur.  

o Ils sont à retirer à l’accueil général de la Mairie, Place Saint Martin, le 

vendredi 14 juin 2024 entre 9h et 12h30.  



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Elle met également à disposition le matériel suivant : 

 10 tables en bois de 1.80 m 

 18 tables PVC de 2 m 

 26 bancs 

 4 coffrets électriques 

 2 barnums de 3m x 3m et 1 barnum 4,5m x 3m 

 6 praticables (estrade pour les musiciens) 

 6 barrières à vélo (avec des rizlans, pour parc à vélos sur le pignon de l’espace des 

Reigniers) 

 Un petit réfrigérateur 

Le matériel sera apporté sur site par les services municipaux. Suite à la manifestation, il 

devra être nettoyé, démonté et stocké dans la salle des Pinsons de l’espace des Reigniers.  

 

Suite à son occupation, la salle devra être balayée et le réfrigérateur nettoyé. 

 

Toute détérioration du matériel, provenant d’une négligence grave de la part de 

l’association, devra faire l’objet d’une remise en état à ses frais. Le matériel présent dans 

la salle municipale ne doit pas être sorti de la salle. 

 

La ville prendra en charge l’ouverture des barrières en bois pour permettre l’accès des 

producteurs et artisans à l’esplanade, mettra à disposition à l’extérieur un point d’eau et 

organise avec Nantes métropole, la livraison de trois conteneurs bleus et cinq conteneurs 

jaunes, pour le tri des déchets. L’organisateur devra refermer les barrières et positionner 

les conteneurs pour le ramassage en fin de manifestation. 

 

Article 3 – Cahier des charges communication 

 

La Ville s’engage à : 

 Installer 3 calicots annonçant la manifestation ; ceux -ci devront être déposés par 

l’organisateur au Centre technique municipal (rue des entrepreneurs) 15 jours 

avant la manifestation. 

 Relayer l’information concernant cet évènement via le Vertou Magazine (un article 

en juin), et le site internet si l’organisateur en fait la demande via le formulaire de 

promotion d’évènement avant le 5 du mois précédent la parution (soit le 5 mai). 

L’organisateur s’engage à : 

 Apposer le logo de la Ville sur tout support de communication concernant la 

manifestation ; 

 Préciser que la réalisation de cet évènement se fait « en partenariat avec la Ville de 

Vertou » ; 

 Mettre en place les deux flammes de la Ville de Vertou. 

 

 

 



 

 

Fait à Vertou, le  

 

 

L’association Ici pour demain 

Représenté par  

Michèle BONTE 

Présidente 

La Ville de Vertou 

Représentée par  

Thomas DELPLACE 

Adjoint au Maire 

délégué aux travaux, aux bâtiments publics 

et à l’éco-responsabilité 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
PORTANT SUR LE SOUTIEN DE LA VILLE DE VERTOU A LA 
FEDERATION DES VINS DE NANTES 

POUR SON PROJET DE DEVELOPPEMENT OENOTOURISTIQUE  
 

ENTRE 

La commune de Vertou, représentée par Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire,  

Place Saint-Martin BP 2319 - 44120 VERTOU 

Dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal du 

11 avril 2024 

Dénommée ci-après «la Ville » d’une part, 

 

ET 

La Fédération des Vins de Nantes représentée par Monsieur Christophe VILAIN, 

Président, Route de la Frémoire - Château de la Frémoire – 44120 Vertou 

Dénommée ci-après « la Fédération des Vins de Nantes » d’autre part. 

 

PREAMBULE 
 
La Fédération des Vins de Nantes, située au Château de la Frémoire à Vertou, est un 

syndicat de défense d’appellations viticoles locales représentant 450 vignerons, 8 000 

hectares, 6 AOC et 10 appellations communales.  

Forte du succès de la proposition saisonnière « un Homard à la Frémoire » proposée depuis 

2017 dans le cadre du Voyage à Nantes - près de 17 000 visiteurs en 2022 - et dans un 

contexte de notoriété croissante des activités liées à la promotion de la filière vinicole du 

Muscadet sur le territoire, la Fédération des Vins porte un projet ambitieux de 

développement. 

 

S’appuyant sur la montée en puissance et la professionnalisation de l’œnotourisme dans la 

région et sur la situation stratégique du Château de la Frémoire en tant que trait d’union 

entre le vignoble et sa métropole, la Fédération des Vins de Nantes porte trois grandes 

ambitions : promouvoir les AOC Vins de Nantes, devenir un lieu de rayonnement et un 

levier économique, connecter le Vignoble avec son territoire. 

 

Le Château de la Frémoire, propriété de la fédération depuis 1989, est un site patrimonial 

remarquable, une « folie nantaise » de 850 m2 sur 3 niveaux au cœur de 5 hectares de 

parc à l’anglaise surplombant la Sèvre Nantaise. 

Au regard du vieillissement de ce patrimoine emblématique, des difficultés d’accessibilité 

pour les visiteurs et à la faveur d’une dynamique de développement et d’ouverture des 

activités de promotion et de médiation autour du vin, nécessitant notamment de repenser 

l’usage des locaux, la Fédération des Vins de Nantes a présenté un projet de rénovation et 

de mise en valeur du site pour en faire une véritable ambassade du Muscadet et de son 

terroir, un « Voyage en Muscadet » à dimension de site œnotourisme d’intérêt général. 

 



 

 

  

Au regard de l’intérêt touristique pour le territoire et du succès déjà rencontré avec 

l’événement annuel « Un homard à la Frémoire », de l’intérêt patrimonial de ce site 

remarquable, la Ville souhaite apporter son soutien au projet. 

 

Depuis la loi NOTRe, le Conseil Régional étant seul compétent en matière d’aides 

économiques aux entreprises, la Commune est autorisée à intervenir en complément du 

soutien régional apporté à ce projet, dans le cadre d’une « convention de partenariat entre 

la Commune de Vertou et la Région des Pays de la Loire en faveur du projet de 

développement oenotouristique du Château de la Frémoire ». 

 
 

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT 

 
Article 1 – Objet de la Convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions selon lesquelles la Ville de 

Vertou attribue une subvention d’investissement à la Fédération des Vins de Nantes en 

faveur du projet de développement oenotouristique du Château de la Frémoire. 

 

Dans ce cadre, la Ville contribue financièrement à ce projet. 

 

Conformément à l’article L 1511-2 du code général des collectivités territoriales qui prévoit 

que les communes et leurs groupements peuvent participer au financement des aides et 

des régimes d'aides mis en place par la Région, une convention de partenariat a pour objet 

autorise la Commune de Vertou à attribuer une subvention à la Fédération des vins de 

Loire. 

 

En application de l’article 10 de la loi n° 2000-32 1 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1er du décret 

d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001, une convention s’impose pour tout financement 

public aux organismes de droit privé supérieur à 23 000 €.  

 

 

Article 2 – la nature du projet 

 

Ce projet de rénovation des locaux comporte 2 grands volets : 

 

 Une expérience visiteur renouvelée avec un parcours sensoriel immersif 

dès l’entrée dans le château : mise en accessibilité de l’entrée principale (et non 

plus accès par le côté extérieur), mise en scène paysagère des abords, reprise des 

sols et aménagements de l’entrée inspirés des codes des cuves enterrées typiques 

du Pays Nantais. 

 

 La mise aux normes et le réaménagement des espaces du rez-de-chaussée, 

pensés autour de l’œnologie, la médiation avec le public et la dégustation 

: 

 

Raconter la spécificité du muscadet, sa diversité  

Aménagement de la salle principale ; scénographie murale présentant la pluralité 

des roches du terroir : gabbro, orthogneiss, granit… et création d’un bar magistral 

ouvert sur l’extérieur pour la dégustation 

 

Parler des vignerons, de leur travail et du terroir 

Aménagement d’un espace de médiation avec une cartographie traitée à la manière 

d’une œuvre artistique pérenne et des écrans vidéo pour accompagner les actions 

: présentation des crus et du terroir, le travail du vigneron… 

 

 

 



 

 

  

Développer l’événementiel autour du vin 

Aménagement d’une cuisine professionnelle pour permettre l’organisation 

d’événements et de partenariats 

 

 

Article 3 – La durée des Travaux  

 

La durée des travaux est estimée à 11 mois, avec une mise en service de ce nouveau lieu 

prévue pour la saison 2024.  

 

 

Article 4 – Le montant de la subvention 

 

La Ville de Vertou contribue financièrement pour un montant de 25 000€, soit environ 1€ 

par habitant (chiffre Insee) en subvention d’équipement. 

 

 

Article 5 – Les modalités de versement de la subvention 

 

La subvention sera versée en une seule fois à la Fédération des Vins de Nantes après la 

signature de la convention de partenariat entre la Région des Pays de la Loire et la Ville de 

Vertou. 

 

La subvention devra être restituée à la Ville en cas d’abandon du projet ou en cas de 

changement significatif de la nature du projet. 

 

La subvention sera créditée au compte de l’organisme bénéficiaire selon les procédures 

comptables en vigueur. La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet 

défini en préambule. Toute contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet 

devra être remboursée.  

Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT), il est interdit à tout groupement ou à toute association, 

œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en 

subventions à d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et 

l'organisme subventionné. 

 

 

Article 6 – Les justificatifs 

 

La Fédération des Vins de Nantes s’engage à fournir à la réception définitive des travaux, 

tous les justificatifs :  bilan financier de l’opération de rénovation du Château de la 

Frémoire. 

 

 

Article 7 – Mise à disposition 

 

La Fédération des Vins de Nantes s’engage à mettre à disposition de la Ville, les salles de 

réception au maximum trois fois par an. 

La Ville s’engage à en faire la réservation au minimum un mois avant. 

 

 

Article 8 – Contentieux 

 

Les difficultés qui pourraient résulter de l’application des présentes feront l’objet, 

préalablement à toute procédure, d’une conciliation à l’amiable.  

En dernier ressort, les litiges qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution 

des présentes seront soumis au tribunal compétent. 

 



 

 

  

 

Article 9 – Election de domicile 

 

Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions des 

présentes sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de réception, 

adressée à leur domicile respectif dans le ressort de l’exploitation.  

Pour l’exécution des présentes et de ses suites, les parties font élection de domicile :  

 

Pour Ville de Vertou :  

Monsieur le Maire de Vertou 

Place Saint Martin 

CS 22319 - 44123 VERTOU CEDEX 

 

pour la Fédération des Vins de Nantes : 

Monsieur le Président 

Route de la Frémoire - Château de la Frémoire  

44120 VERTOU 

 

 

Fait à Vertou, le 11 avril 2024 

 
 

La Fédération des Vins de Nantes 

Représentée par  

Christophe VILAIN 

Président 

La Ville de Vertou 

Représentée par  

Rodolphe AMAILLAND,  

Maire 

 
 
 
 

 
 
 
 

 



 

 

 

  

 

CONVENTION DE PARTENARIAT EN FAVEUR DU PROJET DE DEVELOPPEMENT OENOTOURISTIQUE 

DU CHATEAU DE LA FREMOIRE 

ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE ET LA COMMUNE DE VERTOU 

 

ENTRE 

 

LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE 

Représentée par la Présidente du Conseil régional, Madame Christelle MORANÇAIS,  

Dûment habilitée à signer la présente convention par la délibération de la Commission permanente du 

Conseil régional en date du 22 septembre 2023, 
Ci-dessous dénommée "la Région" 

d’une part, 

 

ET 

LA COMMUNE DE VERTOU 

Représenté par le Maire, Monsieur Rodolphe AMAILLAND, 

Dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal du 11 avril 2024, 

 

d’autre part. 

 

VU le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 107 et 108, 

 

VU le règlement n°1407/2013 de la Commission Européenne du 18 décembre 2013 concernant 

l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de 

minimis, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1511-1 et suivants, 

L4221-1 et suivants,  

 

VU  l’arrêté DREETS 2022/632 du Préfet de Région portant approbation du schéma régional de 

développement économique, d’innovation et d’internationalisation de la région des Pays de la 

Loire, 



 

VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire, 

 

VU la délibération du Conseil régional du 2 juillet 2021 donnant délégation du Conseil régional à la 

Commission permanente, 

 

VU       la délibération du Conseil régional du 24 mars 2022 approuvant le schéma régional de 

développement économique, d’innovation et d’internationalisation 2022/2028 

 

VU    la délibération du Conseil Régional en date des 24 et 25 mars 2022 approuvant le schéma régional 

de développement du tourisme et des loisirs (SRDTL) 2022 - 2028,  

 

VU        l’arrêté DREETS 2022/632 du préfet de Région portant approbation du schéma régional de 

développement économique, d’innovation et d’internationalisation de la région des Pays de la Loire,  

 

VU la délibération du Conseil régional des 15 et 16 décembre 2022 approuvant le Budget primitif 

2023 notamment son programme E101 « Agir pour soutenir l’attractivité et le dynamisme économique 

de tous nos territoires », 

 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 11 avril 2024 attribuant une subvention à la 

Fédération des vins de Nantes sous réserve de l’approbation de la présente convention, 

 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 22 septembre 2023 

approuvant la présente convention relative à l’attribution par la Commune de Vertou d’une aide à la 

Fédération des vins de Nantes, 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE 

L’article L1511-2 du code général des collectivités territoriales dispose notamment que :  

« I. – Sous réserve des articles L. 1511-3, L. 1511-7 et L. 1511-8, du titre V du livre II de la deuxième 

partie et du titre III du livre II de la troisième partie, le conseil régional est seul compétent pour définir 

les régimes d'aides et pour décider de l'octroi des aides aux entreprises dans la région. Dans le cadre 

d'une convention passée avec la région, la métropole de Lyon, les communes et leurs groupements 

peuvent participer au financement des aides et des régimes d'aides mis en place par la région. » 

Développer le capital touristique des territoires est l’enjeu fixé par le schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII) 2022-2028 et le schéma 
régional du développement du tourisme et des loisirs (SRDTL) 2022-2028. Cet enjeu se traduit par des 
objectifs clairs : soutenir les investissements des principales filières d’hébergements, d’agritourisme-
œnotourisme et d’activités touristiques, et répondre aux nouvelles attentes des clientèles en devenant 
un territoire d'expériences durables et responsables par la promotion d’offres expérientielles autour 
du consommer local, de la valorisation du patrimoine ligérien tout en encourageant un tourisme plus 
responsable. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389497&dateTexte=&categorieLien=cid


Dans le cadre d’échanges entre la Région et la Commune de Vertou, cette dernière souhaite attribuer 

une aide individuelle à la Fédération des vins de Nantes, pour son projet de développement 

oenotouristique. 

Cette aide apparaît compatible avec le SRDEII et le SRDTL et en complémentarité du dispositif régional 

en raison d’un soutien au développement de l’offre oenotouristique du Château de la Frémoire par la 

création d’une scénographie autours des AOC « vins de Nantes », l’accueil de groupes... 

 La participation de la Commune de Vertou est donc complémentaire aux actions menées par la Région 

dans ces domaines. C’est pourquoi la Région a souhaité répondre favorablement à la demande de la 

Commune de Vertou de pouvoir attribuer des aides économiques à la Fédération des vins de Loire dans 

le cadre du projet de développement oenotouristique du Château de la Frémoire. 

 

ARTICLE 1ER - OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément à l’article L 1511-2 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que les 

communes et leurs groupements peuvent participer au financement des aides et des régimes d'aides 

mis en place par la Région, la présente convention a pour objet d’autoriser la Commune de Vertou à 

attribuer une subvention à la Fédération des vins de Loire. 

L’attribution par la Commune de Vertou d’une aide économique dans le cadre du projet de 

développement oenotouristique du Château de la Frémoire s’inscrit en cohérence avec les orientations 

et actions régionales en faveur du développement de l’œnotourisme en Pays de la Loire.  

Cette attribution se fait selon les conditions précisées en annexe de la présente convention.  

La présente convention précise les engagements des parties. 

 

ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à la date de signature par les parties pour une durée de 

4 ans.  

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 

3.1. Engagements de la Commune 

 

La Commune de Vertou s'engage : 

-  à respecter les règlementations européenne et nationale en matière d'attribution des aides 

aux entreprises, 

- solliciter l’autorisation de  la Région pour  toute modification tenant au montant de l’aide et à 

la nature du projet aidé, 

- informer la Région des autres modifications,  

- transmettre à la Région la délibération ainsi que l’éventuelle convention et ses avenants. 

 

 

 

 

 



3.2. Engagements de la Région 

 

La Région s'engage : 

- à informer la communauté de communes de l’évolution des dispositifs d'aides aux entreprises 

avec lesquels la communauté de communes intervient en complémentarité dans le cadre de 

la présente convention, 

- à établir un rapport annuel relatif aux aides et régimes d'aides mis en œuvre sur son territoire 

conformément à l'article L1511-1 du CGCT.  

 
ARTICLE 4 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l'objet 

d'un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente 

convention. 

 

ARTICLE 5 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de non-respect des obligations contractuelles résultant de la présente convention, les parties se 

réservent le droit, après mise en demeure notifiée par lettre recommandée à la partie défaillante restée 

infructueuse pendant 60 jours, de résilier la présente convention. 

La convention peut également être résiliée d’un commun accord entre les parties par échange de 

courriers avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 6 - LITIGES 

 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 

s’efforceront de rechercher un accord amiable. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 7 : PIECES CONTRACTUELLES 

 

Les pièces contractuelles régissant la convention sont : 

 la présente convention,  

 le plan de financement prévisionnel. 
 

 

Fait à Nantes, le ……………………….. 

En 2 exemplaires originaux 

 

Pour la Commune de Vertou 

Le Maire 

 

 

 

 

 

Rodolphe AMAILLAND  

 

Pour le Conseil régional 

La Présidente 

 

 

 

 

 

Christelle MORANÇAIS  



PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses HT Recettes  

Travaux d’aménagement intérieurs et 

de mise en accessibilité 

896 100 € Prêts bancaires 947 324 € 

Ecrans, mobilier, aménagement 

paysager, signalétique, cartographie… 

97 900 € Autres Subventions sollicitées 200 000 € 

Honoraires, assurance, études… 179 324 € Subvention Vertou sollicitée 25 000 € 

TOTAL 1 173 324 € TOTAL 1 173 324 € 
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Zones d’Accélération des 
Energies Renouvelables
(ZAENR)

Avril 2024
Vision communale
VERTOU
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Vision communale

Zone potentiellement favorable 
RETENUE par la commune

0 0,5 1 km

Zonage PLUm

Cadastre : le bâti

Voiries principales

Espaces agricoles

Espaces protégés

Réseau hydrographique

UMa

Vertou, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

Le schéma directeur 
des énergies de Nantes Mé-
tropole n’a pas retenu la zone 
potentielle de développement 
de l’éolien à Vertou. Pour le 
moment, la commune ne sou-
haite pas étudier de projet 
dans cette zone proche de la 
forêt de Touffou, au regard 
des sensibilités environne-
mentales et paysagères : 
forêt urbaine, espaces boisés 
classés, zones humides, cor-
ridors et continuités 
écologiques.

0 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :
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Voiries principales

Espaces agricoles

Espaces protégés

Réseau hydrographique

UMa

Vertou, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

Le schéma directeur 
des énergies de Nantes Mé-
tropole a 3 projets de mé-
thaniseurs territoriaux sur la 
métropole, qui ne se situe pas 
sur Vertou. De plus, il n’y a pas 
de potentiels identifiés sur la 
commune, tant au niveau in-
dustriel, collectif, qu’à la ferme. 
La méthanisation des boues et 
des eaux usées issues de sta-
tions d’épuration pourra être 
étudiée ultérieurement, selon 
les évolutions de la réglemen-
tation et des retours 
d’expérience.

0 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :



168
AGENCE D’URBANISME DE LA RÉGION NANTAISE  x x x x  ZAENR DES COMMUNES DE NANTES MÉTROPOLE  / Avril 2024

RÉSEAU DE CHALEUR
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Vertou, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

2,1 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :

Zone potentiellement favorable 
proposée par la commune non 
quantifiée pour le moment : à affiner.

Les ZAEnR des réseaux 
de chaleur correspondent 
aux zones où des projets po-
tentiels ont été identifiés : le 
centre-ville avec le projet de 
lycée (intégré dans la feuille 
de route du schéma directeur 
des énergies de Nantes mé-
tropole) et la zone de la Ver-
tonne, c’est à dire les lieux où 
de forts besoins en chaleur re-
nouvelable ont été identifiés. 
La commune est également 
favorable à la récupération de 
la chaleur fatale dans les in-
dustries de la zone de la 
Vertonne.
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SOLAIRE EN TOITURE
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Réseau hydrographique

UMa

Vertou, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

7,0 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :

La commune sou-
haite développer le solaire 
photovoltaïque (PV) en toi-
tures (particuliers et grandes 
toitures - cf. réglementation), 
qui présente le plus gros po-
tentiel de puissance sur son 
territoire, sans impacter les 
activités agricoles, ni la den-
sification urbaine (enjeu du 
ZAN). Ainsi elle définit comme 
ZAEnR, toutes les toitures des 
zones urbanisées et agricoles 
(c’est-à-dire les toitures des 
infrastructures agricoles, telles 
que les habitations et bâti-
ments d’exploitation, mais les 
panneaux sur les zones d’ex-
ploitation ne font pas partie 
du champ d’application). Les 
panneaux PV sur les toitures 
des bâtiments patrimoniaux 
sont possibles sous réserve 
d’être bien insérés dans la 
composition architecturale et 
en harmonie avec les 
matériaux existants.
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Réseau hydrographique

UMa

Vertou, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

3,2 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :

La commune sou-
haite développer le solaire 
photovoltaïque (PV) en om-
brières, en accord avec la ré-
glementation, tout en tenant 
compte des projets d’amé-
nagement de densification 
urbaine (enjeu ZAN), ainsi que 
des contraintes structurelles 
et naturelles. Ainsi elle définit 
comme ZAEnR, toutes les zones 
urbanisées, avec des parkings 
publics et privés > 1500 m² et 
autres surfaces adaptées aux 
ombrières (exemple : terrain 
de boules).



AGENCE D’URBANISME DE LA RÉGION NANTAISE  x x x x  ZAENR DES COMMUNES DE NANTES MÉTROPOLE  / Avril 2024

0 0,5 1 km

171

SOLAIRE AU SOL /
AGRIVOLTAÏSME

So
ur

ce
 : 

C
om

m
un

e 
- 

C
er

em
a 

- 
N

an
te

s 
M

ét
ro

po
le

 -
 A

ur
an

Ré
al

is
at

io
n 

: A
ur

an
 -

 2
02

4

Vision communale

Zone potentiellement favorable
Zonage PLUm

Cadastre : le bâti

Voiries principales

Espaces agricoles

Espaces protégés

Réseau hydrographique

UMa

Vertou, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

La commune est at-
tentive à garder l’usage agri-
cole des terres. Elle a ainsi 
identifié 3 sites pour le déve-
loppement du solaire PV au 
sol, sur des terres non agri-
coles ou dégradées type dé-
laissé routier ou l’espace 
Bel-air du Rousselet.

Ainsi dans ce premier temps, 
elle ne souhaite pas identifier 
de ZAEnR agrivoltaïsme. Elle 
souhaite prendre le temps de 
réfléchir à cette possibilité, 
avec les textes réglementaires 
à venir, les agriculteurs et les 
retours d’expérience.

3,5 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :
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Réseau hydrographique

UMa

Vertou, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

Le territoire par un 
sous-sol granitique est fa-
vorable à la géothermie de 
surface (PAC, etc.). 
Ainsi la ZAEnR géothermie 
comprend toutes les zones 
urbanisées et agricoles de la 
commune pour développer 
des projets en diffus (particu-
liers et petits collectifs). Aucun 
gros projet n’a été identifié.

2,2 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :
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Vertou, Zones d’Accélération des Energies Renouvelables

L’énergie renouvelable 
hydraulique n’est pas retenue, 
car le rendement poten-
tiel d’une micro-turbine à la 
chaussée aux Moines est non 
avéré et semble trop faible.

0 GWh

Quantifi cation de la production 
associée à ces zones :



Annexe 1 à la délibération du 11 avril 2024 relative à la définition des zones d’accélération d’énergies renouvelables 

(ZAEnR) de la ville de Vertou – Synthèse de la concertation publique 

 

Dans le tableau ci-dessous, sont résumées les différentes contributions à la concertation pour la définition des zones d’accélération 

d’énergies renouvelables (ZAEnR) de la ville de Vertou. 59 contributions par mail ont été reçues, ainsi qu’une contribution dans le registre 

papier de l’hôtel de ville. 3 contributions par mail ont été reçues concernant la zone du quartier de la Bourrelière après le délai, et n’ont pas 

été intégrées à la concertation. 

 
Nature de la 
contribution 

Observations et propositions Réponses de la ville de Vertou 

52 contributions 
individuelles/familiales 

contre la zone définie 
dans le quartier de la 
Bourrelière – rue de la 

Butte aux landes 

. Arguments :  
- zone naturelle verte = poumon vert (classée NI/agricole, 

protégée, non constructible, récolte de foin, cédé à la mairie 
pour 1€ pour lieu de verdure et de jeux pour enfants) 
- pas une zone dégradée ou artificialisée favorable au PV au 
sol 
- dans une zone résidentielle (nuisances visuelles, sonores et 

des ondes électromagnétiques, impact sur la valeur 
immobilière, nuisances de l’agrivoltaïsme, nuisances pendant 

les travaux, risque d’incendie du aux onduleurs) 
- zone de jeu pour les enfants à l’extrémité 
- lieu de vie convivial 
- zone de promenade/sportive sur les chemins autour 
- zone de biodiversité – faune et flore (risque d’abattage 
d’arbres, stockage carbone, impact sur les ruches à 

proximité) 
- impact sur le paysage (supports en béton / piliers / 

tranchées / bâtiment) 
. Demandes : 
- de précision : sur l’emplacement des panneaux et les 
parcelles concernées, sur le type de panneaux (hauteur), sur 
le besoin de clôturer la zone, et sur les lignes/poteaux 

électriques 
- d’un échange sur le sujet 
. 24 contributions favorable à l’installation des EnR sur des 
zones déjà urbanisées (toitures - publiques, parkings, zones 
industrielles, immeubles) ou éloignées des habitations 

. L’objet de la loi APER est de définir des zones favorables au 

développement de projets d’énergies renouvelables sur le 
territoire de Vertou. Ces projets peuvent ensuite être 
développés par différents acteurs : les collectivités, les 
porteurs de projets privés, les citoyens ou un regroupement de 
plusieurs acteurs. 

. La ville de Vertou avait proposé cet espace non agricole et 
non protégé, pour de potentiels projets d’énergies 

renouvelables au sol (panneaux proches du sol), et non en 
agrivoltaïsme, étant donné qu’il n’y a pas d’activité agricole sur 
ces terres.  
. Au vu de l’opposition nombreuse des habitants, cette zone 
est retirée des ZAEnR PV au sol. Si un projet en dehors des 
ZAEnR était proposé sur cet espace par la suite, il serait soumis 

à une concertation spécifique. 
. Il est noté le soutien de nombreuses contributions au 

développement des EnR et la proposition de développer en 
premier lieu, les EnR dans les zones urbanisées et sur les 
bâtiments communaux/publics. La ville de Vertou va travailler 
au déploiement des EnR sur ses bâtiments et espaces publics, 
dans le respect de la réglementation, sur la base de faisabilité 

technique et financière. Par ailleurs, toutes les technologies 
doivent être développées pour atteindre les objectifs. Ainsi la 
ville souhaite initier une dynamique avec l’ensemble des 
acteurs, pour développer des projets d’EnR sur le territoire. 

1 contribution 

collective du groupe 

. PV en toitures : Imposer à toute construction neuve 

d’installer des panneaux PV, dont les bâtiments communaux 
(école Simon Veil, Cour et Jardin, la presse au vin) et publics 

. La ville de Vertou va travailler au déploiement des EnR 

(solaire photovoltaïque et thermique) sur ses bâtiments et 
espaces publics, dans le respect de la réglementation, sur la 



Nature de la 
contribution 

Observations et propositions Réponses de la ville de Vertou 

écologiste Sud Agglo-
Vignoble 

(collèges Jean Monnet et Lucie Aubrac), favoriser l’installation 
de panneaux PV sur les hangars agricoles et les trackers 
solaires orientables 

. PV en ombrières : à installer sur le parking de la porte de 
Vertou et les parkings du centre-ville 
. Thermique : à prévoir sur les locaux utilisés pour les loisirs, 

gymnases, piscine, centre de loisirs 
. Réseau de chaleur : validation des zones proposées, y 
inclure la cuisine centrale 
. Eolien : coteaux du vignoble couverts de moulins au début 

du vingtième siècle. Existence d’espaces agricoles qui 
permettraient l'installation de petites éoliennes entre 
l'Herbray et les Pégers Reigners. Favoriser l'implantation 
d'éoliennes individuelles 
. Géothermie : diffuser l’information 
. Hydraulique : faire une étude de faisabilité (pour installer 

des mini-centrales le long des rivières) 

base de faisabilité technique et financière. Pour atteindre les 
objectifs, la ville souhaite initier une dynamique avec 
l’ensemble des acteurs (publics, privés, citoyens, 

regroupement, etc.), pour développer des projets d’EnR sur le 
territoire. 
. La cuisine centrale est bien incluse dans la zone de réseau de 

chaleur de la Vertonne. 
. Concernant l’éolien, les cartes éditées par l’état et l’étude de 
schéma directeur des énergies de Nantes Métropole n’ont pas 
identifiées de potentiels dans les zones des coteaux vertaviens. 

Par ailleurs, les éoliennes individuelles étant des initiatives 
personnelles, elles n’ont pas été inclus dans ces zonages. 
. Hydraulique : une étude de faisabilité pour des microturbines 
a été réalisée par Nantes Métropole en 2011 et n’a pas révélé 
de potentiels exploitables. 

1 contribution 
collective de VerTou'S 
Écologie et Solidarités 
au coeur de la gauche 

. PV en toitures : Installer des panneaux PV en toiture de la 
future école Simone Veil et développer sur les bâtiments 
communaux : écoles, équipements sportifs, parkings publics, 
locaux du CTM, hôtel de ville 
. PV ombrières : Proposer l’installation d’ombrières sur une 

partie des 3 cimetières 

. La ville de Vertou va travailler au déploiement des EnR 
(solaire photovoltaïque et thermique) sur ses bâtiments et 
espaces publics, dans le respect de la réglementation, sur la 
base de faisabilité technique et financière. Pour atteindre les 
objectifs, la ville souhaite initier une dynamique avec 

l’ensemble des acteurs (publics, privés, citoyens, 
regroupement, etc.), pour développer des projets d’EnR sur le 
territoire. 
. La ville a privilégié les parkings et le boulodrome déjà identifié 

dans un premier temps pour les projets d’ombrières. 
L’installation d’ombrières dans les cimetières pourrait être 
étudiée dans un deuxième temps, lors de la revue des ZAEnR 

dans 5 ans. 

1 contribution 
individuelle 

. PV au sol / agrivoltaïsme : Accord sur le non-zonage 
d’agrivoltaïsme et de soutien du PV au sol sur terres 
dégradées comme le projet sur l’espace bel air de rousselet  
. PV en ombrières : Développer les ombrières : la Vertonne, 
les parkings des grandes surfaces et parkings publics (porte 

de Vertou, arrêt Maraîcher, parking du marché, …) 

. PV en toitures : Développer le solaire PV sur les bâtiments 
communaux existants dont la structure le supporte, dans les 
nouveaux projets portés par la ville (futur lycée, prochaines 

. La ville de Vertou va travailler au déploiement des EnR 
(solaire photovoltaïque et thermique) sur ses bâtiments et 
espaces publics, dans le respect de la réglementation, sur la 
base de faisabilité technique et financière. Pour atteindre les 

objectifs, c’est l’ensemble des acteurs du territoire (publics, 

privés, citoyens, regroupement, etc.), qui devra se mobiliser 
pour développer des projets d’EnR sur le territoire. 



Nature de la 
contribution 

Observations et propositions Réponses de la ville de Vertou 

infrastructures sportives) ou dans les projets de rénovation 
(hôtel de ville, salle sèvre et maine), et pour la future école 
Simone Veil 

1 contribution 
individuelle 

. PV en toitures : Développer le solaire PV sur toutes les 
toitures, en particulier sur les bâtiments communaux 
existants dont la structure le supporte, intégrer 

systématiquement du solaire sur les nouveaux projets portés 
par la ville (futur lycée, prochaines infrastructures sportives) 
et installer des panneaux PV en toiture de la future école 

Simon Veil 
. PV en ombrières : Développer les ombrières : parkings de la 
Vertonne et parking publics (centre ville ou le long et au 
terminus du Busway) et peut-être les cimetières 
. PV au sol / agrivoltaïsme : Accord sur le non-zonage 
d’agrivoltaïsme et de soutien du PV au sol sur terres 
dégradées comme le projet sur l’espace bel air de rousselet 

. Eolien : potentiel intéressant sur les côteaux, à étudier 

. La ville de Vertou va travailler au déploiement des EnR 
(solaire photovoltaïque et thermique) sur ses bâtiments et 

espaces publics, dans le respect de la réglementation, sur la 
base de faisabilité technique et financière. Pour atteindre les 
objectifs, la ville souhaite initier une dynamique avec 

l’ensemble des acteurs (publics, privés, citoyens, 
regroupement, etc.), pour développer des projets d’EnR sur le 
territoire. 
. Concernant l’éolien, les cartes éditées par l’état et l’étude de 
schéma directeur des énergies de Nantes Métropole n’ont pas 
identifiées de potentiels dans les zones des coteaux vertaviens. 
 

1 contribution 

individuelle (aussi 
comptabilisée dans le 

quartier de la 
Bourrelière) 

. PV au sol / agrivoltaïsme : Questionnement sur l’intérêt 
d'installations PV au sol au milieu d'un échangeur routier, 

éloigné des lieux de consommation 
. Réseau de chaleur du centre-ville : pas assez de 
consommations 
. Besoin aussi de réduire les consommations énergétiques 
(isolation des bâtiments, transports, etc.) 

. La ville de Vertou partage le besoin de réduire en premier lieu 
les consommations énergétiques et est impliquée dans cette 
démarche, notamment via le plan de sobriété pour les 
bâtiments et espaces publics. 

. Des projets d’EnR peuvent être développés à distance des 
lieux de consommation, cela permet de limiter l’impact 
paysager, avec un rendement correct. 
. Le réseau de chaleur du centre-ville fera l’objet d’une étude 
de faisabilité avec Nantes Métropole et ses partenaires. Il a 

déjà été identifié comme intéressant, au vu des besoins 
énergétiques du nouveau lycée et des structures associées. 

1 contribution 
individuelle 

Soutien et intérêt pour la zone sur l’espace bel air de 
rousselet 

L’objet de la loi APER est de définir des zones favorables au 
développement de projets d’énergies renouvelables sur le 
territoire de Vertou. Ces projets peuvent ensuite être 
développés par différents acteurs : les collectivités, les 
porteurs de projets privés, les citoyens ou un regroupement de 
plusieurs acteurs. 

1 contribution 
individuelle 

Demande de renseignements sur l’installation de panneaux 
PV sur la toiture d’une habitation 

Les renseignements seront transmis personnellement à la 
personne, mais ce n’est pas l’objet de cette concertation. 

1 contribution 
individuelle 

Soutien à la démarche avec un rappel d’attention au ZAN et 
au respect de l’humain 

Conformément aux objectifs du PCAET métropolitain, du PLUm 
et en anticipation du principe zéro artificialisation net (ZAN), 

les projets situés dans ces zones sont soumis aux mêmes 



Nature de la 
contribution 

Observations et propositions Réponses de la ville de Vertou 

procédures réglementaires, et devront prendre en compte 
systématiquement l’évitement de la consommation d’espaces 
naturels et agricoles, la compatibilité avec la sensibilité 

environnementale, patrimoniale et paysagère des espaces et 
de leur devenir. 

1 contribution 

individuelle 
Observation sur la récupération des eaux de pluie 

La récupération des eaux de pluie n’est pas l’objet de cette 

concertation.  

 



Annexe 2 à la délibération du 11 avril 2024 relative à la définition des zones d’accélération d’énergies renouvelables 

(ZAEnR) de la ville de Vertou – Evolution des ZAEnR après concertation 

 

Le tableau ci-dessous présente par technologie, les ZAEnR initialement proposée et après concertation, avec la justification de ces 

différents choix. 

 

Type EnR ZAEnR initiale Justification ZAEnR finale Justification 

Solaire - 
toiture 

Toutes les toitures 

des zones urbanisées 
et agricoles 

La commune souhaite développer le solaire photovoltaïque 
(PV) en toitures (particuliers et grandes toitures - cf 

réglementation), qui présente le plus gros potentiel de 

puissance sur son territoire, sans impacter les activités 
agricoles, ni la densification urbaine (enjeu du ZAN). Ainsi 
elle définit comme ZAEnR, toutes les toitures des zones 

urbanisées et agricoles (c’est-à-dire les toitures des 
infrastructures agricoles, telles que les habitations et 

bâtiments d’exploitation, mais les panneaux sur les zones 
d’exploitation ne font pas partie du champ d’application). 

Les panneaux PV sur les toitures des bâtiments 
patrimoniaux sont possibles sous réserve d’être bien 

insérés dans la composition architecturale et en harmonie 
avec les matériaux existants. 

Pas de 
modification 

Pas de modification 

Solaire – 
ombrières 

Les zones urbanisées 
avec des parkings 
publics et privés > 
1500 m² et autres 

surfaces adaptées 

aux ombrières (cf 
carte) 

La commune souhaite développer le solaire photovoltaïque 
(PV) en ombrières, en accord avec la réglementation, tout 

en tenant compte des projets d’aménagement de 
densification urbaine (enjeu ZAN), ainsi que des contraintes 
structurelles et naturelles. Ainsi elle définit comme ZAEnR, 
toutes les zones urbanisées, avec des parkings publics et 

privés > 1500 m² et autres surfaces adaptées aux 
ombrières (exemple : terrain de boules). 

Pas de 
modification 

Pas de modification 

Solaire - au 
sol / 

agrivoltaïsme 

. 3 sites identifiés 
pour du PV au sol (cf 

carte) 
. Pas de ZAEnR 
agrivoltaïsme 

. La commune est attentive à garder l’usage agricole des 
terres. Elle a ainsi identifié 3 sites pour le développement 

du solaire PV au sol, sur des terres non agricoles ou 
dégradées type délaissé routier ou l’espace bel air de 

rousselet. 
. Ainsi dans ce premier temps, elle ne souhaite pas 

identifier de ZAEnR agrivoltaïsme. Elle souhaite prendre le 
temps de réfléchir à cette possibilité, avec les textes 

réglementaires à venir, les agriculteurs et les retours 
d’expérience. 

. 2 sites 
identifiés - 

suppression 
de la ZAEnR 
de la butte 
aux landes 

. Pas de 

ZAEnR 
agrivoltaïsme 

Opposition d’habitants à la 
proposition de ZAENR à la 

butte aux landes, espace 
poumon vert du quartier et 
lieu de vie important. Si un 
projet en dehors des ZAEnR 
était proposé par la suite sur 

cet espace, il serait soumis à 
une concertation spécifique. 



Type EnR ZAEnR initiale Justification ZAEnR finale Justification 

Réseaux de 

chaleur 

Centre-ville avec le 
projet de lycée et 

zone de la Vertonne 
(cf carte) 

Les ZAEnR des réseaux de chaleur correspondent aux 

zones où des projets potentiels ont été identifiés : le 
centre-ville avec le projet de lycée (intégré dans la feuille 

de route du schéma directeur des énergies de Nantes 
métropole) et la zone de la Vertonne, c’est à dire les lieux 

où de forts besoins en chaleur renouvelable ont été 
identifiés. La commune est également favorable à la 

récupération de la chaleur fatale dans les industries de la 

zone de la Vertonne. 

Pas de 

modification 
Pas de modification 

Géothermie 
Toutes les zones 

urbanisées et 
agricoles 

Le territoire par un sous-sol granitique est favorable à la 
géothermie de surface (PAC, etc.). Ainsi la ZAEnR 

géothermie comprend toutes les zones urbanisées et 
agricoles de la commune pour développer des projets en 

diffus (particuliers et petits collectifs). Aucun gros projet 
n’a été identifié. 

Pas de 
modification 

Pas de modification 

Eolien Pas de ZAEnR éolien 

Le schéma directeur des énergies de Nantes Métropole n’a 

pas retenu la zone potentielle de développement de l’éolien 
à Vertou. Pour le moment, la commune ne souhaite pas 
étudier de projet dans cette zone proche de la forêt de 

Touffou, au regard des sensibilités environnementales et 
paysagères : forêt urbaine, espaces boisés classés, zones 

humides, corridors et continuités écologiques. 

Pas de 
modification 

Pas de modification 

Méthanisation 
Pas de ZAEnR 

méthanisation 

Le schéma directeur des énergies de Nantes Métropole a 3 
projets de méthaniseurs territoriaux sur la métropole, qui 

ne se situe pas sur Vertou. De plus, il n’y a pas de 
potentiels identifiés sur la commune, tant au niveau 

industriel, collectif, qu’à la ferme. La méthanisation des 
boues et des eaux usées issues de stations d'épuration 

pourra être étudiée ultérieurement, selon les évolutions de 
la réglementation et des retours d’expérience. 

Pas de 

modification 
Pas de modification 

Hydraulique 
Pas de ZAEnR 
hydraulique 

L’énergie renouvelable hydraulique n’est pas retenue, car le 
rendement potentiel d’une micro-turbine à la chaussée aux 

Moines est non avéré et semble trop faible. 

Pas de 
modification 

Pas de modification 
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CONVENTION D’HABILITATION INFORMATIQUE « STRUCTURES » CONCERNANT LA 

MISE EN LIGNE SUR LE SITE MONENFANT.FR DE DONNEES RELATIVES AUX 

ETABLISSEMENTS ET SERVICES REFERENCES SUR LE SITE  
 

 
N° convention : CME2024_00012 

 
 
 
Entre 
 
la commune de Vertou, représentée par son Maire, Mr AMAILLAND Rodolphe ; 
 
situé(e) Place de Saint Martin 44120 VERTOU 
 
ci-après dénommée « le fournisseur de données », 
 
 
 
et 
 
 
 
La Caisse d’Allocations familiales de Loire-Atlantique représentée par la Directrice, Madame 
Elisabeth Dubecq Princeteau, dont le siège est situé : 22 rue de Malville - 44937 Nantes Cedex 
9. 
 
 
ci-après dénommée « la Caf », 
 
 
 
il a été convenu ce qui suit : 
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Préambule 
 
Pour accompagner et informer les familles tout au long de leur vie de parents (petite enfance, 
enfance et adolescence) et la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf) a créé le site 
www.monenfant.fr. 
 
Il a pour vocation d’accompagner et d’informer les familles tout au long de leur vie de parents 
(petite enfance, enfance et adolescence). 
 
Il vise notamment à faciliter les recherches des familles en matière d’accueil d’enfants en leur 
permettant de disposer d’une information personnalisée sur les différentes offres existantes 
(collectives et individuelles) quel que soit leur lieu de résidence ou de travail.   
 
 
 
Ce site recense la quasi-totalité des structures d’accueil (établissement d’accueil du jeune 
enfant et accueils de loisirs) et des services d’accompagnement des familles financés par les 
Allocations familiales, à l’exception de la garde à domicile qui relève du secteur marchand, 
ainsi que les assistants maternels ayant donné leur accord pour être référencés. 
 
Cette offre de service va dans le sens souhaité par les pouvoirs publics s’agissant de 
l’information des familles, du développement de l’offre d’accueil en direction des jeunes 
enfants et de la valorisation des actions et projets portés par les acteurs de l’enfance, de la 
jeunesse et de la parentalité. 
 

A ce titre, il est notamment prévu d’enrichir et de mettre à jour les données relatives aux 
établissements d’accueil et services figurant sur le site www.monenfant.fr par des informations 
portant sur : 

− les modalités de fonctionnement des établissements ; 

− les disponibilités d’accueil des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) ; 

 
Pour ce faire, un Espace professionnel (Extranet) est mis à disposition des partenaires 
autorisés à renseigner ces informations. La Cnaf est responsable de ce traitement au sens de 
l’article 4.7 du RGPD. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Extranet, il est prévu la signature d’une convention 
d’habilitation informatique entre la Caf et le fournisseur informatiquement habilité à renseigner 
les informations sur les établissements précités. 
  
 
La présente convention a pour but de formaliser entre le fournisseur de données et la Caf les 
modalités de diffusion sur le site www.monenfant.fr des informations précitées. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’habilitation informatique entre la 
Caf et le fournisseur de données pour que ce dernier mette en ligne sur le site 
www.monenfant.fr appartenant à la Cnaf les informations définies au présent article 
concernant les structures dont il assure la gestion. 
 
 
 

http://www.monenfant.fr/
http://www.monenfant.fr/
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Ces informations portent :  
 

- sur les disponibilités des places dans les établissements d’accueil du jeune enfant 
(Eaje)  

- sur les informations relatives au fonctionnement des établissements. 
 

 
Le fournisseur de données s’engage à mettre en ligne sur le site www.mon-enfant.fr les 
données dont il dispose relatives :  

- au fonctionnement des établissements dont il assure la gestion et pour lesquels il 
sollicite une habilitation informatique 

- aux disponibilités des places dans les établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje) 
 

 
Pour ce faire, la Caf, autorisée par la Cnaf, habilite informatiquement le fournisseur de données 
à mettre en ligne les disponibilités des places d’accueil et/ou renseigner les informations 
relatives au fonctionnement des établissements dont il assure la gestion les éléments ci-
dessus dans les conditions prévues à l’article 3 de la présente convention. 
 
La fourniture de ces informations ne revêt aucun caractère obligatoire et ressort du libre choix 
du fournisseur de données. 
 
Les informations relatives au fonctionnement des établissements font l’objet d’une validation 
par la Caf avant publication sur le site. 
 
Cette mise en ligne est réalisée à titre gratuit et à des fins exclusivement institutionnelles et 
non commerciales. 
 

Article 2 : Obligations et engagements des parties 
 
Les parties s’engagent au respect des dispositions du RGPD et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
Les parties reconnaissent être tenues à une obligation générale de conseil, d'information et de 
recommandation, tout au long de la durée de la présente convention. 
 
Les parties s’engagent à organiser en amont les modalités de règlement des demandes ou 
des éventuelles réclamations émanant d’un(e) responsable d’établissement qui seraient 
reçues par la Caf. 
 
Concernant les informations relatives aux modalités de fonctionnement des établissements, 
les parties conviennent que le fournisseur de données habilité informatiquement s’engage 
formellement à ne pas saisir notamment : 
 

- des informations au caractère publicitaire déguisé ou au caractère mensonger ou 
erroné ; 

- des informations à caractère injurieux, diffamatoire, calomnieux, raciste, xénophobe, 
révisionniste ou portant atteinte à l’honneur ou la réputation d’autrui ; 

- des informations ayant pour vocation essentielle la diffusion philosophique, politique, 
syndicale ou confessionnelle ; 

- des informations comprenant des virus ou toute autre application qui serait de nature 
à perturber ou à endommager, les logiciels, le matériel informatique et les ordinateurs 
du site Internet « monenfant.fr » ou constituant des chaînes de lettres. 
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De manière générale, la Caf, autorisée par la Cnaf, se réserve le droit de procéder aux retraits 
des données figurant sur le site www.monenfant.fr qui comporteraient de telles informations. 
 
Dans tous les cas, la mise en ligne de données et d’informations :  

- doit être conforme à la mission d’intérêt général de la Cnaf et des Caf et répondre aux 
principes et règles applicables aux services publics ou aux critères de qualité 
généralement attendus pour les accueils de public concernés ; 

- ne doit pas porter manifestement atteinte aux droits des tiers ou aux dispositions 
légales et réglementaires quel que soit le fondement ; 

- faire l’objet d’une validation préalable de la Caf s’agissant des informations relatives 
au fonctionnement des établissements. 

 
Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de 
services, ceux-ci doivent présenter des garanties suffisantes pour assurer la mise en œuvre 
des mesures de sécurité, de secret professionnel et de confidentialité.  
 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes 
engagements que ceux figurant dans la présente convention. 
 
En outre, conformément au RGPD et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les parties s'engagent à faire souscrire à ces 
prestataires de services, en plus des engagements contenus dans la présente convention, les 
engagements suivants relatifs à la sécurité et à la confidentialité des données : 
 

- ils ne doivent pas utiliser les documents et supports d’information confiés par l’une des 
parties à des fins autres que celles spécifiées à la présente convention ; 

- ils ne doivent conserver aucune copie des documents et supports d'information confiés 
par l'une des parties après l'exécution des prestations ; 

- ils ne doivent pas communiquer ces documents et informations à d'autres personnes 
que celles qui ont qualité pour en connaître ; 

- ils doivent prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou 
frauduleuse des fichiers en cours d'exécution de la présente convention ; 

- ils doivent prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la 
conservation des documents et informations traités tout au long de la présente 
convention ; 

- ils doivent reconstituer les documents et les fichiers qui leur sont confiés et qui 
viendraient à être perdus ou inutilisables par leurs fautes. 

 

Article 3 : Modalités pratiques relatives à la procédure d’habilitation informatique 
 
Article 3-1 : Demande d’habilitation informatique par un fournisseur de données 

préalablement à la signature de la présente convention 
 
Le fournisseur de données effectue sa demande d’habilitation informatique à partir d’une 
interface créée spécifiquement depuis la partie publique du portail www.mon-enfant.fr. 
 
Les informations demandées portent sur :  
 

- les coordonnées du fournisseur de données ; 
- la sélection de la Caf départementale destinatrice de la demande ; 
- la sélection des établissements pour lesquels le fournisseur de données demande à 

renseigner les informations relatives aux modalités de fonctionnement ; 
- la sélection des établissements d’accueil du jeune enfant pour lesquels le fournisseur 

de données demande à renseigner les disponibilités ; 

http://www.mon-enfant.fr/
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- les coordonnées de la ou des personnes pour lesquelles l’habilitation informatique est 
demandée.  

 
A l’issue de la saisie de ces informations, le fournisseur de données valide le contenu de sa 
demande d’habilitation informatique laquelle est ensuite transmise à la Caf pour traitement. 
Un accusé de réception confirmant la transmission de la demande à la Caf est envoyé par 
courriel au fournisseur de données.  
 
La Caf vérifie et traite la demande d’habilitation informatique formulée par le fournisseur de 
données. Pour ce faire, elle adresse, par voie postale, la présente convention au fournisseur 
de données pour signature. 
 
A l’issue du retour de la présente convention signée par le fournisseur de données, la Caf 
procède à l’activation de l’habilitation informatique. 
 
 
Article 3-2 : Gestion de la demande d’habilitation informatique par la Caf et l’attribution 

du mot de passe  
 
Dès l’activation de la demande d’habilitation par la Caf, un courriel comportant le mot de passe 
est envoyé aux adresses électroniques de toutes les personnes nominativement présentes 
dans la demande d’habilitation informatique effectuée en ligne par le fournisseur de données. 
 
Le mot de passe est créé aléatoirement par le système informatique. Il est obligatoirement 
composé d’une structure alphanumérique, sensible à la casse. Lorsqu’il est généré pour la 
première fois, sa longueur est de huit caractères. Il doit obligatoirement être changé lors de la 
première connexion et doit alors comporter au moins huit caractères. 
 
Il n’existe aucune interface de modification de demande en ligne. Toute demande de 
modification de l’habilitation informatique doit faire l’objet d’une demande express à la Caf. 
 
En cas de perte ou de vol du mot de passe, le fournisseur de données doit effectuer une 
nouvelle demande de mot de passe à partir de l’interface du portail www.monenfant.fr. Pour 
ce faire, il renseigne son identifiant et un texte présenté à l’écran. Le système informatique 
génère automatiquement un nouveau mot de passe envoyé par courriel à l’adresse mail 
indiquée par le fournisseur de données. Ce mot de passe doit à nouveau être personnalisé 
lors de la première connexion. 
 
Dans le cadre de la présente convention, les personnes pour lesquelles la Caf délivre une 
habilitation informatique nominative sont listées en annexe.  
 
Article 3-3 : Modalités d’accès  
 
Pour accéder au site www.monenfant.fr., les parties conviennent que la ou les personnes 
habilité(e)s se connecte(nt) sur le site www.monenfant.fr. Elle(s) saisi(ssen)t leur identifiant et 
leur mot de passe attribué lors de leur habilitation informatique et saisi(ssen)t les informations 
mentionnées au premier article de la présente convention relatives aux modalités de 
fonctionnement du ou des établissements pour lesquelles elle(s) bénéficie(nt) d’une 
habilitation informatique. 
  
 
Les informations relatives aux modalités de fonctionnement des établissements font l’objet 
d’une validation par la Caf avant d’être mise en ligne sur le site www.monenfant.fr. 
 
 

http://www.monenfant.fr/
http://www.monenfant.fr/
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Article 3-4 :   Engagements du fournisseur de données habilité 
 
Le fournisseur de données habilité informatiquement s’engage à ne transmettre les codes 
d’accès qu’à ses agents ou salariés nominativement habilités informatiquement pour ce faire. 
 
Il s’engage donc à ne pas transmettre ces codes d’accès à des personnes physiques ou 
morales autres que ses agents ou salariés précités. 
 
Il s’engage également à ce que ses agents ou salariés habilités informatiquement ne 
s’échangent pas ces codes d’accès, lesquels leur sont personnels. 
 
La présence du numéro d’identification de l’agent ou du salarié habilité informatiquement 
permet à la Caf de s’assurer que la saisie des informations mentionnées au premier article ci-
dessus est formulée en application de la présente convention. 
 
Le fournisseur de données s’engage par ailleurs à respecter les règles relatives à la discrétion, 
à la confidentialité et au secret professionnel pour les informations susceptibles de lui être 
communiquées qui ne figureront pas sur le site www.monenfant.fr, en particulier vis à vis des 
tiers. 
 
Il s’engage également à faire respecter ces règles par son personnel. 
 
Le fournisseur de données s’engage en outre à informer la Caf de tout changement ou fin de 
mission d’un de ses agents ou salariés habilités informatiquement à l’adresse suivante : 
approbateurs-mon-enfant-fr.caf441@cnafmail.fr. 
 
Les parties conviennent enfin que la Caf mettra en œuvre les dispositifs de contrôle des 
connexions lui permettant de vérifier le respect des stipulations de la présente convention. 
 

Article 4 : Mises à jour et suppression des données 
 

La mise à jour s’entend : 
 

- des disponibilités des places d’accueil dans les établissements d’accueil du jeune 
enfant ; 

- des informations relatives aux modalités de fonctionnement des établissements ; 
 
Les parties conviennent que la procédure de mise à jour consiste en l’annulation et au 
remplacement des informations présentes sur le site www.monenfant.fr par de nouvelles 
informations. 
 
Le fournisseur de données s’engage à mettre à jour directement sur le site www.monenfant.fr 
les données relatives aux modalités de fonctionnement des établissements concernés au fur 
et à mesure et en tant que de besoins. 

 

Article 5 : Durée et résiliation de la convention 
 
La présente convention prend effet à la date de signature figurant ci-dessous. 
 
Sa durée est d’un an renouvelable par tacite reconduction. 
 
La présente convention peut être résiliée expressément chaque année par l’une ou l’autre des 
parties, sous réserve du respect d’un délai de préavis de trois mois précédant la date 

http://www.monenfant.fr/
http://www.monenfant.fr/
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d’échéance annuelle. Cette résiliation est formalisée par lettre recommandée avec avis de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de résiliation de la présente convention, les parties seront tenues des engagements 
pris antérieurement à celle-ci jusqu’à leur terme. 
 

Article 6 : Exécution formelle de la convention 
 
Toute modification de la présente convention et de ses annexes ne pourra être prise en compte 
qu’après la signature d’un avenant par la Caf et le fournisseur de données. 
 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle 
de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, 
mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
En cas de difficulté d’interprétation entre l’un quelconque des titres et une quelconque des 
clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
 
Fait en double exemplaire à Nantes, le 12/03/2024 
 
 
 
Le fournisseur de données 
 
 
 
 

La Directrice  
de la Caisse d’allocations familiales 
de Loire Atlantique 
 
 
 
Elisabeth Dubecq-Princeteau  
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 ANNEXE 1 à la convention « Structure »  
 
 
 
 
Conformément à l’article 3-2 de la convention « Structures » signée entre xx représenté par 
xx et la Caf de Loire-Atlantique représentée par Elisabeth Dubecq-Princeteau le 12/03/2024 à 
Nantes, la liste des personnes habilitées informatiquement par la Caf de Loire-Atlantique à 
renseigner les données concernant les disponibilités (EAJE uniquement) et/ou les informations 
relatives au fonctionnement des établissements, est la suivante : 
 

 
 
Ces personnes sont habilitées informatiquement pour la mise à jour des disponibilités et/ou 
des informations relatives au fonctionnement des établissements suivants : 
 

 
 
Fait en double exemplaire à Nantes, le 12/03/2024 
 
 
Le fournisseur de données 
 

La Directrice  
de la Caisse d’allocations familiales 
de Loire Atlantique 
 
 
 
Elisabeth Dubecq-Princeteau  
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INTRODUCTION

La politique d’attributions métropolitaine

Proposer un logement adapte!  aux besoins et  aux ressources de chacun et  permettre des parcours
re!sidentiels  dans  l’ensemble  du  territoire  me!tropolitain  constituent  une  priorite!  pour  Nantes
Me!tropole.

La politique me!tropolitaine en faveur du logement social, avec des objectifs de production e! leve!s et
une politique de re!novation urbaine ambitieuse ont pour ambition d’y contribuer, tout autant que la
de! finition de priorite!s partage!es a,  l’e!chelle de la Me!tropole en matie,re d’attributions.

Avec  un  parc  de  plus  de  63 300  logements  locatifs  sociaux  et  une  demande  locative  de  37  294
demandeurs au 1er janvier 2023, les questions de transparence de l'information pour le demandeur,
d'efficacite!  et  d'e!quite!  dans  la  gestion  des  demandes  constituent  des  enjeux  majeurs  pour  une
Me!tropole juste et solidaire.

Ces enjeux partage!s sont au cœur des re! flexions mene!es par la Me!tropole et ses partenaires dans le
cadre de la Confe!rence Intercommunale du Logement, mise en place en 2016

Un contexte de tension accrue sur le logement social

Le renouvellement du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d'Information
du Demandeur (PPGDLSID) s’est inscrit dans un contexte de tension accrue sur le logement social,
l’e!cart entre demandes et attributions ne cessant de se creuser. En 2022, on comptait ainsi 5 930
attributions contre 6 866 en 2015, et 37 294 demandeurs contre 28 547 au 1er janvier 2016. Le taux de
satisfaction a chute!  sur la pe!riode re!cente,  passant de 19,4 % en 2019 a,  15,9 % en 2022. Le de! lai
moyen d’attribution est  aussi  plus  long :  en 2022,  celui-ci  e! tait  de  24,7 mois  (contre  22,4 mois  a,
l’e!chelle de!partementale) quand il e! tait de 18 mois en 2018. 

La démarche suivie pour le renouvellement

La  proce!dure  d’e! laboration  du  pre!ce!dent  PPGDLSID  de  Nantes  Me!tropole  a  e! te!  engage!e  par
de! libe!ration du conseil me!tropolitain du 29 juin 2015. Le document a e! te!  approuve!  le 26 juin 2017.
D’une  dure!e  de  6  ans  et  couvrant  la  pe!riode  2017-2022,  il  a  e!te!  proroge!  d’un  an  en  Conseil
Me!tropolitain du 7 avril 2023.  

Son renouvellement en 2023 a fait l’objet de 3 ateliers co-anime!s par l’Association De!partementale
d’Information Logement (ADIL) de Loire-Atlantique et Nantes Me!tropole. Ceux-ci ont eu pour objectifs
le bilan partage!  de la mise en œuvre du document existant et le partage des enjeux pre!sidant la mise a,
jour de son programme d’actions pour la pe!riode 2024-2029 :

• Avec les Communes du Nord Loire le 15 novembre 2023 ;
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• Avec les Communes du Sud Loire le 21 novembre 2023 ;
• Avec  les  Communes,  les  bailleurs  sociaux  volontaires  pre!sents  dans  le  territoire  (Nantes

Me!tropole Habitat, Harmonie Habitat, Habitat 44, CDC Habitat, Aiguillon Construction), Action
Logement  Services,  l’Union  Sociale  pour  l’Habitat  (USH)  des  Pays  de  la  Loire,  le  Centre
Re!gional d’e! tudes pour l’Habitat de l’Ouest (CREHA-Ouest),  gestionnaire du fichier partage!
de!partemental de la demande locative sociale, le 27 novembre 2023. Des e!changes avec la
DDETS ont e!galement eu lieu en paralle, le.

Un questionnaire a e! te!  transmis pre!alablement aux 24 Communes (22 re!pondants) courant e! te!  2023
afin d’e! tablir un e!tat des lieux partage!  des pratiques d’accueil et d’information des demandeurs.

Le projet de plan est soumis a,  l'avis de la Confe!rence Intercommunale du Logement (CIL) de Nantes
Me!tropole le 20 fe!vrier 2024 puis a,  l'avis des communes membres de la Me!tropole et a,  l'avis de l’EA tat,
avant d'eBtre approuve!  en conseil me!tropolitain le 27 juin 2024.

Les contours réglementaires du document

La loi ALUR pre!voit pour les territoires dote!s d'un Programme Local de l'Habitat (PLH) l'e! laboration
d'un PPGDLSID, qui de! finit les orientations destine!es a,  assurer la gestion partage!e des demandes de
logement social et a,  satisfaire le droit a,  l’information, en fonction des besoins en logement social et des
circonstances locales.

D’une dure!e de 6 ans, il contient (articles L441-2-8 et R441-2-10 du CCH) :

__________________________________________                                                                                    P/4    
PPGLSID de Nantes Métropole 2024-2029



1. Les  modalite!s  locales  d’enregistrement  de  la  demande  et  la  re!partition  territoriale  des
guichets d’enregistrement existants ou cre!e!s ulte!rieurement ;

2. Le  de! lai  maximal  dans  lequel  tout  demandeur  qui  le  souhaite  doit  eB tre  reçu  apre,s
l’enregistrement de sa demande et la de! termination des responsables de cette re!ception ;

3. Les fonctions assure!es par le dispositif de gestion partage!e de la demande, les modalite!s de
son pilotage1 ;

4. Les modalite!s de qualification de l’offre de logements sociaux, les indicateurs utilise!s, l’e!chelle
ge!ographique a,  laquelle elle est re!alise!e et les moyens a,  mobiliser pour y parvenir ;

5. Les indicateurs permettant d’estimer le de! lai d’attente moyen par typologie de logement et
par secteur ge!ographique ;

6. Les re,gles communes relatives au contenu de l’information de! livre!e a,  l’article R441-2-17 et
aux modalite!s de de! livrance de celle-ci aux demandeurs2 ;

7. La configuration et les conditions de cre!ation, d’organisation et de fonctionnement du service
d’information et d’accueil du demandeur (SIAD) et les moyens mis en commun pour cre!er et
ge!rer le ou les lieux d’accueil communs :
◦ les missions minimales qu’ils doivent remplir ;
◦ la  liste  des  organismes  et  services,  en  pre!cisant  s’ils  sont  ou  non  en  outre  guichet

d’enregistrement des demandes ;
◦ les missions particulie,res que doivent remplir le ou les lieux d’accueil communs pre!vus au

deuxie,me aline!a du I de l’article L441-2-8, en pre!cisant s’ils sont ou non en outre des
guichets d’enregistrement ;

8. La liste des situations des demandeurs qui justifient un examen particulier et la composition
et les conditions de fonctionnement de l’instance charge!e de les examiner ;

9. Les moyens permettant de favoriser les mutations internes ;
10. Les  conditions  de  re!alisation  des  diagnostics  sociaux  et  de  mobilisation  des  dispositifs

d’accompagnement social favorisant l’acce,s et le maintien dans le logement ;
11. Le principe et les modalite!s du syste,me de cotation de la demande ;
12. Si l’EPCI a souhaite!  initier un syste,me de location voulue conforme!ment a,  l’article L.441-2-8,

son  principe,  son  champ  d’application,  les  modalite!s  de  prise  en  compte  des  choix  des
demandeurs  exprime!s  via  le  dispositif  et  les  modalite!s  de  sa  mise  en  œuvre  et  de  son
e!valuation ;

13. Si l’EPCI a souhaite!  la participation a,  titre expe!rimental de personnes morales soumises a,  la
loi n°70-9 du 2 janvier 1970 re!glementant les conditions d’exercice des activite!s relatives a,
certaines ope!rations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, a,  la collecte et a,  la
diffusion d’informations sur l’offre de logements disponibles,  le  principe,  les modalite!s  de
cette participation, la dure!e de l’expe!rimentation et les modalite!s de son e!valuation.

1 Ainsi que le calendrier de la signature de la convention mentionnée au L441-2-7 et de la mise en place effective du 
dispositif

2 Informations contenues dans la demande, modalités d’obtention des informations relatives à l’état de la demande, 
cotation, critère prioritaire, décision de la CAL, conséquences du refus, caractéristiques du parc et niveau de 
satisfaction
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BILAN DU PPGDLSID 
2017-2022

Axe I. Le service d’accueil, d’information et d’accompagnement des 
demandeurs de logement social

1. L’organisation du service d’accueil et d’information des demandeurs

Bilan et état des lieux 2023

La mise en œuvre du premier PPGDLSID de Nantes Me!tropole a permis la mise en place du service
d'accueil  et  d'information  des  demandeurs  de  logement  social  (SAIDL)  me!tropolitain.  Afin  de
renforcer l'e!galite!  de traitement des demandeurs dans l'ensemble du territoire, la Me! tropole et ses
partenaires ont choisi de s'appuyer sur l'ensemble des lieux d'accueil existants dans le territoire et a,
les structurer en re!seau : la Maison de l’Habitant, les Communes, les bailleurs sociaux, la Direction
De!partementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarite!s (DDETS), et enfin Action Logement Services
(ALS).

En 2023, l’e! tat des lieux est le suivant : 
• L’Espace Habitat Social (EHS) de l’Association De!partementale d’Information sur le Logement

(ADIL) cre!e!  depuis 1997 accueille les demandeurs de logements sociaux au sein de la Maison
de l’Habitant depuis le 5 avril 2017 et est devenu « teB te de re!seau ». A ce titre, il a pour roB le de
fluidifier l'information entre les diffe!rents lieux d’accueil et d'animer le re!seau.

• Les 24 Communes, comptent toutes un lieu d’accueil et d’information des demandeurs, qu’il
soit te! le!phonique et/ou physique, assure!  par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), un
service  logement  ou  l’accueil  de  la  mairie.  Elles  constituent  un  maillage  territorial  et  un
re!seau de proximite!  gage de re!ponse a,  tous les demandeurs, inde!pendamment de leur lieu
d’habitation.

• Les  bailleurs  sociaux,  via  leurs  sie,ges  sociaux  et  leurs  agences,  accueillent  aussi  des
demandeurs. Un nume!ro d’appel unique commun a,  tous les bailleurs, re!ceptionne!  a,  l’EHS, a
e! te!  mis en place depuis 2015.

• ALS informe les demandeurs via un accueil physique au sein de son agence et une plateforme
te! le!phonique  nationale.  En  outre,  une  permanence  hebdomadaire  d’une  demi-journe!e
d’accompagnement au nume!rique est propose!e sur rendez-vous pour les personnes qui se
sont de!place!es a,  l’agence et qui ont besoin d’eB tre accompagne!es et aide!es sur la pratique de la
nume!risation. 

• Enfin, la DDETS assure deux permanences te! le!phoniques (deux lignes distinctes), l’une pour
le Contingent Pre! fectoral (CP), l’autre pour le DALO, deux fois par semaine. 
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Le  premier  PPGDLSID  a  e! tabli  un  re! fe! rentiel  en  3  niveaux  pour  le  SAIDL,  en  fonction  du  type
d'information disponible et du niveau d'accompagnement propose!  dans les diffe!rents lieux d’accueil,
le  niveau 3 correspondant  au  niveau le  plus  soutenu.  En avril  2021,  le  positionnement  des  lieux
d’accueil dans le re! fe! rentiel disponible e! tait le suivant :

Niveau Communes Bailleurs sociaux Autres lieux
d’accueil

1 « Accueillir et Orienter »
- Informations : re,gles ge!ne!rales d’acce,s au
parc  social,  de!marches  en  ligne,
confirmation  au  demandeur  qu’il  a  une
demande enregistre!e
-  Transmission  de  documents  (CERFA,
chemise,  liste  des  guichets
d’enregistrement)
-  Re!ception  des  dossiers  et  transmission
pour enregistrement a,  l’Espace de l’Habitat
Social
-  Re!orientation vers une autre structure si
besoin d’accompagnement social
- Orientation vers niveau 2

Mauves-sur-Loire
Carquefou
Thouare! -sur-Loire
Sainte-Luce-sur-Loire
Basse-Goulaine
Saint-Jean-de-Boiseau
Indre
La Montagne
Brains
Saint-Le!ger-les-Vignes
Saint-Aignan-de-
Grand-Lieu

CIF
ICF
Gambetta Locatif

2 « Conseiller et informer »
-  Informations :  parc  de  logements,
processus  d’instruction  des  demandes,
information  sur  les  priorite!s  partage!es
de! finies par la Confe!rence Intercommunale
du  Logement,  information  sur  le  roB le
d’Actions  Logement  Service ,  e! tat
d’avancement du dossier du demandeur
-  Re!ception  de  tout  demandeur  qui  le
souhaite  et  accompagnement  a,  la
qualification de sa demande 
-  Orientation  vers  niveau  3  si  crite,res  de
contingentement respecte!s, qualification de
sa demande 

La Chapelle-sur-Erdre
Orvault
Sautron
CoueMron
Bouaye
Reze!
Les Sorinie,res
Vertou
Saint-Se!bastien-sur-
Loire
Nantes
Saint-Herblain

Harmonie Habitat
Atlantique 
Habitations
La Nantaise 
d’Habitations
Logi-Ouest
CDC Habitat
Aiguillon 
Construction
Nantes Me!tropole 
Habitat
Habitat 44

DDETS

3 « Accompagner »
-  Informations :  pre!sentation  de  tous  les
secteurs  ge!ographiques  et  produits  de
logement  aide! ,  des  potentialite!s  des
quartiers prioritaires
- Accueil de tout demandeur qui le souhaite
dans  les  2  mois  apre,s  enregistrement,
accompagnement  dans  le  remplissage  du
formulaire,  qualification  de  la  demande  si
crite,res de contingentement respecte!s
- Re!orientation vers une autre structure des
demandeurs  pour  qui  le  logement  social
n’est pas adapte!
-  Accompagnement au parcours re!sidentiel
hors du parc social

Bouguenais EHS de la 
Maison de 
l’Habitant
ALS

Il ressort du bilan partage!  avec les partenaires que :
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- d’une part ce re! fe!rentiel est faiblement approprie! , certains ne connaissant pas son existence et donc
le niveau sur lequel ils sont positionne!s ;
- d’autre part, il ne correspond pas a,  la re!alite!  des missions exerce!es par chacun, certaines communes
pouvant par exemple proposer un accompagnement supe!rieur a,  ce qui y est indique! .

En  outre,  si  tous  les  partenaires  donnent  un  premier  niveau  d’information  a,  l’ensemble  des
demandeurs, l’accompagnement propose!  par chacun, a,  l’exception de l’EHS qui accueille de manie,re
e!quivalente tous les demandeurs, est plus pousse!  pour leurs publics cibles,et a,  savoir :
- Pour les communes : la tension sur la demande contribue a,  ce que l’accompagnement des publics soit
recentre!  sur les me!nages relevant des crite,res de priorite!  Ville ;
-  Pour  les  bailleurs :  seules  les  demandes  de  mutation  interne font  l’objet  d’un  accompagnement
spe!cifique, pas les primo-demandeurs, qui sont accueillis par l’EHS en lien avec le rede!ploiement de
ses missions ;
- Pour ALS : l’agence accompagne les me!nages ALS dans la cre!ation d’un compte sur la plateforme
Al’in. 
- Pour la DDETS :  les deux permanences te! le!phoniques assure!es deux fois par semaine (l’une pour le
DALO, l’autre pour le CP) concernent en majorite!  des demandeurs ou travailleurs sociaux souhaitant
avoir des informations sur une demande de labellisation en cours d’instruction ou sur l’e!che!ance a,
laquelle un logement pourra eB tre attribue!  suite a,  une labellisation.

Enfin,  les partenaires font e! tat  d’un afflux des demandes aupre,s des Espaces De!partementaux des
Solidarite!s (EDS), notamment de la part des demandeurs les plus fragiles. Les Communes partagent le
constat  d’une  carence  pour  l’accueil  de  ce  public,  et  un  questionnement  autour  des  prestations
pouvant eB tre re!alise!es par les Espaces France Services notamment autour de l’accueil informatique. 

Enjeux pour le prochain plan

- Actualisation du re! fe!rentiel du SAIDL au regard de la re!alite!  des missions de chacun des partenaires
et de leur public cible, afin de permettre une bonne interconnaissance entre lieux d’accueil et une
meilleure lisibilite!  pour le demandeur ;
- Maintien d’un maillage territorial permettant un acce,s a,  l’information et au droit de l’ensemble des
demandeurs ;
- Ame! lioration de la prise en compte des demandeurs les moins autonomes (peu familiers avec le
langage administratif, sans e!quipement informatique, maîBtrisant mal le français…) ou a,  un moment de
vulne!rabilite!  de leur parcours ;
- Animation et formation du re!seau d’accueil des demandeurs.

2. Harmoniser l’information disponible dans le territoire

Bilan et état des lieux 2023

Le premier PPGDLSID listait  les  informations de! livre!es  par les  lieux d’accueil  en fonction de leur
niveau dans le  re! fe! rentiel,  en poursuivant  plusieurs  objectifs :  l’harmonisation de l’information,  la
simplification  des  de!marches  du  demandeur,  la  qualification  de  sa  demande,  la  contribution  a,
l’attractivite!  du territoire. 

Il s’agit d’informations relevant de 3 niveaux : 
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• informations  ge!ne!rales  d’ordre  « national » :  re,gles  ge!ne!rales  d’acce,s  au  logement  social ;
modalite!s de de!poB t de la demande et pie,ces justificatives pouvant eB tre exige!es ;

• informations locales :  liste des  guichets  d’enregistrement /  des lieux d’accueil,  proce!dures
applicables  sur  l’EPCI,  personnes  morales  intervenant  dans  le  processus  d’attributions
(re!servataires et bailleurs sociaux), crite,res de priorite!  applicables, caracte!ristiques du parc
social et localisation du parc social,  niveau de satisfaction des demandes exprime!es sur le
territoire, de! lai d’attente moyen selon les secteurs ge!ographiques et les types de logement,
de! lai d’attente anormalement long, de! lai maximal dans lequel tout demandeur qui le souhaite
doit eB tre reçu apre,s enregistrement.

• informations  individuelles  pour  le  demandeur :  informations  contenues  dans  sa  demande
enregistre!e, principales e!tapes du traitement de sa demande.

Plusieurs supports e!taient cible!s : sites Internet (demandelogement44.fr, Nantes Me!tropole, ADIL 44,
partenaires du PPGDLSID), formats papier (« chemise 44 », supports d’information de!partemental et
me!tropolitain).

En 2023, il ressort du bilan partage!  que les lieux d’accueil de! livrent un socle commun d’informations,
et ce inde!pendamment de leur niveau dans le re! fe!rentiel.  Celui-ci  comprend a minima :  les re,gles
ge!ne!rales  d’acce,s  au  parc  social,  les  modalite!s  de  de!poB t  et  d’enregistrement  des  demandes,  la
pre!sentation  des  de!marches  en  ligne.  Les  lieux  d’accueil  de! livrent  en  outre  en  main  propre  le
formulaire Cerfa. La base de connaissances de l’ADIL constitue un espace documentaire de ressources
en ligne pour les professionnels (bailleurs, EPCI, communes).

Ce socle commun s’accompagne d’informations de! livre!es propres a,  chacun des partenaires : 
• Pour  les  Communes :  pre!sentation  du  processus  d’instruction  des  demandes,  du  parc  de

logements situe!s sur la commune, le cas e!che!ant les crite,res de priorite!  Ville. Les Communes
indiquent solliciter principalement l’ADIL quand elles recherchent des informations, puis le
CREHA-Ouest, ALS et la DDETS.

• Pour  les  bailleurs :  pre!sentation  du  processus  d’instruction  des  demandes,  de  l’e! tat
d’avancement  du  dossier  du  demandeur,  voire  pour  certains  la  location  active  et  la
pre!sentation des QPV ;

• Pour ALS : pre!sentation des crite,res de contingentement, de la plateforme AL’in ;
• Pour  la  DDETS :  pre!sentation  des  crite,res  contingentement,  de  l’e! tat  d’avancement  du

contingentement et du dossier du demandeur ;
• Pour l’EHS : un spectre d’informations de! livre!es plus large, tenant aux missions de la Maison

de l’Habitant, qui centralise dans un meBme lieu plusieurs services d’information et de conseil
aux particuliers pour toute question en matie,re de logement et d’habitat sur la me!tropole
nantaise. 

Globalement,  il  paraîBt  peut  pertinent  de  conserver  les  priorite!s  partage!es  de  la  CIL  comme
informations a,  relayer aupre,s des demandeurs.

Enjeux pour le prochain plan

• Poursuite  de  l’harmonisation  de  l’information  de! livre!e et  diversification  des  supports  de
communication en re!ponse aux diffe!rents degre!s d’autonomie des demandeurs ;
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• Fluidite!  de la gestion de la demande via des informations pre!cises et fiables aux demandeurs
sur  les  modalite!s  de  de!poB t  de  sa  demande,  les  pie,ces  a,  fournir,  le  renvoi  vers  les  bons
interlocuteurs ;

• Ame! lioration de l’attractivite!  des quartiers prioritaires.
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Axe 2.  Dispositif  de gestion partagée et  prise en compte des ménages
nécessitant un traitement particulier

1. Les modalités locales d’enregistrement de la demande de logement social

Bilan et état des lieux 2023

Nantes Me!tropole adhe,re au dispositif de gestion partage!e de la demande a,  l’e!chelle du de!partement
depuis  1999.  Ge!re!  par  le  CREHA-Ouest  via  l’outil  Imhoweb,  il  permet  l’enregistrement  et  la
centralisation  de  l’offre  et  de  la  demande  de  logement  social.  Il  a  e! te!  de!signe!  comme  syste,me
d’enregistrement  des  demandes  de  logement  social  en  lieu  et  place  du  syste,me  national
enregistrement (SNE) par arreBte!  pre! fectoral du 30 septembre 2019. Il a su progresser pour re!pondre
re!gulie,rement aux obligations re!glementaires.

Le pre!ce!dent PPGDLSID re!pertoriait 52 lieux d’enregistrement : 18 communes, 6 collecteurs ALS, 26
lieux porte!s par des bailleurs sociaux, l’EHS. Leurs missions sont les suivantes :

• Enregistrement des dossiers et nume!risation des documents ne!cessaires au de!poB t ;
• Modification des dossiers de demandeurs ;
• Renouvellement des dossiers.

En 2023, le de!poB t des demandes aupre,s des lieux d’accueil repre!sente une demande sur 3, et concerne
plus particulie,rement les demandeurs les moins autonomes ou ayant besoin d’un accompagnement
particulier a,  un moment de vulne!rabilite!  dans leur parcours.

Le de!poB t des demandes en ligne, sur le site demandelogement44.fr, progresse quant a,  lui. Celles-ci
repre!sentaient  67 %  des  demandes  cre!e!es  entre  janvier  et  octobre  2023,  contre  64 %  pour  les
demandes  en  cours.  Il  est  pre!cise!  ne!anmoins  que  ces  demandes  sont  valide!es  par  l’EHS
quotidiennement avant inte!gration a,  Imhoweb afin de s’assurer de la recevabilite!  de la pie,ce d’identite!
du demandeur.

S’agissant de la fonction de guichet enregistreur, il ressort du bilan partage!  que :
• Au niveau des Communes : la majorite!  d’entre elles enregistrent les demandes et justificatifs,

les autres les re!ceptionnant et les transmettant a,  l’EHS pour enregistrement. Le contexte de
tension sur la demande et de hausse des sollicitations d’enregistrement a amene!  certaines
Communes  a,  resserrer  l’enregistrement  sur  les  demandes  relevant  des  priorite!s  Ville,  en
re!orientant les autres vers l’EHS. A noter aussi s’agissant du contingentement qu’une diversite!
de  pratiques  cohabitent,  certaines  demandant  un  dossier  complet  de,s  son  instruction,
d’autres non.

• Au  niveau  d’ALS :  ALS  prend  en  charge  l’enregistrement  des  demandes  relevant  de  son
contingent, et pour les rares fois ou,  l’agence re!ceptionne les demandes d’autres demandeurs,
les transmets a,  l’EHS  pour enregistrement. Le demandeur doit de!poser un dossier complet,
comprenant  notamment  les  pie,ces  pe!rissables,  afin  de  pouvoir  obtenir  l’e! ligibilite!  ALS et
s’inscrire sur la plateforme AL’in.

• Au niveau des bailleurs, les pratiques sont he!te!roge,nes. De manie,re ge!ne!rale, le demandeur
est renvoye!  vers les de!marches en ligne ou vers l’EHS. Pour les demandeurs de mutation, tous
les bailleurs ne proce,dent pas ne!cessairement a,  la mise a,  jour du dossier de demande ou a,
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l’enregistrement des justificatifs suite a,  l’entretien. Certains transmettent les pie,ces a,  l’EHS
pour inte!gration dans la demande de mutation.

• La DDETS re!ceptionne uniquement les pie,ces justificatives ne!cessaires aux instructions pour
le  CP  et  DALO.  Elle  ne  modifie  pas  la  demande  ni  n’enregistre  de  justificatif,  la  seule
intervention sur la demande consiste a,  inscrire le CP et a,  le retirer.

• Enfin, l’EHS effectue les mises a,  jour, re!alise les demandes de renouvellement et d’annulation,
assure l’enregistrement de toutes les demandes, e!dite le re!ce!pisse!  de de!poB t de la demande.
L’EHS assure la nume!risation des justificatifs de!pose!s selon une liste limitative partage!e avec
les  bailleurs,  dont  les  pie,ces  pe!rissables  ne  font  pas  partie.  L’EHS  ve!rifie  toutefois  les
informations contenues dans la demande sur la base de ces dernie,res et la mettent a,  jour si
besoin.

S’agissant des pie,ces demande!es par les bailleurs sociaux pour l’instruction de la demande, il ressort
un  besoin  de  syste!matiser  deux  pratiques :  demande  des  pie,ces  avant  le  passage  en  CALEOL,
nume!risation des pie,ces des candidats arrive!s en rang 2 et 3.

Enjeux pour le prochain plan

• Actualisation de la liste des guichets d’enregistrement en lien avec la re!alite!  des pratiques ;
• Homoge!ne! isation des pie,ces demande!es aux diffe!rentes e! tapes du traitement de la demande,

en vue d’une meilleure lisibilite!  et d’une e!galite!  de traitement entre demandeurs ;
• Ame! lioration de la prise en charge des pie,ces de!pose!es de manie,re crante!e, dans une logique

de soutenabilite!  au regard du contexte de hausse sensible de la demande. 

2. Le dispositif d’accès au logement social

Bilan et état des lieux 2023

Le pre!ce!dent plan indique les deux dispositifs sur lesquels repose le syste,me d’acce,s au logement
social. Il s’agit tout d’abord du dispositif de droit commun autour de quatre filie,res (communale, ALS,
fcontionnaires, bailleurs sociaux), qui repose sur des priorite!s propres aux partenaires, dans le respect
des orientations de la CIL.  

L’enjeu pose!  est celui de l’ame! lioration de la transparence et de la lisibilite!  de ces priorite!s et du
renforcement du contingentement dans le FDLS. Sur ce point, s’agissant de la filie,re communale, il
ressort  du  bilan  partage!  que  les  publics  cibles  ou  ordres  de  priorite!  sont,  en  2023,  de! finis
partiellement selon les communes. S’agissant d’ALS, il est a,  noter le lancement en juillet 2020 de la
plateforme Al’in, qui regroupe toutes les offres de logement propose!es par les organismes bailleurs a,
ALS, et de!sormais interface!e a,  Imhoweb.

La loi ELAN du 23 novembre 2018 pre!voit la ge!ne!ralisation de la gestion en flux des contingents de
re!servation  des  logements  locatifs  sociaux.  En permettant  une plus  grande souplesse  et  une plus
grande fluidite!  dans l’orientation des logements vers tel ou tel public, ou tel ou tel re!servataire, le
passage a,  la gestion en flux repre!sente une opportunite!  pour mieux atteindre les objectifs de mixite!
sociale et d’e!quite!  territoriale.  Nantes Me!tropole a mene!  courant 2023 une de!marche partenariale
visant a,  inscrire la gestion en flux dans la politique d’attribution partage!e localement et un cadre
concerte! .
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Il s’agit ensuite des priorite!s partage!es portant sur les me!nages prioritaires dans le cadre de l’Accord
Collectif  Intercommunal  (me!nages  relevant  du  CP,  demandeurs  de  mutation  avec  proble!matiques
prioritaires, me!nages ne!cessitant un relogement lie!  aux ope!rations de renouvellement urbain, me!nage
du 1er quartile). L’objectif partage!  par l’ensemble des partenaires de la CIL pour ces me!nages est celui
de 25 % des attributions re!alise!es par les bailleurs sociaux, les communes et ALS, auquel s’ajoute
l’ensemble du contingent pre! fectoral.

Le pre!ce!dent plan pre!voyait une codification partage!e pour le repe!rage de ces me!nages dans le FDLS.
Celle-ci est effective aujourd’hui et permet un suivi re!gulier des attributions aux me!nages prioritaires
de la me!tropole dans leurs diffe!rentes composantes.

Enjeux pour le prochain plan

• Dans une logique de lisibilite!  et de comple!mentarite!  entre les deux documents, de! finition des
engagements  annuels  quantifie!s  et  territorialise!s  d’attributions dans  la  convention
intercommunale  d’attribution  (contenu  de  l’accord  collectif  intercommunal  et  de  la
convention d’e!quilibre territorial) et non dans le PPGDLSID ;

• Inte!gration de la gestion en flux des droits de re!servation des logements locatifs sociaux ;
• Pour le contingent Nantes Me!tropole/Ville, syste!matisation de l’identification des me!nages

dans le FDLS et de! finition partage!e de crite,res de priorite!  ;
• Homoge!ne! isation des e! ligibilite!s et priorite!s dans le FDLS.

3. La sélection des candidats et l’attribution du logement

Bilan et état des lieux 2023

Dans le pre!ce!dent PPGDLSID, les partenaires s’engagent a,  proposer des candidats en ade!quation avec
les objectifs de la CIL et l’e!quilibre d’occupation sociale des programmes, cette e!tape devant s’appuyer
sur  des  pratiques  partenariales  renforce!es  afin  d’assurer  une  fluidification  des  attributions.
L’harmonisation des approches entre les Commissions d’Attribution des Logements, souveraines dans
le  processus  d’attribution,  doit  garantir  la  transparence  et  l’e!quite!  de  traitement  entre  les
demandeurs.

La loi ELAN du 23 novembre 2018 est venue comple! ter cette approche, en rendant la mise en place du
syste,me  de  la  cotation  de  la  demande  et  son  inscription  dans  le  PPGD  obligatoire  pour  certains
EA tablissements publics de coope!ration intercommunale (EPCI), dont Nantes Me!tropole fait partie. La
mise en place de la cotation a pour objectifs une meilleure information du demandeur et une plus forte
transparence,  ainsi  qu’un  appui  a,  la  de!cision  dans  la  re!alisation  des  objectifs  de  mixite! .  Nantes
Me!tropole a travaille!  avec ses partenaires depuis 2021 a,  la mise en place du syste,me de cotation. Sa
mise en œuvre est effective depuis le 2 octobre 2023.

Enjeux pour le prochain plan

• Inte!gration de la cotation de la demande.
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4. La prise en compte des situations nécessitant un traitement particulier

Bilan et état des lieux 2023

Le  pre!ce!dent  PPGDLSID  re!pertorie  les  3  commissions  partenariales  qui  concernent  le  territoire
me!tropolitain dont le roB le est le traitement des situations bloque!es ou spe!cifiques :

• La commission inter-bailleurs anime!e par la DDETS dans le cadre de la gestion du CP ;
• La commission inter-bailleurs du dispositifs « parcours re!sidentiels » qui traite des situations

de mutations prioritaires,  de!sormais de!nomme!  comite!  technique du dispositif  « Mutations
inter-bailleurs » ;

• Les commissions de relogement des me!nages relevant d’ope!ration de renouvellement urbain.

Enjeux pour le prochain plan

• Actualisation  des  membres,  du  fonctionnement  et  des  missions  des  commissions
partenariales.
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OBJECTIFS 2024-2029

1. LA GESTION PARTAGÉE DE LA 
DEMANDE

Le fichier partagé de la demande

Nantes Me!tropole adhe,re au fichier partage!  de la demande locative sociale (FDLS) de Loire-Atlantique.
Celui-ci est administre!  et ge!re!  par le centre re!gional d’e! tudes pour l’habitat de l’Ouest (CREHA Ouest) 
au titre de gestionnaire territorial. Le FDLS se substitue au syste,me national d’enregistrement de la 
demande (SNE). Il fait l’objet d’une mise en conformite!  au cahier des charges national des syste,mes 
particuliers de traitement automatise!  de la demande de logement social (STPA). Il est agre!e!  en tant 
que tel par arreB te!  pre! fectoral.

Le  FDLS  permet  la  gestion  partage!e  de  la  demande  entre  les  bailleurs,  l’EA tat,  les  collectivite!s
territoriales, Action Logement, de l’enregistrement de la demande a,  l’attribution du logement. Son roB le
est de : 

• Assurer l’enregistrement de la totalite!  de la demande de logements HLM, en e! liminant les
doubles comptes ;

• Faciliter les de!marches des demandeurs ;
• Attribuer  un  nume!ro  unique  et  de  permettre  le  partage  de  ces  demandes  entre  tous  les

bailleurs sociaux du de!partement ;
• Faciliter pour les bailleurs, la pre!paration des propositions faites aux demandeurs en vue de

l’attribution des logements ;
• Ope!rer  un  suivi  de  la  demande  et  des  attributions  et  en  particulier  des  conditions  de

satisfaction des besoins des me!nages fragiles, et d’offrir ainsi une source d’informations et de
statistiques permettant de mieux connaîBtre le marche!  du logement locatif social, et ainsi de
calibrer la programmation dans la me!tropole, construire les orientations et le programme de
travail annuel de la CIL.

Une convention a e! te!  passe!e entre le pre! fet de re!gion, l’Union Sociale pour l’habitat des Pays de la
Loire (USH) et le CREHA Ouest qui a pour objet de de! finir les principes communs de la gestion du
nume!ro  unique  d’enregistrement,  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  syste,me  particulier  de
traitement  automatise!  en  Pays  de  la  Loire,  les  modalite!s  d’acce,s  aux  donne!es  nominatives  et
statistiques  des  diffe!rents  fichiers  de!partementaux  de  la  re!gion  et  de  de! finir  les  modalite!s  de
gouvernance entre les partenaires.

Le CREHA Ouest est un organisme partenarial, de statut associatif, e!manant du mouvement HLM. Il
regroupe  initialement  l’USH,  les  associations  re!gionales  HLM  Bretagne  et  Pays  de  la  Loire,  les
associations  de!partementales  HLM  Bretagne,  l’ensemble  des  bailleurs  sociaux  et  Action  logement
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Services. Il s’est engage!  dans la mise en œuvre d’un projet strate!gique 2020-2024 visant notamment la
modernisation et l’ame! lioration des services existants (Imhoweb, Observatoire augmente! , Modules de
formation…),  mais e!galement une meilleure repre!sentativite!  des collectivite!s  et  intercommunalite!s
dans la gouvernance pour re!pondre a,  l’expression de leurs besoins spe!cifiques. 

Pour Nantes Me!tropole, il  s’agit d’ame! liorer les outils de pilotage des politiques de peuplement et
d’attributions.  Le  CREHA  Ouest  a  notamment  accompagne!  le  de!ploiement  au  niveau  local  des
dernie,res e!volutions re!glementaires, a,  l’image de l’e! laboration et la mise en phase test de la grille de
cotation, ou encore de la de! finition des modes de gestion du contingent me!tropolitain dans le cadre du
passage a,  la gestion en flux des droits de re!servation.

Le  CREHA  Ouest  a  soumis  a,  son  assemble!e  ge!ne!rale  extraordinaire  du  11  octobre  2022  une
modification de ses statuts effective de,s le de!but 2023, inte!grant notamment la cre!ation d’un colle,ge
des collectivite!s.  Par de! libe!ration du Conseil me! tropolitain du 10 fe!vrier 2023, Nantes Me!tropole a
de!cide!  de solliciter l’adhe!sion au CREHA Ouest et de porter sa candidature pour inte!grer le colle,ge des
collectivite!s et sie!ger au sein des instances (AG, CA).

Les informations partagées

• Les informations partage!es par les acteurs du traitement de la demande sont les suivantes :
• Les informations transmises par le demandeur (enregistrement, modification de sa demande,

pie,ces justificatives) et rectifications apporte!es par un intervenant habilite!  ;
• Le  cas  e!che!ant :  le  caracte,re  prioritaire  de  la  demande  (DALO,  PDALHPD…),  le(s)

contingent(s) de re!servations ;
• La demande de pie,ces ou d’informations ;
• La  de!signation  du  demandeur  sur  un  logement  de! termine!  en  vue  de  la  pre!sentation  en

CALEOL ;
• L’inscription du dossier en CALEOL et son examen. Le cas e!che!ant, visite du logement (visite

propose!e, effectue!e) ;
• La de!cision de la CALEOL ;
• Le motif qualifie!  du refus du demandeur ;
• La date de signature du bail.

Ces  informations  sont  disponibles  dans  le  FDLS,  dans  l’onglet  « Historique »  de  la  demande  de
logement, elles sont date!es et leurs auteurs identifie!s.

Les formations des lieux d’accueil

Les lieux d’accueil perfectionnent re!gulie,rement leur usage du FDLS. Nantes Me!tropole propose 
re!gulie,rement aux agents communaux des formations a,  l’usage d’Imhoweb par le CREHA-Ouest, de,s 
lors qu’il s’agit d’accompagner la mise en œuvre d’e!volutions re!glementaires.
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2. LE DÉPÔT ET L’ENREGISTREMENT 
DES PIÈCES

Les objectifs retenus sont les suivants : 
• Garantir  la  soutenabilite! ,  pour  l’ensemble  des  guichets  d’enregistrement,  des  modalite!s

locales de de!poB t et d’enregistrement des dossiers de demande et pie,ces justificatives ;
• Favoriser une e!galite!  de traitement entre demandeurs quels que soient leur contingent et la

modalite!  de de!poB t de leur demande ;
• Garantir  une lisibilite!  du processus d’instruction pour le  demandeur,  en lui  e!vitant  d’eBtre

sollicite!  par  un service  enregistreur pour  des pie,ces  qu’il  aurait  de! ja,  fournies  a,  un autre
service ;

• Favoriser une meilleure qualification de la demande.

Le dossier unique dématérialisé

Les pie,ces justificatives  ne!cessaires  a,  l’instruction de la  demande sont nume!rise!es  dans le fichier
partage! , soit par les guichets d’enregistrement, soit directement par le demandeur via le site de saisie
en ligne « demandelogement44.fr ».
La demande de logement et les pie,ces justificatives constituent le dossier unique. Tous les dossiers
uniques pre!sents dans le FDLS sont visibles de l’ensemble des acteurs du traitement de la demande.

Les modalités locales d’enregistrement

Les guichets d’enregistrement physiques existants sur le territoire de Nantes Me!tropole sont de deux
types :

• Les « guichets d’enregistrement relai », dont les missions sont la re!ception des dossiers de
demande et des pie,ces justificatives, pour transmission a,  l’Espace Habitat Social (EHS) de la
Maison de l’Habitant ;

• Les « guichets d’enregistrement accompagnateur », dont les missions sont l’enregistrement
des dossiers de demande et  la nume!risation des pie,ces justificatives,  la  modification et  le
renouvellement des dossiers de demandeurs.

Ils sont re!partis comme suit :
• L’EHS, « guichet d’enregistrement accompagnateur », qui enregistre toute demande portant

sur l’une des communes de Nantes Me!tropole et valide les demandes cre!e!es en ligne ;
• L’agence Action Logement, « guichet d’enregistrement accompagnateur » pour les demandes

relevant du contingent ALS, et « guichet d’enregistrement relai » pour les autres ;
• Les 12 lieux d’accueil porte!s par les bailleurs sociaux (sans compter les agences), « guichet

d’enregistrement  accompagnateur »  pour  les  demandes  de  mutation  provenant  de  leurs
locataires, et « guichets d’enregistrement relai » pour l’ensemble des demandeurs, et peuvent
ponctuellement enregistrer des demandes urgentes ;
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- Les lieux d’accueil des 24 communes, qu’il s’agisse de « guichets d’enregistrement relai » ou pour
certaines « de guichets d’enregistrement accompagnateur » pour les demandes relevant des priorite!s
Nantes Me!tropole/Ville.
La liste des guichets d’enregistrement est e! tablie en annexe n°2 du pre!sent document.

Les pièces justificatives à fournir aux différentes étapes de l’instruction
de la demande

La  liste  de  pie,ces  justificatives  ci-dessous  constitue  le  socle  communique!  aux  demandeurs  par
l’ensemble  des  lieux  d’accueil  aux  diffe!rentes  e! tapes  de  l’instruction  de  la  demande  et  dont  la
nume!risation est assure!e par l’EHS. Les pie,ces de!pose!es de manie,re spontane!e par le demandeur sont
nume!rise!es de,s lors qu’elles figurent dans la liste ci-dessous.

Les pie,ces justificatives susceptibles d’eBtre demande!es « en plus » par les diffe!rents re!servataires pour
le contingentement ne sont pas indique!es, ni les pie,ces pe!rissables demande!es par les bailleurs au
moment de l’instruction. La prise en compte des pie,ces pe!rissables re!ceptionne!es au niveau de l’EHS
consiste  en  la  ve!rification  des  informations  contenues  dans  la  demande  et  a,  leur  mise  a,  jour  si
ne!cessaire.

Liste  des  pièces  concernées  (hors
pie,ces non lisibles,  non re!glementaires
et obsole, tes)

Bonnes pratiques

Demandées  pour
l’enregistrement
de la demande

-  Pie,ce  d’identite!  du  demandeur
(obligation)
-  Avis  d’imposition  des  personnes
majeures (incitation)

Veiller  a,  ne  pas  demander  de
justificatifs inutiles

Demandées  pour
l’instruction  de  la
demande

-  Avis  d’imposition  des  personnes
majeures
- De!cision de l’OFPRA 
- Justificatifs de divorce

Demander les pie,ces avant le passage
en CALEOL
Enregistrer  les  pie,ces  des  candidats
arrive!s en rang 2 et 3

Pièces
complémentaires
pouvant  être
demandées  pour
l’instruction  de  la
demande

-  Compromis  de  vente  ou  lettre  de
conge!  du proprie! taire
-  Certificat  me!dical  (sans  mention  de
pathologie et de moins de 3 mois)
-  Carte  Mobilite!  Inclusion  (portant  la
mention invalidite! )
- ArreBte!  d’insalubrite!
- Re!ce!pisse!  de regroupement familial
- Acte de de!ce,s du conjoint
- Jugement de tutelle ou curatelle
- De!cision de sous-location
- Jugement d’expulsion
- Rapport d’ergothe!rapeute
- Notification MDPH

Avant  de  solliciter  les  demandeurs,
ve!rifier  syste!matiquement  les  pie,ces
pre!sentes  dans  le  FDLS et  supprimer
les pie,ces obsole, tes 
Enregistrer  les  pie,ces  des  candidats
arrive!s en rang 2 et 3
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3. L’INFORMATION DES DEMANDEURS

Les objectifs retenus sont les suivants :
• Placer le demandeur au cœur du dispositif d'attribution et lui simplifier ses de!marches, en lui

donnant acce,s a,  une information pre!cise et comple, te lui permettant de devenir acteur de sa
demande ;

• Poursuivre  l’harmonisation  de  la  communication,  a,  travers  la  de! finition  des  informations
partage!es entre les lieux d’accueil, et des moyens pour y parvenir ;

• Contribuer a,  la fluidite!  de la gestion de la demande, en sensibilisant les demandeurs a,  la
de!mate!rialisation.

Le contenu de l’information sur le site départemental de saisie en ligne

Tout demandeur dispose a,  tout moment directement sur le site de!partemental de saisie en ligne d’un
acce,s aux informations suivantes : 

• Les  donne!es  qu’il  a  de!clare!es  et  qui  ont  pu  eB tre  modifie!es  par  lui  ou  par  un  service
d’enregistrement ;

• Ses points de cotation ;
• Les crite,res de cotation et modalite!s de ponde!ration contribuant au calcul de la cotation de sa

demande ;
• La distribution des cotations des demandeurs pour une demande de logement analogue ;
• Le  de! lai  d’attente  moyen  constate!  pour  une  typologie  et  une  localisation  de  logements

analogues a,  celui demande!  ;
• La de!cision de la CALEOL, le positionnement si attribution sous re!serve du refus du ou des

candidats pre!ce!dents et les motifs en cas de de!cision d’attribution sous condition suspensive
et en cas de non attribution ;

• Si  attribution, la description pre!cise du logement propose! ,  et le cas e!che!ant,  le fait que le
logement est propose!  au titre du DALO ;

• Les conse!quences de son e!ventuel refus du logement propose!  ;
• Le cas e!che!ant, la mention du caracte,re prioritaire de la demande ;
• Le cas e!che!ant, la mention du ou des contingents de re!servation dont le demandeur be!ne! ficie.

En comple!ment de ces informations e!nume!re!es a,  l’article R441-2-17 du CCH, le demandeur aura acce,s
a,  plus d’informations (fiche de! tail, onglet historique des e!ve!nements), de! finies dans le dispositif de
gestion partage!e (article 441-2-15 du CCH).

Concernant la décision de la CALEOL

Selon l’article R 441-3 du Code de la Construction et de l’Habitat, pour chaque candidat, la commission
d'attribution prend l'une des de!cisions suivantes :
a) Attribution du logement propose!  a,  un candidat ;
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b) Attribution du logement propose!  en classant les candidats par ordre de priorite! ,  l'attribution du
logement  e! tant  prononce!e  au  profit  du  candidat  suivant  en  cas  de  refus  de  l'offre  faite  dans  les
conditions de l'article R. 441-10 par le ou les candidats classe!s devant lui ;
c)  Attribution  du  logement  propose!  a,  un  candidat  sous  condition  suspensive,  lorsqu'une  pie,ce
justificative,  relevant  de  la  liste  limitative  mentionne!e  a,  l'article  R.  441-2-4-1,  est  manquante  au
moment de l'examen de la demande par la commission d'attribution ; ce type de de!cision emporte
l'obligation pour le bailleur de signer un bail avec l'attributaire sur le logement objet de l'attribution si
la fourniture de la pie,ce dans le de! lai fixe!  par la de!cision d'attribution ne remet pas en cause le respect
des conditions d'acce,s a,  un logement social du candidat ;
d) Non-attribution au candidat du logement propose!  ;
e) De!cision mentionne!e au d de l'article R. 441-2-8 notifie!e dans les conditions pre!vues a,  l'article L.
441-2-2.

Les de!cisions de non attribution sont motive!es et l’information est accessible au demandeur.

Le  demandeur  pour  lequel  une  de!cision  d’attribution  est  prise  sous  re!serve  du  refus  du  ou  des
candidats pre!ce!dent(s) et qui ne be!ne! ficie pas de l’attribution du logement, a acce,s a,  l’information. Le
rang de priorite!  de! fini par la CALEOL est mentionne!  et un e!ve!nement est enregistre!  dans sa demande
pour mentionner une non-attribution suite au bail signe!  par le candidat classe!  devant.

Concernant la cotation

La communication de Nantes Me!tropole portant sur la cotation s’inte,gre a,  une communication plus
globale sur l’acce,s au logement social. Il s’agit de la situer dans les diffe!rentes e!tapes du processus
d’attribution en tant qu’outil d’aide a,  la de!cision ne se substituant pas au discernement dans l’analyse
des situations.  Il a aussi e! te!  souhaite!  de porter a,  l’attention des demandeurs l’importance de la mise a,
jour et du renouvellement de leur demande, qui donnent lieu a,  un calcul automatique des points.

La grille de cotation est pre!sente!e dans le livret « Ma demande de logement social », disponible en
version  papier  sur  demande  dans  l’ensemble  des  lieux  d’accueil,  et  en  version  nume!rique  dans
l’espace personnel du demandeur sur Imhoweb. Enfin, toute personne y a acce,s sur le site Internet
grand public de Nantes Me!tropole.

Un socle d’informations commun délivré par l’ensemble des lieux 
d’accueil

Le socle minimum d’informations ci-dessous est de! livre!  par l’ensemble des lieux d’accueil, sur le site
de!partemental de saisie en ligne, et pour certaines sur le site Internet de Nantes Me!tropole  :

Type
d’informations

Informations disponibles a minima Dans  les
lieux
d’accueil

Sur
demande-
logement4
4.fr

Sur  le  site
de  Nantes
Métropole

Informations - Re,gles ge!ne!rales d’acce,s au parc locatif X X X
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générales  d’ordre
national

social
-  Pie,ces  justificatives  a,  fournir  aux
diffe!rentes e! tapes (de!poB t, instruction)

Informations
propres  au
territoire

- Modalite!s de de!poB t et d’enregistrement
des  demandes  (en  ligne  sur
demandelogement44.fr  ou  en papier  via
les guichets d’enregistrement)
- Cotation de la demande,  conse!quences
d’un e!ventuel refus

X X X

-  Liste  des   lieux  d’accueil  et  guichets
d’enregistrement

X X

Informations
propres  au
demandeur

-  Confirmation  que  sa  demande  est
enregistre!e

X X

Support  mis  à
disposition

- Formulaire de demande Cerfa
-  Pochette  demandeur  harmonise!e  (a,
partir de mi 2024)

X X X

-  Livret  « Ma  demande  de  logement
social »

X X X

-  Vide!o  « Ma  demande  de  logement
social »

X

4. L’ACCUEIL DES DEMANDEURS

Les objectifs retenus sont les suivants :
• Maintenir un maillage territorial et un accueil « universel » du demandeur ;

• Accompagner  les  demandeurs  les  moins  autonomes  (peu  familiers  avec  le  langage
administratif, sans e!quipement informatique, maîBtrisant mal le français…) ou se situant a,  un
moment de vulne!rabilite!  dans leur parcours ;

• Ame! liorer l’attractivite!  des quartiers prioritaires ;

• Proposer les produits d’accession abordable aux me!nages dont les ressources le permettent ;

• Accompagner les demandeurs de mutations ; 

Le service d'accueil et d'information des demandeurs de logement social 
(SAIDL)
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Nantes Me!tropole a mis en place un service d’accueil et d’information des demandeurs de logement
social (SAIDL) en 2017, afin de renforcer l’e!galite!  de traitement des demandeurs dans l’ensemble du
territoire.  Cela  a  consiste!  en  la  structuration  en  re!seau  des  lieux  d’accueil  existants  et  au
positionnement en tant que teB te de re!seau de l’EHS, au sein de la Maison de l’Habitant depuis en avril
2017. 

Celui-ci a pour missions de : 
• Fluidifier  l’information entre  les  diffe!rents  lieux  d’accueil,  a,  travers  notamment la  mise  a,

disposition d’informations et de ressources documentaires ;
• Animer le re!seau du SAIDL, a,  travers notamment des temps de partage de pratiques, en lien

avec Nantes Me!tropole.

Le SAIDL est constitue!  de 38 lieux d’accueil physique, dont la liste est e! tablie en annexe n°1 du pre!sent
document :

• 12 lieux  d’accueil  au  sein  des  sie,ges  sociaux  des bailleurs,  sans compter  les  agences  des
bailleurs ;

• L’agence Action Logement,
• Les  24  communes  de  Nantes  Me!tropole,  qui  assurent  un  accueil  au  niveau  du  service

logement ou au CCAS ;
•  L’EHS.

Sont a,  noter en comple!ment les permanences te! le!phoniques assure!es par la DDETS.
Ce  re!seau  a  e! te!  structure!  dans  le  plan  pre!ce!dent  en  3  niveaux,  fonction  du  type  d’information
disponible et du niveau d’accompagnement propose!  dans les diffe!rents lieux. Il convient de l’actualiser
selon les modalite!s suivantes :

• Structuration des lieux d’accueil en fonction de leur public cible ;
• Mise a,  jour des missions minimales assure!es par les lieux d’accueil, en termes d’information

de! livre!e et d’accompagnement du demandeur ;
• Identification  des  lieux  d’accueil  « guichets  d’enregistrement  relais » ,  qui  assurent  la

re!ception et la transmission a,  l’EHS des dossiers de demande et pie,ces justificatives pour
enregistrement  et  mise  a,  jour  de  la  demande,  et  des  « guichets
d’enregistrement accompagnateurs »,  qui  assurent  la  re!ception  des  dossiers  de  demande,
l’enregistrement des pie,ces justificatives et la mise a,  jour de la demande.

La DDETS

Information
délivrée

- « socle commun » (voir .3)
- Crite,res du Contingent Pre! fectoral, DALO
- EA tat d’avancement du contingentement
-  EA tat  d’avancement  du dossier  du demandeur  (prospection,  passage  en  CALEOL,
de!cision de la CALEOL)

Dépôt  et
enregistreme
nt des pièces

- Pas de guichet d’enregistrement

Accueil - Te! le!phonique de tout demandeur
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Les bailleurs sociaux

Information 
délivrée

- « socle commun » (voir .3)
- Processus d’instruction des demandes, fonctionnement des CALEOL
-  EA tat  d’avancement  du dossier  du demandeur  (prospection,  passage  en  CALEOL,
de!cision de la CALEOL)
- Location active

Dépôt et 
enregistre-
ment des 
pièces

- Guichet d’enregistrement relai

Accueil - Physique et/ou te! le!phonique (accueil te! le!phonique commun mis en place par les
bailleurs au niveau de l’EHS) de tout demandeur

Action Logement Services

Information 
délivrée

- « socle commun » (voir .3)
- Processus d’instruction des demandes, fonctionnement des CALEOL
- Crite,res de contingentement ALS, plateforme Al’in
-  EA tat  d’avancement  du dossier  du demandeur  (prospection,  passage  en  CALEOL,
de!cision de la CALEOL)
- Location active

Dépôt et 
enregistre-
ment des 
pièces

- Guichet d’enregistrement accompagnateur pour les demandes relevant des crite,res
de priorite!  d’ALS
- Guichet d’enregistrement relai pour les autres demandes

Accueil - Physique et/ou te! le!phonique de tout demandeur
-  Entretien individuel  avec les  demandeurs relevant  des  crite,res  de priorite!  ALS :
conseil  et  orientation  dans  la  qualification  de  sa  demande  et  sa  recherche  de
logement (l’interroger pour comprendre sa situation, ses besoins et ses souhaits...)

Les lieux d’accueil communaux « relai »
Les communes concerne!es : Bouguenais, Brains, Indre, Les Sorinie,res, Mauves-sur-Loires, Nantes, 
Saint-Herblain, Thouare! -sur-Loire

Information 
délivrée

- « socle commun » (voir .3)

Dépôt et 
enregistreme
nt des pièces

- Guichet d’enregistrement relai

Accueil - Physique et/ou te! le!phonique de tout demandeur

Les lieux d’accueil communaux « accompagnateurs 
Les communes concerne!es : Basse-Goulaine, Bouaye, Carquefou, CoueMron, La Chapelle-sur-Erdre, La 
Montagne, Le Pellerin, Orvault, Reze! , Saint-Aignan de Grand-Lieu, Saint-Herblain, Saint-Jean-de-
Boiseau, Saint-Le!ger-les-Vignes, Sainte-Luce-sur-Loire, Saint-Se!bastien-sur-Loire, Sautron, Vertou
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Information 
délivrée

-  « socle commun » (voir .3)
- Processus d’instruction des demandes, fonctionnement des CALEOL
-  EA tat  d’avancement  du dossier  du demandeur  (prospection,  passage  en  CALEOL,
de!cision de la CALEOL)
- Pre!sentation du parc de logements sociaux de la commune : localisation, typologie,
caracte!ristiques,  montant des loyers,  de! lais  moyens d’attente par typologie et  par
secteur ge!ographique
- Pour Orvault, Nantes, Saint-Herblain, pre!sentation des potentialite!s des quartiers
prioritaires 

Dépôt et 
enregistre-
ment des 
pièces

- Guichet d’enregistrement accompagnateur pour les demandes relevant des crite,res
de priorite!  Nantes Me!tropole/Ville, a,  l’exception du service logement de la Ville de
Nantes qui l’a de! le!gue!  a,  la Maison de l’Habitant
- Guichet d’enregistrement relai pour les autres demandes

Accueil - Accueil multicanal (mail, courrier, accueil physique et/ou te! le!phonique ...)
-  Entretien individuel  avec le  demandeur relevant  des  crite,res  de priorite!  Nantes
Me!tropole/Ville :  conseil  et  orientation  dans  la  qualification de sa  demande et  sa
recherche de logement (l’interroger pour comprendre sa situation, ses besoins et ses
souhaits…)
-  Re!orientation  vers  une  autre  structure  des  demandeurs  ne!cessitant  un
accompagnement particulier ou pour qui le logement social n’est pas adapte!  (CCAS si
besoin  d’un  accompagnement  social,  Maison  de  l’Habitant  pour  les  me!nages
de!passant les plafonds de ressource)
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L’Espace Habitat Social de l’ADIL

Information 
délivrée

-  « socle commun » (voir .3)
- Processus d’instruction des demandes, fonctionnement des CALEOL, gestion en flux
-  EA tat  d’avancement  du  dossier  du  demandeur  (prospection,  passage  en  CALEOL,
de!cision de la CALEOL)
- Information sur les re!servataires et leurs e! ligibilite!s
- Location active
- Pre!sentation des potentialite!s des quartiers prioritaires
- Pre!sentation des diffe!rents types d’offre de logement aide!

Dépôt et 
enregistre-
ment des 
pièces

- Guichet d’enregistrement accompagnateur

Accueil - Physique et/ou te! le!phonique de tout demandeur
- Entretien individuel avec tout demandeur le souhaitant : conseil et orientation dans
la  qualification  de  sa  demande  et  sa  recherche  de  logement  (l’interroger  pour
comprendre sa situation, ses besoins et ses souhaits…)
-  Re!orientation  vers  une  autre  structure  des  demandeurs  ne!cessitant  un
accompagnement particulier ou pour qui le logement social n’est pas adapte!  

Les Établissements Départementaux des Solidarités (EDS)

Les  EDS  re!unissent  les  services  de  la  protection  maternelle  et  infantile  (PMI)  et  ceux  de
l'accompagnement social en lien avec l'insertion et le RSA.  Ils apportent des re!ponses aux publics en
matie,re d’acce,s au logement social :
- via un premier accueil qui permet d’e!valuer la demande de la personne et son niveau d’autonomie, et
de l’orienter vers les lieux d’enregistrement ou de de!poB t de la demande ;
-  via  un  accompagnement  social  de,s  lors  que  les  publics  sont  connus  ou  rele,vent  des  missions
prioritaires  du  De!partement  (soutien  a,  la  parentalite! ,  insertion  des  publics  e! loigne!s  de  l’emploi,
pre!vention des violences infra-familiales). Les personnes n’e! tant pas en capacite!  de comple! ter leurs
de!marches en ligne de manie,re autonome peuvent eB tre accompagne!es par un professionnel de l’EDS.

La réception du demandeur après enregistrement de sa demande

Tout  demandeur  le  souhaitant  peut  eB tre  reçu apre,s  l’enregistrement  de sa  demande de logement
social. Le de! lai maximum de re!ception du demandeur est fixe!  a,  2 mois.

5. L’INTÉGRATION DE LA COTATION
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Le principe

La loi ELAN du 23 novembre 2018 a rendu la mise en place du syste,me de cotation par certains EPCI
obligatoire, au plus tard le 31 de!cembre 2023 (report issu de la loi 3DS). 

La  cotation constitue une aide a,  la  de!cision tant pour la de!signation des candidatures qui  seront
examine!es, que pour l’attribution des logements sociaux lors du passage en CALEOL. Elle consiste a,
attribuer des points aux demandes en fonction de crite,res objectifs d’appre!ciation e! tablis localement
et sur la base des informations renseigne!es par le demandeur. Elle permet un ordonnancement des
demandes. La prospection des candidats au moment de l’instruction de la demande doit permettre un
ajustement de la cotation suite a,  la ve!rification des donne!es et des pie,ces justificatives transmises par
le demandeur.

La cotation s’inscrit  dans une de!marche de transparence et  vise a,  favoriser l’e!galite!  de traitement
entre les demandeurs. Elle s’applique de manie,re uniforme, dans son principe comme dans toutes ses
modalite!s,  a,  l’ensemble  des  demandes  de  logement  social  sur  le  territoire  concerne! ,  dont  les
mutations, et inde!pendamment du re!servataire. 

La démarche 

La  de!marche  conduite  par  Nantes  Me!tropole  a  vise!  a,  re!affirmer  la  conception  universaliste  du
logement social, et a,  traduire les orientations de la CIL. La mise en place de la cotation s’est ainsi
accompagne!e de la sanctuarisation d’un volume d’attribution pour les me!nages non prioritaires et
pour les demandes de mutation.

La grille de cotation, crite,res et ponde!ration, de Nantes Me!tropole a e! te!  e! labore!e de façon partenariale
en 2021 a,  travers des groupes de travail techniques et des groupes politiques. Elle a fait l’objet d’une
validation en CIL du 25 janvier 2022, tout comme les modifications apporte!es a,  l’issue d’une phase
d’expe!rimentation mene!e de septembre 2022 a,  janvier 2023, valide!es en CIL du 22 mars 2023.

L’e! laboration du support de communication en groupe de travail de mars a,  mai 2023, sa pre!sentation
aux associations membres de la CIL et la formation des communes et de l’ADIL au module Imhoweb
ont pre!ce!de!  le lancement de la cotation le 2 octobre 2023. 

Nantes Me!tropole a participe!  en paralle, le a,  des ateliers interre!gionaux avec l’USH des Pays de la Loire,
l’ARO  Hlm  Bretagne  et  le  CREHA  Ouest  afin  de  permettre  la  constitution  d’un  socle  commun  a,
l’ensemble des territoires initiant la meBme de!marche (familles de crite,res,  niveau de ponde!ration,
e! le!ments de langage communs, outils de suivi-e!valuation…).

Modalités d’application dans le territoire métropolitain

Les crite,res choisis sont re!partis en trois familles de crite,res :
• Priorite!s Etat ;

Les publics dits tre,s prioritaires de l’EA tat be!ne! ficient de la cotation maximale de 20 points.
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• Priorite!s locales ;
• Historique et vie de la demande.

La grille de cotation telle que mise en œuvre en 2023 est en annexe n°1 du pre!sent document.

Conditions dans lesquelles le refus d’un logement adapté aux besoins et
aux capacités du demandeurs peut modifier la cotation

Il existe deux cas de figure dans lesquels un demandeur peut se voir attribuer une de!cote :
• S’il a refuse!  d’eB tre positionne!  en CALEOL suite a,  une prospection : -5 points pendant 12 mois

entre 1 et 3 refus, -10 points pendant 18 mois entre 3 et 5 refus, -15 points pendant 24 mois
au-dela,  de 5 refus.

• S’il a refuse!  un logement qui lui a e! te!  attribue!  en CALEOL : -15 points pendant 24 mois entre 2
et 3 refus, -20 points pendant 24 points au-dela,  de 3 refus.

Les de!cotes visent a,  sensibiliser les demandeurs a,  la rarete!  de l’offre. Elles sont limite!es dans le temps
afin de permettre un « droit a,  l’oubli » des demandeurs.

Modalités d’évaluation périodique du système

Un suivi et une e!valuation annuelle de la cotation seront mis en place par Nantes Me!tropole dans le
cadre  de  son  groupe  de  travail  de!die!  et  sur  la  base  des  indicateurs  et  outils  de!veloppe!s  sous
l’impulsion du CREHA Ouest. 

Des e!volutions de la grille pourront eBtre propose!es annuellement dans le cadre de la CIL, en fonction
des re!sultats de l’e!valuation ou des e!volutions re!glementaires. 

Étude d’impact

Conforme!ment au de!cret de la loi ELAN, une e!tude d’impact est en cours de re!alisation dans le cadre
de l’e! laboration et de la mise en œuvre du dispositif de cotation de Nantes Me!tropole.

6. LA PRISE EN COMPTE DES 
SITUATIONS NÉCESSITANT UN 
TRAITEMENT PARTICULIER
Les demandes de certains me!nages ne!cessitent un traitement particulier, soit parce qu’elles rele,vent
de situations dites « bloque!es », soit parce qu’elles sont spe!cifiques. Des commissions partenariales,
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exerçant a,  l’e!chelle de!partementale ou me!tropolitaine, examinent ces demandes afin de fluidifier leur
traitement.

La commission inter-bailleurs animée par la DDETS

Cette commission, qui re!unit tous les deux mois les services de l’EA tat et les bailleurs sociaux, traite de
six situations parmi celles identifie!es au sein du contingent pre! fectoral : 

• les  me!nages  relevant  du  DALO,  auxquels  le  pre! fet  est  tenu  de  faire  des  propositions  de
logement  dans  les  6  mois  qui  suivent  la  de!cision  les  reconnaissant  comme  demandeur
prioritaire,  avec une logique de zoom sur les situations les prioritaires dans l’examen des
situations ;

• les me!nages sortant de Centres d’He!bergement et  de Re! insertion Sociale (CHRS) avec une
logique de zoom sur les demandes les plus qualifie!es et a,  jour, et une prise en compte des
proble!matiques spe!cifiques (mobilite! , sante! , lieu de scolarisation des enfants…) ;

• les me!nages sortant d’IML, depuis 2021 ;
• les  me!nages  ayant  le  statut  de  re! fugie!  sortant  du  Dispositif  National  d’Asile  (DNA),  qu’il

s’agisse de Centres d’Accueil des Demandeurs d’Asile (CADA) ou de l’He!bergement d’Urgence
pour  Demandeurs  d’Asile  (HUDA).  Il  peut  s’agir  de  re! fugie!s  relevant  des  priorite!  1  et  2,
he!berge!s  dans  des  dispositifs  avec  un  accompagnement  spe!cifique  lie!  a,  leur  statut  sont
re! fugie!s (CNHR, IML, Loca2, Ville Re! fugie!s…) ;

• les personnes victimes de violences conjugales, pour des demandes contingente!es ayant en
outre fait  l’objet d’un signalement de la part des travailleurs sociaux ;

• a,  la  marge,  des me!nages a,  reloger suite a,  arreB te!  d’insalubrite!  ou de local  impropre,  pour
lesquels se sont les pre!rogatives du DALO qui s’appliquent.

Le comité technique du dispositif « Mutations inter-bailleurs »

Cette commission,  anime!e  par l’ADIL,  qui  re!unit  les bailleurs mensuellement,  traite des  mutations
identifie!es  comme  prioritaires  au  sein  du  parc  social  me!tropolitain  (raisons  de  sante!/handicap,
difficulte!  e!conomique, sous-occupation et sur-occupation).

Le comité technique de relogement

Cette commission pilote!e  en inter-communes se re!unit  afin de traiter  le  relogement des me!nages
concerne!s par des ope!rations de renouvellement urbain, en mobilisant la solidarite!  inter-bailleurs et
inter-re!servataires.

Les conditions de réalisation des diagnostics sociaux et de mobilisation des
dispositifs d’accompagnement social favorisant l’accès et le maintien dans le
logements
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Au dela,  de  la  proble!matique de l’acce,s  et  de  la  mobilite!  dans  le  parc  social,  la  Me! tropole  et  ses
partenaires veilleront a,  mobiliser, pour les me!nages qui en ont besoin, les mesures d’accompagnement
social  dans le  cadre de sa  compe!tence autour  du Fonds de Solidarite!  pour le  Logement (FSL)  en
comple!mentarite!  avec  les  dispositifs  d’accompagnement  spe!cifiques  porte!es  par  l’EA tat  (  Fonds
National d’Accompagnement Vers et Dans le Logement, plan migrants…).

7. LA GESTION DES DEMANDES DE 
MUTATIONS INTERNES
Il est rappele!  l’objectif de 30 % d’attributions de!die!es a,  la re!ponse des demandes de mutation, qu’elles
soient internes ou inter-bailleurs,  partage!  par l’ensemble des bailleurs sociaux et des re!servataires
pour Nantes Me!tropole. La gestion des demandes de mutations internes doit permettre de favoriser
les parcours re!sidentiels des me!nages locataires au sein du parc social  de chaque bailleur,  et  une
meilleure ade!quation entre l’offre de logements et ses occupants. Plusieurs moyens sont mis en œuvre
par Nantes Me!tropole et les partenaires du PPGDLSID afin de favoriser les mutations internes.

Retrait de l’assiette du flux

La convention cadre pre!alable a,  la ge!ne!ralisation de la gestion en flux des droits de re!servation des
logements locatifs sociaux de Nantes Me!tropole, signe!e le 4 octobre 2023 par les 14 bailleurs sociaux
intervenant sur le territoire, les 3 re!servataires et les 24 Communes, vient pre!ciser les modalite!s de
retrait  de  l’assiette  du flux  des  logements  ne!cessaires  aux mutations internes pre!vu  par  le  cadre
re!glementaire. Il permet de sanctuariser un volume de mutations cibles, dans un contexte de tension
accrue sur le logement social et de baisse de rotation. Ce volume sera de! termine!  annuellement au
regard des engagements inscrits dans les Conventions d’Utilite!  Sociale et des mutations effectivement
re!alise!es les 3 anne!es pre!ce!dentes. Les mutations internes inte,grent notamment les relogements en
cas d’ope!ration de vente : l’objectif est de permettre aux bailleurs sociaux, le cas e!che!ant en lien avec
leur politique interne et sans remettre en cause le droit au maintien dans les lieux des locataires, de
faire, dans le cadre d’une mutation, des propositions de qualite!  aux locataires qui ne souhaitent pas se
porter acque!reur de leur logement mis en vente.
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Mise en place du volet EOL

Les bailleurs sociaux du territoire mettent e!galement progressivement en place le « volet EOL » issu de
la  loi  MOLLE  et  re!affirme!  par  loi  ELAN.  Celle-ci  pre!voit  que  les  bailleurs  me,nent  l’examen  des
conditions d’occupation des logements tous les 3 ans a,  compter de la date de signature des contrats de
location, en vue de transmettre a,  la CALEOL, certaines situations de locataires (sur-occupation, sous-
occupation,  de!passement  du plafond de ressources,  besoin  d’un logement  adapte!  au  handicap ou
logement quitte!  par l’occupant pre!sentant un handicap lorsque ce logement est adapte!). Il est attendu
ensuite que la CALEOL rende un avis dans lequel elle de! finit les caracte!ristiques d’un logement adapte!
aux  besoins  du locataire,  et  que  le  bailleur  examine avec  le  locataire  les  possibilite!s  de  parcours
re!sidentiels. La re!glementation pre!voit plusieurs obligations en fonction des situations : proposer un
logement adapte! , soumettre le locataire a,  un surloyer, avertir le locataire qu’il va perdre son droit au
maintien, e! tudier le parcours re!sidentiel possible… Un groupe de travail au sujet du volet EOL a e!te!
initie!  par  l’USH.  Celui-ci  a  pre!conise!  de  prioriser  les  occupants  ayant  une  demande de  mutation,
partant  du constat  d’un  volume  de locataires  concerne!s  conse!quent  (notamment  les  me!nages  en
situation de sous-occupation), et afin d’e!viter de susciter de nouvelles demandes auxquelles il serait
difficile de re!pondre.

Les focus peuplement

Enfin, la de!marche « focus peuplement » mene!e a,  l’e!chelle de l’ensemble des quartiers prioritaires
quantifie les demandes de mutation et identifie les secteurs dans lesquels celles-ci sont pre!gnantes. Il
peut s’agir  de demandes motive!es par un logement inadapte!  a,  la perte d’autonomie ou au handicap,
de situations de sur-occupation ou de sous-occupation. Le traitement de ces demandes de mutation,
pour eBtre effectif,  doit  pourvoir s’appuyer sur le de!veloppement d’une offre de!die!e (ELAN-30 ans,
logements  ASV),  mais  aussi  l’une  identification  des  freins  et  l’accompagnement  a,  la  mobilite!
re!sidentielle, en particulier des personnes aB ge!es.

8. LA QUALIFICATION DE L’OFFRE
Le  site  de saisie  en ligne comprend un descriptif  des  logements.  Les  informations  suivantes  sont
actuellement ge!re!es par le CREHA Ouest et renseigne!es par les bailleurs : la localisation, la typologie,
le loyer et les charges, le niveau d’adaptation et d’accessibilite!  physique du logement (3 niveaux), le
financement, le re!servataire initial, le DPE le cas e!che!ant, les logements a,  loyer accessible. L’objectif est
de poursuivre en lien avec le CREHA Ouest et les bailleurs sociaux l’ame!lioration de la qualification de
l’offre.
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9. LA MISE EN ŒUVRE DE LA LOCATION 
ACTIVE

Le principe

La location active a e! te!  porte!e et valide!e par la CIL de Nantes Me!tropole depuis 2019. Elle consiste a,
informer  le  demandeur  des  logements  disponibles,  par  le  biais  d’annonces,  en  l’invitant  a,  se
positionner sur le logement qu’il souhaite.

Le dispositif vise a,  favoriser la mixite!  sociale dans les quartiers prioritaires de la Me!tropole. C’est une
nouvelle façon de louer les logements,  qui  repose sur la notation de choix des demandeurs,  pour
favoriser l’inte!gration des me!nages dans ces quartiers, et en faire des quartiers «  choisis » et non plus
« subis ».  Une partie des logements des bailleurs disponibles sont rendues visibles au grand public en
ligne, dans une logique de « banalisation » de cette offre.

La location active  est  l’un des leviers  de concre! tisation de la  de!marche dite « focus peuplement »
mene!e dans l’ensemble des quartiers prioritaires par Nantes Me!tropole, qui consiste sur la base d’un
diagnostic  des  donne!es  d’occupation  du  parc  social  a,  e! laborer  une  strate!gie  de  peuplement  par
quartier.

Le champ d’application

Le parc de logements concerne!s par la location active est celui situe!  dans les quartiers prioritaires de
Nantes  Me!tropole :  Bellevue,  Dervallie,res,  Le  Breil,  Bout  des  Landes,  Bout  des  Pave!s,  CheBne  des
Anglais, La Boissie,re, Port Boyer, Le Clos Toreau, Le Ranzay, Malakoff, Bottie,re Pin Sec, La HalveBque, La
Petite Sensive, Plaisance, ChaB teau, Sillon de Bretagne. 

Les quartiers de veille Preux et Changetterie a,  Saint-Herblain sont aussi inte!gre!s. Au global, ce parc
repre!sente environ 22 000 logements.

La location active s’adresse en priorite!  aux :
• me!nages cibles de la CIL, a,  savoir les me!nages en lien avec l’emploi – actifs et retraite!s – ayant

des ressources supe!rieures a,  60 % des plafonds PLUS ;
• me!nages des 3e,me et 4e,me quartiles.

Les modalités de prise en compte des choix des demandeurs

Pour le demandeur, la de!marche actuelle est la suivante : 
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• Il consulte en ligne les annonces, mises en ligne par le bailleur gestionnaire du logement pour
une dure!e de 7 jours minimum, sur le site Internet bienveo.fr ;

• Il s’identifie et candidate sur 1 ou plusieurs logements, jusqu’a,  5 demandes.
• Le bailleur qui a de!pose!  l’annonce ve!rifie son e! ligibilite! . Le candidat est invite!  a,  s’inscrire dans

le FDLS s’il ne l’est pas de! ja,  ;
• En cas de re!ponse ne!gative, la candidature n’est pas retenue ; en cas de re!ponse positive, le

bailleur organise la visite du logement ;
• En cas d’inte!reB t pour le logement, la demande du me!nage est instruite dans le cadre de la

re!glementation. En cas de refus, le demandeur n’est pas pe!nalise! .

Les modalités de mise en œuvre

La mise en œuvre de la location active fait l’objet : 
• d’une application souple des re,gles nationales de sous-occupation pour attirer les me!nages en

quartier prioritaire, dans le cadre d’une de!rogation accorde!e par l’EA tat. Sans autres me!nages
positionne!s sur le logement dont la composition re!pond a,  la typologie du logement,  il  est
possible de pre!senter en CAL un me!nage qui serait en sous-occupation du logement propose!  ;

• d’une mutualisation des contingents : les attributions concerne!es sont susceptibles de relever
de l’ensemble des re!servataires. 

Les modalités d’évaluation

Un bilan de la  location active  est  effectue!  annuellement  par Nantes  Me!tropole et  pre!sente!  en GT
quartiers  prioritaires  et  en CIL.  Celui-ci  est  a,  la  fois  quantitatif  (annonces publie!es,  candidatures,
attributions) et qualitatif (type et localisation des logements, profil des candidats, modalite!s de mise
en œuvre sur la base des remonte!es des bailleurs).

Depuis la mise en œuvre du dispositif en 2019, il en ressort un bilan en demi teinte, au regard de la
faiblesse du nombre d’annonces publie!es, de freins a,  l’utilisation du site Internet Bienve!o et d’une
faible  appropriation par les bailleurs sociaux dans un contexte  de tension accrue sur le logement
social. 

La CIL a re!affirme!  en 2023 sa volonte!  de poursuivre la location active, en adaptant le dispositif selon
les modalite!s suivantes : 

• ame! lioration des fonctionnalite!s du site Bienve!o ou publication d’annonces directement sur
Imhoweb, voire sur d’autres plateformes d’annonces, tel qu’expe!rimente!  a,  Rennes Me!tropole;

• augmentation du volume de logements publie!s pour rendre le dispositif efficient ;
• renforcement de la communication.

Un  travail  pourra  en  outre  eB tre  mene!  avec  les  bailleurs  pour  prendre  davantage  en  compte  la
temporalite!  des projets de renouvellement urbain dans le de!ploiement du dispositif. Des logements
situe!s  au  sein  d’immeubles  re!habilite!s  et  de  contextes  urbains  favorables  pourraient  eB tre  cible!s
prioritairement pour la location active, les travaux et de!molitions e! tant peu propices a,  une projection
des me!nages dans un nouveau quartier.

__________________________________________                                                                                    P/32  
PPGLSID de Nantes Métropole 2024-2029



PROGRAMME D’ACTIONS 
2024-2029

Action 1. Mettre à jour le référentiel du SAIDL
Objectifs Mettre a,  jour la liste des lieux d’accueil et guichets d’enregistrement

Contenu  et  mise  en
œuvre

- Recueillir le positionnement des 24 communes en tant que lieu d’accueil
communal accompagnateur ou relai
- Recueillir les coordonne!es et horaires des lieux d’accueil

Pilotage Nantes Me!tropole et ADIL 44

Partenariat Communes, ALS, bailleurs sociaux

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024

Action 2. Mettre en œuvre et évaluer la cotation de la demande
Objectifs Garantir  la  pertinence  de  la  grille  au  regard  des  priorite!s  partage!es  en

matie,re d’attributions

Contenu  et  mise  en
œuvre

- Contribuer aux coB te!s du CREHA Ouest a,  la mise en place d’outils de suivi-
e!valuation de la grille de cotation 
- Partager un bilan qualitatif de sa mise en œuvre au sein du GT cotation et
si besoin proposer des e!volutions
- Pre!senter annuellement son e!valuation en CIL partenariale et ple!nie,re, et
soumettre des propositions d’e!volutions le cas e!che!ant

Pilotage Nantes Me!tropole

Partenariat Membres du GT cotation (bailleurs et communes volontaires, DDETS, ALS,
CREHA Ouest, ADIL 44), et plus largement membres de la CIL

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024-2029
Au moins 1 fois/an
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Action  3.  Rendre  plus  lisible  la  gestion  territorialisée  du  contingent
métropolitain
Objectifs Ame! liorer la lisibilite!  des crite,res du contingent Nantes Me!tropole / Villes

et la traçabilite!  du traitement des demandes

Contenu  et  mise  en
œuvre

-  Mettre  en  œuvre  les  modalite!s  de  gestion  de! finies  pour  le  contingent
Nantes Me!tropole/Villes dans le cadre du passage a,  la gestion en flux (mode
de gestion par Commune pour le neuf et la relocation, de! lais, labellisation
des me!nages dans Imhoweb)
- Partager un bilan qualitatif de leur mise en œuvre au sein du GT gestion en
flux et si besoin proposer des e!volutions
- EA tudier l’opportunite!  de mettre en place des crite,res communs a,  l’e!chelle
des 24 communes pour le contingent Nantes Me!tropole/Ville

Pilotage Nantes Me!tropole

Partenariat Bailleurs sociaux, Communes, CREHA Ouest

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024-2029
Au moins 1 fois/an

Action  4.  Garantir  une  prise  en  charge  des  pièces  justificatives
soutenable
Objectifs EA tudier  l’opportunite!  de  syste!matiser  l’enregistrement  de  toute  pie,ce

justificative  ayant  e!te!  de!pose!e  par  le  demandeur  dans  un  contexte  de
hausse sensible de la demande 

Contenu  et  mise  en
œuvre

-  EA tudier  au  sein d’un groupe de travail  de!die!  l’opportunite!  d’investir  a,
l’e!chelle de!partementale dans un outil mutualise!  permettant de faciliter la
nume!risation  des  pie,ces  (nume!risateur,  bornes  d’accueil,  applications
smartphone…), voire leur ve!rification et  la suppression automatique des
pie,ces caduques ou non re!glementaires

Pilotage ADIL 44

Partenariat Bailleurs sociaux, USH Pays de la Loire, EPCI & Communes volontaires, ALS,
DDETS, CREHA Ouest

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024-2025
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Action 5. Poursuivre la qualification de l’offre
Objectifs Mieux orienter les attributions via une qualification plus fine et re!active de

l’offre et de son occupation afin de trouver le profil adapte!  

Contenu  et  mise  en
œuvre

- Enrichir l’Observatoire augmente!
-  Enrichir  le  site  de  saisie  en  ligne :  identification  de  l’offre  spe!cifique
(logements ASV,  ELAN-30 ans...),  inte!gration des donne!es de peuplement
(OPS),  de! termination de publics  cibles  en fonction  de la  labellisation de
l’offre...

Pilotage CREHA Ouest

Partenariat Bailleurs sociaux, USH Pays de la Loire, Nantes Me!tropole, autres EPCI

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024-2025

Action 6. Faire évoluer le dispositif location active
Objectifs Favoriser  la  mise  en  œuvre  des  orientations  d’attribution  de  la  CIL  en

matie,re de mixite!  sociale dans les quartiers prioritaires

Contenu  et  mise  en
œuvre

- De! finir les adaptations du dispositif actuel a,  mener au sein du GT QPV
(publication  d’annonces  depuis  le  FDLS  vers  Bienve!o,  et  d’autres
plateformes d’annonces en ligne ;  mise  en visibilite!  des  annonces  sur  le
FDLS pour les demandeurs e! ligibles ; interface du contact Bienve!o vers le
FDLS...) sur la base de retours d’expe!riences (plateforme Rennes Me!tropole,
bourses  au  logement...) :  pe!rime,tre,  temporalite! ,  public  cible,  plateforme
support, communication.

Pilotage Nantes Me!tropole

Partenariat Bailleurs sociaux, USH Pays de la Loire, Communes ayant des QPV, Mission
politique de la Ville, CREHA Ouest, ALS, ADIL 44

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024-2025
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Action 7. Identifier les modalités d’accompagnement des demandeurs
les moins autonomes
Objectifs Accompagner les demandeurs maîBtrisant mal le nume!rique, ayant besoin

d’un accompagnement pour les de!marches administratives ou a,  un moment
de vulne!rabilite!  de leur parcours

Contenu  et  mise  en
œuvre

- Recenser les lieux/acteurs ressources du territoire et identifier un process
pour l’accueil de ces demandeurs en fonction de leur situation

Pilotage Nantes Me!tropole

Partenariat Communes, Bailleurs sociaux, De!partement, DDETS, ALS, ADIL 44, CREHA
Ouest

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024-2025

Action 8. Mener un travail qualitatif sur le traitement des demandes de 
mutations
Objectifs Favoriser les parcours re!sidentiels positifs des locataires du parc social et

optimiser l’occupation du parc de logements

Contenu  et  mise  en
œuvre

-  Re!unir  un  groupe  de  travail  sur  l’ame! lioration  du  traitement  des
demandes de mutation, dans le cadre de! fini par la loi MOLLE et la loi ELAN,
et en lien avec la cre!ation d’une offre de!die!e, avec une attention particulie,re
a,  l’identification  des  freins  et  des  leviers  a,  la  mobilite!  re!sidentielle  des
personnes aB ge!es

Pilotage Nantes Me!tropole, USH Pays de la Loire

Partenariat Communes et bailleurs sociaux volontaires,  Mission Longe!vite!  de Nantes
Me!tropole,

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024-2025
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Action 9. Animer le réseau d’accueil et former les Communes
Objectifs Favoriser  l’interconnaissance  et  le  partage  de  pratiques  entre  lieux

d’accueil

Contenu  et  mise  en
œuvre

-  Pre!voir  a  minima  de  manie,re  annuelle  une  rencontre  avec  les  24
communes
-  Recenser  les  besoins  en  formation  et  proposer  des  formations  aux
Communes (Imhoweb, actions de Nantes Me!tropole en faveur du logement
aide!)
- Ame! liorer l’ergonomie de la base de connaissances de l’ADIL a,  destination
des professionnels 

Pilotage ADIL et Nantes Me!tropole

Partenariat Communes, bailleurs sociaux, ALS, DDETS

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024-2029

Action 10. Évaluer le PPGDLSID
Objectifs Analyser  l’impact  des  actions  mene!es  dans  le  cadre  du  PPGDLSID  et

mesurer leur pertinence au regard des enjeux locaux de la demande

Contenu  et  mise  en
œuvre

- Avis annuel de la CIL partenariale et ple!nie,re et de! libe!ration du Conseil
me!tropolitain sur le bilan de la mise en œuvre du plan
- Bilan triennal adresse!  au Pre! fet et a,  la CIL, et rendu public
- EA valuation associant la CIL 6 mois avant la fin du plan en cours, transmise
au Pre!fet et rendue publique

Pilotage Nantes Me!tropole

Partenariat Membres de la CIL

Calendrier  de  mise
en œuvre

2024-2029
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ANNEXES

1. La grille de cotation
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2. La liste des lieux d’accueil du SAIDL et des guichets d’enregistrement
2024

Les « guichets d’enregistrement relai » assurent la re!ception des dossiers de demande et des pie,ces
justificatives, pour transmission a,  l’Espace Habitat Social (EHS) de la Maison de l’Habitant ;
les « guichets d’enregistrement accompagnateur » assurent l’enregistrement des dossiers de demande
et  la  nume!risation  des  pie,ces  justificatives,  la  modification  et  le  renouvellement  des  dossiers  de
demandeurs.

Type de guichet d’enregistrement
Lieux d’accueil Accompagnateur Relai
Espace Habitat Social de la Maison de 
l’Habitant

X (tous demandeurs)

Lieux d’accueil communaux
Basse-Goulaine (service social) Tous demandeurs
Bouaye (service social, CCAS) Tous demandeurs
Bouguenais (CCAS) Tous demandeurs
Brains (Accueil de la Mairie) Tous demandeurs
Carquefou (service logement, CCAS) Tous demandeurs
CoueMron (CCAS) Tous demandeurs
Indre (service logement, CCAS) Tous demandeurs
La Chapelle-sur-Erdre (CCAS) Tous demandeurs
La Montagne (CCAS) Tous demandeurs
Le Pellerin (CCAS) Tous demandeurs
Les Sorinie,res (service logement, CCAS) Tous demandeurs
Mauves-sur-Loire (CCAS) Tous demandeurs
Nantes (service logement) Tous demandeurs
Orvault (CCAS) Tous demandeurs
Reze!  (service logement) Tous demandeurs
Saint-Aignan de Grand Lieu Tous demandeurs
Saint-Herblain (service logement, CCAS) me!nages priorite!s NM/Ville Tous demandeurs
Saint-Jean-de-Boiseau (service social) Tous demandeurs
Saint-Le!ger-les-Vignes (service social) Tous demandeurs
Sainte-Luce-sur-Loire (CCAS) Tous demandeurs
Saint-Se!bastien-sur-Loire (CCAS) Tous demandeurs
Sautron (CCAS) Tous demandeurs
Thouare! -sur-Loire (CCAS) Tous demandeurs
Vertou (CCAS) Tous demandeurs
Action Logement Services Me!nages ALS Tous demandeurs
Les bailleurs sociaux 
Aiguillon Construction Tous demandeurs
Atlantique Habitations Tous demandeurs
CDC Habitat Tous demandeurs
CIF Tous demandeurs
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Gambetta Locatif Tous demandeurs
Habitat 44 Tous demandeurs
Harmonie Habitat Tous demandeurs
ICF Tous demandeurs
La Nantaise d’Habitations Tous demandeurs
Logi-Ouest Tous demandeurs
NMH Tous demandeurs
Harmonie Habitat Tous demandeurs
Vilogia Tous demandeurs
DDETS _ _
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Convention AVE 2024 - Structure Nº 67745

CONVENTION DE PARTENARIAT
 

 SEJOURS ENFANTS ET ADOLESCENTS
 

 Aide aux vacances enfants (AVE)
 

Préambule
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des
Caisses d'allocations familiales

 
Par leur action sociale, les Caisses d'allocations familiales contribuent au
renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des
familles et de leur environnement social, au développement et à
l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du
jeune adulte et à la prévention des exclusions.
 
L'offre de services doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une
attention particulière aux familles à revenus modestes et celles faisant face
au handicap d'un parent ou d'un enfant, notamment au travers d'une
politique facilitant leur accès.
 
Les actions soutenues par les Caf visent à :

Développer l'offre d'accueil du jeune enfant en luttant contre les
inégalités sociales et territoriales et en améliorant son efficience ;

Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ;

Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d'accès à
l'autonomie ;

Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés
rencontrées avec ou par leurs enfants ;

Contribuer à l'accompagnement social des familles et développer
l'animation de la vie sociale.

C'est pourquoi les Caisses d'allocations familiales contribuent à soutenir le
départ en vacances des enfants des familles allocataires par leur politique
d'aide aux vacances.
 

Elles réaffirment l'importance de l'accès aux Vacances pour les enfants et les
jeunes, et particulièrement des vacances collectives qui contribuent au
développement de l'acquisition de l'autonomie, et favorisent l'ouverture aux
autres.
 

Afin de créer les conditions favorables à une qualité d'accueil des enfants et
des jeunes des familles allocataires, la Mission Nationale VACAF et le
gestionnaire de séjour de vacances, ci-dessous mentionnés, décident de
signer une convention de partenariat.
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Les conditions ci-dessous de l'aide aux vacances enfants « AVE »
constituent la présente convention. 
 

Entre :
 
La structure: Accueil Ados
Structure gestionnaire : COMMUNE DE VERTOU
Sis(e)
2 place Saint Martin
44120 VERTOU

 
Représentée par : Rodolphe AMAILLAND
Ci-après désigné « le gestionnaire ».
 
Et :
 
La Caf de la Loire-Atlantique située au 22 rue de Malville, 44937 Nantes
Cedex 9 représentée par : Mme Elisabeth DUBECQ-PRINCETEAU
Directrice de la Caf de la Loire-Atlantique
 

Ci-après désigné « la Caf ».
 
Article 1- L'objet de la convention
 

La branche Famille de la Sécurité sociale poursuit son investissement pour
favoriser les départs effectifs en vacances en s'appuyant en particulier sur la
Mission nationale VACAF, pour la gestion mutualisée des fonds d'aides aux
vacances des Caf.
 

Le départ en vacances constitue un soutien à la parentalité et un facteur
d'inclusion sociale des enfants et des adolescents en leur permettant de
quitter leur environnement quotidien et de favoriser la mixité sociale. Ces
départs contribuent à une meilleure égalité des chances par la découverte
d'autres régions et l'ouverture à des réalités différentes du quartier d'origine.
 

La présente convention a pour objet de régir les relations entre la CAF et le
gestionnaire de séjours d'accueil avec hébergement, organisés pendant les
vacances scolaires dans le cadre de l'aide aux vacances enfants (AVE).
 

L'aide aux vacances enfants (AVE) est versée aux organisateurs de séjours
enfants dont le siège social se situe en France.
 
Article 2 : Les modalités de l'aide aux vacances enfants
« AVE »
 

2.1- Les modalités de calcul de l'aide
 
Le choix des enfants bénéficiaires, la typologie des séjours autorisés
(DRAJES), le montant de l'aide ainsi que le montant de l'enveloppe
budgétaire sont arrêtés annuellement par chaque Caf au travers de leur
Règlement Intérieur d'Action Sociale (RIAS) accessible chaque année via le
site https://vacaf.org.
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2.2 - Les modalités de versement de l'aide
 
L'aide aux vacances enfants de la CAF sera versée par la Mission nationale
VACAF, dont le siège est sis au 139, avenue de Lodève - 34943
MONTPELLIER CEDEX 9.
 

La réservation des séjours intervient en amont de leur réalisation et
s'effectue dans la limite des fonds disponibles au regard de l'enveloppe
budgétaire fixée par la CAF pour l'année N et au plus tard le 15/01/N+1.
 
Article 3 - Les engagements du gestionnaire
 

3.1 - Au regard de l'activité du gestionnaire
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif adapté au type de public
accueilli, avec un personnel qualifié, un encadrement ainsi qu'un
environnement approprié.
 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les
publics, en respectant un principe d'égalité d'accès et un principe de non-
discrimination,via :

La production d'un projet éducatif obligatoire ;
La mise en place d'activités diversifiées.

Il s'engage à informer la CAF de tout changement apporté au projet éducatif.
 

3.2 - Au regard du public
 
Le gestionnaire s'engage à accueillir les enfants et adolescents issus des
familles bénéficiaires de l'aide aux vacances enfants présents sur le site
« 20xx.vacaf.org ».
 
Le gestionnaire s'engage à une ouverture et un accès à tous visant à
favoriser la mixité sociale.
 
3.3- Au regard de la charte de la laïcité de la branche Famille et de ses
partenaires
 
Le gestionnaire s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion
philosophique, politique ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique
sectaire.
 

Il s'engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec
ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration de la Caisse
Nationale des Allocations Familiales le 1er Septembre 2015 et transmise
avec la présente convention.
 

Dans le cas d'une sous-traitance dans l'organisation des séjours, le
gestionnaire s'engage également à transmettre un exemplaire de la Charte
de la Laïcité au prestataire qu'il choisira et à veiller à son respect.
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Dans l'hypothèse où le prestataire recevant les enfants et adolescents des
familles allocataires ne respecterait pas tout ou partie de la Charte de la
laïcité, le gestionnaire s'engage à ne plus inscrire de familles dès prise en
compte de l'information, et à en informer VACAF.
 
3.4- Au regard des données accessibles sur le site de gestion VACAF 
 

VACAF met à disposition un site «20xx.vacaf.org» sur lequel le gestionnaire :

consulte les droits de la famille allocataire,
saisit les réservations des enfants bénéficiaires,
facture les aides par enfant et séjour,
s'informe sur les dispositifs et actualités de VACAF.

Les informations accessibles sur le site « 20xx.vacaf.org », sont mises à
disposition du gestionnaire, en conformité avec la réglementation CNIL et le
règlement général sur la protection des données (RGPD) en vigueur.
 

Le représentant légal veille à l'attribution des accès suivant le principe de
moindre affectation. En d'autres termes, l'octroi d'habilitation d'accès au site
de gestion VACAF ne doit s'effectuer qu'aux personnes en ayant strictement
l'utilité.
 

Le gestionnaire s'engage à respecter les obligations suivantes et à les faire
respecter par le personnel et /ou le sous-traitant qu'il habilite pour l'accès au
site VACAF :

Prendre toutes mesures de sécurité pour assurer la conservation et
l'intégrité des informations traitées;

Respecter et faire respecter par son personnel et /ou le sous-traitant
les règles régissant le secret professionnel : non utilisation des
informations accessibles à titre personnel, non divulgation des
informations à d'autres personnes qu'il s'agisse de personnes privées
ou publiques, physiques ou morales (article 226-13 du code pénal) ;

Assurer le non-partage des accès par son personnel et/ ou le sous-
traitant (identifiant et mot de passe unique et individuel) ;

·    Assurer toutes mesures de sécurité physique (accès aux locaux et
matériels) et logistique, afin d'empêcher que des tiers non autorisés
aient accès aux informations.

La connexion sur le site de gestion est sécurisée à l'aide d'un identifiant et
d'un mot de passe unique et individuel. Ce mot de passe est désactivé
annuellement et doit faire l'objet d'un nouveau choix à la première connexion
de l'année suivante.
 

L'ensemble des comptes collaborateurs est désactivé annuellement et doit
faire l'objet d'une réactivation par le représentant légal.
 

Cependant le représentant légal s'engage à la désactivation des accès
collaborateur en cas de départ ou de changement de poste en cours d'année
de ces derniers.
 

Toutes les connexions ou tentatives de connexion font l'objet d'un
enregistrement. Un contrôle des connexions peut être réalisé.
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En cas d'oubli du mot de passe, le site de gestion VACAF vous permet de
recevoir un lien pour le changer. Celui-ci vous est adressé sur votre adresse
mail (identifiant renseigné sur le site internet).
 

En cas d'incidents de sécurité (perte ou vol des mots de passe, utilisation
frauduleuse d'information...), le représentant légal s'engage à informer
immédiatement VACAF via la messagerie du site VACAF.
 

Le représentant légal est responsable de la bonne gestion des accès au site
« 20xx.vacaf.org ».
 

En cas de manquement constaté dans la gestion des habilitations, VACAF
peut suspendre à tout moment l'habilitation à titre conservatoire, forcer la
modification des mots de passe utilisateurs, voire supprimer l'habilitation et
résilier la convention.
 

VACAF peut procéder à des vérifications et audits de sécurité.
 

3.5- Au regard des modalités d'enregistrement et de versement de l'aide
aux vacances enfants
 

VACAF met à disposition un site «20xx.vacaf.org» sur lequel le gestionnaire :

consulte les droits de la famille allocataire,
saisit les réservations des enfants bénéficiaires,
facture les aides par séjour.

Le gestionnaire s'engage à inscrire sur le site « 20xx.vacaf.org » les enfants
et adolescents avant le début du séjour de sorte à :

mettre à jour la participation des enfants bénéficiaires afin d'actualiser
le budget de chaque Caf ;
déclarer le coût prévisionnel du séjour déduction faite des aides
octroyées à la famille (Etat, collectivité territoriale, CSE ...)
percevoir l'aide allouée par la Caf en tiers payant. Il appartient au
gestionnaire de recouvrer directement la participation financière
résiduelle due par les familles.

La facturation est transmise via le site de gestion VACAF par le gestionnaire,
une fois le séjour réalisé, et s'accompagne de :

la confirmation des enfants et des adolescents participant aux séjours
présents sur le site « 20xx.vacaf.org »,
le coût réel du séjour par enfant (hors aide VACAF) et déduction faite
d'éventuelles aides octroyées par d'autres organismes,
le téléchargement obligatoire des récépissés SDJES de chaque séjour.

Une fois le traitement de la facturation effectué par VACAF, une notification
est transmise par courriel à la structure l'informant du versement de l'aide
attribuée.
 

En cas d'erreur sur le montant de l'aide versée, une régularisation en positif
ou négatif pourra intervenir ultérieurement afin de garantir le juste paiement
de l'aide.
 

La facturation relative aux séjours organisés en année N doit être adressée à
VACAF au plus tard le 31 décembre de l'année N, à l'exception de la
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facturation des séjours organisés sur les vacances de Noël N qui pourra être
adressée jusqu'au 15 février de l'année N+1.
 

3.6- Au regard de la communication
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la CAF dans
les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans
toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications,
affiches, et messages internet, visant le service couvert par la présente
convention.
 

Il s'engage à accepter de paraître sur le site grand public vacaf.org.
 

3.7- Au regard des obligations légales et réglementaires
 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des
dispositions légales et réglementaires relatives aux accueils collectifs de
mineurs et en matière :

d'agrément, de conditions d'ouverture, de locaux, de création de
service, d'hygiène, de sécurité et d'accueil du public ;
de droit du travail ;
de règlement des cotisations Urssaf, d'assurances ;
de procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de
bilan, etc.

Tout contrôle des services de l'Etat et notamment des Délégations
régionales académiques à la jeunesse, à l'engagement et aux sports
(DRAJES) concluant à un non-respect de la réglementation en matière
d'accueil collectif de mineurs entraîne la suspension immédiate de l'Aide aux
vacances enfants « AVE » et le remboursement des sommes
correspondantes déjà versées.
 

L'autorisation de fonctionnement est un élément indispensable au versement
de l'Aide aux vacances enfants « AVE » pour des enfants de moins de 6 ans.
 

Tout contrôle des services de la Pmi concluant au non-respect de la
réglementation en matière d'accueil de jeunes enfants et entraînant une
réduction ou une suspension de l'autorisation de fonctionnement sera prise
en compte.
 

Le gestionnaire s'engage à informer la CAF de tout changement apporté
dans l'organisation du séjour ou de son fonctionnement qui impacte ses
obligations légales et réglementaires (modification des statuts, changement
de représentant légal, ...).
 

3.8- Au regard des pièces justificatives
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire,
dans les délais impartis, les pièces justificatives suivantes :
 

Projet éducatif
Statuts de la structure datés et signés
Liste des membres du Conseil d'administration et du bureau
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Charte de la laïcité signée
Avis de situation Sirene ou avis de déclaration Rna (pour les structures
non inscrites au sirene)

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces
justificatives.
 

Les justificatifs seront téléchargés sur le site « 20xx.vacaf.org ». Des
documents complémentaires pourront être demandés au gestionnaire si
nécessaire. 
 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables,
financières et administratives pendant la durée légale de leur conservation,
durée pendant laquelle ces pièces peuvent être sollicitées par la CAF et être
mises à disposition en cas de contrôle sur place ou sur pièces.
 

Article 4 - Les engagements de la Caisse d'allocations
familiales
 

La CAF s'engage auprès de VACAF à transmettre annuellement les
conditions d'octroi des aides reprises dans leur règlement intérieur d'Action
Sociale permettant une mise en ligne via le site « 20xx.vacaf.org » et une
consultation par le gestionnaire.
 
Article 5 - Les engagements de VACAF
 

5.1- Au regard des informations fournies
 

VACAF s'engage à mettre à disposition du gestionnaire une base de
données sur le site intranet sécurisé accessible via un identifiant et un mot
de passe unique et individuel permettant d'accéder aux données suivantes :
 

la liste des enfants bénéficiaires de l'AVE ;
le montant de l'aide octroyée par enfant,
la Caf de rattachement.

5.2- Au regard de l'accès au site intranet de gestion :
 
VACAF met à disposition un site « 20xx.vacaf.org » sur lequel l'organisateur
de séjour pourra :
 

         Consulter les droits de la famille éligible,
         Saisir les réservations des enfants bénéficiaires,

         Facturer les aides par enfant et séjour,
         S'informer sur les dispositifs et actualités de VACAF.

         Les informations accessibles sur le site « 20xx.vacaf.org », sont mises à
disposition de l'organisateur de séjour, en conformité avec la réglementation
CNIL et le règlement général sur la protection des données (RGPD) en
vigueur.
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5.3- Au regard de la communication 
 

VACAF s'engage à publier sur le site vacaf.org la liste des gestionnaires de
séjours enfants conventionnés.
 

5.4- Au regard du paiement
 

VACAF s'engage à verser l'AVE dont le pourcentage et les conditions
d'attribution sont déterminés dans le RIAS par le Conseil d'administration de
la Caf adhérente au dispositif.
 

Article 6 - L'évaluation et le contrôle
 

6.1- Le suivi des engagements
 

VACAF assure le suivi des engagements par le biais :

d'enquêtes de satisfaction auprès des allocataires et des partenaires,
de vérifications suite à des réclamations de familles allocataires,
de contrôles sur place ou sur pièces.

6.2- Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention
 

VACAF, avec le concours éventuel des Caf, procède à des contrôles sur
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette
convention, afin de vérifier la conformité des séjours réalisés et sans que le
gestionnaire ne puisse s'y opposer.
 

Le gestionnaire s'engage à mettre à disposition, tous les documents
nécessaires à ces contrôles, et notamment les disponibilités, les fiches de
présence des enfants, les fiches d'évaluation de fins de séjours, le listing des
réservations, les factures de séjours.
Le site 20xx.vacaf.org pourra également faire l'objet de vérification, afin de
s'assurer de la fiabilité des données enregistrées.
 

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut
entraîner une régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes
versées ou le versement d'un rappel.
 

Le refus de communication de justificatifs ou de tout autre document dans le
cadre du contrôle peut remettre en question le versement de l'aide, voire le
conventionnement de la structure et entrainer, le cas échéant, la
récupération des sommes versées non justifiées.
 

Article 7 - La durée et la révision des termes de la convention
 

La présente convention de financement est conclue du 01 Janvier 2024 au
 31 Décembre 2024
 

Le renouvellement devra s'effectuer par demande expresse via le site
«20xx.vacaf.org».
 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la
présente convention définie d'un commun accord entre les parties fera l'objet
d'une nouvelle convention.
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Article 8 - La fin de la convention
 

8.1- Résiliation de plein droit avec mise en demeure
 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations
résultant de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit
par l'autre partie, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.
 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur
entraîneront la résiliation de plein droit de la présente convention par la CAF,
à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée
avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse.
 

8.2- Résiliation de plein droit sans mise en demeure
 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la CAF, sans qu'il soit
besoin de procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité
judiciaire, en cas de :

constatation d'usage des fonds versés par VACAF non conformes à
leur destination;
modification unilatérale d'un des termes de la présente convention ;
de force majeure;
de non-respect de la Charte de la Laïcité.

8.3- Résiliation par consentement mutuel 
 

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties
moyennant un délai de prévenance de 3 mois.
 

8.4- Effets de la résiliation
 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des
versements.
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous
dommages et intérêts.
 

Article 9 - Les recours
 

 9.1- Recours gracieux
 

Un recours gracieux peut être réalisé auprès de la CAF.
 

9.2- Recours contentieux
 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort
du Tribunal administratif dont relève la CAF.
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 Article 10 : Signature électronique
 

Le présent contrat est conclu via un service de signature électronique puis
par la transmission électronique en format PDF du contrat ainsi signé. Les
parties conviennent qu'il aura valeur d'original, liant pleinement et
valablement les parties.
Les parties s'engagent à considérer les signatures sous la forme et au
moyen des procédés précités comme équivalentes à la forme écrite et
s'engagent dès lors à ne pas contester la recevabilité, l'opposabilité ni la
force probante du présent contrat sur le fondement de la nature électronique
de leur signature.
 
Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l'ensemble des
éléments constitutifs de la présente convention pour l'aide aux vacances
enfants « AVE » et en avoir pris connaissance.
 
Les parties de la présente convention s'engagent à se conformer à
l'ensemble des dispositions constitutives de celle-ci.
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des
signataires.
 

Lu et approuvé, 
 

Caf de la Loire-Atlantique
Directrice de la Caf de la Loire-
Atlantique 
Mme Elisabeth DUBECQ-
PRINCETEAU
 
 
 
 
 

   Le représentant légal
Rodolphe AMAILLAND
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Directrice de la Caf de la Loire-Atlantique

Mme Elisabeth DUBECQ-PRINCETEAU

Responsable légal de la structure

Rodolphe AMAILLAND

Signataire
Pour la Directrice
M. Thierry DELEMOTTE
Directeur de l'action sociale de la Caf de la Loire-
Atlantique
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Charte
de la laïcité
de la branche Famille
avec ses partenaires

ARTICLE 1  
LA LAÏCITÉ EST UNE RÉFÉRENCE COMMUNE
La laïcité est une référence commune  
à la branche Famille et ses partenaires. Il s’agit  
de promouvoir des liens familiaux et sociaux 
apaisés et de développer des relations  
de solidarité entre et au sein des générations. 

ARTICLE 2  
LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE LA CITOYENNETÉ
La laïcité est le socle de la citoyenneté 
républicaine, qui promeut la cohésion sociale  
et la solidarité dans le respect du pluralisme  
des convictions et de la diversité des cultures. 
Elle a pour vocation l’intérêt général.

ARTICLE 3  
LA LAÏCITÉ EST GARANTE DE LA LIBERTÉ  
DE CONSCIENCE
La laïcité a pour principe la liberté de conscience. 
Son exercice et sa manifestation sont libres dans 
le respect de l’ordre public établi par la loi. 

ARTICLE 4  
LA LAÏCITÉ CONTRIBUE À LA DIGNITÉ  
DE LA PERSONNE ET A L’ÉGALITÉ D’ACCÈS  
AUX DROITS
La laïcité contribue à la dignité des personnes,  
à l’égalité entre les femmes et les hommes,  
à l’accès aux droits et au traitement égal  
de toutes et de tous. Elle reconnait la liberté  
de croire et de ne pas croire. La laïcité implique  
le rejet de toute violence et de toute discrimination 
raciale, culturelle, sociale et religieuse.

ARTICLE 5  
LA LAÏCITÉ GARANTIT LE LIBRE ARBITRE  
ET PROTÈGE DU PROSÉLYTISME 
La laïcité offre à chacune et à chacun  
les conditions d’exercice de son libre arbitre  
et de la citoyenneté. Elle protège de toute forme 
de prosélytisme qui empêcherait chacune  
et chacun de faire ses propres choix.

ARTICLE 6  
LA BRANCHE FAMILLE RESPECTE L’OBLIGATION  
DE NEUTRALITÉ DES SERVICES PUBLICS
La laïcité implique pour les collaborateurs  
et administrateurs de la branche Famille,  
en tant que participant à la gestion du service 
public, une stricte obligation de neutralité ainsi 
que d’impartialité. Les salariés ne doivent pas 
manifester leurs convictions philosophiques, 
politiques et religieuses. Nul salarié ne peut 
notamment se prévaloir de ses convictions pour 
refuser d’accomplir une tâche. Par ailleurs,  
nul usager ne peut être exclu de l’accès  
au service public en raison de ses convictions  
et de leur expression, dès lors qu’il ne perturbe 
pas le bon fonctionnement du service  
et respecte l’ordre public établi par la loi.

ARTICLE 7  
LES PARTENAIRES DE LA BRANCHE FAMILLE  
SONT ACTEURS DE LA LAÏCITÉ 
Les règles de vie et l’organisation des espaces  
et temps d’activités des partenaires sont 
respectueux du principe de laïcité en tant qu’il 
garantit la liberté de conscience.  

Ces règles peuvent être précisées dans  
le règlement intérieur. Pour les salariés  
et bénévoles, tout prosélytisme est proscrit  
et les restrictions au port de signes, ou tenues, 
manifestant une appartenance religieuse sont 
possibles si elles sont justifiées par la nature  
de la tâche à accomplir, et proportionnées  
au but recherché.

ARTICLE 8  
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN ATTENTIONNÉE
La laïcité s’apprend et se vit sur les territoires selon 
les réalités de terrain, par des attitudes et manières  
d’être les uns avec les autres. Ces attitudes 
partagées et à encourager sont : l’accueil, l’écoute, 
la bienveillance, le dialogue, le respect mutuel,  
la coopération et la considération. Ainsi, avec et pour 
 les familles, la laïcité est le terreau d’une société 
plus juste et plus fraternelle, porteuse de sens  
pour les générations futures.

ARTICLE 9  
AGIR POUR UNE LAÏCITÉ BIEN PARTAGÉE 
La compréhension et l’appropriation de la laïcité 
sont permises par la mise en œuvre de temps 
d’information, de formations, la création d’outils  
et de lieux adaptés. Elle est prise en compte  
dans les relations entre la branche Famille et  
ses partenaires. La laïcité, en tant qu’elle garantit 
l’impartialité vis-à-vis des usagers et l’accueil  
de tous sans aucune discrimination, est prise en 
considération dans l’ensemble des relations de  
la branche Famille avec ses partenaires. Elle fait 
l’objet d’un suivi et d’un accompagnement conjoints.

PRÉAMBULE
La branche Famille et ses partenaires, considérant que l’ignorance  
de l’autre, les injustices sociales et économiques et le non-respect  
de la dignité de la personne sont le terreau des tensions et replis 
identitaires, s’engagent par la présente charte à respecter les principes 
de la laïcité tels qu’ils résultent de l’histoire et des lois de la République.

Au lendemain des guerres de religion, à la suite des Lumières  
et de la Révolution française, avec les lois scolaires de la fin du XIXe siècle, 
avec la loi du 9 décembre 1905 de « Séparation des Églises  
et de l’État », la laïcité garantit tout d’abord la liberté de conscience,  
dont les pratiques et manifestations sociales sont encadrées par l’ordre 
public. Elle vise à concilier liberté, égalité et fraternité en vue de  
la concorde entre les citoyens. Elle participe du principe d’universalité 
qui fonde aussi la Sécurité sociale et a acquis, avec le préambule de 1946, 
valeur constitutionnelle. L’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 
dispose d’ailleurs que « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous  

les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte 
toutes les croyances ».

L’idéal de paix civile qu’elle poursuit ne sera réalisé qu’à la condition  
de s’en donner les ressources, humaines, juridiques et financières, tant pour 
les familles, qu’entre les générations, ou dans les institutions. À cet égard, 
la branche Famille et ses partenaires s’engagent à se doter des moyens 
nécessaires à une mise en œuvre bien comprise et attentionnée de la laïcité. 
Cela se fera avec et pour les familles et les personnes vivant sur le sol  
de la République quelles que soient leur origine, leur nationalité, leur croyance.

Depuis soixante-dix ans, la Sécurité Sociale incarne aussi ces valeurs 
d’universalité, de solidarité et d’égalité. La branche Famille et ses partenaires 
tiennent par la présente charte à réaffirmer le principe de laïcité  
en demeurant attentifs aux pratiques de terrain, en vue de promouvoir  
une laïcité bien comprise et bien attentionnée. Élaborée avec eux,  
cette charte s’adresse aux partenaires, mais tout autant aux allocataires 
qu’aux salariés de la branche Famille.
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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ORGANISATION D’UN SEJOUR  
A ST MALO-JERSEY 

 
 
Entre le collège Lucie Aubrac représenté par Mme Colombier, Principale   
 
L’école Henri Lesage représentée par Mme Bugeaud, Directrice 
 
La Mairie de Vertou représentée par M. Amailland, Maire 

  
 
Article 1 : Objet  
 

Le collège Lucie Aubrac et l’école Henri Lesage organisent conjointement un séjour à St Malo et Jersey du 11 au 12 
avril 2024, pour des élèves de 6ème et de CM2. 

  

Article 2 : Organisation 
 

Le collège Lucie Aubrac sera le support financier de l’opération. A ce titre, il réalisera pour le compte des deux 
établissements l’ensemble des opérations de dépense du séjour. 

 

Article 3 : Participation financière 
  
Le coût par participant est fixé à 174 €.  

Le Collège Lucie Aubrac prend en charge 3 accompagnateurs et l’école Henri Lesage prend en charge 3 
accompagnateurs. 

La répartition des autres charges de l’échange s’effectuera au prorata du nombre des élèves participants de chaque 
établissement.  

La Mairie de Vertou octroie une aide financière à l’école Henri Lesage d’un montant de 321,50 € qui sera versé 
directement au collège Lucie Aubrac sur réception d’une facture. 

L’école Henri Lesage reversera au collège Lucie Aubrac le reste de sa participation sur la base d’une facture 
présentée à l’issue du séjour par le Collège Lucie Aubrac. En cas de désistement d’élève, en l’absence de 
remplaçant, l’établissement concerné assurera les frais correspondants. 

 
 
Fait à Vertou, le 12 mars 2024.  
 
 
Pour la Mairie,     Pour l’école H. Lesage   Pour le collège Lucie Aubrac,  
 
 
  
 
 
 
Rodolphe AMAILLAND                Cécile BUGEAUD   Virginie COLOMBIER 
 


